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La -liberté juridique tic chaque personne est
le droit commun. Mais il peut arriver qu'une

personneait promis a une autre île donner, de

fairo ou de no pas faire quelque chose. Cette

seconde personne aecepte-t-clle, nous aurons
un accord de deux volontés appelé conven-
tion (1).

Cette convention a étendu la liberté natu-
relle do la personne à qui .-{a promesse a été
faite, et a diminué la liberté naturelle du pro-
mettant. Désormais la volonté de celui-ci n'est
plus entièrement libre, elle est liée'par la né-
cessité d'accomplir sa promesse.

.
Si on laissait ce lien moral à la conscience

humaine, guidée par le principe de justice et

(i;L 1. | 3, D.th Partis, 2-14.



d'équité, il deviendrait souvent inefficace et
illusoire; il faut donc mettro au pouvoir do la

personne, au profit de laquelle la convention

est intervenuo, un'.moyen do contraindre la

përsonho Héo par la convention \ l'accomplis-

sement de sa promesse. C'est la loi qui inter-
vient et qui crée ces moyens do contrainte.

Alors le lien né de la convention, de purement
moral, devient juridique, — il y a obligation.

& Obligatio est juris vincuhnn, quo. necessitate
(uistringimur alicUjus solvcmhu rei, secumlum

nôstroe civitatis jura, s> (1).

A Rome, l'accord des volontés est impuis-
sant, a lui seul, pour créer uno obligation; il

fallait quelque chose de plus. A l'origine, ce
sont les formes symboliques de la balance et

de l'airain, comme dans le nexum de la loi

dés Douze Tables; les paroles sacramentelles,

comme dans la stijmlatio; l'écriture, comme
dans Ycx})én$ilatio; enfin la remise de la chose,

comme dans les contrats qui se formaient re.
La convention est-elle accompagnée de l'un de

ces faits, elle est productive de l'obligation et
prend alors le nom de contrat. « Quoe (convçn-
tiones) jmriunt actiones, in stto nominù non

(1J ln.«lil. liv. :J, lit. mu, pr.



stant, sed tramcurit m proprium nomon con-
tractus. » (4).

Cependant le droit civil a admis lo seul

consentement commo pouvant créer une obli-

gation civilo, dans les quatre contrats du droit
des gens ; emptià-vendUio, locatio-conduclio,

socictàsetmmulatum.
: *

Do son côté, lo droit prétorien a reconnu
des obligations qui, d'après le pur droit civil,
n'auraient aucune force légale.

L'obligation pouvait résulter, non seule-
ment des contrats, majs aussi des délits, qui
étaient des faits illicites et dommageables,

rangés par le droit civil au nombre des dé-

lits. « Exmalefîcio nascuntur obligationes :
veluti ex furto, ex damno, ex raphia, ex inju-
ria. * (2).-^

L'obligation pouvait encore résulter de cer-
tains faits, qui n'étaient ni contrats*, ni délits,

et qui cependant étaient assimilésaux contrats

ou aux délits, à raison de leur caractère licite

ou illicite. C'est ce que nous indique Gains,

qui, après avoir énoncé que l'obligation pou-
vait naître du contrat ou du délit, ajoute:

« Âut proprio quodam jure ex variis causa-

il) L. 7, § 1, D.de Pactis, 2-it. Aj. L. 1/1 3, eo<l. tiî.
p)l.i,D.deObUg.etùct.lM.
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non fig'yris, » (I), Parmi les iajts licites qu'on
assimilait au contrat, on rangeait ; la gestion

d'affaires, la tutelle et la curatello, l'indivision,

l'acceptation d'une hérédité.quant au paiement

do legs, et lo paiement do l'indu (2). Parmi les

faits illicites, qu'on assimilait aux délits, on
plaçait : les cas du juge qui a rendu sçiom-

ment uno;sentence inique; do la personno
responsable du dommage résultant do co qui

a été jeté de son habitation; do celui qui a
suspendu au-dessus do la vojo publiquo dos

objets,-dont la chute pourrait nuire à quel-
qu'un; du capitaine d'un'navire ou de l'au-
bergiste, responsables des vols commis dans
le navire ou dans l'auberge par les gens
employés ÎVleur service (3).

Une obligation implique nécessairement lo

rapport au moins de deux personnes, un sujet
actif, qui se nomme créancier, creditor, et un
sujet passif appelé débiteur, debitor.

Toute obligation ne se présente pas tou-
jours avec cette simplicité. Souvent on y
trouve pluralité de sujets actifs ou do sujets
passifs, ou enfin pluralité à la fois de sujets

|i) /,. t pr. D. de Oblig. et ad. 41-7.
|2) Intlit. Hv. 3, I. 27, g \ et sniv.
{3)lnstit. liv. 41.5, pr.,-| 1-3.



actifs et passifs. Dans ce cas, il y a une ques-
tion a résoudro, a savoir : Quelle part pren-
nent, dans l'obligation, chacun des sujets qui

y figurent?
Lo droit commun, c'est la division do la cré-

aiîco entré ceux au profit desquels elle existe;

la division de la dette entre ceux a la charge
desquels elle est créée (1). Ainsi une créance
do 50 existe-t-elloau profit do deux personnes,
elle se divisé, et chaquo créancier n'a droit
d'exiger que 25. Si nous prenons deux débi-

teurs, chacun n'est tenu que de la moitié de
|a dette, c'est-a-diro do 25.

Mais il peut arriver que cette règle du droit

commun soit modifiée en ce sens, que chaque
créancier puisse exiger la totalité do la créance,

et chaque débiteur être forcé à l'accomplisse-

ment de la totalité do l'obligation, et comme
il n'y a qu'une seule chose due, la prestation
do cette chose «Y l'un des créanciers ou par
l'un des débiteurs-éteint''complètement la cré-

ance ou là dette.
C'est de cette modalité que nous allons nous

occuper.
Les interprètes du droit romain ont désigné

(I) L. 11, If t-2, D. de Uuobus rets, 45-2.-r-|>. i cl 2.
il. Siplures undtenl'. 7-55.
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cetto modalité par les noms: solidarité, cor-
réalité, obligation corréalo. Ces expressions

sont modernes;et on ne les trouve pas dans
les textes du droit romain.

-
Les textes désignent ces contractants d'une

nature spéciale par les expressions: duo rei.
Les créanciers sont appelés: duo rei stipulait-.
di; les débiteurs: duo reipromittendi. Ils sont

encore indiqués sous les dénominations do:

duo rcicrcdcndi, duo rei debendi. (1).

Le mot reiis, est une expression antique, qui,
dans soit acceptation large, désignait touto per-

sonne qui figurait soit dans un procès, soit
dans un acte extrajudiciaire. Fcstus, au mot:

reui, nous dit: « Reus est qui cum alleroli-
tem contestatam iiabet, sive i$ egit, sive cumeo
actum est. » Et la loi 2, D. de duobus reis, nous
dit: « Qui slipulalur, reus stiputandi dicitur,
ci qui promittii, reus promiUcndi dicilur. »

Mais l'usagea restreintcette signification large,
et l'expression, yem, désignait particulière-

ment le défendeur, s'il s'agissait d'un procès,
et le débiteur en matière d'obligation. « Reos

appcllo non cosmodo qui arguuntur, sed om-

nés quorum de re disceptàtur: sic enim olim

â)l.'M,b.àehetepUàtAli.
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loqucbantur» (1). « Reus nunc diçilur... qui
quid promisitspoponditve ac débet. > (2.)

Ces niots:(iwp m, en prenantje mot, reus,
dans une signification large, devraient donc
désigner tout simplement deux créanciers ou
deux débiteurs quelconques; mais l'usage les

a fait appliquer spécialement à cette modalité,

dont nous nous occupons, dans laquelle cha-

que créancier a le droit d'exiger la totalité3 et
chaque débiteur peut être forcé d'ac-complir

la totalité de l'obligation, mais le paiement

Une seule fois effectué éteint complètement la
créance ou la dette.

Ces mots: duo rei, sont vrais dans l'hypo-
thèse de deux créanciers,ou de deux débiteurs,
mais si nous supposons un plus grand nom-
bre de créanciers ou de débiteurs, comment
alors les appelle-t-on? Nous trouvonsdans un
texte l'expression: conçus (3), on peut donc
désigner ces créanciers où ces débiteurs par
les mots: correi ou cotwei. C'est de ce mot, '

qu'on n fait dériver les expressions modernes:
j'obligatîoii corréalo, corréalité.

Enfin, on trouve dans les textes les expres-

.

(I). r.u.oox, de omore, li\> 2» il* 43.
(2) FtStLS. T

(3) l. 3, g3. I).de Libtiat, kg. 3. 43,
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sibhs: in soliduin obligari ou in solidum dc-
bcrc(l);

:
"

.

•/ç'"'.;:''>••;":-.'', :' ';'->:-';:''
Toutefois, cette expression: in solidum dchc-

ré; est trés^Vague. Ce ù'cst pas Une expression

technique, pour désigner la modalité qui nous

occupe. « Elle désigne, dit M. de Savigny,

partout Un tout,illimité, par opposition a une
certaine limitation, que cette limitation repose
sur une division du tout, oii sur une exception,

ou une restriction; » (2).

Souvent on trouve cette expression: d'obli-
gation in solidùm eniployéè pour exclure cer-
taine restrictionVju'on ne doit pas appliquera

une obligation.

Parcourons plusieurs hypothèses. Un fils de

famille est obligé ex contmehi ou quasil ex
contràctjit, son obligation est civile (3) et le
créancierpeut le poursuivre. Le créancier peut

en outre agir par l'action de peculio, contre le

père, qui a confié ait lils Un pécule. Mais la

condamnation iio sera pas la mémo, soit que
le créancier agisse contre le père oii contre le

fils. Le père né peut être condamné; quo jiis-

ll)Uiàti.delhiobusreis g l» I..2,l),deDuobnsrtis45-2.
it) M. w.^mosttn'tiitèdesOMigûHûmtndr.iom. t.

I, p. 150 «le la iraJuciion.
(3j \i\i\\\..l)cï)ùilil. slip, liv. 3, lé XIX". S 0.
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qU'sVconcurrence' du nibutâiit dii pécUle, dun-
taxât de pccùlio,a\i contraire le fils est tenu
in soUdùvr(i)' •:-"''_ r'.: '":>>*: ":-:::'* ';-'
:

,rài éprouvéun dommage par suite d'Un dol,

sans lequel jo n'eusse pas soiigô do faire l'acte
qui m'est préjudiciable. L'auteur dû (toi, bien

qu'il n'ait pas profité de cet acte, est tenu par
l'aètion de dolo,inidqùod med inierest. Mais

s'il meurt avant qu'il soit actionné, son héri-
tier n'est tenu, que dunttixal de, co qtiod ad
cu'm peïvcnit (2): Noiis avons supposé, que le
dol était pratiqué par une personne, qui n'é-
tait pas obligée envers moi. Si nous suppo-
sons que c'est hion débiteur qui, dans l'exé-

cution do son obligation, s*est rciidu coupable
du dol, dans ce cas, tant l'auteur du dol que
sort héritier, sont tenus par l'action du contrat
in solidum et non tuntum in id quod perve-

:
Certaines personnes jouissaient de ce que

les interprétés ont appelé, le bénéfice de com-
pétence, c'est-à-dire d'une faveur, par suite de
laquelle la personne qui cil jouissait, n'était

pas condamnée au montant intégral de la

(tii..4Vb.,rfdPmitio)i5,l.
i2,L»7,gl.^20,)).,(fe/)o/d.4.3.
(3) L 157, JlVto.. de fo% juHs 5017.
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dette, mais seulement a co qu'elle pouvait

payer, quatenus faccre pôtest, Ce n'était que
la condamnation qui se trouvait afiectéo de

ce bénéfice; le montant do l'obligation do

cette personne restait toujours lo mémo, c Quod

simaritus plus constituit ex dote qùapt faccre

potucrat: quia debitum constituent, in solidum
quidem tenctur; ml mulieri m quantum face*

re polest condemnalur, » _(4).

Lorsqu'un maître était tenu d'une action
pénale, par suite du délit commis par son es-
clave, il avait la faculté de se soustraire J\ cette
action et par suite do no pas payer la peine,

en abandonnant l'esclave, l'auteur du délit.

Si le '.délita étécommis avec la connaissance

du maître, sciente domino, cet abandon noxal

ne pouvait plus avoir lieu; le maître, nous dit
Ulpîon, était tenu alors: in solidum (2)

On voit donc, que dans ces différentes hypo-

thèses, eMessus présentées, le mot ni soli-

dum, n'est pas employé pour indiquer la mo-
dalité qui nous occupé, mais seulement pour
exclure l'idée do quelques réstrictions, dont les

obligations sont susceptibles. Dans la matière

dont, nous nous occupons spécialement, ces

|l)i» li. (»«•• />•» & Pccunià eoMstî. 13-5.

<2) 1,2, pr. fûfeÀVttl. net.,0-1.:
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expressions: e'rt solidum, écartent l'idéo do la

division de la dette entre les créanciers OU les

débiteurs et ihdiqucnt que, contrairementà ce
qui se passe en droit commun, chaque créan-

cier peut exiger le tout, et chaque débiteur

peut être forcé do payer la totalité.

Ces expressions: obligations corréales et
obligations in solidum ont donc ce caractère

commun, que la totalité de la dette'peut être
exigée ou être due. Mais d'après la terminolo-

gie des interprètes, les expressions: obligations

corréales, désignent une certaine classo d'obli-
gations régie par des règles spéciales, tandis

que les mots: obligations tu solidum, désignent

des obligations qui ne sont pas soumises a
toutes lès règles 'des' obligations corréales.

Noiis verrons plus tard, combien de diffé-

rences importantes existent entre ces deux

classes d'obligations.

Nous suivrons cetto terminologie. En em-
ployant les expressions: obligations corréales,

nous entendrons parier spécialement de cette
classe d'obligations qui a ses règles A part.

Cependant, si nous avons a nous occuper
d'un cas contenant un rapport commun A l'o-
bligation corréalo et A l'obligation in solulum,

nous einployeronsindistineteinoUt la déhomi*
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nation générique : obligation solidaire, obliga-

tion m sàlidum.

Nous nous bornons i énoncer ici cette dis-

tinction entre les obligations corréales et les

simp'cs obligations insolidum, en -nous réser-

vant son développement,' quand nous traite-

rons des effets de ces obligations.

^';'i: ; ,:';. 'CHAPITRE If./ ;; :.

,

' CÂRÀCTfenK Ï>K I^ODUOATIOX COIUIKAU:

', :[[:-;y'-;:y-- PU SOlAbÀIIlK.
,

;/

La première coudil ion polir l'existence
d'une obligation corréalo ou solidaire, c'est la
pluralité des personnes, soit comme sujets
actifs, auquel cas noiis aurons : corréalité ac-
tive, soit comme sujets passifs, auquel cas nous
aurons ; corréalité ou solidarité passive. ;

I.o caractère^fondamental et le plus saillant
do la modalité, dont nous nous occupons,
c'est, comme nous l'avons déjA dit, le droit
pour ciiiiqUo créancier d'agir contre le débi-
teur pour.--le tout, niais la prestation faite A

l'un des créanciers éteint la créance des
autres, et d'un autre coté, le droit pour le
créancier de poursuivre chacun des débiteurs
pour le lotit, mais le paiéineiit fait par l'un
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dos débiteurs, libère tous les autres. « Èxhu-
jusmodi obligationibus et slipulantibus soli-
dumsingulis débelur et promUtènlcs singuli
'in solidum tcncnlur, in, utraquù tamen obli-
galionc ïina res pcrtilur etvil aller debUum
accipichdo, Del alter splveiido, omniiim perimit
obligâtionem, et omnes libéral (1). »

Ce droit du créancier d'agir poUr le tout
contre chacun des débiteurs/ se présehto aussi
dans certaines situations, qu'il no faut pas
cependant confondre avec la modalité qui.
nous occupe;

Une situation qui se rapproche de là soli-
darité est celle, dans laquelle plusieurs per-
sonnes sont tenues de payer une certaine
somme, et chacune d'elles la totalité, A la suite
d'un certain acte auquel elles ont pris part.
Ainsi, supposons que plusieurs'personnes ont
commis Un vol en commun, chacune est teriuc

par l'action fnrti de payer le montant inté-
gral de la peinej et si l'une a payé, les autres
ne seront pas libérées. Chacune d'elles est
considérée 'comme ayant commis A elle seule
le délit, par conséquent chacune doit payer sa
poend (2). Ço principe était appliqué, alors
mémo qu'une seule personne n'a pas pu com-
mettro lé délit A cause de l'insuffisance de ses
forces.; «Si duo pluresve uiium tignum furalt
sunt quôd singuli toltere non potuerint, di-

(1) IiiMil., de Duûi)usr\lh § 1. —
ÀJ. I. VD.detho-

bmlehM), 2
(2) L 55.11,•»'. de Mmhi. et péri lui 20. 7. ;
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cendum est omncs cos fuvli in solidum teneri,
quamvis id côntrcctarc née tollere solus po-
tcst(l)*.

Ainsi, ce toxto nous dit qUe. les voleurs se-
ront tenUs m solidum de l'action furti.

Mais il est facile dç voir en quoi consiste la
ressemblance et la différence entre ces codé-
jinquànts tenus in solidum cl les obligations
in solidum, telles que nous les considérons
dans cette étude. La ressemblance consisté en
ce que, do môme que dans une obligation m
solidum, chaque débiteur peut être forcé do
payer la totalité, ici chaque codélinquant sera
obligé de payer en totalité lé montant do la
peine. Mais il y a entre ces deux situations
une différence importante. Dans le cas d'une
obligation m solidum, le paiement fait par
l'Un des débiteurs libère tous les autres; ici,
aU contraire, chaque codélinquant doit payer
en totalité le montant de la peine, et lé paie-
ment fait par l'un d'eux ne libère pas les

.autres. ,;'-':

Une autre situation qui présente quelque
ressemblance avec la solidarité se présente au
cas d'une obligation indivisible. Le point de
contact entre ces deux espèces d'obligations
consiste en ce que chacun dès créanciers peut
poursuivre lo débiteur pour le tout, et que
chacun des déditeurs peut être poursuivi
pour la totalité ; de plus, dans ces deux es-
pèces d'obligations, malgré la pluralité des

(i) L2I, iQtD.'àè'riirtit,ttlQ.--.-
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sujets actifs ou passifs, l'objet de l'obligation
n'est dû qu'une seule fois, et dès qu'il a été
preste, la créance ou la dette a été complète-
ment éteinte. Mais des différences importantes
séparent ces deux classes d'obligations. Il y a
d'abord cette différence, que la solidarité ré-
sulte de l'intention des parties, tandis que
l'indivisibilité résulte particulièrement de la
nature de l'objet do l'obligation.

Do cette première différence résulte une
seconde qui en est la conséquence. Lorsqu'un
des dêbiteUrs solidaires meurt, son obligation

se divise entre ses héritiers, il en est autre-
ment au cas de l'obligation indivisible. Comme
cetto modalité tient A la nature mémo do l'ob^
jet, qui n'est pas susceptible de division, l'in-
divisibilité persiste tant que lé môme objet
est dû, et si l'un des débiteurs d'une obliga-
tion indivisible meurt laissant plusieurs héri-
tiers, chacun d'eux peut être poursuivi pour
le tout.

Outre la condition de la pluralité des sujets
actifs on passifs, nécessaire pour l'existence
d'une obligation solidaire, il fallait que l'objet
de la dette pour toits les '-débiteurs, ou do la
.créance pour tons les créanciers, fût le mémo.
C'est ce que les InstitUtes nous indiquent par
cette petite phrase : « tma rcs vèrtitur (1) ».
C'est on se plaçant au point do vue de l'iden-
tité do l'objet que lés jurisconsultes disent,
au cas d'une obligation corréalo, que malgré

i\\ Ùedtiobns reh % t>
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la pluralité des débiteurs on des créanciers
il n'y a qu'Une seule obligation.« Uliqùcenim,
dit (îlpién, ciUU 'ma sit obtigatiù, ûûa et sum-
piaest (1)». /-.7.;^/.:'\;7',.-';;';^

Nous trouvons dans les textes différentes
applications de ce principe/, qu'il faut dans
Une obligation solidaire i, que chaque débi-
teur soit tenu de la môme prestation et que là
môme prestationisoit due A chacun des Créan-
ciers. ;V: ;, ;y'-.\.., \: \ ';'•.; / --' .'.,-":::

Voi|a Une première application de ce prin-
cipe.Papïnien dans un texte (2) suppose un
dépôt fait entre les mains de deux personnes.
D'après le droit commun, les dépositaires ne
répondent que de leur dol et selon l'intention
probable des parties, chacun répond in so-
lidum du dol commun (3). Le jurisconsulte
suppose que l'urt des dépositaires s'est engagé
de répondre même do sa faute, tandis que
l'autre reste tenu seulement de son dol, et il

décide qu'il n'y a pas de Solidarité entre les
dépositaires, « vérins est non essé duos reos a
quibus impàf sùsceptà est obligatio. » Cette
réponse négative est fondée sur cette circons-
tance, que l'obligation dechacun des'débiteurs

ne consiste pas dans la môme prestation. Pa-
pinien nous indique dans la suite du texte,

cpie cette décision devrait être restreinte seu-
lement au caé, où c'est par un pacte inconti-

[ï)L3,lii).èeàuobuirei$.
12) b. 0, js 1.1), eod. fit.
3) t., 1,| 43,/V/wtft. 1Ù, 3,
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uenti, que l'un des dépositaires a promis do
répondre môme do sa faute, et il faudrait dé-
cider autrement, s'il s'agissait d'un pacte in-
tervenu ex intçrvallo. Il supposé, que par le
contrat lui-môme les dépositaires se sont en-
gagés A répondre do la faute, et puis, posté-
rieurement, par un pacte ex intçrvallo, un.des
dépositaires s'est soustrait A cette responsa-
bilité exceptionnelle;' et par conséquent ho
devant plus répondre que de son dol. Papi-
nien décide quo la solidarité persiste néan-
moins : « Quia posterior conVénlio, dit-il, quoe
in alterius pèrsona intercessit, slalum et natu-
rdm obligationis, quoe duos .initia reos fecit,
mulare nonpolcsl, »

C'est l'application de la théorie des pactes
ajoutés ex intçrvallo, qui ne peuventprocurer
A celui en faveur duquel ils sont intervenus
qu'un "moyen de défense (1). Aussi, le déposi-
taire en faveur duquel lo pacte est intervenu'
était-il poursuivi par suite de sa faute, ou bien
do la faute commune, il pouvait repousser l'ac-
tion du déposant en invoquant le pacte. Mais
était-il poursuivi pour son dol ou pour le dol

commun, il ne pouvait pas échapper A une
condamnation m solidum.

Papinicn donne Une autre conséquence de lo
persistance do la solidarité. Nos deux déposi-
taires étaient-ils socii, le pacte ex intervalto,

(t) Sauf les règles spéciales relativement aux contrais
consensuels, rjul n'ont pas reçu tl'exfantton. Instit. liv. 3,
i.XUXJi. ..
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qui soustrait l'un d'eux dé la responsabilité ex-
ceptionnelle de sa faute, pourrait, en cas d'une
faute conimUne, être invoqué par l'autre co-
dépositaire, qui cependant n'a faitaucun pacte;
ce qui lie pourrait pas avoir lieu, si les dépo-
sitaires, au lieu d'être débiteurs solidaires,
étaient simplement débiteurs conjoints. Dti
reste, nous verrons plus tard, en étudiant le
pacte de non petendo fait avec l'un dçs débi-
teurs, que la décision de Papinien suppose
non-seulement t[uo les débiteurs étaient socii,
inais aussi, que le pacte était in rem.

Voici une seconde application du principe
que l'identité de l'objet est nécessaire pour la
formation de la solidarité. « Si td, nous dit
Gains, quod ego et fitius sUpulamur, in sm-
gulispersonisproprium intelligilur: nùnpole->
rïmus duo rei stipulandi constilui. Veluti cum
usum-fructum aut dotis nomine dàri stipulc-
mur(ï). ;;"' ..}'• .:

En quoi consistent bien les deux hypothèses
prévues par ce texte? Pothier (2), pense qu'il
s'agit ici de rusufruitd'un fonds, dont l'un des
stipulants est hu-propriétaire, et alors, l'Usu-
fruit déjA existant ne pouvant être cédé qu'au
nu-propriétaire (3), c'est seulement la stipula-
tion do ce dernier, quiserait valable/elle serait
au contraire inutile, quant A son co-stipulant.

(1) L. 15. b. de duobus rtis, 45,2.
(2) fûnàVJùsl. beàuobùs w»s.n»l i.
(3J flatu?, C. Il, g 30. tnstil. de liisti. De unifiudu,

iiv. h» t. IV» fr». ;-.-'
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Pour le second cas prévu, Pothier suppose
l'hypothèsesuivante : Prhnusva épouserTitia.
Prhnus et tiecundus stipulent d'un tiers qu'il
donnera une certaine somme .comme dot do
Titla, et alors, la dot ne pouvant être consti-
tuée.'qu'au profit du mari, la stipulation do
Secundus serait complètement inutile.

Une sîrôple observation suffit pour rejeter
.cette explication. En effet, les deux exemples

sont donnés par Gains, comme l'applicationdo
cette règle qu'il pose en tête de la loi : qu'il né
peut y avoir Duo ret stipulandi, si ce qui a été
stipule par moi et Titius in singulis personis
proprium intclligUu^iïcd-h-ùkc, si l'objet dé
la stipulation n'est pas le même pour les deux
stipulants. Et. d'après l'explication do Pothier,
Gains aurait diY poser 1.1 règle suivante : que
la constitution do duo rçi stiputandi no peut
avoir lieu, lorsque la stipulation do l'un est va-
lable et celle de ï'nu'tro inutile.

Voici une explication qui nous parait exacte.
Quand deux personnes ont stipulé mUmfru-

ctuindat'i, la stipulation do chacuned'elles n'n
pas le mémo objet. En effet, la valeur do J'u-.
sithutit est déterminée d'après les divers élé-
ments, notamment, d'après l'iVge, l'état de santé
do la personne, au profit do laquelle il a été
constitué. Si Prhnus et Secundus ont stipulé
do Titius l'usufruit du mémo fonds, cette sti-
pulation n'a pas le mémo objet, car l'âge, la
santé do Pi'hnus et do Sccundiis n'étant pas les
mêmes, le montant de la condamnation du
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débiteui*, en cas (Vinoxéculion de l'obligation,
no serait pas ïo mémo,

Do mémo, si Prhnm et SCÇIOU/HS; dans la
formé nécessairo pour créer une obligation
corréalo^ stipulent d'un tiers qu'il constituera
uno dot convenable quand ils se marieront,
il n'y a pas la identité d'objet, car la somujô né
sera pas la mémo, soitqu'il s'agissedu mariage
do Primus on du mariage de Secundus, car
ici aussi, les éléments qui peuveiît être prison
considération par Vàrbitratùs boni i»ir/, auquel
il faut supposer, quo dans j'espèco les doux
stipulants se sont référés (1), peuvent varier
beaucoup (2).

Gaius dans la suite: du mémo toxto nous
donrio une troisièmo hypothèse. Titius et
Seius stipulent 10 ou Stichus, lequel appar-
tient iV Titius. Titius et Seius ne seront pas
rei stipuiandi, toujours' par la niêmo raison

quo la créance do Titius et ije Seius n'a pas
le mémo objet, La créance de SeiUs a pour
objet 10 ou Stichus, tandis que Titius, no pou-
vant stipuler sa propre chose (3), sa créance
nVpour objet que 10. Et alors quelle sera ja
position do Titius et do SeiùsV Le texte nous
dit que, si le débiteur avait donné a.Titius
10, il devra encorel'lp ou Stichus iV Seius; et
do même, s'il donné d'abord 10 dû Stichus A

[\)\u3, C. Dé dotis promis,p, 11;
(2),.SÎ. UçâiticÈiT, Desoblig.soHd.en dr, to»?.p. 3G2.
[3j liisiil. de iiiulit. sltjmt. |-£

—
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Seius, il devra encore 10 si Titius. Comme
Seius et Titius no sont pas doYcnus duo rei
slipulandi, il en résulte, quo chacun a uno
créance distiheto, et par conséquent roxlinc-
tion de l'une iio peutproduire aucune infiuenco

surJ'oxistenco do l'autro. Seulement, il est pro-
bable que le débiteur, qui a payé l'un des
créanciers, pouvait, en prouvant que d'après
l'intention des parties le paiement ho devait
êtro fait qu'une seule fois, repousser l'autro
créancier au moyen do l'exception (/o/i inati.
Du reste, ce droit rigoureux lui-mémo a été
modifié. En effet, la dernière phrase du toxto
nous dit, quo si lo débiteur à payé 10 »\ l'un
des créanciers, il est complètementlibéré. Cette
phrase est probablement ajoutéo par les com-
missaires do Justinien, car elle est en oppo-
sition complète avec ce qui a été dit par le
toxto, plusieurs lignes plus haut; d'ailleurs,
ejîo présente une lacune, car, si )o débiteurest
libéré complètement en payant 10 à l'un des
créanciers,pourquoi n'en serait-ilpasdo même,
s'il avait payé l'esclave Stichus $ èeius?

Il résulte donc de cos trois hypothèses indi-
quées par notre texte, quel'identité de l'objet
était une condition indispensable pour la for-
mation do la solidarité,

L'obligationconéale pouvait se former, lors
mémo qiio la stipulation avait pour objet non
uno chose, mais un fait. C'est co qui résulte
du toxto suivant : tNemo est quinesciat aliénas
opéra.* promitli posse, et fidejussorem udhiberi
in cd oblùjationc. Kl ideo nihil prohibel duos



rcos stipulandi eonstitui vel promittendi, Sicuti
si ab wdèm fabro, duo rei stipulandi casdem
opéras stipulentur; ci ex contrario duo fabri
ejitfidcm peritioe easdem opéras proniittere in-
telUguntur, et duo rei promittendi fieri(i),»'.;

; Co toxte est sucoptibïe d'uno doublo inter-
prétation,

.•
;:;;.-',;;vi\\

,
^ ,': :.\- '';•;

Dans la première, il serait l'application du
principe, qu'on no peut pas promettre lé fait
d'autrui(2). ^-/v. - ;,; ;'

Primusa promis t\ Secundus un cortalii tra-
vail, cette promcsso pcUt-ello être garantie par
uii fidéjusscur? Il faut fairo une distinction.
Si Secundus a intorrbgé le fidéjusscur en ces
tQrmos: An fido tud jubcs prhnum facturum?
la fidéjussion serait nulle, la promessedû fidé-
jûsseur ayant pour objet direct le fait d'au-
trûi,lo travail do Primus. Mais si le créancier
a interrogé le fidéjusscur :

'.An fide* tud jubés
teejfecii0'um tit Primus faciatfl,a fidéjussion
serait parfaitement valablo, car ici le fidéjus-
seur promet son propro fait (3). Cette mémo
distinction devrait être appliquée au cas où on
voudrait constituer duo rei promittendi, Si je
stipufo do Primus un certain travail, ot puis jo
le stipule do Secundus, do manièrea les cons-
tituer tfwo''rei promittendi,;-il. faut quo la stipu-
lation quant au Secundus, soit dans les termes
tclsj que Secundus rie paraisssc pas promettre

(1) f,.'5,/i. deduobus reis.-tri.2 /
(2) InMil., de inulil. stip. liv. 3, t. XIX, § 3tt 21;
(3) h, 05, t). de Fidejùs. 40, L r ,
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lo fait de Primus. D'après cette interprétation
lo jurisconsulte Julien, dans notro loi; n'aurait
ou en vuo quo cctto assimilation du correus
promittendi au fidéjusscur (1),

On peut doutor do l'oxactitudo do cette in-
terprétation, car Julien parlo non seulement
du fidéjusseuret du corrcùs promittendi, niais
aussi des correistipulandi] or, il est évident,

quo lorsqu'il s'agit do savoir si uno personno
a promisTo fait d'aiitrui, il n'y a pas a recher-
chçrlo nombro dés stipulante,

Nous croyons vraio, une autre interpréta^
tion,

Le jurisconsulte Julien s'occupodans notre
toxto dos opera\ Ubertorum, En effet, en rap-
prochant notro texte do la loi 33, D, de operis
Hberlorum,}irésulte quo lelivro 22 do Digcsto
do Julien, d'où est tirée la loi 5, de duobus
rcis, traitait des services dont un affranchi
pouvait être tenu 'envers son patron.',A cet
égard les Romains distinguaient entre les opè-
res officiâtes et lés opérai fabrilcs. Les operoe
officiâtes consistaient dans uno sério des de*
voirs a remplir exclusivement envers la per-
sonno du patron, par l'affrahchi iui-inômo (2).
Au contrairo, quant aux services fabriles, tra-
vaux manuels,services prôfessionels,ils étaient
régis par lo droit commun. Lorsque le patron
les a stipulés,ils pouvaientêtre fournis à un ad"
jeetus solutionis gratiâ,co qui no pouvait avoir

(t) IVIHIW, tond, inst, til, de duobus reis n. 2.
.2» L U î I rfeo/>. lib.'JS, 1.



lieu pour-los operoe officiâtes, do même, l'af-
franchi débiteur pouvait êtro délégué par lo
patron a uno tierce personne,ço qui no pou-
vait avoir lieu hou plus pour les opéra) offi-
ciâtes (1). Il est probable, rpio co qui précédait
dans lo Digeste do. Julien je fragment qui
cônstitno notro loi 5] était consacré aux operoe
offièialcs, où Julien

-
' disait, quo, commo''ces

services ne peuvent être dus qu'au patron, on
no peut pas constituer A leur égard duo rei
stipuiandï, do mênio, comme ils no peuvpnt
être dus quo par l'affranéhi, la constitution de
duo rei promittendi a leur égard est impos-
sible; do plus, l'obligation contractée quant a
ces opëroe offaciales, pouvait être, sans douto,
garantie par un fidéjusscur (2), mais la mise
en demourodu fidéjusscurno produirait aucun
effet (3). Puis, Julien ajoutait cette phraso, qui
se trouve au commencement do holro loi 5,'
Nemôest qui nèseiat aliénas opéras promitti
passe ci fidejussorumâdhibcriin cd obligaiiq-<

ne. Le mot àlicnus, pouvait êtro pris ici pour
lo mot alius, et Julien a employé l'expression
aliénas àperaè, pour désigner les operoe fabri-
tèéi par opposition aux operoe officiàles. Comme
lésdperoe fabfiles étaient régis parlés prihèipes
dû droit commun, la promosso do ces services
pouvait être garantie par un fidéjûsséur pro-
prement dit, et sa mise en demeure produisait

(1) 1,Ï23pr; hl. 10 | t. Il et 12eod.tit,
<2) L 8,11 eud. lit. T

•

; (3; LvUeod. lit. v
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tout son effet; et do plus, la pronjosso de ces
services pouvait être l'objet d'une créance ou
d'une obligation corréalo (1).

Nous savons quo pour l'existence de l'obli-
gation corréalo, il faut l'identité do l'objet dû

par tous les débiteurs, ou a tous les créanciers,:
et ou so plaçant A cq point do vue, on peut dire
qu'il n'y a qu'uno seule obligation, Mais si on
So place au point do vuo des personnes qui
sont sujets actifs ou passifs du droit, on peut
dire, qu'il y a autant d'obligations quo do cré-
ancier on do débiteurs. Cette multiplicité
d'obligations sous lo rapport des personnes,
lions ost formellement énoncée par lo juris-
consulte Papinien : « Nom et si maximeparem
causantsmcipiiHitinihitominusincujiwjueper'
sonaiiWpiïasingulorumcQnsistUobligaiio.vi'I)
VoihV ics conséqûencçsr de cette multiplicité
d'obligations au point de vue des pei^onues.
C'est que l'obligation do chacun des débiteurs,
ou la créance de chacun dos créanciers peut
être affectée dos. modalités différentes.- Ainsi,
un débiteur peut devoir purement et simple-
ment, l'autro à terme, le troisième sous condi-
tion, cto,, et alors, le créancier no pourra agir
contre le débiteur A terme oûsoûs condition,
qu'après l'expiration dû terme où l'arrivée dé
la condition, mais quant au débiteur obligé
purement et simpléineiit, il peut être poursuivi
immédiatement .(3).

Il) Cm«, in lih. 22, higesïo. $<dcii JulùUii.
|2i |,. 9.12, in fine t). de duobus reis,
(3> L 7, lt. de ditub. rets.

=



Une aûtroiçonséqûonco du mémo principe,
c'est que chacun' des débiteurs solidaires peut
donner au créancier des sûretés spéciales, ga-
rantissant seulement sa propre obligation: par
oxomple, im débiteur peut donner un fidéjus-
'éour qui no garantira quo l'obligation do ço
débiteur, sans garantir colle des autres débi-
teurs (1). \ ';^-'';\'.;.•-/;'- '-.

Les mêmes décisions doivent ètro données,
si nous supposons un débiteur et plusieurs
corrèi stiputandi,

CUAPITIIK II.

ÉTABLISSEMENT DE L'OBLIGATION COUREAl<É OU
-"\,-.'

'
SOWÛAUIK,

;
''

:
''-':/'-•/

,

l,o mode ordinaire do là création d'une
obligation coiléalo, c'était la" stipulatiq, de 1A

l'expression doduo[rei slipulandi et duo rei
promittendi, employée, même au .cas où la
solidarité résultait d'un autre contrat quo la
stipiiïationV ' '..'''':. '*-; l[y'''':x'y'-'<';[}''.*'''•.",.

Pourconstituerduo rei stïpulundi au moyc^

de la stipulation,on devait procéder île là ma-
nière suivante : chacun des créanciers interro-
geait le futur débiteur et c'est après toutes les

;'''{iix..b:';|i;:è9rf.-ia.. :-"''-:
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interrpgatjons des créanciers;quo devait arri-
ver la réponse du débiteur, Si le débiteur in-»

torrogé par Primus lui avait répondu avant
d'être interrogé par Secundus, Primus et Se-
cundus no seraient pas correi stipuhtmU, mais
il y aurait deux obligations distinctes:;* aliu
atque aliu, nous dit Jûstinien,eriï obUgalh,
née crçdunturduo rei slipulandi esse, »• (1).

l)o même, poUr établir plusieurs correi pro-
mittendi, il fallait que le créancier interrogent
d'abord tous les débiteurs, cl après quo,'toutes,
les interrogations étaient terminées, ceux-ci
répondissent successivement : spondco (2).

Voilà les formes qui nous sont indiquées
par les Instituts do Jûstinien. Mais les inter-
,prêtres du droit romain ne sont pas d'accord
si ces formes étaient essentielles,si la eorréalité
ne pquvait pas résulter des stipulations con-
çues dans une autre forme

Il y a une opinion d'après laquelle, il n'était
pas indispensable, pour constituer duo rei
slipulandi, o\ï promittendi, quo les interroga-
tions de tous les créanciers eussent précédé la
réponso dû débiteur,et que les débiteurs eussent
été tous interrogés avant la réponso do chàcuii
d'eux.! Le même résultat pourrait être atteint
lorsque, par exemple, lo stipiiianj interrogeant
d'abord Primus, après la réponse dp celui-ci,
eût procédé A i'intcrrogaiioii de Secujulus;
Plïmus et Secundus pouvaient être duo rei

(l) Insfit. de duobus reis, liv, iji, lit, XVI, pr..
i'2) Rod. lucu, ./,: t •,••.-'• '-.'"
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promittendi. La"forme des Instituts, dit-on, e.st

donnée parce qû'ello est la plus usuelle, et
qû'ello permet d'éviter toute sorte dé méprise;
mais elle notait pas ûiûqué (1), •

Il est difficile* d'admcttro, quo Jûstinien dans
le texte cité prévoit soûlomont lo;Kis lé plus
Usûcl/ét iie donne en quelquo sorte qu'un con-
seil polir empêcher toute méprise La décision
do Jûstinien est plutôt impérativoqu'un simple

•'conseil.';;,' 77-; 4' '''"! v-77N77'7-/:-'7 "7"7
On invoqué A l'appui de l'opinion contraire

un toxto dans lequel Ulpién dit qi|c, lorsqu'il
s'agit do la constitution dô dùb rei promittendi,
là ûovatiôii n'est pas A craindre. JMeii que l'un
réponde d'abord, que l'aulie no réponde qu'a-»

près un certain temps, il faut dire quo la pre-
mière obligation subsisté; que la deuxièmo s'y
ajoute, et peu importo qûoles réponses soient
faites simultanément ou séparément, du liio-
rnôiit qu'il est onteiidu que l'on constitue[duo.
ircij et qu'il n'y aura pas novalion (2).

Il Ressort, préteud-ûn, de co; texte, dalis le-
quel Primus et Secundus sbïit correi promit-*
(çiWiVqûo Je créancier a interrogé d'abérd Pri-
mûs, puis sa réponse obtenue, il a procédé A

l'interrogation dé Secundus, car autrement
Ùlpieii uô dirait point qû'6 la iiovation n'est
pas A craindre, puisque si! lo créancier iiô; sti-
piiiepoint do Secûûdusl il serait,inutile do

(1) M. HE \kxcmi\\, ùhrbuch der toude(ktéiï,\. lîl.
|573,|Mge 73, -7. ^;[^[ ['[-.y/'r: \, '

(2j L, 3. \ïr, fi:de du'ubm Mi: '-,v. :,-.;'
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faire observerqu'il n'y «' P«s dYi)iùm<s novandi,

car la forma' essentielle; de hi novation, là sti-
pulation, nous inànquo.

' .': Mais co toxto peut êtro expliqué d'une autre
manièro. Ulpien a voulu prévenir un doute
qui pourrait se présenter au cas où le créan-
cier, après avoir interrogé primuset Secundus,
Primus aurait répondu immédiatement et Se-
cundus aurait tardé quelque temps A faire la
mémo, réponse. On aurait pu croire que l'obli-
gation dp Secundus ne s'ajouterait pas A l'obli-
gation do Primus, mais la noverâit, C'est ce
que lo jurisconsulte rejette, car pour qu'il y ait
novation, il faut auimus novandi, qui n'existe

pas précisémentdans notro espèco. Sans doute,
si lo créancier n'avait pas stipulé do Secundus,

personne ne pourrait;-penser que Secundus
soitun expromissor,({mvient ûo.véri'ob|igatio|i

do Primus, Mais, conimo il n'est pas indispen-
sable que la réponso do Secundus A l'intorror
galion du créancier soit inimédiale, lorsquo
cette réponso intervient après un certain in-
tervalle, on pourrait légitimement croire que
Secundus, A l'instant où'son obligation so for-
mo, va jouer le ï'ù\o iVexpromissor, quant an
Primus, Mais ceci doit êtro repoussé par l'ah-
sojieo d'animus novandi (i).

On s'appuie encore sur un argument d'ana-
logio tiré de la manière; dont peut être cons-
titué un fidéjusscur, Un fidéjusscur peut accé-
der après coup A une obligation déjà existante;

'!) -M. \hmsc.r\r, foc. cit. paços 103cl suiv.
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pourquoi dès-lors, dit-on, lorsqu'une personne
est déjA obligéo envers moi par sùito do mon
interrogation et la réponso qu'elle a faite, une
autro personne no puisse vonirso joindre A son
obligation, do manière A constituer avec la
première duo rei promittendi?

On peut trouver la réponso dans cetto con-
sidération, quo l'obligation du ftdéjïrêscnrest
accossoire, tandis que s'il s'agit do duo rei pro-
mittendi, l'obligation do chacun d'eux est prin-
cipale, Puisque lé caractèro do l'obligation du
fidéjusscur est différent dû caractère do l'obli-
gation do chaque conçus promittendi, i\ n'y a
rien d'étonnant que les formés employéespour
créer des obligations do nature diverse soient
différentes.

On invoque enfin la loi 9, § 2 de Duobus rëis
D (45-2), de laquelle, dit-on^ il résulte qu'on
pouvait constituer duo rei promittendi on sti-
pulant de chacun, dans un lieu différent, au-
quel cas il est évident, les formes indiquées
par Jûstinien no pouvaient s'appliquer.

Mais c'est 1A uno fausse interprétation : du
toxto. Le texte so rapporte non pas A la cons-
titution dé l'obligation corréalo, mais cA l'exé-
cution do l'obligation par :

chacun des débi-
teurs. Dé même qu'un dés rei promiticndipeut
être obligé purement et simplement; tandis
que l'autre A terme; do mémo la dette de cha-
cun peut être exigible ait bout d'un certain
temps différent. Si, par oxcnïplo, étant A Ca-
pouéjc stipule d'une personne une somme ou
une chose qu'elle doit faire venir d'un autre



endroit, retto obligationrenferme implicite-
ment un terme p)us ou moins long, selon les
facilités do communications ontro Capouo et
lo lieu d'où la choso doit arriver. Et s'il s'agit
de duo rei promittendi, dont, la detto étant
payablo AÇapouo,l'un doit fairovenir la somme
d'un endroit, tandis que l'autre, d'un endroit
plus éloigné, ce dernier aura un tormo plus
long. YoilA co quo le texte a voulu diro, il n'est
doiiç pas cbiitrairo à notro doctrine.

Quelle quosoit l'opinionqu'on admetto, il est
évident qu'on devait observer les règles géné-
rales shr la stipulation. Ainsi, il fallait qu'il y
eût congruitas eiûro lés paroles employées pour
l'interrogation, et celles employées pour la ré-
ponse. Du reste, depuis uno Constitution do
l'empereur Léon, il n'y avait plus besoin d'em-
ployer dos paroles sacramentelles, il suffisait
quo la volonté des parties fût clairement ma-*
nifesléo (1). .'-, .v. >.;

D'après les règles générales do la stipula-
tion. Tjûtorrogation et la réponso devaient
former un acte continu (2). YoilA des applica-
tions do cetto règle Si le stipulant avait inter-
rogé deux personnes, l'iuio a repondu immé-
diatement, tandis quo la réponse de l'autro
n'est arrivé© quo lo lendemain, nous n'aurons
pas duo rei promittendi,; et mémo la personne
qui a répondu lo lendemain no sera nullement

(1) l!istii.,(fe Verb. oblig. § 1 in nue.
;

(2) l.iW UideVerb. obligeVil.



obligée (1). Ou bion, si[l'une des personnes a
répondu immédiatement et l'autro n'a répondu
qu'après quo les parties so sont occupées d'au-
tres affaires, il n'y aurait point duo rei promit*
tcndi, Toutefois, si l'acto Auquel les parties so
sont livrées n'avait rien do contraire A la nature
du contrat, l'obligation corréalo pourrait se
former, par exemple, si dans l'intervallo entro
l'interrogation et la réponso, un fidéjusscur a
été constitué pour la garantie do l'obligation
corréaje(2). ..'=-' "7v"

< ,;
La corréalitô pouvait nattré hon-soulement

des stipulations conventionnelles, elle pouvait
aussi résulter des stipulations prétoriennes.

» JCî stipulationum proetoriarum duo rei ficri
possunt. i (3). Les stipulations prétoriennes
étaient celles qui intervenaient sur l'ordre du
préteur. Parmi elles so rangeaient aussi Jos
stipulations édilitiennes, parco qu'elles.éma-
naient de la juridiction des édiles (4). Parmi
les premières, on plaçait les stipulations dam-
ni infecti et legatorum; parmi les secondés,
la stipulation do garantie des vices rédhibi-
toires do la chose yenduo (5), ^r

Pans uno obligation: corréalo, chacun des
débiteurs est considéré, par rapport au cré-
ancier, comme s'il était seul débiteur, et peu

(lj h. 12, de Duobus rets,
(<2) 1,0, $3, Eod, M
(3) h,U, EodemiU.
(4) Jnstit. Ilv. lit; l.xviif, g 2.
(5) lo I l>. de.f:di. rdicto, 21-1.



importo la validité do Tobligatiojvdo ses co-
débiteurs. Los jurisconsultes, en parlant do la
stipulation, nous donnent des applications do
cettp règlp. Ainsi, lorsquo dans uno stipulation
iin dos futurs correi promittendi a répondu,
tandis quo l'autre n'a pas fait la réponso, lo
premior sera néanmoins obligé; car, commo
nous dit Juliort « nequc enim siib conditione
interrogatioin utriusquepersond fit, ut ih\
denu'nn obligelûr si aller quoqiie rcspondc-
rit (1).» Du moment qùo Primus a fait une ré-
ponso conforme A rintèrrogationV il est lié
verbis, et peu importo quo Secundus soit ou
non obligé. Primus n'a pas contracté son obli-
gation sous la condition que Sçcundus sera
aussi obligé, il à contracté absolument .ans
réserve. Sans doute, la circonstance que Se-
cundus no so trouve pas obligé, aggrave la
position do Primus,puisques'ils étaient duo rei
j>romittetidi, chacun d'eux aurait eu la chance
dé voir les poursuites du créancier dirigées
contre son conçus, et de n'avoir pas A payer
la dette. Mais cétto circonstance n'est pas suf-
fisante pour annuler l'obligation do Primus,
qui était constituée d'après toutes les formes
voulues; et si Primus est tombé en erreur, cû
croyant quo Secundus sera son correiis, cette
'erreur rie vicio pas d'uno manière suffisante

son consentement,surtout lorsqu'il s'agit d'un
contrat du droit strict, comme la stipulation.
Cette décision doit êtro donnée d'autant plus,

(l) h', 0 j»r, I), de Duobus reis.
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que dans une obligation çorréaté, envisagée

au point Uo vue des personnes, il y a, comnïe

nous l'avons déjà-Vu, autant d'obligations que
de débiteurs. L'obligation de l'un peut être va-
lable, et celle de l'autre peut lie pas exister. 7

A cet égard la position do duo rei promit-
tendi, SQ distinguo do celle d'un débiteur
principal et de son fidèjusseùr,Dans le cas
do duo »'ct promittendi, l'obligation de cha-
cun est principale, distincte» par conséquent
chacune peut exister, même si l'autre ne se
foime pas. Tandis que, pour le cas d'un dé-
biteur principal oïl; d'un ildêjussour» l'obliga-
tion*lu lïdéjusseur étant accessoire, exige
l'existence

t

civile ou au, moins naturelle de
l'obligation principale (1) Si dolic, le créan-
cier ayant interrogé d'abord le fidéjusscur,
qui a répondu, il arrive que l'obligation du
débiteur principal ne se forme pas, la lidè-
jtlssibn ne pouvant exister sans une obligation
principale, le fidéjusscur ne sera pas lié (2).

Nous avons vu-quo l'obligation do l'un des
correi promittendi peut être nulle, tandis que
l'autre peut être valablement obligé, La même
règle s'applique aux duo /ci slipulandi. C'est

ce que nous dit Julien, « Sud, si a duobus rels
slipulandi interrogalus respondisset uni se
sppMcre: eisoU tcnetur(S). »

D'après le principe don lié par la loi 0 pr,,

II) L.ÎO, * 3, /). defidejtts. 4(5, t.
(2) b.0,&2, /> dàfidejus.
tty LO/gi, D.ttt'dttobmreh.
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qiio l'obligation dé l'un dos correi promittendi
peut-être valable, taudis que l'obligation de
l'autre peut-être nulle, nous devons dire que
si l'un d'eux est une personne incapable,l'autro
sera nèanmois obligé. Ainsi, par exemple, une
personne a stipulé 10 de Titius et d'un pu-
pillo non autorisé par son tuteur, ou d'un
esclave, de manière A les constituer duo rei
promittendi. l.c jurisconsulte Julien décide
qu'il n'y a pas l\ duo rei promittendi, et que
Titius seul sera obligé (1). Toutefois, le pu-
pille sera obligé naturellement, et même s'il
a profité do l'opération il pourrait être pour-
suivi et condamné jusqu'A concurrence de
son enrichissement, «qualenuslocuptelior
factus est: (2). »

Quant A l'esclave, uiic obligation naturelle
existe A sa charge et de plus, s'il avait un pé-
cule, son maître pourrait être poursuivi par
l'action de peculio.

Contrat litteris. — C'était uno habitude chez
les Humains de tenir un registre courant ap-
pelé adiWsaria, sur lequel ils mentionnaient
toutes les opérations auxquelles ils se livraient.
C'était un brouillon, et les opérations y étaient
mentionnées sans aucun ordre, au fur et A

mesure qu'elles se présentaient. Mais chaque
mois, ces opérations étaient copiées sur'un-
registre, tenu avec plus d'ordre ,et qu'on ap-
peiait code.vacceptici &vpensi.

(t) !.. 12, g t, /). de duobuireis.
(2| L 5. pp. )).itf>(liirfoWt. <•!conslit. lui.20. »S.
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Précisément parco que c'était uûe habitude

d'Avoirun codex, on attachait une grande
présomption de sincérité A toutes les énon-
ciàtions qui y étaient faites. Si dohe, deux

personnes indépendamment do toute numé-
ration ou réception d'espèces, s'accordaient,
l'une A tenir la somme pour verséo (expensa
lata), l'autreA la tenir pour reçue (accepta
laid), et laportaient comme telle sur leurs re-
gistres, il y avait une obligation formée lit-
teris. '''/ --7 7 ;-•-•'.

Ce contrat liltcris pouvait êtro sans doute
la source d'une obligation corréalo. Nous
n'avons pointant pas A ce sujet de textes qui
on énoncent la déclaration formelle. Mais co
silence s'explique par la désuétude dans la-
quelle était tombé sous Jûstinien ce contrat
litlcristX).

Cependant nous avons des textes, qui sup-
posent, quo la création do l'obligation corréalo
par: Vexpèmilatio était possible.

D'abord Cialus nous donne une différence
entre la stipulation elle contrat Utieris. « Sed
absenli expensum ferrî potest, etsi verbis
obligatio cum absente conlraltï non possit (2)>;
puisqu'il nous donne cette différenco c'est
qu'apparemment A d'autres points de vue il y
avait ressemblance, et coinino l'obligation
corréalo pouvait résulter d'un contrat verbist

(1) fHsfr'Miv, lil-t."XXI..-
(2) Vont. III» ^
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1<5 contrat lilteris pouvait; aussi

;
probablement

en donner naissance.
D'autres textes mettent sur la même ligne

la stipulation et Yexpénsilalio, plusieurs rei
debendi qui credendi et plusieurs argentarii,
quorum nomina shmil eunt (i). Ces fragments
nous parlent seulement des argenlarii, cepen-
dant on no i

doit pas en conclure, que c'est
seulement relativement À ces argenlqrii, que
l'obligation corréalp pouvait naître du con-
trat littèris. Ce fut chez ces argentarii quo se
conserva le plus longtemps l'usage de tenir
les registres et de s'en servir pour faire un
contrat liitcris ; c'est pourquoi les textes ne
parlent que d'eux.
7 Que faut-il supposer pour la création d'une
obligation colréalCj au moyen du contrat,/ûv
leris? [ 7. -7

S'il s'agissait dp constituer duo. rei promit*
tendis il fallait que le créancier, du consente-
ment des futurs débiteurs, portât sur son
registrei que la même àoinme a été expensa,
pur exemple Primo cl Secundo. Maintenant, si
nous supposons que du consentement do Pri-
mus, Secundus et Tertius aient écrit sur leurs
registres que celui-ci leur devait les mêmes
100, il V aurait eu corrèalilê entre eux, et ils
eussent été coeréaneiers solidaires de Primus.

L'obligation corréalo pouvait-elle résulter
d'un mniuum d'uiio somme d'argent où d'une
même quantité, lorsque les parties ont ajouté

';!} L :Ji, de ïtxtpUs. t. 8,
•—

l„ 0, |»r. />, tf<? /*idï»i
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un pacte, dans lo but de faire naître précisé-
ment cette corréalitè?

Voilà Une question qui est agitée entre les
interprètes du droit romain, surtout en se pla-
çant A l'époque tics jurisconsultes classiques.
Nous adoptons cependant l'opinion de ceux,
qui pensent que cola était possible.

On pourrait d'abord invoquer en notre
laveur le commencement de la loi 71 de fide-
jiïs., qui nous dit : <t Ch'ànius Àntoniniis] pro
Julio Pollione et Julio llufo pecuniain »»U-
tuam âccipicnlib.us, ità ut duo rei ejusdem de-
biti fuerint^apud Aurclium l'ahnqm irianda-
tor exstitit. î Le sens naturel du texte est, quo
Julius Pollioet Julius llufo, sont devenus duo
rei ejusdem débiti,parceque cela a été entendu
entre les parties. Mais l'opinion contraire dit;
que probablement, il y avait aussi uno stipu-
lation, qui a confirmé l'obligation née du mu-
fuitrii; c'est donc la stipulation,et non un pacte,
qui aurait donné naissance A la corréalitè.
Cotto objection a beaucoup do force, parce que
les Honiains avaient réellement Thabitiulo
d'ajouter une stipulation au imt/t<ttm.(l).

Mais ce qui nous fait admettre l'opinion,
que même au temj)s des jurisconsultes, un
simple pacte ajouté nu imMuim suffisait pour
faire ïiàltre Une obligation corréalo, c'est lô
principe général qui iious est doniiè par Ùl-
pieii: « Omnia quoi itscri stipulâtionibns pos-

(111.. n,i 1. 1.1.1). de iwalionibus, 40, 2.
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sunit eadem possunl etium numérationi pceu-
nioe(i). » >;:'';-V\

-
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On oppose A notre doctriho lo texte de Paul:
« .Si libi dccem dent, et pàciscar ut vigintiinibi
dcbeanîurinon nascitur obtigatio tdlrildécent;
ré cïtim non potesl obtigatio conlrahinisi qua*
tenusddtum sil(2), »

Nous répondrons A co texte avec nolro émi-
iient doyen,'.M. Pcllat que, « la convention do
la solidarité ne viole pas la règle que l'obliga-
tion contractée par la numération de l'argent
no peut pas excéder ce qui a été compté, 11 a
été compté cent êcûs; la corréalitè no fait pas
qu'il soit dû'Un êcu do plus; seulement co sera
fuir ou l'autro des débiteurs qui les devra,
suivant qu'il/plaira au créancierde les deman-,
der Aj'ûn ou A l'autre. Leur position n'est pas
aggravée Vis-A-visdu créancier; car, si chacun
court la chance de payer cent au lieii do cin-
quante, il a aussi la chance de no rien payer
dû tout (3). »

Quoiqu'il oh Woit, cette opinion ne parait pas
être douteuse,déjà de la fin du Iroislème siè-
cle. C'est ce qui résulté de trois constitutions
des empereurs Dioctétien et Maxhûien (i).

J ustpt'A présent nousavons supposé plusieurs

<;l) 1:1
„

D. de relui tredilîs. ht t.
.2,:|;. i7. |ii\ IKde'tiàeé, % 17.

il!} 1\\rtt'i thaisht |». 170. — V. ou ci; M;II.VMM. !>»>

Mivifcu, îoe. cit, |>, 100. \h H\u;M\ des obligations '\. I,
|t. 170. iklatMiluclioii.

fti IL 5. t) v\ 12, t\MwïmitptttttHr. S, 2,



correi promittendi, mais nous pensons quo la
corréalitè active pouvait aussi résulter, du
pacteajoutéaiituufHH»» (1).
"VoilA les trois contrats du droit strict,

desquels la corréaHté pouvait naître. Nous al-
lons maintenant rechercher, quels sont les
contrats de bonne foi, qui pouvaient donner
naissance A dos obligations solidaires, sauf A

nous demander ultérieurement, si la solidarité
•pli résulte des contrats du droit strict, a les
mêmes caractères que celle, qui résulte des
contrats de bonne foi.

Papinien, dans un texte (2) nous dit, que
duo rei promittendi peuvent résulter, non-
seulementdu contrat terfois,mais aussi d'autres
contrats, eommo le dépôt, le commudatj le
louage» la vente.

Parcourons ces différents contrats, papinien
indique d'abord lo dépôt comme pouvant don-

ner naissance A une obligation solidaire. Pri-
mus a, par exemple, déposé un objet chez Se-
cundus et Tçrtiusy avec cette intention, qu'il
puisse demander compte pour le tout A'l'un
ou A l'antre. Kn vertu du principe, que les
pactes ajoutés in continenti A un contrat de
bonne foi, font partie de ce contratcl «pie leur
exécution peut-être poursuivie.-"par." l'action

même du contrat (l\), Primus pourra agir in

'(I) laU.tllilélIt.
(2) li.n, t). de duobus Ms V>,2.
>'lj'h.'7, |h. *>. Ùe partis,*, 14.
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spu't/iiini'pari'actibûy^o'siifr^uVcvjfa,;contre
SecûtidUs ou Tertius, A son choix.

Le jurisconsulte suppose dans ce texte iuio
solidarité passive, mais la solidarité

;
active,'

pouvait aussi résulter du contrat de dé-
pôt (1). 7-v. ,"7-,7 ;: ".-

Quant au séquestre, c'ost-A-dire, lé dépôt
d'une chose'''litigieuse, entre les mains d'un
tiers, il produisait toujours la solidarité entre
les déposants, car il était censé fait par cha-
cun pour le tout. •;Tandis que, dans le cas
d'un dépôt ordinaire, d'après le droit com-
mun, la solidarité n'existait pas tût profit des
déposants (2).

Lu solidaritépouvait aussi résulter du com-
modat. Si, par oxcniple, deux personnes em-
pruntaient ensemble une même chose, elles
répondaient solidairement de la chose et des
détériorations qui pouvaient y survenir par
suite de

•
lotir dol et leur faute, ou de leur

manque do sohi(îl).'
Mutin, la vente et le louage pouvaient don-

ner" naissance A une obligation solidaire. lors-
que plusieurs personnes achetaient, ou louaient

en commun la même chose, la Solidarité pas-
sive pouvait y ètroalt;icliéo..De même, si plu-
sieurs personnes avaient vendu ou donné A

bail la même chose, chacune pour le tout, cha-

cune d'elles aurait une action contre le tlêbi*

ilM., t, g ii. h. detmiii. 10, a.
e|. 1,17,1), deimtlL 10, U.
•tf» t.. ôt l 15. I). Vommoihii. lin
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teûr pour la totalité du prix de vente .ou du
loyer(l). 7 "77:;- 77" .--'r:VV-

Dans tous ces contrats que nous avons vus,

pour que la solidarité puisse en résulter, il

fallait nécessairement que telle fut l'intention
des parties. Aussi Papinien, dans la loi 0, en
parlant dos dépositaires,nous dit: « Vtriusquo
fidëm in solidumsecutus » et de même Ul-
pieni « Si quidem sic deposuerUnt ut vcl unus

'-Iqljât totùtn.,'-»' (2). A défaut do cello intention
des parties, le droit commun reprend son em-
pire, et l'obligation se divise. Du reste, il n'est

pas besoin qûo cette volonté soit exprimée en
termes formels, il suffit quo l'intention des
parties de former Une obligation solidaire;ré-
sulte des circonstances (3).

Nous trouvonis encore un contrat de bonne
foi,(pli n'est pas cité par Papinien, et dnijûel
la solidarité pouvait résulter, c'est le contrat
do mandai.

Lorsque deux personnes donnent un man-
dat A une troisième, celle-ci peut, par l'action
mandat! contraria, agir in solidum contrecha-

cun de ses mandants.
<r

Paulns mpondit unnm
c.r maiulaioribus in soHdunt efigi posse.vtiumsi
nonsil eoncessum-in mandata » (4). ?

Do même. si quelqu'un'a'donné un inondât

il) I,; l:i i 0. L 17, />. lafotL 10.2. Lof 15
tommùih 13-0.

.2)1,, I | it, flf/Osffi. 10. îï.

ni) L i7. />. tocati 102.
li h. iVJ | ri />. mnièti. 17 t.

:
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A plusieurs personnes pour une même affaire,
chaque mandataire est tenu in solidum envers
lé mandant, «r... Jlespondi unumqùcmquipro
solido çonveniri debere, dummodo ab utro-
qué nonMiplius débite exigdlur. »""(!)

Enfin lasolidaritépouvait résulter d'un pacte
de constilut. «Si duo, quasi duo rci,coml'<\
tucrhnus, vel cum altéra agi poterit in soli-
dum. » (2)

Voyons maintenant si l'obligation quoi nas-
citur quasi ex contracta pouvait être affectée
do la solidarité.:

Nous trouvons d'abord lo testament, qui
pouvait donnernaissance A iino obligation cor-
réate. « Acuu ut stipulàndq dùo rei conititui
po$sunt,ita vl testamento potest id ficri » (3).

Pour établir par testanient une corréalitè
passive, il fallait que le testamentfutainsi con-
çu: tucius Titius hères meus aut Moevius hè-
res meus decem Seio data. Seiusl le légataire,
pourra agir in solidum contre chacun des hé-
ritiers (4). La corréalitè passive ne pouvait ré-
sulter du testament,-que si le testateura légué
la même chose A la charge de l'un ou dû l'au-
tre des héritiers (5), car si an lieu d'employer
la conjonctiveaut, H avait luis et, par exemple :
Seins et titius Sïoivhdeecmdure damnassunlo,

(1)1,. 00 g 2» l>. tiMùdiiti.
(2) i.. 10, jir,» b. tfepêCi ronstit 105.
(:») L'IO.'JJ, dclegamî*.
(4) t.. 8$ \tdettg(Uisio.
(5) L 25, |>r. dàkgitiisii0.
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il n'y aurait pas do corréalité ehtro les héri-
tiers, mais chacun serait terni pour sa part hé-
réditaire. Il est vrai que Papinion, eh voulant
donner un exemple do laeorréaljté passive'ré-
sultant- du testament, dit: Tïtius et Moevim
Sehipromo dècëm t/afo (l), il emploie la con-
jonctive cf; Mais évidemment c'est lino erreur
d'un copiste,et il faut lire oitf, au Hou do et ; ceci
est prouvé par d'autres textes que nous avons
cités, et même par le texte do Papinicn, le mot
dalo étant ait singulier et non au pluriel (2).

Pour établir une corréalité active au moyen
d'un, testament, le testateur devait se spryir
d'uno formule analogue. Ainsi, il devait dire:
Titio aut Scio, vtri hères vetlct, hères ilecem
dato (3). Si au lieu de dire eut/, il avait em-
ployé la conjonctive e/, il n'y aurait point non
plus do corréalité active, le legs se diviserait
entre Tilius et Seins.

Si le testateur, sans ajouter les expressionsi

ulrï hères vcÙet, a.'dit simplement; fith uni
Seio Acres ikceitt (lato, Justinicn (i) nous ap-
prend,'-qu'on n'était pas d'accord sur les effets
do cette disposition, et pour couper court aux
controverses, il dit : <r

mclins uobis vimm est}
conjiïnclivummiiproet accij)L » Par consé-
quent,"pal: suite do celte disposition do .tusti-

(1)1.. 1> ne.. h. ilt tluohm ht*. i\ i
(2) MM. lh i».vi.\ï, IDC (il.. |>. Î.V> ~DoNViM-feimw,

ail. itl/)^leltyitnV.
,

;
i-l» I,. i f. ttcmb.ttur, siijuif.U i.W,
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nien, le legs conçu ainsi : '/Yf/o aUtSçlo Itères
dccon dato, se divisait entre les légataires, et
chacun ho pouvait agir contre l'héritier que
pour moitié.

La ïulellenous présente un second exemple
d'une obligation j/iftt* ridscitur quasi ex con*
tracta, de taquello pouvait résulter une oîili-
gation, solidaire.

;
^ Mais ici, on doit fairo plusieursdistinctions,
Lorsqu'il y avait plusieurs tuteurs ou cura-
teurs et quo l'administration a été diviséô
entre eux, soit par le testateur, sôit parle ma-
gistrat, chacun d'eux ho pouvait être pour-
suivi que « prdsud adniinistrationÇi perieuhtm
inviceni Uttoribus seu càratbribus non smti-
mntibus, nisiper doïam dut cidpam suspectant
non rëmoveruntf vet tarde sUspictonis ratio-
nent movcrunt(i).

y>

Si ce sont les tuteurs eux-mêmes, qui ont
divisé entre eux l'administration, lé pupille
pouvait agir contre chacun d'eux' in sotiduni i

& non prohibetur adolescent union ce A/s in
soUdum eonveniré. ('2). »

Si l'administration entre les tuteurs on cu-
rateurs n'était pas divisée par le 'testateur ou
Jmr le magistrat, le pupille avait droit de pour-
suivre chacun d'entre eux in sotidum (.1).

Koiis trouvons souvent dans les textes, qir'oii

»!>»» lH\ deiiitiitcndà lut. 6, M.
Çi) llotl. Info.
$) I,. a r, ikiUrùli1, Utl. — I,. &5 /). Jewhiiiu.et {tri.

Int. îMÎ.Ï. :
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mentionne \ côté des tuteurs, les magistrats
municipaux; Us étaient chargés do nominare
tutorcs, c'ost-a-dire» présenter au magistrat
supérieur, la personne capable do gérerune
tutelle. Ils étaient en outre obligés'd'exigerdes
tuteurs la caution retn pupilli salvam fore.
Comme sanction de cette doublo obligation,
ils étaient tenus d'une action utile qui était'

pour le pupille une dernière ressource, subsi'
diaria actiô (i). Les textes nous disent, que les
magistrats municipaux étaient tenus, par celte
action, in soUdum (2).

Une sentence judiciaire peut-ello donner
naissance s\ une obligation soHdairo?

;
i

Ï

En principe, lorsque plusieurs personnes
sontcondamnéesparunmémojugement, l'obli-
gation naissant de la condamnation se divise
entrp elles: c Papinianasresponditmndi seri*
tentiâm in personas, atquc ideô cos qui con~
denmatisint viriles parles debere(3). »

Cependant, cette division do l'obligation ré-
sultant de la sentence, peut étro empêchée paî-
lo juge, eh condamnant chacun des défendeurs
in soUdum (i). Ceci peut arriver par exemple,
lorsque deux débiteurs conjoints sont pour-
suivis par le créancier qui prétend, qu'ils sont

(1) InsUt.. de tatisifo. tut. t>. tUM. liv. 1,1. mv,J Ù

«:U. ,".'.•..';'.,:
(3) L. \, § 0. -1,. 8 />. de mûgiil. w»hv« ; itt, 8.
m !.. 10,5 », i). de oppelkl. il), L — Aj. L *l, l). de

irjuJic, \% L~-L m, jl 3,1). mûnfatl H, L
i\) t.. I C. $iiitnm um\ Mil 7, »V».
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dés débiteurs solidaires; s'il réussit i\ persua-
der ail juge que les débiteurs, au lieu d'être
simplementconjoints, sont solidaires,et le juge
les condamne m solidym-, dans ce cas, 1.1 sen-
tence aura été véritablement créatrice de la
solidarité (I).

Nous pouvons aussi trouver une obligation
solidaire dans le cas des aclions adjeclitioequa-
titatis, qui sont : instiforia, exereitoriat quod
jussu, de peeulio.

Ainsi, lorsqu'un homme libre, prépose en
qualité de magïsler navis ou iVinslitor, s'est
obligé dans l'exercice do sa fonction, le créan-

;
cïer pouvait agir in sofu/tim, soit contre le pré-
posé par l'action résultant du contrat, soit
contre lo préposant par l'action exêrctloria
ou inslitoria (2). Si cet homme libre a été pré-
posé par plusieurs personhes* chacun des pré-
posants pouvait être poursuivi in soUdum (3).

Lesmètnesdécisionsdoivent être appliquées,
si Un contrat est intervenu sur le jikssus d'une
où plusieurs personnes (4).

Noiis passerons maintenant aux obligations
qui naissent ex dclieto ou quasi ex delicto.

Un délit petit donner naissance A plusieurs
espèces d'actions.

La victime du délit peut avoir d'abord l'ac-

(1| MM. llKUiNufcU', toc. cil. p. 20L I)K Sui'iAlr, lot.
ttt.p.m

(2) L L i 17 t). de txercil. <id. 11. 1. - L 1.121.
— L o, Ijt, w/. ci/.

(S) LAti&hdeextrciLact.
(il i.. 6. | I lK 9tt<Mf/tiMlf..lt>, i.
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tioiv rei perseçutoria,*\onl le but est le main-
tien ou le rétablissement du patrimoine du
domandeur, Telles étaient par exomple, la eon-
dictio furtitf^il la reivindicatio donnée à la
victime du, vol>i

Puis, les délits peuvent donner naissance
aux aclions purement pénales; dontTfo but est
d'infliger au délinquant une diminution de
son patKJmoino.

Quant A l'action rei persecu(oria, si plusieurs
personnes ont concouru au délit, ehacuno
d'elles est tenue in soUdum (ï).

Il en est de même, s'il s'agit d'une action
pénale unilaténilp, c'e'st-iVdire, dont le résul-
tat est la diminution du patrimoine du défen-
deur sans enrichir le demandeur, mais lo
créancier Une fois payé, no pourra plus agir;
car l'action pénale unilatérale est. perséciitoire

au point do vue du demandeur. Ello a pour
but non pas de l'enrichir, mais do l'indemni-
ser, et le but do l'action est rempli, lorsqu'il
obtient cette indemnité (2). Telle était, par
exemple, l'action de dolo.

S'il s'agit d'une action pénale bilatéralo,
c'ost-a-dire, tant au point do vue du deman-
deur qu'au point de vue du défendeur, les co-
dé! inquantsi étaient tenus aussi in soUdum, et
même la prestation faite par l'un d'eux, ne li-
bérait pas les autres. Le créancier avait le

[\)l. 1, C. de condic. /Mil. 4,8.
(3)"L.-l;M, h.detoptrqutml. !0, - I, 17, D. de

dolo malo 4. 7.
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droit do toucher lo montant de la peine autant
do fois qu'il y avait de'débiteurs (1). Telle était,
par exemple, l'action furli.

Certaines aclions ont un caractère mixto,
elles sont, au point de vuodu demandeur, à
la fois rei perseeutorice et pwnales; reipcrse-
cùtorioe pour la valeur du dommage causé au
demandeur, poenales pour le surplus. Ces ac-
tions dovraient donc suivre a la fois des règles
des actions reipersecutoriw et des règles tics
actions pwnales, pur conséquent, si plusieurs
personnes sont tenues d'une telle action, il
faudrait'déciderque si l'uno d'elles a acquitté
la condamnation prononcée, les autres sont
seulement libérées juâqu'a concurrence do la
valeur «lu dommage causé. Cependant, nous
avons des textes qui ne sont pris d'accord avec
celte règle. Ainsi, par exemple, l'action quod
melus causa était au quadruple, mais la peine
était au triple et le reste était considéré
comme, indemnité du dommage causé: donc
cette action était mixte, il faudrait par con-
séquent décider que, si l'un des codélinquants
a payé lo quadruple, tous les autres no sont
pas cependant libérés quant a l'élément pénal
qui se 'trouve dans cetto action. Mais, il en
était autrement; lorsque l'un d'eux a payé le
quadruple, tous les autres codélinquants ont
été libérés complètement (2).

(i) I..55,g 1, l). de adminisi. et péri. /M!. 20. 7.
(2) h.Û,iip,l)'.qiïodmeiûscausâ,-i,2.

— Aj. l\.. i.
§ 10. 2, H, I). de his qui éffud. 0, :).

4
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L'action legis Aqûilioe était a la fois m

jtehcculoria et pénale. Supposez quo plu-
sieurs personnes ont tué un esclave do Pji-
ïnus, Cet esclave nu moment du délit valait
15. Mais lo maître de l'esclayo pouvait obtenir
par cette action la plus grando valeur, que
l'esclave avait dans l'année qui a précédé lo

délit. Si cette valeur était do 25, dans ce cas,
l'action de la loi Aquilia était purement pé-
nale jusqu'à çoncurrenco do la différence
entre 15 et 25. Donc il faudrait décider que
l'indemnité pour l'esclave, c'est-a-dire 15, de-
vrait être payée une seule fois et quo les co-
délinquants no seraient tenus en totalité que
do l'élément pénal. Cependant les toxtes nous
disent lo contraire. Ainsi, Ulpicn nous dit :
ïSi plures seri'umpcïcusserint, ulrum omnes
quasi occiderint, teneantui't videatur. Et, si
quident apparet cujus ictu perierit, illeiquasi
occidcrit tenetur. Qaod si non apparet, omnes
quasi occiderint teneri Julianus ait. Et, si
çum uno agatur, coeteri non Uberaniur ; nàm
ex lege Aquilid quod alius proestitit, alium
non relevât, çum sit poena (1), » Donc, d'après
co texto, chacun des codélinquants devait
payer le montant et de l'indemnité et do la
peine. On peut en donner la raison suivante.
Comme la victime du délit en agissant, peut
choisir pdur chaque codélinquant uiio autre
époque dans l'aimée quant à la valeur do l'es-- 1

clayo« on arrive pour chacun des coupables

Uj ï»M, ? 2, l)irtrf leg. Aquil. 0. 2.



A un moment ou les autres n'agissaient plus
do concert avec lui, c'est pourquoi il doit

payer la totalité du dommage (1).
Quand un esclave a commis un délit, on un

animal a occasionné un dommage, une obli-
gation solidaire peut en résulter A la charge do
plusieurs personnes. Cela peut arriver lorsque
l'esclave a plusieurs maîtres, ou un animal ap-
partient A plusieurs personnes (2).

CHAPITRE III.

EFFETS DK L'OBUG.VtioN COURKAUï OU

SOMDAIUK.

SECTION pV

F.riF.rs vr. i* COURÊWITÊ ACTIVE.

En traitant de la) solidarité passive, nous
verrons, qu'il est très-important de distinguer
entre les débiteurs qui sont tenus d'uno obli-
gation çorrèalo, et les débiteurs simplement
solidaires.

=;

Cette distinction doit-ello êtro faite, quand
il s'agit do la corréalité active ?

(1 j M. DE S.U"IGKT, Traité de Dr. Rom. i. V, j». 251.
(2j h, 5, pp. D. de noxal art. 9, 4. - !;. 1, ? 14, p.

si qnàdrupes, 0,1.
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Nous ne trouvons rieii dans les textes qui
autoriserait cette distinction. Tous les textes,
qui parlent des effets d'uno obligation existant

pour lo tout au profit do chacun des créanciers,
supposent toujours quo ces créanciers sont
créanciers cbrréaùx. On ne parle point des
effets d'une obligation simplement solidaire
existant au profit do piusieurs créanciers.
Aussi les auteurs s'accordent-ils généralement
A dire, quo cotte distinction, quant A la solida-
rité active,no doit pas être faite (I).

Cependant il n'est pas facile de justifier celle
différence entre les créanciers et les débiteurs.

Voici peut-être, comment on pourrait l'ex-
pliquer.

-
'V"/"-*^;

La modalité dont nous nous occupons, était

sans don lo très-rarecil droit romain, comme
elle l'est encore aujourd'hui, quant aux créan-
ciers, tandis qu'elle était fréquemment em-
ployée, quant aux débiteurs. Cela se comprend,

car appliquée aux créanciers,elle n'était qu'une
sorto do mandat, mandat gênant, puisqu'il est
irrévocable; appliquée au contraire aux débi-
teurs, elle présentait bien plusd'utilité, car,
en diminuant les chances de l'insolvabilité du
débiteur, elle facilitait et favorisait les tran-
sactions. Cela étant « on conçoit que lesjuris-
consultes romains aient élaboré avec plus do
soin 1.1 théorie dès débiteurs ipiivtsin soUdum,
et qu'ils.:soient ainsi arrivés A signaler des

(l) MM. i'K SivitiAr, det obligations, 1.1, p. 220 de la
IIMIIIIHOH. — |)EHIN<UT, des ollig,solide p. 402.
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nuances délicates entre les différents cas,- »(|)
D'ailleurs, les effets rigoureux do la corréalité
appliqiiéo aux créanciers étaient moins cho-
quants dans la pratique; que, lovsquo celte
corréalité était appliquée aux débiteurs. «On
comprend très-bien, dit notre savant maître
M. Démangeât, que io débiteur, uno fois qu'il a
été actionné par l'un des créanciers, so consi-
dère désormais comme lio devant plus avoir
affaire qu'A lui. Aussi la même règle cxlste-pt-

ello chez nous (Ci. Nap. art. 1198), sauf quo
choz nous les poursuites qui enlèvent aU débi-
teur là faculté dô se libérer entre les mains do
celui des créanciers qu'il veut choisir, né
sont pas nécessairement des poursuites judi-
ciaires (2). »

:
Quoiqu'il eh soit, cotte distinction entre les

créanciers' corréaux et simplement solidaires

no So trouvant pas dans les textes, nous lie
considérerons en sommo lès créanciers; que
commie créanciers corrêàux.

Nous nous occuperons successivement des
effets quo peuvent produire sur une créance
cprréale, les différents modes d'extinction d'o-
bligations;

'•..- i U-^ Paiement,

Le mot paiement, sçlutio, a deux significa-
tions._ Tantê-j; pris dans un sens large, il désigne

,{l) M; pcaîMcuT, loc, tit. p. -W2,

(2t |». COel 70.



tout modo d'extinction d'obligation ; tantôt il
prend uno acception plus restreinte et dé-*

signo roxtinction par l'accomplissementmémo
do l'obligation. Ici nous l'employons dans la
secondeacception;

Lorsque l'un des correi stipujandi est payé

par le débiteur, la créanco corréale est com-
plètement éteinto, non-seulement A l'égard dU

créancier qui a obtenu la prestation, mais aussi
A l'égard do ceux qui n'ont rien reçu. C'est là
conséquence de co que, bien qu'il y ait plu-
sieurs créanciers, il n'y a qu'un seul objet dû,
la prestation do cet objet doit entraîner l'ex-
tinction complète de l'obligation. Ceci est si
évident, quo le jurisconsulte Javolenus, qui
s'occupe des autres modes d'oxtinçtion (1), no
prend pas même la peine d'indiquer le paie-
ment, Les Institutes do Justinion nouslo disent
expressément"(2).

Ce paiement peut être fait soit on totalité A

l'iih des créanciers,soitpartiellement A chacun
des créanciers ; seulement, il faut bien quo ces
derniers consentent-à recevoir un paiement
partiel, chacun ayant le droit d'exiger la tota-
Iit6<3).

Lo débiteur peut choisir celui dos correi sli~
pnlqndi, qu'il veut payer, mais si l'un d'eux a

(1) h. 2 D. de })wbm reis, 45-$J.
(2)'De Duobmreh, i i.

— Aj. h. 31, g 1 1) de Xovaï,
40,2.'.,

..
:.

0) î. :U, J-'I'Ù; <lesolution 40, î).
;

,
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déjà intenté l'action contre le débiteur, il no
peut plus offrir la sommo A l'autre (l).

Le paiement peut consister soit danslapres-

s

talion do la choso duo, soit dans la prestation
d'une autre chose, que lo créancier consent A

recevoir, c'est ce qu'on appelle : datio in solu*

.
tum, ;..,._..';

On pourrait douter que l'un des eorrci sti*
pulundi puisse éteindre les droits des autres,
en rccovant uno choso autre que celle qui
était in obliyatione. Mais ce doute doit dispa-
raître on présence do co que nous dit le juris-
consulte Vcnuleins, qu'en principechacun des
correi stipuiandit a autant dp droit que s'il
était seul créancier, ac si solus stipulâtus rs-
set (2). Chacun d'eux est considéré comme
maître de la créance commune,

Mais alors, quel sera l'effet'do cette dutin in
salutum? Eteindra-t-ello les droits dos autres
créanciers?

Avant do répondre A celte question, il faut
dire quèlquos mots:.do .la-controverse, qui
existait A l'égard do cetto datio in solution,
entre les Sabiniens et les Proculicns.

Selon les Sabiniens cette opération équiva-
lait A un paiement vérilablo, et ils admettaient

que lo débiteur était libéré ipsojure.
Les Proculicns, au contraire, n'y voulaient

pas voir Un paiement proprementdit, et en
conséquence, d'après eux, l'obligation n'était

(l\L.Ui;\).daduobu$reii,V!>,%.
(2|li. M. M I). de notation. 40. 2.
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pas éteinte ipso jure, elle existait jure eivili,
malgré la (ftifîo in solution. Mais ils admet-
taient, quo si le créancier, qui l'a consentio,
poursuivait lo débiteur, celui-ci pouvait lo rc-,
pousser au moyen de roxeeption doli wàli (i).
Les Proculiens considéraient probablement
cette datio in solution comme uno vente con-
sentie au profit du créancier, pour une somme
égale au montant dosa créance (2). Le créan-
cier dovenait donc eii sa qualité d'acheteur,
débiteur de cette somme, et s'il voulait pour-
suivre lo débiteur, celui-ci pouvait lui opposer
la compensation au moyen do l'exception doli

.

malt, '.-• :'':':'-
Reprenant la question que nous avons po-

sée, A savoir: h datio in solution, reçue par
l'un des rei stipUhouli, éteint-elle le droit dos
autres correi? elle scia résolue d'une manière
différente, suivant l'opinion des Sabiniens ou
l'opinion des Proculiens. Selon les Sabiniens,
la datio in solution, équivalant A un paiement,
les droits des autres correi sont éteints.

Les proculicns no devaient pas donner la
même décision. En effet, nous verrons plus
tard que, lorsque le débiteur'commun devient
créancier do l'un des rei slipulandi,\\ ne peut
pas opposer aux autres la compensation, en
repoussant leur action par l'exception doli
midi; il ne peut s'en servir qu'A rencontre do
celui dont il est devenu créancier. Or, puisque

(I) GAIÏS, <:. 111. § 10S.
(2j M. de Suies», for. ci/, I. I,'p. 181.
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les Proculiens, nous l'avons supposé, consi-
dairont la datio in solution comme une vente
avec compensation, il en résulte que, selon
oiix, l'exception doli, qui naît do la 'datio in
S'.dùtion,no peut être opposée qu'A celui'des
correi stipïilandi, qui a consenti de recevoir
cotte datio.

Sous Justînion, il n'y a plus de difficulté.
Nous voyons eu effet dans les Instituts (I), que
le paiement proprement dit et Ui datio in solu-
tion, sont mis sur la mémo ligne.

On peut rapprocher du paiement la consi-
gnation do la somme due, lorsque ayant été
oflerte A l'un des rei stipulandi, celui-ci l'a re-
fusée Ce dépOt étant régulièrement fait,'la
créance est éteinte vis-A-vis de tous les correi
stipulandi, et le créancier A qui les offres ont
été faites, a seul une action utile contre le
dépositaire (2),

%± — Acivplilatia.

L'accCptilation était un 'paiement fictif, /»»«-
giiiaria snlittio, qui avait lieu au moyen d'une
stipulation, dans laquelle le créancier interrogé
par lo débiteur déclarait tenir son paiement
pour reçu, et par fcuito, lo débiteur était com-
plètement libéré.

L'acceptdation s'appliquait spécialement
aux obligations

1
contractées verbis. «. Quo ge-

(1) Qttib mod. obl.loltHui, liv. III, l. \XI\, pr.
(2) l„ -H), {'., de iï$nri$,l. U2. — h: 0, C. de solution.
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neretautuin èoe Solvunturoblïgationes,qua'ex
verbiseomklunt, non etîam ceteroe(I). » Dans

co cas racçeptilàtion éloignait l'obligation ipso
jure. Si on'l'employait pour les obligations
qui n'étaient pas contractées ïvrA/s, ollo n'opé-
rait pas ipso jure. Mais commo dans ce cas,
racçeptilàtion renfermait au moins un pacte
intervenu entro les pallies quo la dette sera
éteinte, elle procurait au débiteur, au profit
duquel elle est intervenue, une exception, pour
repousser l'action qui serait intentéecontre lui

au méprisdo cette acceptilation. « Siacçeptilulio
inutilis fuit, tncita poclione id aciunts rithtnr
lie pclerclitr (2). »

Supposons qu'il y ait plusieurs correi stipu-
hnitHel l'un d'eux fasse racçeptilàtionau débi-
teur, quel sera l'effet de celte acceptilation? Si
l'obligation corréalc a été formée vcrliis, le débi-
teur est libéré A l'égard de tous les créanciers.

« Acceptiliiliiwcuniusfofâ folrituroldignlh (3), »
S'il s'agissait d'une obligation découlant d'un
autre contrat, que le contrat verlm, racçeptilà-
tion, nous l'avons dit, no produisait qu'une
exception pacii convcnti. Nous renvoyofis donc
A ce qui sera dit du paclo de non pctendo.

; Cependant nous devons ici ajouter; qu'on
pouvait éteindre ipso jure par hcceptiJatlon,

(ijhajiv,'d'iii,'É 170 -//.ïfjfjiviti,i.xxixiit.
(2) 1.27,10, |). deputUs,*!, 14 - Aj. M, 8, 10,

deqccepli, 40.4. " : ^ -'
•

JOJ !.. U. deduobu$reis,ib, 2 - Aj. Lf 13, § 12 ti.de
aàrptil, 40, 4. :
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uno. obligation qui'no résultait pas d'un ron-
Iriit verbis, mais alors, il fallait auparavant la
transformer en obligationverbis, au moyen do
la stipulation. Cette stipulation renfermait
une novation, nous aurons A nous demander
en traitant do la novation, si un des correisti-
ptthntli peut faire cette stipulation, ou en
d'autres termes, si un des correi stipulaittli
peut faire une novation qui serait opposable
A soscorrci.

D'après certains jurisconsultes romains,
l'effet que produisait racçeptilàtion, pouvait
être àiissi produit par la dictio dotis. Si par
oxemplo Prima qui épouse son débiteur, veut
lui constituer en dot co qu'il lui doit, ello
peut lo libérer soit par acceptilation soit par
la dictio: dotis. Selon plusieurs jurisconsultes,
la 'dictio dotis éteignait la dette ipsojure comme
l'acceptilation (1). D'autres, au .contraire, no
donnaient A la dictio doits, quo reflet d'un pacte
qui procurait au mari uno exception (2). Si

nous supposons que la femme avait un co-

.

créancier', solidaire, celui-ci conseivera-t-il
lo droit contre lo mari, après la tlicto dotis
faite par la femme? La .'réponse dépend, sui-
vant qu'on se place dans l'une ou l'autre des
opinions précédentes. Si bii regarde la dicto
f/oris commo opérant do la même manière que
l'acceptilation, le mari sera complètement li-

ft) I. 77, P. de pire dotiwn, 23 i
SI.'fi. 31, £ I,ti.de

notation, 40,2.
(2) l. 44. $ i, 1>. de pue dotitim. 23, 3.
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béré, tant A l'égard do la femme, qu'A l'égard
de son créancier. Il faut diro, au contraire,
quo lo mari restera tenu A l'égard do ce co-
çréançjcr, si on décide quo la dictio dotis pro-
curait seuleinçut uno oxeeption pacii conveptï.

§3. -* Cotation,

Là novation était l'extinction d'une obli-
tion par là substitution d'uho obligation nou-
velle. Ùlpicn là définit : i Novatio est prioiis
debili in allant obiigalioncm ycl civilem vel na-
turalm transfmio afatte iiauslafio; hoc est ciim
cxpràcedénti causa ifa nova coiistiltialuriitpiior
perintalùr. Novafié enitn à nova nomeii accepil et
a nova bbfigafioné (i). »

La novation anéantissait Tobligafiori ipso
jure comme racçeptilàtion, et peu importo

que la première obligation était contractée re,
verbis,"litteris, consevsu,-..qu'elfe provenait ex
coittractu ou rjuasi ex conlraclii, ex delîctù Ou
quasi ex dçlicto, pourvu que la seconde ont été
contractée ï-erbte (2), et avec intention do iib-
ver la première (3).

Sous Justinieh cette intention devait être,
formellement exprimée (4)- >

(i) i. I, pV. I K.do noculiàn, 40, 2v •-.-.::-.' v :/
(2) Kn générj'l/.i'fir la iiiixiiliuji pmiv.iit jiii^l rtsiiltcr

II'IIII contrat littent, '
(3) !.. 1, fl, l,,2,1). de iwratiùiï, 40, 2.
(4) liigtit., liv. III, t vm; g'3.

—
!.. 8, Ç.denovalion

8,42.
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Supposons qu'il y ait plusieurs correi siipu-

hndi, quel sera l'effet do la novation faite par
I'IIII d'eux avec lo débiteur?

La réponse n'est pas facile, car il y a deux
textes qui paraissent contradietoirès, Dans la
loi 31 § l D. de novatio» (40, 2), Yenuleius
décido qUo l'un 'des correi stipuhoidipeut étein-
dre la créance commuuo par la novation avec
lo débiteur, et Paul dans la loi 27, V.de pactis
(2, i\), somblo dire lo contraire. Avant de re-
chercher si la conciliation est possiblo, voyons
les textes.

Vonujeius aU commencement do la loi 31,
§ i~de noyât, poso d'abord la question « sidiio
rei stipulandi sint, an aller jus novandi ha-
beut quoeritur, » Co mot « quwritur »,nous
montre qtio la question était controverséo. Le
jurisconsulte admet l'affirmative. Il raisonno
do la manière suivanto: Un des.rei stipuhoidi
peut recevoir le paiement, peut éteindre Ja
créanco corrêalo en actionnant lo débiteur ou
en lui faisant l'acceptilation ; donc, chaque
correus a autant do droit que s'il était seul
créancier, sauf qU'ilpeUt perdre la créance
par le fait do son correus. Dès lors, il doit
pouvoir libérer lo débiteur vis-A-vis do ses co-
créanciers, on faisant la novation avec lui

y
et

c'est avec d'autant plus de raison qu'il y a uno
analogie ontro là novation et lo paiement: « co
magis ci'on cain stipulalionem similem esse so-
lulioni existimemus. »

Il semble/ d'après cette phraso du texte
« eum id specialiteragit, » que la décision de
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Venuleius no devrait-s'appliquer qu'au cas, où
lo correus stipulandi aurait novê spécialement
dans le but d'éteindre l'obligation corréale,vis-
A-vis do son co-créahcier. Mais nous croyons,
que ces mots * cum id speciàlitcr agit » ont
été intercalés par Tribonleh, pour mettre lo
texte d'accord avec la Constitution de Justj-
nien (i), dans laquelle il exige que l'intention
do novor soit.'exprimée par les parties (2).

Venuleius,dans la suite dit toxte, fuit l'appli-
cation do l'idée qito la noVation qui émane
d'un seul des créanciers éteint complètement
l'obligation corréale A trois hypothèses diffé-
rentes, exprimées dans ces termes : i. Si umis
delegûVerit creditori sùo communein debitorem
isque. ùb eo stipulattts fuerit> aut millier fundum
jmserit doli promitterê virât Vel nuptura ipsi,
doli cum promiserit) natodebitor ab utroqite libe*
rabitur *.

-
Nous ferons observer quo, probablement, le

jurisconsulte partait non pas do la promesse
de la dot, mais de la dictio dotis. Seulement,
comme sous JusthUcnlti rficfiWo/« était tom-
bée en désuétude, alors les compilateurs de
Digeste avaient simplement remplacé dicere
parpromitUye. Kn effet, "si Vonulehis avait
parlé d'une promesse do la dot faite tut futur
mari pair la femme sa créancière solidaire

avec un Hors, il n'aurait pus dit i « dtbitorab

(I) I.. 8, .(i. de tioi'flt. 8. 42.
(i) MM, 1)E SiVNiNï, toc. rit. h i, p. 180. -I)r.MAM.fcit,

p.61. : " '
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utroipte libcrabiutr, » car lo futur mari libéré
vis-A-vis de sa femme excepiïonis ope, resterait
néanmoins obligé envers.'le correus do sa
femme» Tandis qu'en adme? tant la dictio dotis,
le texte s'explique, car, et nous l'avons
déjA dit, la dictio qui intervenait de la part du
créancier au profit du débiteur, équivalait, du
moins dans l'opinion do certains juriscon-
sultes, A l'acceptilation»

Passons maintenant A la loi 27 de paclis, qui
semblo présenterUno décision tout-A-foit con-
traire A cello de la loi 31, § 1, de noyât.

Dans cette loi 27, Paul décide d'abord, que
si l'un de3 banquiers qui se sont associés pouv
faire le commerce, a fait un pacte de non pe-
ftWo-av.cc le débiteur, ce pacte ne sera pas
oppose A l'autre, car, dit-il, l'association entre
ces banquier donne seulement.; A chacun le
droit do demander lo paiement de toute ht
dette, et comme dit Labéon, le pouvoir de rece-
voir le paiement Remporte pas celui de nover.
C'est ainsi, contlnue-t-il, quo ceux qui sont
dans notre puissance peuvent recovoir le pitie-
ment de ce qu'ils ont prêté, bien qu'ils ne
puissent pas nover; puis il ajoute: if faut en
dire autant de deux rei stipulandi.

VoilA donc deux textes, l'un permet la nova-
tion A l'un des ICI stipulaudi, l'autre, la lui
refuse.

Plusieurs conciliations do ces deux textes,
ont été proposées.

Lu première consiste A dire que-les mots:
demque in diiolnts reis slipnlandi dieendum
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est, no se referont point A tout co qui précède
dans le texte, niais seulement A la question de
savoir, si l'undes argenlarii socii peut faire un
pacte qtil serait opposable A l'antre, et lo juris-
consulte Paul, suivant en cela l'opinion do
Neratiuâ,AliliciuiisctProculus,rêportd que non
et, ajoute-t-iï: Il faut de même dire do detix
rei stipulandi. Quant A la novation, le juris-
consulte ne s'en occupe pas. S'il cite Labéon,
qui dit que le pouvoir do recevoir lo paiement
n'emporto pas celui do novor, c'est sotilement
incidemment, et comme argument pour faire
valoir l'opinion,qui refuso A l'Un des argenlarii
la faculté défaire avec le débiteur un pacte
opposable aux autres argenlarii (i).

Il est difficile d'admettre cette conciliation.
Pourquoi ,1a'lin du texte no s'uppliqtteroit-ello
pas Atout ce qui précède,mais seulement A cb
qui h été décidéau sujet d'un pacte? La scission
qu'on veut fairo entre lo commencement du
texte et ce qui suit est totit-A-fait arbitraire et
forcée, par conséquent inadmissible.

Dans une atttro conciliation,on prétend que
dans la phrase do Labéon: nam nec novare
atium posse, quamyis ei reclè sôlvatur, lo mot
aliùmxxè se réfère point A l'un des urgentarii
sociiftimte veut Indiquer eh général une per-
sonne qui, n'étant pas créancière, peut cepen-
dant recevoir le paiement. Labéon aurait rai-
sonné ainsi: le droit do faire la novation ne
découle pas du droit do recevoir le paiement,

)\) M, IKSAVMJM, loi, rit, i. I, pa?e 105.
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or, comme le pàcto db-tio» petendo diffère du
paiement encqro plus que la Uovatiom donc,
bien (pie l'un, des argenlarii puisse recevoir le

paiement et par cela éteindre lit créanco com-
mune, on no peut pas en conclure qu'il puisse
enlever le droit A son associé, en faisant avec le

..débiteur'tin pacte do non petendo.Kt puis,avec
cetto explication 'du texte, on arrive A la même
conclusion quo dans l'explication précédente.
Labéon et Paul ne se seraient occupés quo seu-
lement do la question de savoir,-'si l'un des
argenlarii sôcii peut faire avec le débiteur Un
pacte de non petendo opposable aux autres ar-,
gentarii, et la décision donnée par eux sur co
.'point,', serait étendue aux dm ici stipulandi.
Quant A la question do savoir, si l'un des ar-
genlarii (et parconséquentsi l'un des rei slipù-
hindi) peut faire la novation

*
Labêoh et Paul

no s'en sont pas occupés (i). ]

Nous no pouvons pas admettre cette conci-
liation do ces doux textes. Lo raisonnement
qu'on prête A Lnbéon, tio se trouve pas dans le
leXIo, et puis ce mot «t aliuin » doit su référer
logiquement ii\\Ztirgc)ilitïii socii et non A toute
personne, qui, sans être créancière, peut rece-
voir le paiement, puisque dans cequi précède,
le jurisconsulte Paul s'occupe de ces urgenta-
rii socii. '

Nous croyons donc, tout eh admettant que
la décision doVehuleinsest plus conforme aux

(1) Poiiiun, Paml Justin> 'lit, de jxirti*, n» 45, M: tm
VANr.kiiowi toc, (il, t. m. % Ma.'paw loo

'
:

'
"'.-•
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principes du droit romain;quo les deux textes
iie peuvent pas être mis .d'accord;et quo la no-
vation permise par Vehu|oius A l'un do duo rei
stipulandi, lui était refusée par Paul et proba-
blement par les jurisconsultes, qil'il cite en
parlant des argenlarii socii (i).

84..—' Liti»conte*iaiio;

On appelait oihsi, A l'époque des juriscon-
sultes classiques, la dernière phase do procé-
dure, qui avait lied devant le magistrat, injure,

Il est vrai que ceci est controversé, et on
soutient dans uiio autre opinion, en se fondant
sur une constitutionqui figure au Code sons le
iioni dos empereurs Sévère et Antoniii (2), que
hlitis cbntestalioavait lieu devant le juge. Ce-
pendant notre opinion petit être victorieuse-
ment soutenue, On combinant la définition de
la Ulis contestaiio dolinêo par Koètus, de la-
quelle il:résulte.que là litisconteslatio a lieu
Une îak <\\\vimUchiM ordination t^f, avec les
LL. I2§2.yu i,t:m$\ÂdùfMktti{M);~\
L. 25 § 8, D. dé oetlil edic. (2l-i) (3).

L'un des effets do la litis contcstdlio était la
consommation de i'aclion une fols déduite »»
jiulictum. Il était eh effet de prlncipo en droit

d) CUA*, b\lil>. lit, PdùU'aàKtlktum. <-'M.,!»»:«»>.

CK.IT toc. fit. p. 307 ri 5. ,
(2) Loi unique, G.de Ulis tontestd. 30.
t3) Vnlr'M. \h*mntvr, Cours Miment, de dr. roni. I. Il,
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romain, qu'une action une fois intentée"nbpou-
vait plus être renouvelée «.

bis'dé eatlvm re agi

non palesl. » Plusieurs textes de' ÎJigesto ont
conservé des traces do Ce principe (1).

Cette extinction du droit déduit injudicinm
s'opérait de deux manières, ipsojure ou exeep-
tionis ope.

Kilos'opérait ipsojure, si lojudicium était /c-
gitiin\on,»\ l'action était m personam et avec
\\\\o intenlio in jus concepta,

S'il s'agissait au contraire d\\\\ jmlichan im-
perh continent, on bien d'une action m ratf,ott
enfin d'unet. uctioii» qui avait ÏHntentioin faction
concepta, I'aclion tin créancier pouvait être pa-
ralysée par l'exception rei in judiciion deductaj

ou rei jmlicàla: (2).
Si nous supposons plusieurs correi stipii-

linuli et l'un d'eux'-.intente, l'action contre
le débiteur commun,quel sera reflet de la litis
conteslatio A l'égard des autres correi slipit-
lundi?

Nous avons tléjA dit, que dans une créance
corréale, bien qu'il y ait plusieurs créanciers,
au point de vue do l'objet dû, il n'y a 'qu'une
seule obligationjet comme d'un attire coté, la
Ulis conlestalio emporte l'extinction de l'obliga-
tion déduite i»/I((/IV/»N), la.conséquence forcée
doit être, que lo droit une fois qu'il a été déduit

(t) \„ ïl ? 1, D. de notation. 40-2. — l, 20, toi. lit.

~ L23, D.dc solution. 4lUi.
(2»tha!i,.«; tu, i} -lw> et 181 "r» iv. i« ioo ci hff.
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eii justicepar l'iUt des correi stiputandi èM con-
sommé A l'égard de tous (1).

Cet;anéantissement complet du droit lors-,
qii'i I était exercé par l'un des correi:. slipidatuli,

se rattachait donc A l'effet extinctif de la -'litis
côntcstàtto. Mais lo principe do la consomma-
tion du droit par la litis coplestatio fut, soits lé
syslômo extraordinaire, sans qu*oîi puisse pi'è-
ciser l'époque, remplacé par l'autoritéaccordée
uU jugelnènt. L'exception reijudicalitsu absorbé

en quelque sorte l'exception rei in fiidichim
dedùèlaï(2).r

"
/;V-

•

•:'--.:\ ::'" -'.,
Justinien s'est occupé spécialement tle cet

effet extihclif de U litis contestâtiô, ut par une
Constitution (3) il a décidé, qu'A l'égard do.la
corréalité passive, là poursuite exercée contro
l'un des rei prpmitiendi no libérerait plus les

autres. ,\:;v:V -./-'-'"..;-.-.",,-'•'''}-. 'i-'--^

,
Cctlo Cônstilntlon est hiuctte qUàht aux

corrèl tliptitandi ; aussi
^

la question si mémo,

sous Juslinien la poursuite exercée par l'un
d'eux, éteint le droit des antres, est encore
aujourd'hui débattue entre les interprètes du
droit romain.

Dans une opinion que bous adoptons, on
dit qu'il n'y avait pas besoin de disposition
législative [A cet égard, car l'effet extilictif do
la litis conteslatio intervenue sur les poursuites

(\) L 2. Il, deduobusré», 45.2, — ),. Ht £ 1, f). de

mmlion. 402, <-i"L 5, iû fine, D,defidepir 401.

(2) M. IteiUinut, 'ik* oblig, itolid. j>. 70.

(3) lM,.V.dè$t}Ht.*.li.
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de l'iiiviloi tortW slipulûHdij h'clait que la 'con-
séquence Mine règle tombée on désuétude;
donc, la règle disparaissant, la confluence
(levait naturellementdisparaître (1).

Dans ropinion contraire, en se fonde sur
cette considération que les textes qui traitent
de l'extinction du droit par la tùh conteslolio

quant aux correi f<!iiïithn<U> ont àte insérés sans
correction dans le Digeste (2), tandis que lors-
<|iiMI s*agït «tos4 coiréi pyomittpntU> beaucoup des
textes ont été interpolés, pour les ihettro
(Paccord avec la Constitution de Justhiien (3).

I/iin îles ïorri'ï sHjuilamU n poursuivi le dé-
biteur tpd à été absous. I.e jugement d'abso-.
litlion peut-ilétro opposé aux autresçoireif

tîelte.question tic pouvait pas se présenter
i\ l'époque dos jurisconsultes classiques, car
i\ cette époque, la simple ïilk çoiitésltUh qui
précédait la sentence, avait pour ejTot d'étein-
dre le droit déduit injriiticjiiM.

SoUs.iusIihieii niéme, la j|uestion lie pourra
pas se poset, si Ion udinet que l'ancien priik
cipe, d'après lequel les poursuites exercées par

(l) \\S\. t'i:VÂM;iKo\v tac. riU.IIIJot U|>.toi.
—I)n Stvi...\v lot, Vi'C. I. I. |«. '201, iiotc f.

(à, Y, L k t>. ttè fijtjjn*. M l. - L Ùl, § 1, ih >lè

Hotiilinn. W. 1-L 10. /). âeètobm wfo, tf>. 2.
til) V >. w. IV.- 8,.| 1. />.tkteijtUh t», - t.. 2.ï'.ite

/fr/ty'it». M. ?>, 57. «. lîii vi'Mlis M. btM»Ni,fe\ï, ftie» cil.
> 81. .' :' '.-.-; "v
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l'uii des corrti stijmlantli éteignent le droit des
autres, n'a paâ cessé d'exister.

Dans l'opinion contraire, comment cette
question sora-t-elle résolue?

Les textes no la résolvent pas direetomoïi t,
niais ello peut être tranchée par analogie avec
ce que les jurisconsultes disent dit. serment,1
car dans plusieurs textes, on assimile les effets
de la chose jugée avec les elîets du serment (l). i

Or, puisque jes jurisconsultes décident que le
serment déféré par l'un des çoirci slipnhmdi
nuit aux autres (2), nous devons en tirer cette
conséquence : que si le débiteur, sur la pour-
suite de l'un des côrrd stipiifnndi, a été absous,
la chose jugée peut être opposée aux autres
coitei, !'.'-.;.',

Mais si le jugement a été rendu non contre,
'maisen faveur de l'un desfoiiv/ slipithnidi, les
autres peuvent-ils l'invoquer? Les textes sont
mUets (\ cet égard. Nous croyons, avec M. de
Suvigny (3), que c'est seulement le créancier
qhi était partie au procès qui peut l'invoquer»
les autres vorrei ne le peuvent pus,

H'i).
— Serment.

Le serment déféré par l'un des torivi stijitt-
fandi est-il opposable aux autres fWM?

(li I..:J5,} I h. rf(* Jtm>jur. \pi;
~- L M l>. ifc-iy.

itiikah, tel.— I.. I j»f. t>. Qttf\t\ m; aiïïôiiiHi tlntm;
ii.fi. •

Ci) LiM|ir.ï>. <kJitiijm\ ftf-2,'
t.») Lue. iii.. 1.1. jt. kiU».



Les jurisconsultes ont assimilé lu serment
a un paiement.' « Jusjnrùndiim loco soltilionis
ct'itif. » (i). Aussi, eu partant de cette idée, dé-
cidaient-ils, que le serment déféré par.l'un des
conci stipnlaiirfi pouvait étro opposé aux autres:
<r

indtiobus, rcis stipitlandi, ab attero dcltittim jus>
jinondum lUioni ultitinocebU. » (2).

Mais si c'est l'un des corrci stipulmuli qui u
juré que la dette existe, co serment, pronte-
t-il aux autres? Silence dans les textes. Nous

'croyons qu'il faut admettre la négative (3). (le
serment pouvait bien prouver que lo débiteur
devait a celui qui l'avait prêté, mais il ne prou-
vait pas qu'il dût u ceux, qui se prétendaient
les co-créancicrs de celui qui a juré.

* • -

S 7. Pacte tle ContUttH.

Lu constilut était un pacte prétoijen par le-
quel; une' peisonhc promettait de payer tel
jour sa propro dette, oii bien lu dette d'aulrui.
Lo préteur attacha une action a ce pacte, l'ac-
tion do fk'ctink eiiustliuUii qui a été introduite A

l'imitation do l'action riwplilh donnée conlio
tes ai'Hihftu ii,

Si c'est un tiers qui faisait ce pacte deeons-
titut, l'obligation du débiteur primitif n'était

pas éteinte, robligation de ce tiers venait s'a-
jouter A celle du débiteur, et le paiement fait

;l) !.. '271». de Jnrejur. l'2-'2.

,'2; L '28 t». /iW. fil.
!Jj M. M. ^\IO>V, g». Ï208.



parl'un d'eux éteignait les deux obligations(I).
Si c'est le débiteur lui-mémo qui faisait ce

pacte do constitut, son obligation primitive
n'était pas éteinte ipso /«>'<?, niais s'il;était
poursuivi par l'action ."qui résultait de cetto
obligation, il pouvait repousser lo créancierau
moyen d'une exception. Lo créancier no pou-
vait désormais intenter efficacement qho l'ac-
tion de pccunia comUtuiaQ).

Lorsqu'un des roi rci slipulamH avait fait le
pacte de constitut avec le débiteur commun,
l'obligation eorréalo était éteinte, et le débiteur
ne pouvait plus payer entre lesmains des au-
tres cotreL Payait-il entre les mains de l'un de
ces derniers, il restait néanmoins tenu vis-A-
vis le..reus, avec lequel il avait fait le pacte,,
maïs il avait la condklio indebiti contre celui
qui avait reçu lo. paiement. Lo jurisconsulte
Paîtl motiveainsi cette décision :« Loco ejitsciti
jam soluttnn est, habcri débet îs cid e&wtUiïi*

(ur<$. -:':';.;':'-',

Toutefois, M. de Savigny prétend quo le texte
de Paul, sur lequel lions nous appuyons pour
dire que la créance corréale* était éteinte, n'é-
tait (pie l'expression d'une opinion «pli n'a pas
triomphé. D'après M. de Savigny, l'opinloii qui
aurait prévalu était, que le pacte de constitut
fait avec le débiteur laissait subsister l'action
originaire. Ce serait seulement par inadvei-

(I) Lis. ? :». b.ttepi'Ci timtil, (:», 5.
(x2> I,, >>. * '2, L '25, pr. tlèfntUl\.çonitil.
»:») 1,1,. 7, *1. H, i), 10. !>• ttepte, loïnlû.
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tance que, dans ce texte, dans lequel Paul se
plaçait ail point de vue (le l'opinion plus lard
abandonnée, les compilateurs luiraient laissé
subsister te principe que le pacte de constitut
valait paiement et qu'en conséquence, ce pacte
fait avec l'un des conei stipulandi éteignait le
droit des autres créanciers (1).

Gomme ces assertions do M. de Savigny lie
sont fondées sur aucun texte, qui aii moitis
rendrait probable son opinion, nous-croyons,
qu'il faut mieux s'en tenir au texte positif, sur
lequel est fondée noire décision.

-•-.".-'; $8—'Patte de von pétentl»; ;

On appelait en droit romain pacte, une con-
vention, qui. lie produisait pas d'action d'après
lo droit civil et qui n'était en général garantie
(pie par une exception (2).

,Kn principe un pacte consenti, lie profitait
ni lie nuisait 'qu'aux parties entre lesquelles
il était intervenu (.3).

Si le ci-éuncîer faisait' ini pacte avec le débi-
teur, par le«|Uel irpromeltuit de ne pas exiger

ce qu'il lui devait, le débiteur n'élait pas libéré
ipso jn}t\ mais si le créancier s'avisait de le
poursuivreau mépris de lu convention, le dé-
biteur pouvait le repousser nu' moyen do
l'exception pacli courentt.

(!),/w obHgnlioitt. ». 1.1». 187 rt 188.

^ L.1 i l. ï.L '2.7 pi\ et 11 i». ,tepacth. '2 1|.
tt\ L&V| ib.iieiûtiii. i
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KII supposant plusieurs coifâi siipniandi, si

l'un d'eux fait avec le débiteur commun uti
pacte de non pêlendo, quel sera l'elïçt do ce
pacte quant aux autres conei? ha réponse est
ttoiihée par le jurisconsulte PaUJ, dans niio
loi (i) dont nous lions sommes déjà occupé en
parlant de la hoyntion. Lo jurisconsulte prend
l'hypothèsede plusieurs tirgehlmii socii, dont
Tu 11 a fuit le pacte de «on petendo avec le débi-
teur commun, et il se demande \an çiiom alteri
noceùt exct))tiotV\\h, citant l'opinion de plu-
sieurs jurisconsultes, il répond, que niêïnesij
s'agit d'Un pacte in >ww, l'exception no peut
être opposée qu'A celui, qui n fait le pacte, et
tVlu fin du texte, il ajoute \ <s

idemtfue in dtwbus
reh stiptilandi diccndmn esU 9}

Ainsi, le pacte dé non petendo lait avec le
débiteurcommun par l'un des correi stipnbmti
ne peut nuire qu'A lui; il ne peut être opposé
nilx autres vohvi

La décision de Paul doit s'appliquer sans-
distinguer s'il s'agit d'un pacte'in rein''où in
peièotHùn, bien (pie cette distinction soit néces-
saire, connue lions Jo verrons, en supposant
plusieurs comrtprohiitieridL

Quand noUs traiterons de lu solidarité pas-
sive, nous verrons, qu'il faut distinguer quant
A l"i Ifet du pacte'ité non jwhndo in m», si les
conei pvomiticndi étaient 011 lioii sociù Quant
uti pacte Àanoii petendo fait par l'un des comi
slijmlandi, ce pacte ne petit être opposé aux

fl] I,. ïliï.tlc /«uii$t '2,11.
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auties-conei salis distinction s'ils sont .ou ne
sont pas socii. Cette différence peut être jus-,
tifiéo. Si le pacte in mn, consenti au profit de
l'un des conei ptomitUndi entra lesquels il y u
société, ne pouvait pas être invoqué par les;
autres conei, lo créancier en agissant contre
uii autre 'conçusy enlèverait indirectement au
débiteur, avec lequel le pacte est tnteWoiiu, le
bénéfice do ce pacte, piiisqiicce 'conçus forcé
do payer, aurait lo recours par l'action pro
socio contre le débiteuiy ait profit duquel lo
pacte u été consenti. Donc, lo créancierne doit

pas pouvoir agir contre les antres conei, oit
plutôt, ceux-ci doivent avoir ledioit do repous-
ser l'action du créancier ail moyen d'une ex-
ception. Tandis que, dalis l'hypothèse oA eu
pacloto rem serait fuit par l'un de*"conei slipn-
lundi mémo socii, si le débiteur commun pou-
vaitbpposer ce pacte A l'autre conçus, il ferait
subir A Une personne, qui était tout A fait
étrangère A la convention, les conséquences de
'ce pacte..-;', ';

Nous croyons que ce pacte lie peut-étro op-
posé uu conçus slipuinndi suchts, mémo pour la
part de celui qui a fuit le pucle, puisque Ptiul

en pariant.des ttryentmiisociidit ou ternies gé-
néraux, ijiio ce pacte ne peut pus nuire A l'ar-
gelitarius qui n'y a pas; pris part, et Ce «pie
Prttil dit des myeniarii socii, doit être égale-
ment admis [mirUÂduoni siipviati.di socii ([).

(I) M. l.)i:ûA\!.t:U, tot\ïil. p.iJOO.
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; S0.>- Compemàtm.

Lo jurisconsulte Mqdestin définit lu com-
pensation; : « debiti cl créditi infer se conl}i-
îw/i^il).

» ' -; '
v-;

Dans les principes (lu droit romain, la com-
pensation n'était pas tiiie cause d'extinction
d'obligations, c'était une chose d'équité, do
èohiniodité eiilro les paities, cai* dit Poiiipo-
nius: « intcresl Mstra potins non sohwe,ijunuï
sblutum rcpelere. y> Ç2)

Dans l'nhcien droit i'oiiiain ia compensation
n'était admise que dans les actions de boirne
foi, et seulement,' si la ci'éance alléguée par le
défeiideui* pi'oVetiàitftP^^v» c/imàfy* Kn'do-
hohs des actions do bonne fol Guius nous iit-
tlîqUe encore deux cas, danslesquels la coni-
pen^ilioirpouvaitjivoirlieu (A). ;

;.';;;Dalis lés actions du droit striél,.lustilileii (5)
iioUs dit, qu'elle fut admise cil vertu d'un res-
crit de Mare-Aurèlo et qu'elle se faisait valoir
aumoyen (le l'exception ïfaii' nmli. Les actions
du droit strict provenant toutes d'obligatloiis
uîlilutêrùlcs, la compensationdevait nêcessui*
roiiient avoir lieu ici entre des dettes et dés
crêfitices provenant de causes dilïérehtcs, e,c
dispari causa.

(t) i,. t. II. <kconit>cn*al. IU. '2.
•.' $ t.. n,mt.m. '>'-:;. :.*;.".--'"';''

!)} Uni», f'..ÎV,|0L.
'MUV,§0id*.
t>) ln*tit.>d6atttonibm,\\\> IV.I.uj! iJu.
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Si le débiteur commun devient créancier de
l'un des conei stipuiandi, peut-il opposer cette
créance lorsqu'il est poursuivi par un autre
conçus1? Non, s'il n'y a pas do société entre lès
conei stipuiandi; même ou cas do société, nous
croyons qu'il faut donner (a mémo décision 'y

car, bien qu'il y ait société, le créancier qui
poursuit le débiteur est intéressé A co que ce
débiteur soit condamné. Si le débiteur pouvait
lui opposerla compensation^le créancieraurait
certainement recours contre son conçus par
l'action pro èocio, Mais ce recoins pourrait de-
venir inefficace, si lo conçus 6id\l insolvable.(L)

;
Toutefois, s'il y avait un arrangement rela-

tivement A lu compensation entre lo débiteur
coinniun et celui des m stipuiandi qui est de-
venu son débiteur, les mitres conei ne pour-
raient plus agir

-,
car cet arrangement consti-

tuerait une sorte do tlatio in SO/H/HMI ,*qul aurait
polir effet.d'éteindrel'obligation corrèalo (2).

J 10. >- Confusion.

Lorsque les qualités do ci'éancier et de dêbb
tetir d'uno inênio chose, se réunissent sur la
tête d'une Mémo personne, il s'opère une con-
fusion, d'où résulte rextincllon des droits et
obligations qui y étaient attachés (3). Ainsi*

(I) MM. M Vin^tott, tôt. cit. i. lit» g 6?il p. 08, -
l)U.lHi.l-Vi\|».28&.

('2/M, WSuItiSï, lot* «'M. 1, i». 180.

(3) Ut>,l)desnlaUoU.Mii.



lorsquo le débiteur succède au créancier, oti
bien le créancierau débiteur, ou enfin le créai!-;
ciel* et le débiteur succèdent A la inème per-
sonne, il y n cbiifitsion. ; ^-?

Ouel sera j'eiïct do |u confusion
?
sur Une

créance corrêale?S| l'un des rei stipuiandi suc-
cède audébiteur ou cehd?ei A i'Unil'cux, il y
avait l'extinction complète A l'égard do tous, de
la dette. j'In effet, chacun des rei stipuiandi
étant maître dé lu totalité de la créance (1), il

on résultait que, lorsque l'un d'eux succédait
aU débiteur, il sa trouvait A la fois débiteur et
créancier de la totalité do lu dctto^et par con-
séquent, la confusion qui s'était opérée dans

su personne, devait entraîner- l'extinction de
toute lu dette. ,v- v.'-—';.-

Lo créancier qui a succédé, peut être con-
sidéré comme s'étaiit payé A liti-mèmo, ce
qu'il a le droit do faire, chacun des coirei sti-
puiandi pouvant se faire payer au préjudice
de ses co-ciéanciei's. On peut en elVet consi-
dérer la confusion qui s'est opérée'..entre l'un
des rei iiipulandi et le débiteur, coinino équi-
valant A uii paiement. C'est ce que nous dit
Papîiiien :'-*. Confnsio aliquaiulo pro solutione
cedit (2) V îl laUt donc dire que si l'un des
réi stipuiandi succède au débiteur commun, lu
confusion prbduisiiîil je mémo effet

; quo lo
paiement, ce 'mis potivïu so prévaloir de ce
que le paiement est censé effectué A son pro-

(t) L \\\ %%t).deMÏulibn. -W.».
•il I.;'ltt, VI KdetoUiÏMt.W. t»,''''•'.
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fit, pour faire disparaître les droits do ses co-

•
créanciers.-- s'-; '. ''-;.-;

.-

Toutefois, si tes VJW stipuiandi étaient socii,
ils auraient le droit de poursuivre {Kir'l'action

pro soolp le rciis qui n succédé au débiteur
commun, polir la part qu'Us.auraient le droit
d'exiger do lui, si le paiement avait été réelle-
ment fait, -sC----:

-\ .Si.un des M slipulandi iiVaïi sùccWè A soii
conçus, y avait-il encore confusion? Non. Kii

.effet, pour que lu réunion des deux qualités
sur Uiio mémo tête put amener l'extinction dès
droits et obligations qui y étaient attachés, il
fallait que ces deux qualités fussent incompa-
tibles, commo celles do créancier et dedébiteur
d'une Même cliose.Mats si les deux qualités

'.qui se réunissaient sur la même tête compor-
taient des droits ou des obligations de blême
nature, il y avait co-exlstencé des deux droits
ou des doux obiigatioiis dans la mémo per-
sonne, de sorte qu'il y avait, comme dit Séoe-
volu, non pas confusion,mais adjonction «les

deux droits pu des deux obligations.
« Quoties

diuc sint principales, altéra alteri poliusàdjicitur
ûd aefionein, pain confusionem parère (I) >. J

Donc, si l'un des i-ci stipuiandi venait A suc-
céder A son éoi?tekitï\ n*y avait pas confusion,
seulement le créancier qui a succédé se trouve
investi des deux Créances^ mais s'il intente
i'îiction en vertu de l'une d'elles, il étéindi-ii

<t) L W;i% l). tkmtnUon.V \j. L 5, .V/rfV*.
,4it.-L-..

-
Vv ••-,',. -:,;--:



l'uiie et l'autre, cm* ces deux créances n'ayant
qu'un setil et mémo objet, devaient s'éteindre
pur une seule poursuite judiciaire. « Si m«
stipuiandi cMtiterit hères rei stipuiandi, duas
species oldigaiionii sustinebil, plane si ev altéra
Carum ajeritiuiraniquecohsuiuet. » (i).

Mais, puisque ces deux créances doivent
s'éteindre lorsque' le créancier intente l'action
en vertu de Puhe d'elles, quel intérêt peut-il y
avoir A dire qu'elles no se confondent pas, niais
coexistent simultanément? Cet intérêt .peut
apparaître, en supposant que le débiteur pou-
vait repousser lu demande do ce créancier par
une exception^ pur exemple, pacti conventi,ce
créancier peut éviter les effets do l'exception
du débllcinS en actionnant celui-ci au nom et

comme héritier de son co-eréancier (2).

H tl.V- Compromis,

Lo compromisétait Un pacte par lequel deux

ou plusieurs personnes .convenaient do sou-
mettre lu décision d'un différend, qui existait

entre elles, A un ou plusieurs nrbili'es (3). Pour
sanctionner cette convention, les parties BÛ

promettaient réciproquement A litre do peine,

polir lo cas où l'uiie d'elles contreviendrait A

la sentence arbitrale, soit une sommed'argent,

ttj b.Ôlurtne h.tfe*''iéêju;-i«-l»-*AJ.!..tKÎ|>r,N.
de Solution. Mi).

i'2) I,» 0.1 jtr. de Solution.MM.
,0> L. t7;K> t). de ntttpll*, t-8.
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soit des objets en iialUrô (1). C'est do IA que
vient l'expression de poena compromissa et le

nom de compromis, compromission, donné A la
eonycntjoli. y^-

Cette convention) do même que lu sentence
arbitrale, n'avaient aucune force, Seulement,
la partie qui contrevenait A la sentence arbi-
trale encourait la pclno stipulée (2).

l.o compromisn'ayant de force que par siiilo
do la stipulation qui l'accompagnait, né pou-
vait donner naissaùco A l'action judicati (3), et
no pouvait avoir pour effet d'éteindro le droit,
qui était l'objetdu litige (i). Dès lors, on com-
prend que son effet devait se borner entro les

parties eiitro lesquelles il était intervenu,
Si donc un des conei tlipnlahdi Avait fuit

un compromis avec le débiteur commun, ce
compromis no pouvait être opposé aux autres
conei, et si l'un des conei, qui n'étaient pas
parties dans la convention, contrevenait A la
sentence arbitrale, In peine stipulée n'était
encourue ni pur îo contrevenant, ni par le
çréAUCiel' qui avait compromis.

Cependant il faut décider le contraire au
cas de société entre tes correi stipuiandi. Dans

ce cas, si Pun d'eux, conlraii'oment A la soit-
leiice arbitrale, exigeait du débiteur le paio-

't1)l..iL/|tf,lfaMtt.
tl2j b 27* M D. de IlecepliÈ, M. - I,.*. AW. Ut:.
fiilAC.ilêlltcepUét'im.
( i) h. «> />. de htfrpli* J-8.
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meiif, le créancier qyi avait compromis en-
courrait la peine (I).

Octtc décision se justifiait par la considé-
ration que, dans le cas où les conei stipuiandi

"étaient socii, celui qui avalj compromis pro-
fitait du paiement qno lodêbitour était obligé
dç taire ebntrairpmbhtaja sentencearbitrale,
et par suite IL était ceiisêaVoîr demandé jui-
mèino le paiement au débiteur. *

Mais mémosi les çorrçi stipuiandi étaient
socii, le débiteur îio pouvait pas opposer lo
compromis A celui des cùrrei qui n'était pas
partie clan* la cbuvention, il pouvait seule-
ment, lorsque ce dernier agissait çonlre luL
demander la pçiiib proniiso (2). :

. .,

%\ |i2, --Prescription.

Dans l'ancien droit romain, on ho coniiais-
sait point do prescription libératoire.

Somi le systèmb formiilahe, jl fallait dis-
tinguer entra la durée de l'action déjA intentée,
et la durée do l'action A intenter, c'est-A-dire,
le laps de temps pendant lequel on pouvait
demander l'action au prêteur.

A ce dernier point do vue, les actions so di-
visaient eh perpétuelles et temporaii'es, durant
seuiement un nii. y; ;

Les actions étaient on géiièrai perpétuelles,
lorsqu'elles étalent civiles,^c'est-A-dire,fondées

(t)b,M,l) iltReteptis.
pi) MSI. bu Vmmow. toc.cit., !. III, | feW, p. 100.-

li^t.\r.r.\t, tôt. cit., p. !U4,



siii;unetoi, un sénalUsconsnlleoU une conslir
tution impériale.

Les actions prétoriennes étaient, ait con-
traire, en générât temporaires (i). ;

Ce sont îles' règles, qiij. souffraient des ex-
ceptions. Ainsi, l'action contre les sppusores et:
les /idepioniissores bien que civile, no durait
que deux ans (2). L'action d'injures et la que-
rella inpfficiosi iestainètUi étaient temporai-
res (3)/

Quant aux actions prétoriennes', l'action
furti inànifcstiet les actions persécUtoirosde la
chose, créées A l'imitation du tlroît civil, étalent
perpétuelles (i), ]'"'

Ce fut dans le Das-Kmpire, que les em-
pereurs lionoriits et Thêodosc ont rendu une
constitution, pur laquelle ils ont décidé que
toute action jusqu'alors perpétuelle, sera pres-
crite pouri'uvenir par trente ans (5). De plus,
certaines actions,

; parmi lesquelles figurait
l'action hypothécaire, no so prescrivaient (pie
par quarante ans. (G).

>

:v La;' proscription pouvait ètro InterrompuO

par mie citation en justice (^t* libciloconrentio-

iiis) dirigée contre le débiteur, bu bien par lu

(t) li».*iii,)iv. i,iiMI, pp.
(2) u&tisf; i?". III»
(3) h, M, 10, )). de injuriis, 0, 10. — |,;ft, V. *ù<l.

lit, t), '<Xi. '"*- b» M, g2. t). dé inof, lest, o, 2.

.

|4>- !.. 35, tk .rf* dAft^."'ël

0) L 3 t« de preicrip. Irigïn. tel quàdràgin. aniio.
V«V :-••'.'-. .y;:/--=.;- "y '.

;
"'''•.'.: .-''. '"'••';

.

(0) b..ï, iW.fit... ..-,
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reconnaissance do la dette faite par celui-ci.
Kilo était suspendue aii profit dos impubères,

Maintenant, si nous supposons que la pres-
cription a été îiiterronibue par l'un des correi
stipuiandi

j,

oubien que la prescription u été
suspendue an profit de ruù d'eiiXj cette iîitei'-
rupllbn bb cette suspension profitora-t-ellc aux
autres correit Quant A la lumière question^
ellq est résolue affiribatlvemcntpar une cons-
titulibndo Jiistinioii :« Sàncimûsquc in omnibus
càsibm quos nosier semé complexùs cst,àliornm
dêwiionêinrwl atjnitione,ii,veleklibelloadmoni-
tionçm aliis prodesse crédiiorioits (\j. » Si la pres-
cription était sUspeiidUo au profit de l'un des
coirfèi stiputaftdi, par exemple, l'un (i'euk hiburî
laissant un héritier impubère, la presciiptlou
no cbiiit pas contre lui, mais court-cité contre
les autres corrél? Nous croyons qii'il faut !&
pondre âfdrmatiyeménf,car la sdspénsibndé la
prescription est une faveur relative, qui a été
accordée A une personne A cause do son nge>
doiic, touteautro personne,qui ne so trouve '"pas

dans cette eonditioiiu no doit pas eii prbtl-
tôr(2). r-:-.'.:-:"y:."/''/;''''•;-' -.yvx'-V; 1

%ï\ — Perleà» là rhosedite,dtnikre,

Lorsqu'une obligation avait pour objet Un
corps certain; qui périssait par cas torliïiH
cette perte était A la chargé du créancier. Kl le

(1) i. 6 ta fine, C. de rfwo&iu rets, 8,40.
(2) M. »ic SnvifiM, 4n olliQcilioni, 1.1, p. 210.
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était A lu charge du débiteur, si lo corps cer-
tain a péri par sa faute, ou bien s'il était mis
en dcmeuro avant la perte de la chose mémo
par cas fortuit (1), A moins, dans eb dernier cas,
qu'il ne fut établi que la chose eût pêtf égale-
ment chez le créancier (2).

Ces principes n'étaient pas applicables aux
obligations ayant pour objet une Chosejti gé-
nère, car l'objet de l'obligation étant indéter-
miné, no pouvait périr.

Quant A la solidarité active, si la chose
périt par cas fortuit, il est évident, que lé débi-
teur est libéré A l'égard do tous les Créanciers.
' Si la chose fi péri par lu fiiuto du débiteur,

il n'était libéré envers aucun des créanciers;
une nouvello obligation, celle de payer les
dommages-intérêts avait remplacé l'obligation
primitive. Le créancier qui l'actionnaitpouvait

en effet lui dire î c'est par volro faute, que
Vous Voiis êtes mis dans l'impossibilitédo pou-
voir exécuter votre obligation) indemnisez-
hioi du préjudice que cette faute ino cause.

Mais, si tioiis supposons que lu chose a
péri pur eus fortuit, après qito le débiteur u
été mis en demeure pur l'un des conei slipu*
landii cette demeure prolitail-ctio aux autres
conei, vl le débiteur élait-tl tenu des domma-
ges et .interdis envers eux? ;

<Vvant dé résoudre cette question,disons

(I) l, 107, /).deiûtul. 10,il. -1,1,. 22, ftt, h. dewb.
oMty. tô. 1.

-i2)i,.il,*!,i»;rf^wsii<; ib.d.
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quelques mots de la demeure du débiteur en
droit romaiib ; :t-'-V.-'''!. >\ \: .i-'ir--;»..-1

Lu demeure,riuorà; est lo retard apporté par
le débiteur dans l'exécution do son obligation.

.
Lé dèbileUr était on principe mis -an) de-

irietiro par une sommationdo payer faite par lo
créanciel* (1). It ètaiten demeure par la seule
échéance du ternie,si la dette était A échéance
fixe (2)- De plus, s'il s'agissait d'une (lotie,
ayant pour objet une restitution A faire pur
suite d'une possession dé mauvaise fol, le dé-
biteur était toujours en demeure, sans aucune
interpellation (3).

,
;f< y

Les effets delà deiUçuro étaient do mettre
les risqués de la chose due A lu charge dit dé-
biteur et de faire courir contré lui les Intelêls
moratoires, s'il était obligé en veitti d'iiii con-
trat de bonne foi (i).

HeVeiions A notre question. L'interpellation
faite par l'un ites;ro»*î*Éi */#/>M'',Ht^» tiioUait-ello
le débiteuren demeure A l'égard do tons? Nous

croyons qu'il faut .'répondre négativement.
ChacUii des créanciers solidaires était censé
seul maître do la créance, chacun était coin*
plètemont indépendant des antres; si l'unI'.II
interpellé 1b débiteur, celnbei lie devait êlre

en demeure qu'A l'égard du créancier qui u
fait l'interpellation. Ceci pourrait paraîtrecou-

111 L 32, pi-, h. île imirh, 22,. I .'•'.

t'2) L 4, b. decondk. trille. 13, «'. ',.;
(îjj ï,. H, M, t). de comité fiirti VA. t.
il) l. m, i 2/1. iH.h. demniis. 22,1.
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traire A cb que nuits- avons vu en matière de
prescription. Nous avons constaté, en effet,

que d'après uno Constitution de Justinion (i),
la proscription iiitcrronipUe par l'iiii des corrci
stipuiandi est interrompue ou profit do tous les
corrci. Mais il faut observer que Jiistinien
fonde su décision sur lu justice, stir des con-
sidérations d'équité, et non sur les principes
(lu droit en matière do solidarité. Cette déci-
sion ne peut donc servir db base A notre ques-
tion, qui, en iibsencod'un texte prècis,doitêtre
résolue d'après les principes.

Quant A la demeure qui résultait de ta seule
échéancedu terme, il est évident qu'elle pou-
vait être invoquée par tous les conei stipuiandi.

"''."'.") sKcmoN IL •'';
Kll.kts i>l: U OOBIU'IHIÎI: oi $OMi»AhltÈ IA<sivl.

Noiis avons vu les différentessources d'obli-
gations qui existent- A la charge do plusieurs
personnes,'dp manière que chacune d'elles
puisse être poursuivie pour le tout, et le paie-
ment fait par l'une llbôvô les autres.

Mais faut-Il placer toutes ces obligations sur
lu même ligne?

fous les interprètes modernes donnent la
réponseynégative.Ces différentes obligations
ont été pai'eux ramenées A deux classes d'o-
bligaliolls, i*égles par dos règles spéciales. A

"lj I. o. V,dtdnohtisrehi,8, tO.
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Chacune dé ces deux classes, correspondent les
différentes, dénominations employées par: les
interprètes.Ainsi, les uns» comme parpxomplo
M. do Savigny, ilistlngucnt entre les cas véri-
tables et les cas, improprement;dits dé la solk
darité. D'autres auteurs allemands établissent
une différence entroH l'identité- et la solidarité
des obligations. M, Démangeât distinguo cuire
les obligations cori'éales et les obligations siui-
pleirteiit solidaires.Sauf la diversité des expres-
sions pour désigner ces deux classes d'obliga-
tions, l'idêo sur laquollo cette, distinction a été
établie se résume en pe que dans une de ces
deux classes d'obligations iioiisavons unité d'o-
bligation, nmlgi-é lu pluralité des débiteurs,
dans l'autre,au contruiro, il y u autant d'obli-
gations quo do débiteurs (1).

Cette difiereiiçe folidamentaloeiitrol'obliga-
tion corrèale et l'obligation simplement soli-
daire entraînait dés différences pratiques, dont
la principale, sans aucun doute, so troiivo dans
l'effet extliictlf dé ta litis contestatio. S'il s'ogis*
sait de débiteurs corréaiix, lu poursuitede l'un
d'eux par je créancier, libérait les autres, qui

ne pouvaient plus ôtrp poursuivis. 11 en était
autrement, au cas dô '.'débiteurs simplement
solidaires.' la litis contestatio intervenue avec
l'un do ces débiteurs^, n'enlevait pas au créan-
cier le droit d'Agir contve les autres.

Si les interprètes inodériies s'aeebideilt A

{1} MM. H: \\M.im\\, lot. cil. t. Ill, | &73 p. U?.—
t!l.U\.iMI,ifJC, efi.;|i.'toù,
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poser lu distinction entro ces deux classes
d'obligations, ils sont bien loin d'être d'accord
quant; A la question do savoir dans qîtols cas
aurohs-iioiis uho obligalioncorréale, et dans
quels mitres une obligation simplement sbli-
dairo? ''-y'1/; '-.'.'"

D'après la doctrine do M. de Savigny, l'obli-
gation corréaib résulte do la convention des
parties. Dans d'autres cas, otV celte convention
no so rencontre pas/et où cependant ïo cré-
ancier n le droit db podVsuivrô chacun dès
débiteurs pour lo tout, il y auraune obliga-
tion simplement solidaire (1)./Ainsi, daiis les

cas do Vbhto, do louage, do commodat, dé
dépôt, les parties peuvent, par la convention,
ait moyen d'un simple pacte, créer une obli-
gation véritablement corréaib (2). Nous au-
rons, ail contraire, une obligation simple-
ment solidaire dans les cas suivants. Lorsque
par suite d'un délit plusieurs personnes sont
tenues d'une action pénale unilatérale, cha-
cun des 'rodèllnqUants est teint in solidum,
mais c'est uh cas d'une obligation simplement
solidaire (3). Au cas dé dêpAt, ('liaçUii îles
dépositaires ne répond qUe db soii dol et non
do su faille. Si donc la chose déposée u été
Volée, bien qu'on reconnaisse, que' le vol

île pouvait avoir lieit sans la faille des dépo-
sitaires, Ils lie sont pas responsables. Mais,

0) llc.VoMlgmloiK», 1 I. p.2l0ctj. Oclii.tMiliciloii.
—

l'oiiip. M, i>i: Y(M;fcr,imï'tor. ni.'p. 7.0.
(i) lot,clt., p'. 225.
|3) I». 222il?.
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lorsqu'ilno chose (pli a été déposée chez deux
personnes, sans convention do cprrêalitéj u
été frauduleusement détournée- par toutes les
deiix, chacune d'elles est obligée m solidum.

Le principe d'après lequel chacun, de ces
dépositaires pont être poursuivi pour lo tout,
repose sur le même motif que dans l'action
pénale unilatérale: 'V car, bien qu'ici on in-
tènto non pas une action pénale, mais une
action naissant d'Un contrat, cependant ce
n'est pas l'objet direct du contrat que Je cré-
ancier poursuit,par celte action; c'est lu vio-
lation d'un droit commise A l'occasion du con-
trat, violation qui, dans ce cas, revêt mênie
complètement la natiiie d'un délit, et d'un
délit entaché dé dol. » (l). Lorsqu'une chose
a été louée ou donnée eu conimodat A plusieurs
personnes,sansconvention de çorréalitê, si elle

a été détournée par les commodataires ou lo-
cataires, ils seront dans la môme position que
les dépositaires dont nous avons parié. Mais
les locataires et les commodataires sont tenus
iion-seulemcnt do leur dol, niais aussi de la
dUigentia. Si donc cette chose a été volée par
un tiers, chacun des commodataires ou loca-
taires est tenu de payer l'indemnité m solidum,

« car on peut faire A chacun ce reproche qu'il
aurait pu prévenir: tout le dommage par la
dUigentia qui lui incombait. Par conséquent,
oii peut dire que'.chacun est tenu de la dih-
gentia complète, et non pas d'une demi-dili-

(l.j Loc.cii. p. 227.
y
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gcntitt, » (1). Lorsque plusieurs tuteurs admi-
nistrent, en principe, chacun n'est tenu que
pour sa part envers, le pupille. Mais il peut
arriver quo chacun dés tuteurs soit tenu in
solidum, A raison des actes préjudiciables de

.Tun .des tuteurs, parce que l'autro aurait pu
les empêcher par lu survoillanco qu'il uiirait
du apporter aux intérêtsdu pupille.

Ainsi il résulte de cette-doctrine de >|. de
Savigny, que c'est la convention qui donne
naissance A là eorréalilé, et -eh dehors de lu
convention; il n'y Aurait qu'une simple soli-
rtavitô.-;.'":/:•'•> :/,;•,;• ; -

:"-', : .'.'..
Nous trouvons iiiie autre

-
doctrine, dont lu

science est-redevable;A notre savant maître,
M. DeniangeaL D'aprèslui, le critérium A l'aide
duquel oïl peut 'reconnaître si une-.obligation,
existant A la charge de plusieurs personnes,
doit avoir lés effets d'uno obligation cOrrêale

ou les effets d'uno.obligation simplement soli-
daire, c'est lu nature do l'action qui compète au
créaiicier. Si l'action"'que.le créancier pourra
intenter est une comUetb, on aitia une obli-
gationcprréale. Si, au contraire, c'est une
action de boniio foi pu une action m factïui),
l'obligation simplement solidaire " peut-, seule-
ment avoir lieu (2).

Lé système de M. de Savigny s'appuie avec
force sur la loi 0 piv IX de Duolmè rei*( -45-2),

qui nous dit qiie lu constitution de Duo ici

llj Loc. cil. p. 228.
(2) Des Obliijat. scliit. p. m.
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iminiitieridi peut résulter non-seuloineiitdo lu
stipulation/ mais aussi des autres contrats,
commo la vento, Jo louage, le coinmodat, qui
sont copeiidant des contrats do bonne foi. lié

même la loi 13,§9,7>. locati (19-2) dit : « Duo
rei iocationis in solidum esse possuiit. » Donc,

ces textes nous montrent que lu corréalité
pouvait aussi résulter des contrats do bonne
toi. -^;.:'y;.";'':'":- :\\:--';'. '• '

Cependant, nous préférons lo système de
M. Démangeai.

L'argument tiré des lois 0 delhiobus ra's et
13, §9 locati, peut être repoussé. Sans doute,
l'expression"rfiio'.'rei était employée oïdinaire-
iiient pour désigner les débiteurs tenus d'une
obligation corréalo, Mais elle pouvait être em-
ployée- dans nos lois pour indiquer les diffé-
rents débiteurs qui,|A un certain point de vue
sont dans une position analogue, A savoir : Que
chacun de ces débiteurs peut être poursuivi

'p'oiir te tout, et que le paiement fait pai un
seul libère les autres. Quant A l'assimilation
complète des divers débiteurs dont parle la
loi 9; elle est impossible.

•
Kn effet, nous avons vu que ce qui distingue

l'obligation corréalo de l'obligationsimplement
solidaire, c'est que daiis la premièie, malgré lu
pluralité des débiteurs, nous avons Unité d'o-
bligation; dans la seconde au contraire, nous
avons autant d'obligations que dés personnes
obligées, et la conséquence de Cette distinction
.fondamentale,, c'est 'que la litis coiiteslutiù avec
Tun des débiteurs corréaux libère tous les
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autres, ce qui n'a pas lieu, si le créancier pour-
suivait un des débiteurs simplement solidai-

res. Si toiisles contrats indiqués par lo juris-
consulte Piipiuien dans la lot 9, devaient être
mis sur la "même ligne et pouvait donner nais-
sance A une eOrréulitê proprement dite,, il fail-
lirait décider que la 'poursuite du créancier
contre un de ces débiteurs, libère les autres, or,
ceci est.'formellement démenti,pour le cas de
dépAt, contrat mentionné par lu loi 9. Ulpien
noiis dit en effet, en parlant des dépositaires:

« Non libérâtur aller si cum altero agatur :
iionciwneleétioiw,sedsoUitione,Uberantiir(l)*:

Donc, le jurisconsultePapinién,enindiquant
dans la loi 9, les différents contrats de nature
diverso, et en disant, qu'au moyen de ces con-
trats on peut constituer duo rei, a voulu sim-
plement indiquer la ressemblance entre les
débiteurs simplement solidaires et les débi-
teurs corréaux A ce point de vue, que chaque
débiteurpeut-être poursuivi pour le tout, et le
paiement fait par l'un libère les antres (2).

Nous avons beaucoup de textes, qui parlant
des débiteurs simplement solidaires, présen-
tent cotte solidarité comme résultant do con-
trats ou de faits donnant naissance A l'action
(l^ioenieTb^ou in factum (3). D'après le svs-

^{if^i, f*%;4 àepqsiti, 10-3.

i
*^^2j ^Ji'IXE.ÏA^«Jt. loc, fi.\fâriïï®h-V/>. mandat», 17-1. — L. GO, g % cotl.
m.^X&%J?>, Commmtali. — h. I. g 43. depositi. —L,-il,^l?f/Me/M*.- IX. I. I 10, 2, 3, i, dehis qui
effiid. 0 3.
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terne do M.deSavigny, qui l'ait dériver lu cor-
réalité dela convention des parties, il fainlinit
supposer dans tous ces textes, qu'il n'y avait
entre les parties aiiciîiio convention spéciale
on ce cpii concerne la solidarité. Mais c'est là

une supposition tout-;\-fait arbitraire. Aucun
«les textes n'indique cette absence «leTinteu-
tention des parties pour créer la solidarité,
tous s'expriment dans des termes généraux et
par conséquent ils renferment tant les cas oiï
cette intention existait, que les cas on elle fai-
sait défaut. ;

I,es effets de la corréalité sont, comme nous
le verrons, très-rigoureux, souvent contraires
à l'équité et l'utilité pratique. Il est probable,
que lorsque les parties sont convenues tout
simplement, que chacun des débiteurs peut
être poursuivi pour lo tout, elles ont voulu
ciéer une'simple obligation m àolidum. Les
contrats de bonne foi devant être interprétés

ex ajquo et bow, c'est cette présomption de la
simple solidarité, qui produit des:effets moins
rigoureux doit être admise et non la présomp-
tion de la corréalité avec ses effets rigoureux.

On tire de là toi 1. C. de eoudic, furti. 4, 8,

une objection contre cette théorie. Il îy-sulte
de cette loi, que plusieurs voleurs étant"tenus
de la coudietio fiirtiva, la poursuite dii créan-
cier contre l'un d'eux ne libère pas les autres,

'-ce'qui devrait cependant avoir lieu d'après
notre théorie, puisque les débiteurssont tenus
d'unecoïuUcth.Mais on peut faire une double
réponse. IVabord, il y a tonte probabilité que
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le fexto a été interpolé par les commissaires
de .lustinicn pour lo mettre d'accord avec la
loi 28 a-de fidejtis; iO, l, Même, mettant do
cote l'interpolation, il n'y aurait rien d'éton-
nant a ce que» odio funnu, la règle générale
eût subi uho dérogation.

On fait une seconde objection. Dans le cas
d'un débiteur principal et d'un lidéjusseur, la
poursuite du créancier contre l'un d'eux libère
l'autre, dt c'est alors mémo que l'obligation
principale résulte d'un contrat do bonne foi.
Pourquoi n'en serait-il pas do mémo au cas de-

plusieurs débiteurs principaux, obligés en
vertu d'un contrat de bonne' foi, comme par
exemple, au cas de deux dépositaires, commo-
dàtaires? L'explication peut être donnée histo-
riquement. Il est probable qu'à l'origine c'est
seulement la stipulation, qui pouvait donner'
naissance à une obligation corréale, et alors,
les termes mêmes employés pour la création
de cette corréalité, impliquaient unité d'obli-
gation, ce qui entraînait l'effet exlinelif de la
Mis eoutestiitio. Cela s'appliquait sans difficulté

aux udproiiiisnoies, qui étaient à l'origine
spoiimres et fidepromissoees. Ils no pouvaient
accéder qu'à une obligation contractée ve'rbte,

et jeur propre obligation ne pouvait se former
que verbis; chaque sponsor ou (idéproiimsor,
pouvait donc être considéré par rapport au
débiteur principal, comme un véritable correux
proiniitendi. Plus tard (la loi Cornelia; 073 de
la fondation de Home), une troisième classe
iYiidfn-otiùnmren. les fhlejùmtnres fut reconnue.



On n'a pas modifié à leur égard TelTel exlinctif
•le la lilis eonteïhttio, car, bien que les fidé-
jusseurs pussent accéder à une/obligation ré-
sultant d'un contrat de bonho foi, lïnterroga*
tioii qui leur était faite par lo créancier ; idem
fide tua em' juhes? impliquait aussi l'unité
d'obligation. C'est seulement Justin ion qui a
abrogé, quant aux tidéjusseurs, cet effet extinc-

' lit* dela/j'//s contestâtio. Déjà longtemps avant
.lustinicn, on reconnaissait qu'uno obligation
solidairepouvait résulter d'un contratdebonne
foi pu d'un fait donnant lieu à l'action ht /Vuv

/»>». Mais, connue l'effet e.xtinctif de la Mis-
couteslutio présentait dans la pratique des in-
convénients, et comme ici on n'était pas lié

par des termes impliquant unité d'obligation,

on a décidé, que ce n'est pas la poursuite do
l'un des débiteurs solidaires, mais le paiement
fait au créancier, qui libère ces débiteurs (i).

Nous rechercherons maintenant, comme
nous l'avons fait pour la corréalité active,
quels effets peuvent produire sur l'obligation
eorréaleou simplement solidaire les différents
modes d'extinction d'obligations.

g t—- Paiement.'.
; =

S'il y a plusieurs débiteurs solidaires et que,
l'un d'eux paie le créancier,; tous les autres
sont libérés. (2)

(1) M. I)F.suxr.EAT, toc. cit. p. 215.
<2| Inslit (te duobus réis. § I.



Chacun des débiteurs peut être forcé do

payer la totalité, e'est là l'effet de là solida-
rité (1), mais Je créancier peut consentir à
recevoir le paiement partiel do chaque débi-
teur, et la dette sera éteinte, lorsque le 'créan-
cier aura, reçu tout ce qu'on lui doit. (2).

Nous avons vu ht controverse qui existait
entre les Sabihions et les Proculiens lui sujet
de \adatio in solutttm. Que déciderai lo créan-
cier consent à recevoir de l'un des correipro-
mittendi une chose autre quo celle, qui est
in obliyationc, les autres débiteurs sont-ils
libérés? Sans aucun doute,dans l'opinion des
Sabiniens, puisque d'après eux, la dulio in so-
lution équivalait à un paiement. Dans l'opi-
nion des Proculiens, la dette n'était pas éteinte
ipso jure, mais l'exception doïi donnée au dé-
biteur, qui a fait la datio, pouvait-elle être op-
posée par les autres correi promittendi? Oui,
s'il y avaitsociété entre les correi promittendi,
car dans ce cas, comme nous lo verrons,
chacun des correi peut invoquer en com-
pensation la créance, qui naquit

•
dans la

personne do son correus. Et si les correi pro-
mittendi ne sont pas soeû? Le doute est possi-
ble, car la conventionpar laquelle le créancier
consent à recevoir de l'un d'eux un objet autre

que celui qui lui est dû, n'est qu'un simple
pacte, et les correi promittendi, entré lesquels
il n'ya pas de société, ne peuvent pas invoquer

(I) h.3.% i.D.iledHobus,téï$,të%2.
(2; L :H; I t. P. de solution, Mi. 3.
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le pacte fait avec l'un d'eux. Cependant cette
règle souffre exception, dans le cas, où ilest
démontré, qùo le créancier à entendu renon-
cer absolument à tout droit de poursuite. Dans
ce cas la convention, bien qu'elle soit faite avec
l'un des débiteurs seulement, profitera aux au-
tres. Ils pourront opposer au créancier pour-
suivant l'exception (/o/t* mali (l). Or, il est évi-
dent, que, lorsque-.lo"créancier a consenti à
recevoir en paiement une autre chose, que
celle qui lui était due, on peut dire, qu'il a re-
noncé tacitement à tout drpit de poursuite et
il irait manifestement contra fidem, s'il pouvait
réclamer le paiementde sa créance, après avoir
déjà reçu une satisfaction équivalente.

Du reste, comme déjà nous le savons, sous
Justinion, c'est l'opinion des Sabiniens qui à
prévalu (2).

Si le créancier refuse de recevoir le paie-
ment qui lui est fait par l'un des correi pro-
mittendi, celui-ci peut, après avoir fait ait
créancier des offres en présence de témoins,
déposer dans un lieu convenable la somme ou
la chose dite. Cette consignation étant régu-
lièrement faite, tous les correi promittendi se-
ront libérés et le créanciern'auraqu'uneaction
utile contre le dépositaire (3).

i) t.. 25 |2.— L. 2G, D. départis. 2, 14.
(% luMit.liv.ini. \XIX. pr.'-i'l.. 17, Cite solution.

8-43.
(3) I,. ti). C. deu$uris4'32; — L. 9, C. de solution.

8.43.
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'} 2. — Acceptilatic
:

•'Lorsque'-le créancier fait l'acceptilation à
l'un tles cùrrci promittendi, les autres sont-ils
libérés?

Nous'savons que l'acceptilation était consi-
dérée commo un paiement fictif; il faut donc
lui appliquer les effets d'un paiement et déci-
der en conséquence, que lacceptilation faite à
l'un tics correi promittendi profite aux autres et
les libère complètement (I). Si le Créancier ne
vent libérer que l'un des débiteurs, il ne doit
pas faire àcceptilation, puisqu'elle entraînerait
l'extinction complète do ses droits; il peut, dans
ce cas, réaliser sa libéralité au moven d'un
simple pacte de non petendo, consenti au pro*
fit dé celui qu'il "Veut gratifier. Ce pacte lui
procurera une exception, qui ne pourra être
invoquée par les autres débiteurs, à nioins
qu'ils ne soient socii.

Supposonsque parmi les correi promittendi,
il y en a 'un, auquel le créancier lie peut pas
faire la remise do la dette, quel sera alors
l'effet de l'acceptilation? Ce cas est prévu par
le texte suivant : <t Si màritus, nous dit Ulpien,
duos reos habebat Titium et niulierem et mu-
licri acccpto tulerit donàtïonis causa, ncutçr
liberatur; quia acceptilatio non valet. Et hoec

Julianus lib. XVII. Digestorum seribit. Plane,

(t) !.. 2, D, de duobus reis 45-2. — I,. 10, pr., de ac-
cepta. 4(i-4. — L. 20. I). de libérât, tegata. 34.3.
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si miiii proponas, Tilio ucceplUalum, ipw
quidem libcrabitur, mulicr eero manebit obli-
ijola (l), Ulpien se place à une époque où les
donations éntro époux étaient radicalement
nulles, ce qui durait jusqu'au senatus-consulte
d'Antoniu Çaraealla, qui modifia co point de
droit. Commo ces donations étaient complè-
tement nulles, la stipulation, l'acceptilation et
tous les actes par lesquels on voulait réaliser
ces libéralités, no produisaient aucun effet (2).
Ceci posé, prenons l'hypothèse prévue par
lljpien. 11.'supposé un créancier, par exemple,
Primus et puis deux correipromittendi!Titius
et la femme do Primus et il décide que si Pi>
fait l'acceptilation à sa femme,elle no produira
aucun ''effet, tant à l'égard do la femmes qu'à
l'égard de son codébiteur. On comprend cette
décision, les libéralités étant nulles entre
époux, l'acceptilation faite au profit do la
femme par le mari, est considérée,comme non
avenue. Si Primus fait l'acceptilation,non pas
au profit do la femme, niais au profit do Titius
son codébiteur, Ulpien décide que Titius sera
libéré, mais la femme restera obligée. Cette
décision peut donner lieu à une objection. Les
effets de racccplilalion sont absolus, l'acccpti-
lation faite à l'un des correi promittendi libère
tous les autres. Or, ici Ulpien décide, «pie
malgré l'acception faite à Titius, la femme
restera néanmoins débitrice. Comment ceci

(i) I.. 5, | I, UdeDonal. Mer. rir.el uxor. 241.
<2) t.. 3. til\rjd,tU.
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peut-il s'expliquer ? L'acceptilation faite au
profit du codébiteur de la femmeest nulle, car
elle aurait pour effet, si oïlo était valable, de
faij-e réaliser une libéralité par le mari à la
l'emmo, mais comme dans cette ucceptilation
nous trouvons une convention, elle vaudra
pour Titius comme un simple pacte de nonpc-
lendo (l). Par conséquent, l'obligation do Ti-
tius no sera pas éleinto ipso jure, car l'accep-
tilation est nulle, niais s'il est attaqué par lo
créancier, il peut le repousser par une excep-
tion du pacte résultant'do l'acceptilation (2).

Du reste, il faut bien remarquer, que la dé*
cision d'Ulpion, dans le cas où l'acceptilation

a été faite au eo-débiteiir de la femme, ne peut
être vraie, que s'il n'y avait pas de société entre
les débiteurs.. Kii effet, si les correi promit-
tendi étaient socii et si la femme restait obligée,
la libération de Titius serait inelficace, car la
femme, forcée de payer, aurait le recours par
l'action pro socio contre Titius et par ce; re-
cours,,elle lui enlèverait indirectement le bé-
néfice dosa libération. Donc, lorsque les correi
promittendi soiit socii, l'intérêt de Titius et
celui de la fenune sont indivisiblément liés, et
Titius étant libéré, la femme en profitera. Ceci
d'ailleurs résulte clairement de ce que nous
dit Ulpien, en parlant des donations entre
époux, dans le paragraphe 2 de la même loi :

« lieneraliler tenendum est, quod inter ipso*,

(1) l. S, pr. h. de Acoptil.' ÎU->.

(2) M. lh.'JA>M IT. he. cit. p. il.



aùt qui Mdeos pertinent, nul per interpositas
personas, donàlionis çousà ayalur, non valere,
Quod si aliarum Mlrinseeus rcrum persona-
rumve causa commixta sit, si scparari non
pqssit, née donutionem impediri; si sêparari
possit, eoetera valere, id quod donalum sit non
valere. »

$X'~.Xovation.'

S'il y a .plusieurs correi promittendi, la no-
vation faite avec l'un d'eux, libèrc-t-ello les
autres?

La réponso affirmative n'est pas douteuse.
En effet, la novation faite avec l'un des correi
promittendi, peut être considérée comme une
sorte do paiement ou Aa datio in solution —
le créancier a renoncé à l'obligation primitive,
moyennant une nouvelle obligation qu'un des
correi promittendi a contractée envers lui. Le
jurisconsulte Venuleius fait en effet celte assi-
milation entre la novation et le paiement (1).
S'il en est ainsi, la novation faite avec l'un des
correi promittendi devait libérer les autres,
comme le paiement fait par l'un d'eux, étei-
gnait sa dette à l'égard de tous.

Mais que décider, s'il s'agit des débiteurs
simplement solidaires, la novation faite avec
l'un d'eux, êteint-cllo la dette à l'égard des
autres?

Le doute pourrait provenir de ce que, dans

(1) i. 3i. § 1. i). de imation. 40. 2.
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une obligation simplement solidaire, il n'y a
pas unité d'obligation comino dans une obliga-
tion corréaie; aussi, verrons-nous, que lorsque
l'un tles débiteurs simplement solidaires est
poursuivi par le créancier, les autres ne res-
tent pas moins tenus. On pourrait décider dé
même que la novation faite àVcc l'un d'eux,
n'éteint; pas l'obligation à l'égard des autres.
Cependant, en se fondant sur le principe do
Yenulcius, que la novation est semblable au
paiement, nous croyons qùo, même dans co
cas, les autres co-débiteurs simplement soli-
daires, sont libérés (I).

I IV. — fÀlis contestatio.

Nous avons vu que la litis conlçsfatio avait
pour effet l'extinction du droit du poursuivant ;

que cette extinction avait lieu tantôt ipso jure
taiitût exceplionisope.

On peut se demander si la litis contestaiio
né renfermait pas une novation, car do', même
que la novation, la Mis coulestatio substitue
une obligation à urte autre qui est éteinte,
comme nous le dit Gajus : « Tollitttr adhuc
obligatio litis conteslatioiie,si modo legilimojudi-
cio fucrit uclum. Nom tune obiigntio qu'idem prih-
cifalis dissolvittir, incinil autan teneri reus litis
contestationc » (2).

Beaucoup d'interprètes n'y voient en effet

(1; MM. \h:S\\tc.\x,toc cit;\. t. p. 224.-l>^itWu,
p. 410.

(2t Corn. lit. S 180.
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qu'une espèce de novation, qu'ils nomment
necessaria, pour la distinguer de la novation
proprement dite. Ils se fondent sur la loi 29.7A

de novation. 40,2, qui dit : tAliam causant éss*
novationis voluntarioe, qliamjùdicii accepti ».

Mais, peut-être, il vaudrait mieux voir dans
l'effet de la litis conleslalio Un mode d'extinc-
tion sui generis, car Yanimus novandi, que les
juriscônsullesexigcntpoUrl'éxistencodelanova-
tion,nousmanquecomplètement,lorsqu'il s'agit
de l'extiiiction du droit par la litis contestatio.

Du reste, même envoyant dans la litis con-
iestalio une espèce de novation, plusieurs dif-
férences la séparent de la novation proprement
dite. Ainsi, la novation fait cesser courir les
intérêts, tandis que la Mis contesîatio les laisse
courir, si la créance en était productive (1). La
novation éteint la dette avec tous ses acces-

* soircs, sauf |a stipulation contraire, tandis que
ces accessoires subsistent après la Mis conles-
lalio^.

S'ilyàplusicurscorrc,<^i,o»»i7/c»)d*et que l'un
d'eux soit poursuivi par lo créancier, hi Mis
conleslalio éteint-elle le droit du créancier à
l'égard dés autres correi? Oui, sans doute, car
bien qu'il y ait plusieurs correi promittendi, il

y a cependant, ait point de vue de l'objet, une
seule obligation. Et nous savons que* d'après
une règle de l'ancien droit romain, une action

il) b. 18 />. de «oui/fou. 45,2. —1>< X» /). de mûris,
22, t.

(2) L 20 h. de whltioH.
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une fois exercée ne pouvait plus être repro-
duite. Donc, puisque au point do vue de l'objet
il y «, malgré la pluralité des débiteurs, unité
d'obligation, il en résulte par suite de l'appli-
cation do la règle; bis de eadem re agi non
polest, que l'exercice de l'action contre l'un des
correipromittendi libéraitles autres. (1)

Si nous supposons au lieu de plusieurs cor-'
rei promittendi, plusieurs débiteurs simple-
ment solidaires, la décision ne sera pas la
inertie. En effet, comme nous le savons, il y a
une différence importante entre l'obligation
eorréale et l'obligation simplement solidaire.
Dans la première, on peut dire qu'il y a unité
d'obligation, bien qu'il y ait pluralité de débi-
teurs. Dans la seconde, on peut voir autant
d'obligations distinctes que do débiteurs,
niais l'un d'eux ayant satisfait à son obliga-
tion, tous les autres sont libérés. La pour-
suite exereée contre l'un des débiteurs simple-
ment solidaires, laisse donc au créancier le
droit intact à l'égard des autres et ce sera
seulement par la satisfaction reçue par lo
créancier, qtte lès débiteurs seront libérés vis-
à-vis de lui. Cette décision est confirmée par
des textes nombreux. Ainsi Ulpien, en parlant
«le deux commodataires, nous dit : « Duoqito-
dammodo rei liabebuntur et si aller•couventus
proestilerit liberabit allertitn. » (2) Puis, à pro-

(1) L 2, />. de duobus teis 45, 2.>- L 2Ï, 1). de libéra,
tegn. 3i, 3. - I,. 51,' § 4. p. dé friction. 21,2.

(2) I,. 5. )S 15, /.. dçcvtmmdati. 13. 0,
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pos de deux mandatores, débiteurs solidaires:

« PItires ejusdem pecunioe.credendâ; manda-
tores, si unus judiçioùligatur,absolutionc quo-
que secuta, non liberantur;scd pmncs liberan-
tur pccunia soluta. » (1) De même, lorsqu'il
s'agit d'une action, dont plusieurs personnes
sont teintes insolidum, quand un objet est
tombé de l'appartement habité par elles en
commun, on iious dit: « <St çumttno aclttm
fuèril avleri libcïabanturperccptionc non Mis
eontcsiatione.it (2).

Que faut-il décider à l'égard des actions
dites adjcctitm qûalitalis, comme insliloria,
cxerciloria, quod jussu, depecnlio? Danséecas
plusieurs personnes peuvent êtres tenues soli-
dairement et si le créancier a agi contre l'une
d'elles, peut-il agir contre lés autres, tant qu'il
n'a pas été satisfait? Non, les jurisconsultes
ont décidé, que la litis contestalio intervenue
avecune de ces personnes libérait les autres (3).
En effet, pour; savoir si un droit a été déduit

en justice, c'est Yintentb de la formule qu*ii;

fallait considérer et non la condemnalio. Or,
dans les différentes hypothèses, qui peuvent

se présenter à l'occasion de ces actions,Tm-
tentio était toujours rédigée de la même ma-

(1) l, 52, § 3 IKdeftdejits.M,}.
(2) I,. 1. 110. I.L 3, 4, tt. de Ai* 7111 effuder.Q, 3. r-

Aj. 1.15. />. de tut. et ration. 27j 3 — L 1 § 43, b.
dtpositi, 16,3.

(3) V. L 0, i 1,7.1. de tribut, atl..14, 4. — L 1.g24,
b, de exercit. ad. 14,1. — I..32. pt\ t). de procnlio, 15,
l.~ b. i, l:5, b. quodcmn co.

li. 5.
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iiière,quelleque soit lapersonneattaqué»; par le
Créancier, et si après avoir agi contre une per-
sonne, le créancier voulait attaquer l'autre, qui
était tenue solidairement avec la première à
l'occasion du même contrat, il serait repoussé
par la règle : bis de eadem re agi non poïest.

Cette extinctioncomplète du droit du créan-
cier, lorsqu'il a poursuivi un des correi pro-
mittendi, présentait des inconvénients; car,
supposons (pie le créancier, ne connaissant
pas la solvabilité de '.l'un des correi, l'attaque et
lo trouve insolvable, il n'obtient rien en défi-
nitive et cependant il perd son droit à l'égard
des autres correi.

Lo créancier pouvait obvier à cet inconvé-
nient èh ne demandant à un des correi pro-
mittendi quelaportion de la dette, jusqu'à
concurrencé do laquelle il était solvablo (I).
Dans ce cas, son droit était conservé pour le
surplus, en ayant soin toutefois de prendre les
précautions pour éviter l'exception Mis divi-
r/«oe(2); ..•;

La consommation de l'action par la Mis con-
testalio a disparu avec lo temps. Elle devrait
logiquement disparaîtreavec lesystèmo formu-
laire dont elle était la conséquence» Cependant
l'établissement de la procédure extraordinaire
n'a pas amené l'abolition de la consommation
de l'action, niais elle l'a sans doute favorisée et
hâtée. Par la suite, l'exception 'rei. injudiciùm

(I) L. 3, g 1, b. de duohus tels, 15, 2.
ifyOiijiis, «'. IV, j?l22.
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dcducla) s'est absorbée en 'quelque sorte..'dans
l'exception rei judicaloe(1).

Juslinien dans une Constitution (2) quo
" nous avons déjà eu occasion de citer incidcirt

•
nient; établit expressément la disparition do
cet ancien principe.

Dans celle Constitution, Justinien s'occupe
d'abord du fidéjusseur, et il décide, que sa li-
bération ne peut plus résulter comme anté-
rieurement

j
de ce que le débiteur principal a

été poursuivi, mais seulement do la satisfac*
lion obtenue par le créancier, puisil ajouté :

a tdemque in duobïis rçïs promittendi consli-
tuimus, e.v unius rei eleclioneproejudiciumcre-
dilori adversus alium péri non conccdcnlcs ;
sed rcmanere et ipsi credilori acliones intégras,
et personàles et hijpolhcearias,douceperomnià
ci siilis/iat. * Par conséquent,.lorsque lé cré-
ancier poursuit un des correi promiltendi, les
autres ne seront plus libérés, le droit du créan-
cier est conservé à l'égard d'eux, tant qu'il
n'est pas satisfaitcomplètement.

Justinien à la fin do cetteConstitution nous
dit que les inconvénients de l'effet éxtinctifdc
là Mis conleslalio pouvaient être corrigés par
des conventions. Quellessont ces conventions?

D'abord, l'effet èxtinctif de la litis contes-
taiio ne so présentait pas au cas de co que \eè
interprêtes modernes appellent ht fulcjussio

il) MM. «»fc
SiM.i.s»,'-mile de dr. rom, I. VI, % 282.

lh:-.ii>>.KU, loi", lit. p. 75.
(2> h.28, C de fidejus, 8, 41. '
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ïiidemnilutis.:-Voici l'exemple île cette fidejits-
sio : Je stipule de Titius 15. cl [puis après, je
stipule de Maivius quanto minus d Titioconsè-
quipossem. Dans ce cas, si, poursuivant Titius
je le trouve insolvable, je pourrai malgré la
.Mis conleslalio intervenue avec le débiteur
principal poursuivre le fidéjusseiir Ma:vius(l).

De même, lorsque le créancier voulait pour-
suivre un des correipromittendi,celui-ci pou*
vait lui donner mandat de poursuivre son cor-
reus au risque et péril du mandant (2). Dans
ce cas, si l'autre conçus poursuivi, était insol-
vable, le créaheier (mandataire) pouvait se re-
tourner contre son mandant. Ce remède pou-
vait aussi s'appliquerà la fidéjussioii.

Mais, lie pouvait-on convenir que lorsque
le créancierpoursuivra l'un des correi promit-
tendi, les autres ne seront pas libérés? Non,

sans doute, spus le système formulaire, car l'ex-
tinction do lobigation, une fois qu'elle est dé-
duite injudicium, estenquelque sorteune règle
d'ordre public. Mais sous le système extraordi-

* naire,cetteconventionnous paraitêtre possible,

car cette règle d'ordre public n'existe plus, et
seulement la force de l'habitude faisait appli-
quer la conséquence de cette règle (3).

C'est pour illettré d'accord avec la Consti-
tution de Justinien, que Tribonien et ses col-
lègues ont interpolé beaucoup de textes do

jl) L Uti, I). dt térb. oblig.% 451.
(2)lnjiit., de mandahJ 2.
(3; M. IMI.UMI, Î»H*. «it., p. "0,
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Digeste. L'interpolation do la loi 8, %i 1). 'de
Lcgatis lo, par '.exemple, saute aux yeux. Voici

ce texte : « Si ita scriptum sit: lAtcins Titius
hères meitsaut Moevius hères meus dcccm Seio
datai cùm utro velit, Seius agat, ul^si cum itno
action sit, et solution,aller liberalur,quasi duo
rei promiitendi in solidunt obligati fuissent. »
Il est évident que les mots «.et solution '» ont
été ajoutés, et la preuve : c'est que dans la se-
conde partie du texte, qui a échappéà l'atten-
tion de Tribonieii, on so demande si l'un des
héritiers a été poursuiviseulement pour partie;
la réponse, que lé légataire pourra poursuivre
l'autre héritier pour le surplus, suppose bien
que pour la part, pour laquelle le premier hé-
ritier a été poursuivi, l'autre est libéré (1).

S 5. -• Chose jugée.

Si l'un des correi promittendi a été pour-
suivi et absous, la chose jugée pouvait-elleêtre
opposée au créancier par les autres correi?

Cette question n'est pas résoluedirectement '

par les textes, et le silence des jurisconsultes
à cet égard peut s'expliquerpar l'effet extinetif
du droit par la Mis conleslalio; à l'époque des
jurisconsultes classiques. Cependant, il faut
décider que le jugement d'absolution rendit
contre un des correi promittendi doit profiter
aux autres. Nous avons en effet des textes qui,
pariant du fidêjusscur, décident qu'il peut ih-

(I) .\j. t.. 2 P.. deFidèjits. tut. 557.
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vocpterla sentence d'absolution rendue contre
le débiteur principal. C'est ainsi que Pompo-
nius nous dit: « »SÏ reus juravil, fulejussor
Iutils sit, iptia cl res judicala secundum aller-'
nlrum eorum ulrique proficerel (1) » Il résulte
do ce texte que lo jugement rendu au profit
du fidêjusseur peut être aussi invoqué par le
débiteur principal,d'où la conséquence,que
ce n'est pas le reçoui-s qu'aurait le fidêjusseur
contre le débiteur principal,s'il ne pouvait pas
invoquer le jugement rendu à son profil, qui
est la cause de cette décision, mais plutôt l'u-
nité de l'obligation qui existe dans le cas de
fidéjussion.

De môme, Paul nous présente comme ex-
emple d'exceptions rei cohoerèntes, c'est-à-dire
qui peuvent être invoquées tant par le débi-
teur principal que par le fidêjusseur, l'excep-
tion rcijudicahv (2).

On peut étendre aux duo rei promittendi',"

ce que Pomponius et Paul décident à l'égard
du débiteur principal et du fidêjusseur. On
comprend bien, que si un eorreus promittendi
étant poursuivi et absous, le créancier voulait
poursuivre l'autre eorreus, ce dernier pouvant
invoquer l'effet extinctif do la litis eontestaliô
intervenue avec son eorrèiiè, puisse opposer
l'exception rei jitdicatai (3).

(1} L 42,131). de Jitrejuï* 12-2.
(2) L7, %\, de exception, 41-1.
(3/ M.M. I»R SAVIUNÏ, des obligations,.t..'I. p. 21?.—

Ur.MiXr.iAT, p. 07.
>
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Mais «pié décider, si îioiis supposons au lieu
des correi promittendi dés débiteurs simple-
ment solidaires, si l'un d'eux a été poursuivi
et absous, les autres iwuvcnt-iîs, opposer au
créancier l'exception ici j'Mt/icafoe?

Nous..savons,/; que dans la corréalité pro-
prement dite, il* y a malgré la pluralité, des
débiteurs,-unité d'obligation, tandis que dans
Une obligattpn simplement solidaire, on peut
voir-autant d'obligations qu'il y a de débi-
teurs. C'est ëp partantde ce point do vue, que
les. jurisconsultes ont décidé, comme nous
l'avons vu, que la Mis conlestatio avec l'un des
débitours simplement solidairei, laissait sub-
sister l'obligation des autres. Par suite de la
même raison, il faut décider, que le jugement
rendu au profit de l'un d'eux, lié profite qu'à
lui, et ne peut être invoqué par les autres dé-
biteurs simplement solidaires. C'est cette dé-
cision, qui est donnée parPaphnch : iPlùres
cjusdem credendoe peeunim mandatores

>
si

unuè judicip cligàtitr, absolutione quoque se-
enta non liberàntur; sed omnes liberantur
peeltnîa sotula (i). » ;

V
.
*.

Sous Justinien il n'y a pas lien à distinguer
entre les correi promittendi et les débiteurs
simplement solidaires, quantà l'effet de la 'Mis
conteslatio. Mais il y a lieu à la distinction
quant à la sentence d'absolution

; le texte dé

ili L52/?3,/>./W^Ms.,4q.L
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Papinien ayant été inséré 'dans le Digeste sans
aucune csrrcction (l).

| 0. —
Serment.

Le serment prêté par l'un des correi promit-
tendi, profite4-H aux autres?

Ert partant de l'idée que le serment équi-
vaut à un paiement (2), on a décidé l'affirma-
tive: « /&' duobus reis promittendi ejusdem
pecunioe, aller juravil!.' alteri quoqtte prodesse
debebit » (3). Y';'..

Mais pour qu'il en soit ainsi, il faut que le
serment ait porté sur l'existence même de la
dette et non sur la question de savoir, si telle

personne était un des rei promittendi. Dans

ce dernier cas, le serment né profitait qu'à la

personne, qui l'a prêté.
Cette distinction nous est présentée, à pro-

pos d'un fidêjusseur, par le jurisconsultePaul:
« Si (idejùssor juravil

-,
si quidem de sud per-

sond iantumjuravif, quasi se non esse obliga*
tiim, nihil reo prodei'it) si vero in rem juravit
dabiturexceplio reo .q^itoquc]' » (4).

Que décider si l'un des correi promiitendi,
à qui le serment a été déféré, rofuso de leprê-

ll) MM. Dr.\UNi;m, /oc.ft'»., p.08. — I>E VtMcKnow.
loc, cit., 1.1, § 173, p. 324.

i2j L 27,7J. dejurejur. 12-2.

(3) !,. 28, § 3, eod, lit.
(4) l,i,-l, 13, quaii rer, aclb non dattir. 4-1-5.."'.' ' ; ' - - -. ' 8
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ter? Ce refus pourra-t-il être invoqué contre
les autres rei promittendi?

S'il s'agissait d'un serment extrajudiciaire,
le refus de le prêter ne nuisait ni au rétifs, qui
a refusé, ni; aux autres correi. C'était simple-
ment une proposition d'une transaction, qui
n'était pas agréée; c'était, nous dit Ulpieii,
comme si la décision du litige, n'à\^it jamais
été soumise au serment (I).

Si le serment a été déféré injure au in judi-
cio, le relis promitlendi qui a refusé de prêter
ce serment et lie l'a pas référé, sera considéré
comme ayant fait l'aveu (2), et il sera con-
damné. Mais le créancier no pourra pas invo-
quer ce refus contre les autres correi prômi'tr
tèndi, car ils ont été libérés par l'effet même
de la poursuite. -''A

Si nous supposons que l'iîn des correi pro-
mitlendi avait déféré le serment au çréancjor
commun etque celui-ci eûtjurés»/)/darioppor-
terè, ce créancier pourrà-t-il invoquer ce ser-
ment contre les antres correi?

Nous ne trouvons à cet égard aucune déci-
sion dans les textes. Nous croyons, que l'action
de jurejurando no devait être donnée,que con-
tre celui des rei promitleiuli, ([Ui a déféré le
serment. Si le serment prêté par l'un des rei:
promitièndi avait des effets absolus, cela Venait
de l'assimilation qu'ont fait lésjurisconsultes
entre le serment et lo paiement; l'assimilation,

{1} h. 5, | 4, h. dejurejur,
2} t.38.eod.Ut. ''
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qui ne pouvait avoir Hcu$ quant au serment
prêté par le créancier (1).

Si, dans la même hypothèse,nous supposons
que le créancier a refusé de prêter le serment,
quellesera la conséquence de ce refus?

S'il s'agissait d'un serment extrajudiciairej
oii considérera, comme si la délation du ser-
nient n'avait jamais eu lieu. Si le serment était
déféré injure ou 'in judicio, le eorreus, qui l'a
déféré sera absous, et hiême, le créancier aUra
perdu toute action contre les autres correipro-
mittendi, qui ont été libéréspar l'effet même de
la litis conlestâtio.

(JUelle décision faut-il.'donners'il."s'agit dé
débiteurs simplement solidaires, le serment
prêté par l'un d'eux peut-il être invoqué par
les autres?

Nous ne connaissons pas des textes qui ré-
solvent cette question. L'affirmative serait
logique, en suivant cette assimilation, que fai-
saient les jurisconsultes romains entre le ser-
ment et le paiement.

I 1— Pacte de VouÈtitut.

L'un des correipromillendi a fait le pacte tic
conslitut avec lo créancier;.commun, quel sera
l'effet de ce pacte quant aux autres correi?

En prenant l'idée du jurisconsulte Paul, qui,
parlant dé duo rei slipulandi, dit: « Locoejus

(I) M. M-
'SMIIÎM, toc. Cit.. p. 208.



CUi jàm solution est haberi ts.eni constilui-
titr » (1), 011 peut conclure que ié pacte de
constitùt fait avec l'un des correi promittendi,
équivalant à un paiement, libère les attires.
Toutefois, le pacte de constitùt, n'étant recon-
nu que par le droit prétorien, les attires correi
promiitendi ne seront pas libérés ipso jure,
mais seulement exceptionis ope.

Quand le créancier fait le pacte de constitùt
avec l'un des correi promittendi, l'action nou-
velle qUe ce pacte lui a procurée, est, en quel-
que sorte, une satisfaction, moyennant laquelle
il renonce à son action primitive, et si après
cela, U voulait encore poursuivre l'un des cor-
rei, iï agirait contrairement à la bonne foi, et
il pourrait être repoussé'"par l'exception doti
maii.

.D'ailleurs, il faut réchercher l'intention des
parties, car, si le créancier faisant le pacte de
constitùt avec l'un des correi promittendi, ein-
téndait cependant qtto l'obligation cprréaïe
restât intacte, il conservera l'action primitive,
et en outre il aura l'action de pecuniaconsli-
tuta, contre le débiteur avec lequel le pacte est
intervenu.

Il n'y a pas à distinguer, quant aux décisions
données ci-dessus

-,
si les correi promittendi

étaient ou non socii, car s'ils étaient socii, j|
n'y aurait aucun douto que le pacte do consti-
tùt fait avec l'un d'eux no puisse être invoqué

{I) L 10, D.depecun.conslit. 13. 6.
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par les autres, comme nous le verrons, en
traitant dit pacte de non pelcndo.

; g 8, — Pacte de iion ' peluudo. "

Pour savoir quefs sont les effets d'un pacte
de non petendo, il faut distinguer si le pacte,
intervenu entre le créancier et un îles correi

"promittendi,Ma\i in reni ou tu personant.
Le jurisconsulte Ulpien nous montre quand

it y a un pacte in rem ou bien Un pacte in per-
sonant. « In rem sunt qitibus generaliler pa-
ciscorï ne petam; in personant quoties ne à.
persond petam id est tic à Lucto 1itio pe-
tam » (I). D'ailleurs, il faut toujours recher-
cher l'intention des parties, car, dit Ulpien
dans la suite du texte, souvent on indique une
personne dans un pacte, non pas afin qu'il soit
in jtersonam,im\s seulement pour qu'on puisse
savoir avec qui le pacte a été fait.

Si le pacte de non pclehdo, consenti par le
créancier, était »i personam^ ce pacte peut
être invoqué par lé débiteur, mais une autre
personne, même l'héritier du débiteur, ne petit
eh profiter (2). D'après cette règle, on doit dé-
cider, que, si le pacte intervenu entre le créan-
cier et un des correi promittendi était in per-
sonam, ce ne serait quo ce eorreus qui pourrait
se défendre contre l'attaque du créancier au
inoyen do l'exception paeti eonvcnli:

il) L'ï
S 8, t>. de iMtciis, 2. 14.

i2)|,. 25,11. b.depiuUs.i. 14.



.Quant.aux autres correi promittendi, ils no
pourraient pas en profiter, et c'est sans distin-
guer s'ils sont ou no sont pas socii (1).

Quant au pacte in rem, il peut être invoqué
par touto personne, so trouvant dans une si-
tuation telle, qu'il y ait pour celui au profit
duquel lo pacte est intervenu* intérêt à ce que
la personne actionnée l'invoque.

Cette règle nous est donnée par le juriscon-
sulte Paul: « In rem pacla omnibus prosunt
quorum obligationcm dissolution essç ejus qui
paciscebatur inlcrfuit, itaque débitons conven-
us fidejassori pvoficicl » (2). Ainsi, le pacte do

non pclendo in rem, consenti par le créancier
au profit du débiteur, peut être invoqué par lo
fidêjusseur, car lo débiteur lui-même est irité-*

ressô à ce quo ce pacte profite au fidêjusseur ;
autrement, celui-ci forcé do payer, aurait lo

recours contre le débiteur par l'actionmàndati.
Aussi, on l'absence du. iSBcours.de la part dii
fidêjusseur, par oxemple, s'il s'est engagé ani-
ma donandi, lo fidêjusseurné pourrait pas in-
voquer le pacte in rem fait avec lo débiteur,
car co. dernier n'aurait alors aucun intérêt à
ce que lo fidêjusseurfût mis à couvert par l'ex-
ception pacli conventi contre l'attaque du
créancier (S). Y

•>
Si le créancier a fait Un pacte «/cjjbjt pc-

lendo in rem aVec l'iûi des correi promittendi,

(I) L. 71, §1, D. de fidejus. 40, 1.

.(2) "l. 21, % 5. in fine D départis, 2, 14.
.(3) i. 32,1). de partis.



co pacto prollte-t-Haux autres? p'après ceqûo
nous avons vu, cotte question revient \ celle-
ei : lo conçus promitlendi, avec lequel le pacte
est intervenu, est-il ou non interrossé a eo que
ses corm puissent.invoquerco pacto? La ré-
ponse sera différente, selon quo les correi pro-
niiitendi sont ou no sont pas *

socii. Sont-ils
socii, ils peuvent invoquer le pacto «le non pc-
tùndo in rem intervenu avec l'un d'eux, car,
dans ce cas, si lo créancier, malgré ' le pacto
intervenu avec l'un d'eux, pouvait agir contre
les autres correi, celui qui serait obligé do

payer, aurait lo recours par l'action pro socio
contre le débiteur pactisant, do sorte, qu'il -no
profiterait pas lui-mémo du pacte. Donc,
lorsque les correi promiUendi sont socii, celui

avec lequel lo pacto est intervenu est 'intéressé1

a co que ce pacte puisse étro invoqué par ses
correi, Cet intérêt au contraire manque, si les
correi promiltcndi no sont pas socii; dans ce
cas donc, le pacte in rem intervenu avec l'un
d'eux, no peut être invoqué que par lui ; les
autres ne peuvent pas en profiter (1).

Lorsque les dMO rci p'romittçniU sont socii,
celui d'entre eux, avec lequel le pacte n'a pas
été fait, pourra invoquer le pacto intervenu
avec son correus, non-seulement jusqu'à con-
currence do la moitié, mais pour le tout, car
s'il était obligé de payer seulement la moitié, il,

(I) M;. 2îi. 25|»r. IJ.d&iiihtis.
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aurait toujours un recours pour une part,
contre son co-débiteur socius (t).

Si les correi promitteniU no m\t \ws socii,
nopeut-ilarriver cependant)que lo pactode non
jn'éiendomretn intervenuavecl'un(}'eux,pujsso
profiter aux autres? Oui, cela pout arriver.
S'il est démontré, que lo créancier en faisant lo

pacto a entendu renoncer absolument à tout
droit do poursuite, dans ce cas, nous croyons,
que les antres, correi promittendi pourraient

.
repousser l'action du créancier, si non par
l'exceptionpacticonvention moinspar l'oxccp.
tation de dol (2). On peut à l'appui do cette dé-
cision tirer un argument du texte suivant:
i Quamvis fidejùssorispaçïum rco non prosit,
piermnqué tamen doli exceptioncm reoprofu~
lïïram Julianns scribit. Yidelicet si hoc actum
sit, ne a reo quoque pélatur.idem et in confi-
dcjUssoribus est (3). » Si lo pacte do non pc~
tendo fait avec le jfidéjusseur, peut procurer
au débiteur prjncipa! une exception doli rnati,
qûeito raison y aura-t-il do ne pas admettro la
la même décision au cas des correi promit-

.

tendi?' '",-./..
Disons maintenant quelques mots d'une

hypothèse, qui ressemble au;pacte de né» pç-
fem/o. Nous vouions parler du legs de libéra-
tion.: /...'": .",:"•''./...'' '-'-

:
^ ':'''

•-
Lo legs no figurait pas en droit romain parmi

(1) M. «le VASf.Enow, toc. cit. t, III, | 573, p. 1W.
(2) I,. 10, g. 2 I). de partis, 2. II.
(3} l. 25, 12, i;. 20, «kl. til.



les modes d'extinction d'obligations, l'ar con-
séquent, lorsqu'un créancier a légué à son dé-
biteur sa libération, celui-ci n'en restait pas
moins tenu,mais si l'héritieragissait contre lui,
il pouvait repousser son action;par 1'oxception
testàmenti on doli maIL Outre cette exception,
|o débiteur avait cncoro uno autre voie, pour
retirer le profit du legs, il pouvait oxiger «le

l'héritier, qu'il le libère en lui faisant «cccp-
liiuiio.

Supposons plusieurs correi promittendi; le
créancier a fait h l'un d'eux un legs do libéra-
tion, quel sera l'effet do co legs i\ l'égard «les

autres correi?
Il faut distinguer si \os correi promittendi

étaient ou non socii.
S'il n'y avait aucune société entre eux, celui

suelcment,au profit duquel le legs à été fait,
peut repousserl'action do l'héritier par l'excep-
tion 'ex tcstamenlo o\\ doit mali, au bien.agir
çontro lui, pour qu'il le libère. Mais dans ce
cas, il no peut pas exiger que l'héritier lui
fasse une acccptilatiou, car ce mode d'extinc-
tion produisant un effet absolu; les autres
correi j)jwj?/f7cw// seraient aussi libérés, ce
qui serait contraire à l'intention du.testa-
teur. Dans ce cas, le corrèus légataire, doit

se contenter d'un simplo pacte de non pc-
tendo. « Si cum dîio sim debitor, nous dit ï*l-
pieiy puta duo rei fuimus promittendi, et
milii soli Icstator comultum roluit, âgendo

consctjuar, non ut necepto libcrer, ne etinm
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çonreus meus UbéréUir contra testatoris volun-
tatém;scd pacto liberabor (l). V

Mais, peut-on dire, le çorreus, auquel lo tes-
tateur à fait le legs do libération, a déjà l'ex-
ception (fôfouHciiff.aqUoi lui servira roxception
pacti convenu*! Sans douté, lç légataire à l'ex-
ception testamenti, mais lo testament peut se
perdro, alors le pacte do nonpetendoUn donne-
ra la possibilité d'avoir à sa disposition uno
preuve du pacte conclu avec l'héritier.

Nous avons vu que, s'il n'y a pas do société
entro les correi promittendi, c'est seulement lo
débiteur, A qui le testateura fait le legs dtf libé-
ration, qui pourrait opposer a l'héritier agis-
sant l'exception icstamcnli oxx doli nutli, Mais,
peut-êtro faudrait-il décider autrement, s'il
était démontré que le créancier, tonton nom-
mant dans son testament mi scUl des correi
promittendi, a entendu cependant décharger
lés autres convv.Ulpieri montré dans lo texte
cité, par la phrase : « tnihi sbli testator çori~

sultum volnit, » qu'on no doit pas, dans cette
hypotiièsd, appliquer la mémo décision.

Passons maintenant aux correi promittendi
socii: Dans co cas, le corrcùs légataire peut
exiger de l'héritier par l'action ex testâmcnïo,
qu'il le libéré phr acceplilàtion,car ici, l'intérêt
du débiteur légataire exige quo les autres correi
soient libérés. Autrement, il no profiterait pas
du legs lui-même, on" raison du rccoUrs qu'àu-

tlj LU. |3. b.deiikr.hj.lil.A.
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rail contré lui, par l'aclton prosoch, io correus
actionné. (1).

.On peut mémo soutenir 'que, lorsqu'il 'y a
société, les correi do celui a qui lo legs a été
fait, pourront exiger (au'moyen d'un judicium
extraordinarium)do l'héritier, qu'il leur fasse
acceptilalion,car, lorsque les correipromittendi
no sont pas-.'socii, la raison pour laquelle l'ac-
ceptilation no peut pas êtro demandée, c'est
qu'on irait contro la volonté du testateur en
libérant les autres correi ; or, ce motif n'existé
plus, lorsqu'il y"a société, Pu reste, nous rai-
sonnons dans l'hypothèse, où lo testateur a eu
la connaissance dô cette société. Dans le cas
contrait»), lès correi du légataire ne pourraient
pas exiger l'acccptilation, mais attaqués, avant
«pie l'héritiereût fait acceptilalion au légataire,
ils pourraient se défendre contre l'action de
l'héritier par l'exception doli mali (2).

Nous avons Vii que, si lo. créancier.- fait le
pacte AU non petendô in personam avec l'un
des correi promittendi, ce pacte no peut
être invoqué que par celui au profit du-
quel il est intervenu, même au cas de société
entre les correi. On présume que le créancier a
voulu seulement dispenser le débiteur dé faire
l'avance du montant intégral do la dette. Tan-
dis que, s'il s'agissait d'un legs do libération
fait, par exemple, à Primùs* ce legs profitera
aussi a Sccundus son correus, s'ils sont socii.

Il) .UÇini» loi 3. g U. b. de Mer. /«•</.
>

•2j \ rg. tir l:i !.. -il», j'«r..iiV (Idijus. 10. t
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(Juelle est la raison de cet elïet plus absolu du
legs délibération? La difféjvueo cntro ces deux

cas s'expliquo pav cotto considération, quo les
Domains donnaient uno largo interprétation,
lorsqu'il s'agissait d'un testament: «r In testa-
mentis, nom dit Paul, plênius vàtuntates tes-
iantium interprétantur.»(l)tionet si letestatcur
a fait un legs do libération seulement à l'un
des correi promittendi, on interprète ce legs
en ce sens, qu'il a voulu hon-séuleincnt dispen-
ser co débiteur do faire l'avarice' de la totalité
de la detto, mais qu'il l'a voulu complètement
décharger de l'obligation.

Jusqu'à présent, nous avons toujours sup-
posé plusieurs correi promittendi ;qûo décider
s'il s'agit de plusieurs débiteurs simplement
solidaires? Quel sera alors l'effet soit du pacte
do non petendo, soi( du legs do libération, fait

au profit, do l'un d'eux?
Il faut également distinguer si |e pacte a été

fait in remou in personam, si les débiteurs
sont ou ne sont pas socii, S'ijs sont socii, lo

legs dé libération fait à l'un «l'eux, ou le pacte
«lo non petendo intervenu avec lui profite aux
autres. Si les débiteurs no sont pas socii, la ré-

ponse à cette question résulte d'un principe
«lônt nous parierons plus tard. Nous, verrons
eu effet, en parlant du recours entré cb-jlébi-
tciirs, qiie s'il y a plusieurs dèbitcui-s simple-
ment solidaireset que lç créancier se soit mis
dans l'impossibilité de faire une cession d'ac-

(I) L 12, \},dere<j. jur.50-17.
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lions efficace conlro l'un «Veux, les autres
peuvent no pas payer la part do la dette qu'ils
auraient pu recouvrer au moyen do cette ces-
sion d'actions (1), Donc, par suite «lo cette
règle, si lo créanciera consenti le pacte do non
petendo au'profit de l'un des débiteurs sim-
plement solidairesj les autres peuvent se dis-

penser do payer jusqu'à concurrence do la
part pour laquelle ils auraient eu recours
conlro leur co-débitourlibéréparle pacte.

| 9. — Compinsalion.

Un «les'.-correi promittendi peut-il invoquer
en compensation non-seulement |a créance
qu'il à lui-même contre le créancier commun, • ^mais aussi la créance de son correus?

La réponso peut être induite do ce qùo le
droit romain permettait au fidéjusseur d'invo-
quer en compensation la créance du d«''bitour
principal (2). Cetto décision avait été admise,
par suite du recours qu'aurait pu exercer le
fidéjusseur contré le débiteur principal, s'il
n'eût pas pu invoquer en compensation la
créance de colui-ci.

D'après lo môme principe,; il faut décider
qu'un des l rèi promittendi peut invoquer en
compensation la créance «le son correus. Mais
ceci, bien entendu, doit être restreint, au cas
de duo rcipromittendi socii.

En effet; dans ce cas, si le correus noh-eréaû-

(l) L45, P. de admin. et perte, lui. 26, 7.
' '$ M,. i,5, D.de compensa. 10,%



cier110 pouvait pas invoquer en compensation
la créance «lo son eo-débiteur, en payant lo
créancier, il recourrait par l'action pro socio
contre son vwiviis et co dernier aurait aussi
une action contre Jo créancier, pour recouvrer
sa créanco. En permettant d'opposer en com-
pensation là créauco du correus devonu créan-
cier, on évitera précisément ce circuit d'ac-
tions, ;/-V':"- lj-:'

Dans lo cas où les correipromittendi ne sont
pas sociV, l'un d'eux no peut pas opposer en
compensation la créance do l'autre : « Si duo
rei promittendi socii non sint, nous dit Papi-
nien, non proderit 'Qlieri fju'od stipulator altcri
reo pecuniâm débet (!) ». ;;

S'agit-il do débiteurs simplement solidaires,

ces règles leur seront-elles applicables?
Au cas «to société entré les débiteurs, chacun

«Veux pourra certainement opposeren compen-
sation la créance que l'autre a contre le cré-
ancier commun. ^ v

?

Mais s'ils né sont pas socii ? Nous croyons,
que mémo dans co cas, la compensation peut
être opposée, du moins pour partie. Voilà la
considération sur laquelle cette décision peut
être fondée. Lorsque l'un de ces débiteurs sim-
plement àplidaires étant poursuivi;paie 16 cré-
ancier, il a lo recours contre ses co-débitèurs,
comme rions.lé verrons plus tard* au mdyeii
«le cession d'actions, qui lui est faite par lé
créancier, et s'il n'a pas exigé cette cession; il

(t) L. iO, b. de duobus reis. 45-2.
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u Jo recours au moyen d'une action utile, «le

eossion. Do plus, si le créauçier s'est mis dans
l'impossibilité do faire uno cession d'actions
effi«Sacoconlro l'un dos débiteurs, ses co-dêbi-
tcurs peuvent se dispenser do payer jusqu'à
concurrence do la part do ce débiteur et pour
laquelle'- ils auraient lo recoins contre lui (I).
Kn parlant «lo là, il faut roconnaUro q'uo. le dé-
biteur solidaire peut opposer en compensation
la créancedo son co-débiteiir, jusqu'à concur-
rencé;do |a part, pour laquelle le débiteur
poursuivi, aurait le recours, au moyen do ces-
sion d'actions, contre son co-débjtour. En
effet, cette cession d'actions ne peut pas être
effteaco, car l'action quo cédorait le créancier
au débiteur poursuivi, serait paralyséo par la
compensation, qui peut ôtro opposée tant au
cessionnaire qu'au cédant. Et si on objecte que
co n'est pas par sa ftfnto que le créancier est
liprs d'état do fairo cettp cession d'actions; la
circonstance, qu'il est devenu débiteur do son
débiteur, ne peut pas ôtro considérée comme
uno faute ; pn peut repousser celte objection
en disant que lé créancier est eu faute, car il

a pu, pubien payer lo débiteur, ou bien s'ar-
ranger avec lui-

; ; v ^
.

;;;- -'.-;•.-..

•Si npîis supposons que lo créanciciv soit
convenu,avec lo débiteur, pour coriipenser les
«Jeux dettes dont ils: sont tenus l'un envers
l'autre, dans co cas, peu importe, s'il s'agit de
correipromittendiou bien de débiteurssimple-

(l) Mi liiçMiscEVT,ï<k\cit.p. 235. 236.



inenl soliilaires, s'ils sont ou no sont pas soè'li;

si lo créancier voulait poursuivre, les autres
dêbitours, ceux-ci pourraient lo repousser, en
lui opposant la compensation qui était l'objet
d'un règicment avec l'un 'd'eux". "En effet, on
peut dire que * la compensation uno fois
qu'elle a été ainsi

,

arrêtée,: équivaut à un
paiement : |o créancier commun à qui remisé
est faite do son obligation, reçoit uno sorte do
«r?«i/to. insolidùm (1). »

Il faut décider do mémo, lorsque la com-
pensation a été opposée en justice.. Prenons
une hypothèse. Deux débiteur solidaires Pri-
mus et Secundus du créancier Terlius. Pri-
mus dovénu créancier do Tertius étant par
lui poursuivi, lui opposo la compensation et
il est absous; si ensuite Secundus est actionné
il pourra invoquer la compensation opposée
par Primus (2), Nous supposons,bien entendu,
que Primus et Secundus sont des débiteurs
simplement solidaires et lion pas des correi
promittendi, auquel cas, Secundus n'aurait
pas besoin do se prévaloir delà compensation
opposée par Primus, étant libéré par l'effet de
la Utis contestatio intervenue avec Primus.

Nous devons ajouter, que lorsque lés dé-
biteurs sont socii, celui dont la créance a été
opposée en compensation, pourra recourir
contre son 5codébiteur,par l'actionprosociO;

(l) M. ÎUMANCf.a toc, ci<,, p. 282.
:

(2; MM. DE SATIGSÏ, des Obligations. 1.1, p, 190.—
Dr.mMra, loc.cit.
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*

Quand l'un des correi promit/«/i_ succédait

au créancier commun, ou celui-ci à l'un des
rei. promittendi, il s'opérait uno confusion
qui éteignait la dette do co débiteur, mais ses
co-débiteursétaient-ils libérés?
jl faut distinguer's'il y avait ou non société

entro les correi promittendi. S'il n'y-avait pas
do société, l'im des correi promittendi succé-?
«lant an créancier communou réciproquement,
les autres ne sont pas libérés, « Cum duo rei

'. promittendi sint, nous dit le jurisconsulte Paul,
et alteri hères extiïit creditor....puto additione
hereditatisy confusione obligalionis eximi per-
sonam ....

Jgilur alterum reum ejusdem pecu-
nioe non liberari(l). » Cette décisionse justifie
par la considération dont nous, avons déjà plu-
sieurs fois parlé, que dans une obligation epr-
réaio, bien qu'ily ait unité d'obligation aii point
«lo vue de l'objet, il y a cependant; au point do

vue des sujets, autant d'obligations qu'il y
a do débiteurs. Donc, si les obligations -des
epirei jn'Omittendi sont distinctes l'uno• do
l'autre, on peut logiquement eu conclure que
la circpnstaucpque l'un des rei promittendi,
est libéré, ne doit avpir aucuno influence sur*
rexistcncp.de l'obligation des autres, et celui-
là seulement, qui est devenu à la fois créant

(i)l,1\ {ifi b, de
Fidejus.k-l:
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cier et débiteur, doit être «tëehargé •!«> l'obli-
.'galion,' ;• ;.-'r;.".; .'.- :,.v---'"-.-: -.'

Paul, dans la même loi,décide, que coii^st
pas seulement le correus héritier qui sera li-
béré par "confusion, mais aussi lo fidéjusseur
ou Je[-mandaterî qui auraient pu garantir sa
dette. Il motivo ainsi l'oxtinclion do l'obligation
dés fidéjusscurs otnïàhdatores : *. nonpossunt
pro eodem, apud cumdem obligati esse :\ ut,
qu&nadmodùtri ineiperc aliâs non possunt, itd
nec remaiieàntl i Cette libération n'est donc
qii'nuo conséquence do la libération du cor-
reus, à l'etigageriicnt duquel so rattachait leur
obligation. Aussi; lo mémo fidéjusseur càution-
riait-il l'autre correus, il no serait pas libéré.
Toutefois, nous di t Paul ; dans co deriner cas,
ce fidéjusseur ou mandater no pourra pas être
pourèuivfefficacement. En oÏTet, étant inter-
venu sur lo mandat des

-
deux correi promit'

tendi, était-il actionné par le coheus héritier5,

le fidéjusseur repoussait celui-ci par l'excep-
tion dé doï, puisque, par l'action mandati, il
pouvait exiger immédiatement do co correus
héritier çé qu'il lui demandait, « Dolo facit, qui
petit qïiàdstàtipi redditufm'est(i). i ;

Si nous supposons queles correi promittendi
étaient'.sbcïi;l'un d'eux sucéédant au créancier
conimun, hé pourrait pas ^ursuivre ppiir le
tout son corrëtts, car celui-ci,*s*il était obligé do
pîiyër la totalité, pptivaht recourir immédiate-
ment par l'action pro sbcio contrele correus

(tji li- 8, pV,i). de doli mhliçt met. e. extèp. U.4.
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héritier, il serait en droit «le lui opposer la
règle : «t />o/o facit, qui petit quoU statini midi-
lurus est. » Lo correus héritier, no pourra donc
poursuivi») son co-dêbitcur, quo déduction
faitei;iio'. la part pour laquollo ce dorniër
pourrait récourir 'conlro lui par l'action pro
socio. ^

.

'.-'
La «îécision sera la mémo, si c'est le créan-

cier, qui a succédé à l'un des correi promit-
tendi, puisquo, en-'sa qualité do continuateur
juridique do la porsonno du débiteur décédés
il est obligé do respecter et accomplir les obli-
gations que la société avait mis à la chargédo
son auteur.

Lorsque c'est un des débiteurs simplement
solidaires qui a succédé au créancier ou réci-
proquemehtj lés autres débiteui-s seront libérés
jusqu'à concurrence de la part que devait
supporter dans la dette le débiteur héritier, ou
auquel lo créancier a succédé, car, jusqu'à
concurrence de cette part la cession d'actions
no peut avoir lieu au profit des autres co-débi-
teurs, .' ,' ;. -. .;•_.

Prenons maintenant l'hypothèseoù l'un des
correi promittendi suçcêdo à l'autre, y 'aura-
t-ii, confusion.? Npn, car pour .qu'il y ait con-
fu^ipn, il faut cjup les deux qualités qui se réu-
nissent sur la mêmp tête, soient incompatibles

:

entre elles, comme la qualité dp créancier et
do débiteur. Il '. est vrai, que si c'est le fitlêjus-
seurqui a succédéau débiteur, ou réciproque-
ment, il y aura confusion et la fidéjussipn sera
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éteinte (I). Mais ceci peut être expliqué par la
circonstance,que la lidôjussion étant une obli-
gationaccessoire, est absorbée en tjuelqtiesorte
dans l'obligation principale (2). AU^ contraire

f
un des correipromittendi siiccédait-il à l'autre,
les deux obligations étant également principa-
les, il iVy avait pas do raison de faire dispa-
raître l'une plutôt que l'autre. « Çumrero
fljnsdeiH polestatis sint, nous dit Venulejus, non
polesl veperiri qiia

<
(tltèré pottus quant alieram

consunmiari. (3)>,;»' Par conséquent, dans l'es-
pèce qui nous occupe, l'obligation du débi-
teur défunt sera réunie à celle de son héritier,
qui sera tenualors des deux obligations (4).

Cette réunion des deux obligations siii\ la
mèjnp tète, pouvait être utile au créaricleiy car
si le dél)itour survivant pouvait repousser-'la'
demandédu créaiieier par une exception quel-,

conque, le créancierpouvait éviter cette excep-
tion en l'actionnant, ait nom de soli ço-dêbî*
teùr défunt (5).;

;

( l) L. 13, b. deduobus tyiSi 45, 2. )
|2) Du reste, munie «lans cette hypothèse, l'obligation

accessoire ne disparaît pas, lorsqu'ellecsl plus efficaceque
l'obligation principale, pat-exemple, si l'obligation iln'iié-

liitiHir est seulement naturelle. V. !.. 95, § 3, p. de solut.
40-3. 'L |„ 21, § 2. IKdefidejUS, 40-1. '

|3| h, 13. P. de duobus ft»iJ.t45-2,

(i) L 5. I). defidejus. 40-1, —, l. 93, i \, p.de soltt-

llOM.40-3. ' ..-': ;;.::.:.':-;\.
_{fy ÙW. pr.de solution*



;.'';- ~ M -, '

I 11. — Compromis. '"

Lorsque le créancier'il fait un compromis
avec l'un dés correi ;j',omiltendi1 ce compromis
pouvait-il êlie invoqué par les autres oïl
contre eux?

La réponse nous sera dictée par ce «pic noiis
avons déjà dit, en parlant de la corrêalité ac-
tive. Le compromis, avons-nous vu, était un
simple pacte, il lie lirait sa force que «le la sti-
pulation d'Une peine, que les parties se pro-
mettaient réciproquement,pour le cas, où elles
contreviendraient à la sentence arbitrale; par
conséquent, il ne donnait pas lieu à l'action
judicati(i), et ses effets se bornaient à faire
encourir A la partie qui y contrevenait, la
peine promise (2). Il s'ensuit que, si le com-
promis a été fait avec l'un'des correi promit-
tendi, il ne pouvait être-invoqué par les autres
correi, hl leur être opposé, car ils n'ont stipulé
ni 'promis.aucune peine. Toutefois, si lés correi
promittendi étaient socii,'ta décision ne sera
pas la même. Dans* ce cas, si la sentence ar-
bitrale avait «léfendu au créancier de deman-
der la dette à celui avec lequel il avait com-
proinisycette sentence profitait Indirectement
aux autres; lo créancier ho pouvait loin4"de-
mander la dette sans encourirlu peine (II). La

(t) t.. L.fcttViwjifj*, 2.50.
{2» I,.2.-II.derttt'ptis, 4, 8.
<3 !.. 31, /). de rcccplis.
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".
raison de cette décision est le recours qu'au-
rait exercé par l'actionpro socio le co-ilêbitcur
qui eût été obligé de payer, contre le débiteur,
avec lequel le compromis avait eu lieu, do
sorte que Ip créancier en demandant le' paie-!
ment à l'un des correi promittendi, demandait
en quelque sorte, en môme temps ait 'correus,
au profit duquel le '-compromis/est intervenu.

112.
— Prescription.

Nous aVoris indiqué, en parlant de la cor-
réalité active, les principes de la prescription
libératoire ; nous savons qu'une Constitution
d'Horiorius et Thêodoso a introduit une pres-
cription do trente ans pour les actions civiles,
lesquelles étaient.en général auparavant per-
pétuelles.

La prescription interrompue contre l'un «les

correi j)roH»7^jn?i>rétait-elleconlro les autres?
Justinien répond affirmativement.Il justifié sa
dcoisioii par un motif d'équité; tiré do ce que
l'obligation solidaire provenait d'un contrat
Unique,:. « Kohis pietate suggerente videlur
esse humanum, srmel in uno codemquê con-
tràctu qudlictimque interruptionc, vei àgni-
tionù adhibidt) omnes, simili compctH ad per-
sokendum debitum, sive plures sint rei, sive

imu*. (1). »

(I) !.. ft V. de Duobus reis, & 40.
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j i3.
- Faute:— Demeure.

Etant donnés plusieurs correi..promittendi.
lu perte de lu chose arrivée par lu faute de
l'un d'eux iibère-t-eilo les autres?

Pomponius répond à cette question : « Ex
duobus reis ejusdem Stichi promittendi faèlis
alteriuH faclum altcri quoque nocel(i). » Ainsi,
Primus et Secundus sont duo rei }n'omillemli
d«i l'esclave Stichils. — Primus fait périr fes-
clnve; Secundus lie sera pas libéré, le créancier
pourra le poursuivre.

Pomponius, dans ce fragment, suppose que
c'est par le fait positif de l'un des correi pro-
mittendi que', l'esclave a péri, la «lécision sera*
t-elle la même s'il y a simple négligence, une
culpu in omittcndol L'obligation com'ale sub-
sistera-t-cllp encore? Non. Les jurisconsultes
se sont attachés à celte idée, «pto quand lo -
biteur est tenu «l'iuio -\mdicUo, il faut renfer-
ni(}r l'obligation «lans ses ternies stricts, et si
Une pei*sonno s'estobligée verbis à dure Sti-
ehum, elle a promis '-'dure, non focere. « Qui
dnri promisii, ml dandunii non ad [àciendum,
tenetur. $).' » Donc, si l'esclave est mort, parce
«pie Primus son maître né l'a |>as fait soigner
dans sa nialadie, Primus sera.libéré,et à plus
forte raison son correus Secundus.

Que «lêeiilerons-noiis,si la chose a péri après

;ii I,. 18 h. de Imbus reis, 45-2.
2) 1.91 pr. /). deVerb ubihj. 15, t.
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ja mise en demeure de l'un des correi promit-
tendi, les autres seront-ils tenus?

Noirs ayons vu pour le faction de l'un «les

correi promittemdi, le fragment de Pompo-
nius dit: ç alterius faction alteri quoque no-

lùét:* Tandis que pour la demeure, le juriscon-
sulte Paul nous dit : « Vnicuiqtte sua niora nùcet
quod cl iii duobus reis promittendi obscrvalnr (I). »
et lé jurisconsulteMarcicn : t Si dùo rei promit-
tendi sinf, alterius morà alteri non npccl. (2). »
Par conséquent le <W<JHS de celui qui était
mis éri demeure^ devrait être libéré.

.
Voilà «les textes positifs, «pii ne mettent pas

sur la même ligne la perte do la chose par le
fait de l'Un des Correi promittendi, et par cas
fortuit.après la demeure de l'un «l'eUx* S'agit-
il de la perte «te la chose par lo fait de l'un des
correi promittendi, les autres sont tenus. S'agit-
il au contraire île la perte de la chose par cas
fortuit, après lademenrcderuiid'cux,lesautres
sont libérés.:'

,Cependant, malgré ces textes, Dumoulin
soutenait l'opinion contraire. Il prétendait que
la mèhie règle était upplicuble à la inorà ci ail
factuni de l'un des correi promittendi, quant h

son effet sur l'obligation des autres correi. Il
expliquait ainsi la loi 18, D. dé duobus ieis et
la loi «32, § 4; D. de mûris. Il disait que si la
chose périssait par là faute île l'un «les correi
promittendi ou après la tleincim; de l'und'eux,

'
( I i h. 173, i 2, P. de reguUtjuris, 50, 17.

t^l>.32. |4, P.dnmiitis 21
(
2
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les autres doivent la valeur de là chose, tuais
non les dommages et intérêts, «pii sont à la
charge do l'auteur delà perte, où de celui qui
était en demeure. Donc, si nous; envisa-
geons la valeur de la chose; on peut dire,
ipi'altcrius faction vcl moru alteri nocei, et c'est,
ainsi, dit-il, qu'il faut • entendre lu loi 181).-.
de duobus reis; cônsiflêrons-noUs les dom-
mages-intérêts oxtrinsôqtics, les autres cortci
promittendi lie les devant pas par suite du fait
ou de la demedre de l'un «l'etix, il en résulte
que ce fait oit cette demeure ne leur nuit
point, et c'est le sens qu'il donne à la loi 32,
§ 4,1). de mûris (1).

Cette interprétation ne nous parait pas
exacte, elle est complètement forcée, puis«juo
Dumoulin ne peut la donner qu'en torturant
Jes textes, et ces textes pris dans Iciirsignificu-
tion naturelle, montrent clairement, que les
jurisconsultes ne niellaient pas sur lu même
ligne le factum et la demeure «le l'un des cor-
rei promittendi. On comprendrait à la ligueur
l'interprétation de Dumoulin,si avec les textes
donnés par les jurisconsultes, on arriverait à
«les conséquences illogiques, niais il n'en est
rien ; les décisions des jurisconsultes romains
quant au faction ou «plant à lu demeure de t un
des 'rei proinitlendii peuvent être, connue notis
le verrons dans un instant, raisonnablement
justifiées,

Cnjas reconnaissait lu liilïéronee entre le

il) l»i«oiu.v ÏY<rri\ dicid. et inticid.. pars.3. n. I2S,



faction et la mora de l'un dés''correi. promit-
tendi (1), Nous croyons aussi avec lui et avec
notre savant maître M. Démangeât (2), que si
la chose périt après la demeure de l'un des
correi promittendi

i
lés autres sont libérés,"'

tandis 'qu'ils, restent tenus par la perte de lu
chose arrivée par lé. fait.-de l'un «l'euxi

Nous aVohs dit que cette 'différence entre le
faction et lu morà peut elle justifiée. Kn effet,
si la chose périt par le fait de Primus, SceUh-
«lus son correus doit être tenu, car il est en
faute do s'être choisi un tel co-dêbiteur, tandis
qu'aucune faute ne peut être reprochée au
créancier. S'il s'agit, au côntrairéy dé la de-
meure,alors; de deux choses l'une, on bicn^
quand Primus était en «lcineuréî l'obligation
de Sccithdus n'est pus encore échue; comment
donc la demeure de Primus pourrait-elle lui
nuire? Ou bien, les deux obligations sont éga-
lement échues cl le créancier à ints en de-
meuré seulement Primus, il est en fauté, car
s'il était plus'diligent, il aurait aussi mis en
demeure Secundus.

Si au lien de correi promittendi, nous pre-
nonsplusieursdébiteurssimplementsolidaires,
les Const»qUcnces du faction ou de la mora de
l'un «Veux seront-elles les mêmes?

;

Nous avons vu, «pie lorsqu'il s'agissait de
correi promittendi, c'est seulement le. fait posi-

(li'CotiiiiH'iit. «le'la 1..D, § l.de Pnobm reis. Irt III».
27 »pw'sl. t'npinlmii.

i2; l.oe. lit. p. :Î80 etMiiv.
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lif, c\dpa in faciendo, qui continuait l'obliga-
tion corrèale. Tandis que dans le cas de plu-
sieurs,co-dêbitcurssimplement solidaires,tenus
d'une action de bonne foi, lu question que
nous avons, posée, ..comprendrait tant la c»7/)a
infaciendo que la cuipa in non faciendo.

Cette question doit être résolue négative-
ment. C'est ce qui résulte d'un texte, qui nous
dit, que si de deux dépositaires, l'un par son
dolu fait périr la chose déposée, l'autre est li-
béré, (1).-Il'n'y a pus «le raison de restréindro
cette «lêcision seulement au cas «le dêpét, et il
faut l'appliquera tous les débiteurssimplement
solidaires (2). Toutefois, un tuteur répond de
l'administrationde son co-tuteur, donc, chacun
peut être condamnéex facto citterius .(3). Cujas
admettait aussi cette différence eiitre les débi*
tours simplement solidaires et les correi pro-
mittendi, pour, ces derniers, ils sont tenus de la
perle 'arrivée-par iu faute do l'un d'eux, lès pre-
miers tut contraire, n'en sont pus tenus (4).

i il. ~ Cdpitisdeiuinniio.

L'effet «l'uito capilh deminûtio^ c'était lu
disparition «le lu personnalité civile de la per-
soniie qui lu subissait, et pur suite su libé-

(t)l„ l,ij43, p;depositl UW.
(2) M. IH^AMitit! desobïig. sulid, p.378.
i3| I.. 1, g 13, h. de Ulitl et ration. 27. 3.
{h Comment, de la toi 00, § 2, waitdati in lib. t. le*

poiisii Sc<i lotit



rationjure civili des dettes,dont elle était teinté
antérieurement.

'

Dans lo cas où l'un de* correi promittendi
â subi une capitisdeminulio, cet événement
avait-il «piclque influence sur l'obligation des
autres? Non, c'est seulement le correus càpite
minutas, .qui était civilcihent libéré, les autres
co-débitcurs restaient tenus. La capitis demi-
nutio étaituno exception personnelle qui no
pouvait être invoquée, que par celui qui l'a-
vait subie: t itultum enini interest, nous dit
Pomponius, an res ipsà tiolvaiur ; an persona
libcrétur. Cum persond liberotnr, ntanente obliga-
tionc, aller durât obligatus (1).

Même celui qui avait subi la capitis demi'
tintio, pouvait être atteint par le créancier.
D'abord, au cas de ininimacapitis deininulio,
il'adrogation par exemple, l'adrogè restait lehtl
naturellement : « maiieni ol>ligàtïna:nraHler(2)n.
Dé plus, coininp nous «lit Gains t3), le préteur
donnait contre lui hue action utile rescissa ca-
pitis deminntione alsi l'ailrogeant no défendait
pas à cette action, les créanciers étaient en-
voyés par le préteur en •

possession de tout ce
qui aurait constitué le patrimoine do l'adrogè,
s'il, fût resté suijarïs.

S'il s'agit de moximn oit ineditt capitis de-
minulio, celui ipti prend les biens de capite,
minutas, vsl tenu de''payer ses dettes, le pré-

>\\ LiU, P. de diioblts reis, tirt.
;2i t..2. j2, /).décapiteminulh. 4-5.
3, Cuin. :). gfti,'
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leur donne contre lui des actions utiles, et s'il

ne défend pus in soliilum à ces actions, le pré-
leur envoie les créanciers en possession des
biens qui appartenaient à leur débiteur avant
sa capitis diminutio(i).

.
jî 15.

—
In iiitegrum restiluilo.

Lorsque l'un «les correi promittendi a obtenu
une rcslitutioin integiumr cette m/i/w/i» aurà-t-
elie quelque influence sur l'obligation des
autres? Potirront-iis en profiter?

La réponse <«loit-êtro négative, sans, distin-
guersi lescorrei promittendi."étaient ou non
«ocii. Au cas do non-société, il ne petit .y; avoir
de difficulté, le débiteur,qui reste tenu insoli-
dum, lie peut pas so plaindre, puisque, si le
paiement était fait par lui, il n'aurait aucun
recourscontre son co-débilcùr.

Mais, si la société existe entre les correi pro-
mittendi, la difficulté esl plus grande, car, nous
avons un texte, duquel on pourrait tirer un
argument, pour décider «pie l'un descorreipro-
mittendi peut se prévaloir de la restitutioïn inté-
grant obtenu par l'autre. Voici c'ô texte: « Ob

niaient, si restituaturin infegrumunus fîdejwsor,

an alteronusobligationisinlégruMexcipere debeat '*

Sed Un demum alteri lotion irrogandum est, $t

poslea MIinor intercessit
»

proplér incerlum oetatis

ac mtUulionis » (2i Le jurisconsultePapinien

(1) 1,1,. 2. pr. et 7, $| 2. 3, décapiteminutii
(2) l. W,Ah l>> h (idejiU. 40.1.
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suppose qu'unetlelte uétécauilonirôepardeux
fidéjusscurs. L'un d'eux, qui étaitmineur de
vingt-ciiiq ans, se fait instituer; l'autre est-il
tenu pour le tout? Papinién donne la réponse
affirmative pour le cas, où le fiiléjusscur ma-
jeur a déjà cautionné, et c'est postérieurement
que le fidéjUsseui'mineur est intervenu. Donc,
d'après Papinién, il faudrait décider le con-
traire, si les deux fidéj tisseurs accédaient si-
multanément à l'obligation. Dans ce cas, le
fidéjusseur majeur conserverait le droit au
bénéfice de division et il pourrait se dispenser
do payer la part de la dette qu'il n'apas entendu
conserver à sa charge, comptant sur lo béné-
fice de division. Si donc, «l'après ce texte, le
fidéjusseur,.qui a compté"sur le bénéfice do
division, ne peut pas, au cas do restitution «le

son cofidèjUsscuri être contraint de payerla to-
talité

, on peut tirer de là un argument pour le
.cas''dés correi promittendi socii et dire, que Ce-
lui qui a compté sur lo recours par l'action
pro socio, ne pourra pas être forcé de payer la
«lette toute entière, lorsque son co-dêbiteur a
été restitué.

Cependant, nous croyons, que mémo, si les
eorrei promittendi sont socii, la restitution de
l'un ne doit pas profiter à l'autre. L'argurrient,
tiré du texte Papinién, n'est pas concluant, car
la position de deux fidêjusseurs et de «leux

correi promittendi n'est pas la mêine. Dans le

cas «le «leiix lldj^jûsscurs, le fidéjusseur majeur
n'a pas traité avec le fidéjusseur mineur, il
n'est pas eu faute dé ne pus avoir pris îles l'en-
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scignpmçnts suffisants sur la condition de son
eo-fidéjussoiir. C'est |c créancierj qui, ayant
seul traité avec le mineur, a commis une im-
prudence, c'est donc lui qui doit souffrir de la
rcslitutio in intcgrum. Tandis que, dans le cas
dé plusieurs correi promittendi, il y a faute de
lu part du correus, qui n'a pas prévu, en formant
un cpntrat dp société avec son co-dêbiteurmi-
neur, que cette société pourrait être rçscindee;
car, ayant traité directementavec son cp-débi-
ipur, il devait s'assurer de sa condition (I).

On peut ajouter en faveur «le cette opinion,
la décision «l'après laquelle l'obligation de l'un
des correi promittendi peut-être nulle, tandis
que l'autre sera très-bien obligé in solidinn (2);
or, quelle raison pourrait-on invoquer pour
donner des décisions différentes au cas, où
l'obligation do l'un de Uno: rei promittendi est
rescindée par suite d'Une restilutio inintegrum,
et ati cas, oùcelto obligation est nulle ipso jure.

SllCTlON Ht.

Ill'NMIiK HK l'IVISln.N CM MUIÈKK I>F. SOI HUM I*. .

Nous «lirons «l'abord quelipies mots en gé-
néral dû bêîiéfico de division qui était accordé
aux fidéjUssctirs, car, comme nous le verrons,
céitaiiisdébiteurs solidaires ont obtenu ce bé-
nélico exempta fidejussorum,

(1) M. l»i: HMiKAî, «V. ffl. p. 303 H s.
i2t i,. U. p. P. de duobus reis. 45.2.
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Dans rimclen droit romain, il y avait trois
espèces 'A'adpvàtnissôrés

:• sponsores, fidèpro-
m'moyès et lldejussoirs. Chacun de ces àdpro~
missores pouvait être poursuivi in solidum
pour la delta par lui cautionnée. *

La loi Furiit, rendue l'an 659 de la fondation
de Rome, est venue au secours; des sponsorès
et fidepfômissorcs, et décida que leur obliga-
tion serait divisée de plein droit entre les spon~
soreé et jhleproniissores existant au moment
do l'exigibilité de là dette (1). Cette loi '-Purin"

ne s'appliquait qu'à l'Italie, et elle était étran-
gère aux iidéjusseUrs (2). C'est l'empereur
Adrien qui à introduit le bénéfice de division

au profit de ces derniers. Une importante dif-
férence existait entre le bénéficede division de
la loi î'\iria et celui de l'empereUr Adrien.
D'après la loi FuriiHj l'obligation se divisait de
plein droite entre lès sponsom al fideprqmisso-

»w, qui existaient au moment de l'exigibilité de
la dette, peu importo s'ils étaient solvablcs ou
non. Cette division ayant lieu de plein droit,
le créancier lie pouvait pas agir pour le tout
contre l'un des sponsores ou fidèpromissom, s'il
le faisait, il excédait son droit et la loi Furta,
de sponsu, donnait la niaiius ihjccUo projudicato
(uh'crsus cuni qttïù sponsoreplusquamviritemparr
teniexegmet (3). Tandis que pour les fldéjus-

seurs, le créancier, ïttêtno depuis'qu'ils jouis?-

(ti o*us, iv. m, $421,
(2) ibidem.
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saiënt du bénéfice de division, avait le droit
d'actionner chacun des fidéjUsseurs insolidttm,
sauf à celui qui était poursuivi A demander
que la dette fût divisée; mais seulement entre
les fidéjusscurs solyablcs au moment de hlitis
conleslotio (1).

Lorsque le bénéfice de division est invoqué
par le fidéjussetir, si le créancier ne conteste
pas l'existence et la solvabilité des autres fidè-
jusscurs^le préteur ne lui donnera action contre
le fidéjusseur poursuivi, qUe déduction faite
dos portions do là dette qui doivent être sup-
portées par les autres co-fidêjUssçurs. Si, ait
contraire, le créancier conteste la solvabilité
des autres fidéjtisseurs, le prêteur donne au
créancier l'action pour le tout, mais en insérant
dans la formule l'exception; « wtV et itiïèol-
vèndô slnt, (2) » qui permettra au fidéjusseur
poursuivi do profiter du bénéfice de divison^
s'il justifie devant le juge que les attires fidéjus-

scurs sont solvables.
Il résulte de co que nous avons dit, que le

bénéfice do division devait être demandé iti
/»»•(?, devant le magistrat, puisque celui-ci, ou
bien donnait au créancier uneaction seulement
pour partie, ou bien, on la donnant pour la to-
talité, devait insérer dans la formule une ex-
ception. Cependant, on pourrait croire que
cela est contredit par une Constitution de

(I) Imtil. àe Justin. §\, de fiitjus.
— «AU*, C. lit.

fiai.
i% L "2S, \\ Je fiilfjm. 40, I.
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l'empereur Al mire, do laquelle il semble |é-
sulter que co bénéfice pouvait

;
être demandé,

inénioidevant le juge. Voici, en effet, co qu'elle
nous dit ;; « Ui is quicum oltero fidejussiu «»«
soim comenklnr, sed dividalnr actio inur eosqui
solvéndowntyQntè condemnaiionem ex ordinepos->

tulari eolei: (1) » Donc, il semble ressortir do

ce texte, que le bénéfice de division pouvait
être deinandé, tant qu'il n'y. a pas condamna-'
tion. Mais iln'en est rien ; lejiiQi condemnatio,
avait deux significations. C'était d'abord la sen-
tence de condamnation rendue par le juge,
mais de plus, on appelait aussi condemnatio,

cette partie de la formule,dans laquelle lo ma-
gistrat donnait au juge le pouvoir de condam-

ner ou d'absoudre, (2) C'est dans cette t|ernièro
signification, que le mot çondemnalio a été
employé dans la constitution citée plus haut,
et les expressjops ante eondemiiàlionet}i,\cu\enl
dire tout simplement : avant que la formule
ait été rédigée complètement par le magistrat,

Ce bénéfice de division, accordé.originalre-
mëntpar Adrien aux fidéjUsseurs, fut plus tard
étendu à certains débiteurs tenus d'une obli-
gation solidairo. Jl nous .faut rechercher quels
sont ceux des débiteurs solidaires qui jouis-
saient de ce bénéfice. :.,,rr,U'' -'-y- /.:-'-";

Le bénéfice <le division fut d'abord étendu

aux mandaloves pecunioe çredendie. Ces débiteurs
solidaires ont ce caractère commun avec les

(I) L tù,M, C. ife/Mf/i«.'8,%
!



fidéjusseurs, qu'ils sont îles'délateurs'acces-
soires. — Nous avons un texte de Papinien,
duquel résulte co bénéfice au profit des «»a/i-
dalores peemiut eredcudoe (I). Pour comprendre
co texte, il faut d'abord remarquer que les
fidéjusseurs d'ut» tuteur ne jouissaient pas du
bénéfice do division. L'intérêt dit pupille fut
la raison do cette décision (2).

Prenons maintenant l'hypothèse prévue par
Papinien. Plusieurs fidéjusseurs cautionnent
un tuteur. Après la fin de la tutelle, l'ex-pupille
veut'agir contre ces fidéjusseurs, qui,'-en leur
qualité de fidéjusseurs d'un pupille no pouvant
pas demander le bénéfice do division, pour
échapper aux poursuites, donnent mandat A

Fex-qiupillo do poursuivre d'abord le tuteur,
en promettant do combler le déficit, au cas où
les biens du tuteur seraient insuffisants. Cette
prévision étant arrivée, l'ex-pupille agit contre
les fidéjusseurs. Ceux-ci ont droit au bénéfice
de division, car par l'acceptation du'•mandat*

par l'ex-pupille de poursuivred'abord le tuteur
et do ne revenir contre les fidéjusseurs qu'en
cas d'insuffisance des biens du tuteur, il y a
eu une sorte de novation -jtost pnbemtém facta,
et les fidéjusseurs ont cessé d'être'lirions ftde-
jussorés, qualité qui leur enlevait le bénéfice
de division, A l'appui de sa décision, Papinien
invoque le bénéfice de division qui doit être
admis au profit de plusieurs individus, sur

il) \j. 7, D. deFidtjus. tl nominal. 27-7.
i2) !.. 12. fi. Ikm i>iipili siitrain fore, W-C>.
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l'invitation desquels une personne à prêté de
l'argent, c'est-ft-dire au profit des mandatom
pecmim credendçe,

Du reste, il semble résulter des oxpresyjons
do Papinien, que ce bénéfice ne fut pas ac-
cordé aux mandalores pecuniu' credendoe par
Jo resent d'Adrien, mais qu'il fut étendu plus
tard, par une raison d'équité. C'est par lemême
motif, que ce bénéfice fut aussi étendue à plu-
sieurs personnes- qui ayaient fait |e pacte do
constitut ppïir la dclto d'un tiers. Cette exten-
sion no fut faite quo par Justinien (l),

Ce bénéficepouvaitêtreaussi invoqué par les
cb-tuteiirs tenus j/j solidum, lorsque l'adminis-
tration n'étant pas divisée entre eux, ils ont ad-
ministré en commun (2). Il en est de même au
cas où les tuteurs ont commis la faute de lie
pas administrer (3). Ces tuteurs, tenus in solh
ditm, avaient, outre le bénéfice do division, le
bénéfice do discussion. Pour cela, il faut sup-
poser quo le tuteur poursuivi n'a pas pris pait
ii l'administration des biens du pupille, alors il
peut'exjgçr que l'ex-pupillediscute d'abord les
biens des tuteurs qui ont géré (4).

Lé bénéfice de division fut accordé aux ma-
gistrats municipaux (5), qui jouissaient aussi

(1) l. 3, Ç. de constipée» 4-18,
(2) L. i, 111 et 12, D. de lut. etration.27-3,
(3J L 38, j>r. et g i,Ù. de admin. et perictnto.im.
(4)1,. 39, gli,/». de admin. et peric. lut.
(5) I,..- 45, D. de admin. et peric. tut. — h.il,V. de

magiï.conren.Zlb.
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d'un béiiéfico de discussion, semblable à Celui
qui était accordé aux co-tuteui"s>(l).

Voila les différents-débiteurs'- solidaires,
auxquels le bénéfice de division'.fut successi-
vement étendu. D'après un texte (2), il semblo
résulter que co bénéfieo devrait être accordé.
A tous les débiteurs solidaires. Le juriscon-
sulte Marcelin* tnontro dans co texte, qu'on a
proposé d'étendre le bénéfice do division A plu-
sieurs acheteurs bu locataires (3), Il no le re-
pousse pas complètement, mais il hésite, car»
dit-il, il est plus conforme au droit do permet-
tre au créancier do poursuivre celui qu'il vou-
dra, a la charge do céder A celui qu'il aura
choisi, ses actions Contre les autres.

Nous devons remarquer qu'il ne faut pas
confondre ce bénéfice do division avec la
règle de droit .par suite de laquelle, quand
plusieurs débiteurs tonus in solitlum, sont con-
damnés par une seule sentence, l'obligation
qui résulte do cotte condamnation, se'-'-divise

entre eux (4). Le jurisconsulte Paul fait

(1) l„ 1, g0,'/>.demagisl.cohveH.'il-S.
— 1.1,. 11, 13,

I). ad municipàlem.50-1; I,; 1, C, Quo qnisqueordinecon-
reni»«r,1135.

(2; I. 47, I). fotvWY >2
(3) .MnnclliH parle HMitcuieiitd>'S acheteurs ou des loca-

taires, mais celle dêçisiun devrait'•ire étendue à tous les

autre.-- contrats de boni)e foi. tels que le dt'jHM, le coimno-
dat,'|iie l'apiuieii, dans la I, 0,.i>, deduob. rei$. nui sur
la incïiïc ligne.

(i) l.i 10, | 3. li de apiHlaiyVM. — l. 4;», D. de re
judicata, 12-1.
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Japplication «le cette règle dans un texte (l),
dans lequel il suppose un mandat donné par
plusieurs personnes, Le mandataire pouvait
agir pour ses déboursés in solidum, 'contre
chacun des mandants, mais il no le fait pas,
il appelle in jus tous les mandants : une sen-
tence intervient, qui condamne les mandants
à payer les déboursés au mandataire; coder-?
nier, no peut agir par l'action jiulicali,que
pour une part, contre chacun des mandants.

Du reste, le jugo pouvait condamner les
débiteurs, A co que chacun soit tenu 'in solfc
dum du montant (le la condamnation (2).

Notts nous sommes occupés du bénéfice de
division appliqué aux débiteurs simplement
solidaires. Los correi promitiendi jouissaient-ils
de ce bénéfice? La réponse négative bst géné-
ralement admise. Nous ne trouvons on-.effet,
rien dans les textes, qui autoriseraient l'ad-
mission do ce bénéfice au profit des correi pro-
mitiendi.

. ;

Toutefois, il y avait liiie hypothèse, dans
laquelle ce bénéfice pouvait être appliqué
même aiix correi promitiendi: c'est l'hypothèse
'prévue par la loi M, pr. fj.de duotnts reis, qui
suppose que les correi promitiendi se sont
cautionnés réciproquement(3). Celte cireons-

''"'-;'U) l.&>, î 3, fi.de manddti,il-li !

)2} I,. tjC.Siplures unasunt. condem.sml,!-^.
(3) l/intcrprétatioii de.celte loi estcontroversée, Nous

admettons l'explientioii de M. I»KUIV;KAT \\oc,_tli. p. 320),
clic était aussi de'l'.ujas (in. lit». M, respon. Hpiniani), et
elle est'de M. S»II-;.VÏ (ifaf obligations, t. I, p. 296.
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tauce,d'aprèsiiolreloi,n'çnlèvopasaucréaucier
le droit do poursuivrochacun «les correi comme
débiteur /principal, Mats, si Je créancier veuf
bien poursuivro un des correi promitiendi par-
lie comme débiteur principal, partie comme
fidéjusseur, celui-ci en payant ce qu'il doit
comme débiteur principal, peut pour le sur-
plus invoquer le bénéfice de division.

Sous le droit de Juslinien, lès interprètes ne
sont pas d'accord sur la question de savoir, si
les correi promitiendi

>
même en dehors «le l'hy-

pothèseprévue par la loi i l,pr. D. de ihobi rcis,
ne jouissent pas du bénéfice -|o division. La
difficulté vient do la Novello 99. Nous allons
d'abord l'analyser.

Kn tète de la Noveljo, Justiiiien dit, qu'une
|oi a été dôjft rendue par lui, quant A la pouiv
suite des niandolores,fiifejussores et des cons-

" tituants et que la''Novello' 99, n'est qu'un déve-
loppement et complément de cette loi. On
reconnaît généralement, que la toi; à laquello
Juslinien fait allusion, est la Novelle $, qui a
introduit le bénéfice do discussion au profit
des fidéjusseurs et des inandatàres,ï)ùço renvoi
A la Novello 4, on doit conclure, que ces deux
Novçlîcs sont dans une intime relation,

Justiiiien dans la suite de la Novelle prévoit
une hypothèse, qui ne présente pas do diffi-
culté. Primus, Secundus et Tertius se sont
obligés conjointement poiiî* 90. et ils se sont
caitlionnés réciproquement. Chacun des débi-
teurs peut-èfro poursuivi pour 30, dont il est
tenu en sa qualité du débiteur principal et
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puis pour les autres GO, çonmie fidéjusseur
do ses co-débitcurs, mais pour ces 60, il-peut'
opposer ait créancier le bénéfico do discussion
conformément A la -Novello \ (1).

La seconde hypothèse do notre Novelle, pré-
senta plus de difficulté, au point dp vue do la
détermination de Tespèeo même prévuo dans
ce texte. Plusieurs interprétations ont été don-
nées A co sujet,

D'après la première, Juslinien aurait établi

au profit des correi promitiendi ou débiteurs
solidaires, u?v bénéfice de division, analogue
A celui que le rescrit d'Adrien a accordé aux
fidéjusseurs(2). Mais cette opinion oublie quo
lès débiteurs solidaires, dont parle la No-
vello 99, sont tenus aussi eu qualité de Jidé-r

jusscurs. Elle lie tient pas compte non plus du
renvoi de la préface de notre Novelle A la No-

(1) lies, termes dans lesquels cette hypothèse est pré-
sentée, certains interprètes ont conclu, que sous Juslinien,
pour que la solidarité, puisse existerà la charge de plusieurs

personnes, il fallait que les parties fussent convenues expres-
sément de celle modalité; et qu'elle ne pouvait résulter dés
circonstances.ijjutë lesquelles la dettea été contractée.Nous

ne croyons pas cela euitl. Juslinien dans la seconde hypo-
thèse s'occujie de débiteurs solidaireset pour faire ressortir
le contrarie entré la première et là seconde hypothèse,, il
dit dans fa première :tSi quidem non addiderildeberfeliany
siiigulos in solidum teneri » et par cela il a voulu seûhr

ment indiquer, qu'il s'agit de débitçuss simplement con-
joints ; mais faire la conclusion ci-dessus indiquée, c'est,
nous le semble, nller un peu trop loin, > •:.';

(2j t'.tiAs Comment, de h nov.'09 (Ottuvreà t. \). ;:
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velle -V île telle sorte, qu'il n'y aurait auciuie
relation*entre ces deux Novelles.

Dans une secondoopinion la Novello 99 s'oc-
cupe do débiteurs qui se sont obligés solidai-
rement A la suite d'une opération,dont ils ont
tous profité. Ces débiteurs doivent être consi-
dérés comme se cautionnant virtuellement les

uns les autres. C'est donc par suite de ce cau-
tionnement; que Justiiiien leur accorde le bé-
néfice de division. Celte opinion s'appuie sur le
texte même do la Novelle, qui semble prévoir
quo le prêt contracté a profité A tous les débi-
teurs, qui se sont obligés solidairement A la
suite de ce prêt (1). H est vrai, que dans cette
Novello Justiiiien suppose qu'il s'agit d'un prêt
lait par plusieurs personnes. Mais on ne peut
pas en conclure, que la Novelle s'appliquera
seulement au cas où les débiteurs solidaires
ont profité d'un emprunt ou d'une opération
analogue, La Novelle en effet parle d'abord en
termes générauxde personnesqui contractent
une obligation envers le même créancier, sans
indiquer la cause do celte obligation, et si plus
tard, la Novelle suppose l'hypothèse d'un em-
prunt, ce n'est que comme exempleet Comme
le cas qui est le plus ordinaire. De plus, il est.
difficile d'admettre, que dans cette seconde
hypothèse, le cautionnement résulte virtuelle-
ment du profit que lés débiteurs ont retiré do
lopérotioii; car dans la première hypothèse
prévue par la Novelle, si les débiteurs se cati-

;l) M. de VA.V.KKOW, toc.cit., I. 11.1,'£573, p.87.
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lionuent réciproquement, c'est certainement
en vertu d'Une fidéjussion formellement éta-
blie ; comment donc supposer qu'il s'agisse,
dans notre seconde hypothèse, d'un caution-
nement'd'une aiitre nature,'-alors que le texto

ne fait auctino mention do cetto circons-
tance, ' ;-.

:
-:..'

Knlin, dans une iroisiêmo opinion que nous
acceptonsvolontiers, l'hypothèse prévue par la
Novelle 99 est celle qui nous ost déjA donnée
par Papinien dans la loi 11 pr. de Duobus reis,
c'est-A-dire lorsque plusieurs débiteurs soli-
daires so sont portés fidéjusseurs les uns des
autres. Papinien permet au créancier de no
pas tenir compte de la fidéjussion et d'action-
ner chacun des débiteurs en sa qualité du
débiteur principal.Juslinien,au contraire, vou-
lait combineréquiiahleniont le droit du créan-
cier do poursuivre chîiÇUn pour le tout avec
Jo,principe de la fidéjussion. Le créancier aura
le droit de poursuivre chacun des débiteurs
pour le tout, niais le débiteur poursuivi peut
demander au jugo d'appeler dotant lui les au-
tres débiteurs présents et sojvables,et i|s seront
condamnés tous A satisfaire le créancier. Par
suite do cette combinaison, le créancier no
souffre point, cor uiursoulc poursuite de sa
part suffit pour obtenir la condamnation do
tout ce qui lui est du; et, d'un autre cùtô, lo
débiteur solidaire poursuivi acquiert l'avan-
tage do faire participer au paiement ses co-
débiteurs, par conséquent uh avantage aiia-



logue A celui qu'il relire du bénéficiant è.mis-
sionh. (I).

Du reste, il résulte do la fin de la Novell»',

quo pour quo ce cautionnement réciproque
des débiteurs solidaires puisse produire les
effets par nous indiqués, il faut que ta créan-
cier connaisse et accepte ce caulioiiniiiieut.

SKtVHDN IV. '

uonns pir-i: lu-niMM'.iKus tr CH-I»Imii.t

Dans une obligation solidaire, Comme nous
l'avons vu, chaque créancier peut exiger le
paiement en totalité; et chaque débiteur peut
être forcé de payer la totalité. Mais le créancier,
qui a obtenu le paiement, n'étàit-il pas obligé
de partager le bénéfice de co paiement,-les au-
tres.'créanciers n'avaient-ilsaucunmoyen pour
le forcer A effectuer ce partage? VA do même;
si un îles débiteurs a payé, n'aura-t-il aucun
recours contre ses co-débileurs, pour qu'ils
supportent aussi tînopart dans lé pacment?

Polir résoudre celto question, il faut avant
tout distinguer, si la société existait entre les
créanciers ou les débiteurs, oii bien s'il n'y
avait pas do société. I

Au cas de société, le créancierqui aura reçu
lo paiement, sera obligé de partager avec les
autres créanciers, et ce partage pourra être

(!) YJM. de'SAVK'.M
,

dés 'Obligations, t. I, p. 309 il s.
-l»-:»iis<;r.tT, des Obliij. folid., p. 331 et suiv.
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exigé par l'action pro socio. De ntèine, le débi-
teur qui a payé, ne sera pas obligé do suppor-
ter seul la totalité do la dette

*
il aura son re-

cours contre les autres co-dêbiteurs au moyen
do faction pro socio.

Ce recours est incontestableet nous trouvons
plusieurs textes qui s'y réfèrent (l ).

Mais l'existenced'une sociétéentre les créan-
ciers |oti les débiteurs, no se rencontre pas
toujours, c'est liii fait accidentel, qui peut exis-
ter, mais qui ne naît point de la situation elle-
même de co-débitours ou co-créauciers. Le
recours par l'action pro iocio était-il certaine-
ment insuffisant,

Quel serait alors le moyeu de faire répartir
la créance solidaire enIre tous lescréanciers,
ou de faire supporter la dotte solidaire A lotis
les débiteurs? h

, /
Les actions commnïii t'ividundo et Jnmiliieerr

ciscundoe, pouvaient donner un?moyen de re-^
cours, Ainsi, une maison appartient en com-
mun A Primus et Secundus, qui no sont pas
socii]mio dette solidaire est contractée par.eux
pour la réparation de la maison, si l'un d'eux,
Prunus, par escmptaj est bbjïgé d'acquitter
celto itatte,; il pourra s'éri faire tenir compte
par Secuiidus jusqu'à, concurrence do sa pari,
ail moyen de l'action communi dividunh (2);Le

(1} l,,02, pr, V. ad teijeni fàttidiam.352.: — l„ 10,
fi. de duobùt rci$. 45-2. — I,. 20, J), dé libéral. legata.
•ii'.v-..,-...; ; •--.'•,

-..
;; .::,-.'.; -:.---^;> ;.: ;

-
(2) I,. 1, l 3. h. V>. | 2, 0. de comy dhid. 10,,».
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même résultat aurait pu être atteint parl'ac-
tion famiiioe erciscmuhe, si les débiteurs soli-
daires, dans l'hypothèse ci-dessus, étaient co-
héritiers (1). Si ces personnes, au lieu do
devenir débitrices solidaires ont acquis une
créance -solidaire A l'occasion d'une choso com-
mune, elles auraient pu agir contre celui qui
a obtenu lo paiement, par l'une on l'autre des
actions dont nous venons do parler (2). ;

:
Une autre voie do recours entre c'o-déhileurs

pourrait avoir lieu an moyen de l'action m«n-
dati. L'application de cette action peut d'abord
se présenter dans le cas où les débiteurs soli-
daires so sont portés fidéjusseurs lesuns des
autres (3). Celui d'entre eux, qui serait obligé
de payer, aurait le recours contre les autres
par l'action mandaii. De même, si nous sup-
posons quo les débiteurs solidaires, dans Ib but
de faire réaliser le contrat dont la solidarité
était la condition, so sont donnés un mandat
réciproque, celui qui aurait payé le créancier,
pourrait recourir contre ses co-débiteurs au
moyen do l'action mandait(4).

Toutefois, lo recours par l'action inahddti
n'ost pas indiqué par les textes, et d'ailleurs
cetto action ne pouvait so rencontrer qu'au cas
où là '-.solidarité résultait d'une conventibn;
l'idée do mandat no pouvait donc servir comme

il» 1„ (8,|3. Ù25,| 15, Wfamil.ercis. UT, 2.
(2) l. 10; D. eod. lit.
(3) t„ 11, pp. j>. dèduob. reis.
;i) Aj. H: SivK;,Vr; toc. <«(., p< 250 et suiv.
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base générale de recours,''-qui- s'étendrait A

lotis les cas'dans lesquels cette modalité pou-
vait so présenter.

L'action negolionnn geslorum no pouvait-ollo
servir comme fondement d'im recours?

I^es interprêtes du droit romain ne sont pas
d'accord sur co point. Nous avons un texte,
duquel il parait résulter quo lo recours au
moyen do celte action, pouvait avoir lieu. Il
permet A un tuteur on A un magistrat, dont la
responsabilité a été engagéo par la mauvaise
gestion do son collègue,do recourir contre ce-
lui-ci par l'action ncgoliortim geslorum {i).

L'interprétation de ce texte est controversée
et différentesexplicationsen ont été données;

Cujas dit que lo toxtb s'applique seulement
au cas où l'obligation solidaire, A là charge de
plusieurs porsonhes, dérive de cette circons-
tance, quo Ces personnes gèrent une charge A

laquelle elles prennent part en qualité dé col-
lègues, et Ja décision du texte no doit pas être
étendue A d'autres cas.

Comme cette gestion de deux collègues est
indivisible, il s'ensuit que, si le tuteur ou le
magistrat à fait un acte do mauvaise adminis-
tration, il à géi'é mal une affaire, qui est celle
do son collègue en même temps-que la sienne;
et par Conséquent

-, co Collègue pourra recourir
contre lui par l'action negoliorum geslorum di~

recldi qui se donne au dominits negotii, contre

'Il h. 30,1). de negoliis (jeslis, 3 5.
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celui qui a géré son affaire. (I) Daiis eesystèm»,
l'action negoliorum geslorum, «pie Je lexto donne
au magistrat contre son collègue, serait l'action
negoliorum geslorum directa et non contraria.
Mais, si cette explication était vraie, no pour-
rait-on pas, en se fondantsur lo même raison-
nement, accorder l'action negoliorum geslorum
directa A d'autres débiteurs solidaires, par ex-
einple, A plusieurs commodataircs, et non pas
la restreindre, comme lo fait Cujas, au cas ciiô

par lo lexto.
D'après une autre interprétation, il finit dis-

tinguer entre les débiteurs simplement soli-
daires et Jes débiteurs tenus d'une obligation
eorréaje. Dans lo pretnier cas, l'action negolio-

rum geslorum contraria doit être toujours don-
née, car, lorsqu'il s'agit do débiteurs simple-
ment solidaires, il y a pluralité d'obligations,
donc, quand un des débiteurspaie, il éteintnon
seulementsa propro obligation, niais aussi celle
de ses cp-dôbiteurs; il -fait l'affaire d'atitrui,
l'action negoliorum geslorum doit donc lui être
accordée. S'agiMI au contraire do débileurs
Corréaux, il n'y a qu'une seule obligation, par
conséquent pu no peut pas dire que celui qui
paio, en éteignant sa propre dellb, éteint aussi
la dotto do ses co-débiteurs, puisqu'il n'y a
qu'iino seule dette, et l'action negoliorumgestoi

,
{t> r.vi*-,* lib; ut, Digest)Safrii Juliaiii, ad I,. 30. de

neg. geslis.
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mm-ne. peut pas naître (1). Sans doute, cette
idée, que dans le cas d'une obligation corréale,
il n'y a qu'une seule obligation,: tandis que
dans celui de débiteurs simplement solidaires
il y a pluralité d'obligations, çst Vraie, mais
elle ne peut exercer ici aucune espèce d'influ-
ence. En effet

j
l'action negoliorumgeslorumétant

de bonne foi, il fallait rechercher d'après l'é-

,

quité,si une persbnno avait géré utilement
l'affaire d'autrui; or, il est évident, que lors-,
qu'un débiteur a éteint une dette commune, il

ti fait une opération utile pour leà autres co-
débiteurs, aussi bien dans le cas où ces débi-
teurs étaient tenus d'uiic obligation corréale,
qu'au cas, où il s'agissait do débiteurs simple-
ment solidaires.

Enfin, dans une autre bpinloh, A laquelle
nous nous rangeons, on refuse complètement
l'action negoliorum geslorum h celui des débi-
teur solidaires qui a désintéressé le créancier.
Mais alors, comment expliquer la loi 30 de

neg. geslis, qui donne au tuteur l'action nego-
liorum geslorum contre soit co-tutcur ? Oh
donneune explication historique. La loi 30,
n'est pas l'expression do la doctrine sur la
gestion d'affaires, qui a prévalu en droit ro-
main. En effet, les jurisconsultes sont arrivés
A dire, que, pour que l'action negoliorum geslo-
rum contraria puisse être donnée, il fallait que
le gérant ait eu l'intention de faire l'atîaire

(l) Mi M: ViNr.KHo», lehrbnrh der Pmukckltn, t. III.
«573,p.8l.
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d'autiui. Si, au contraire, en voulant faire sa
propre.affaire, il procurait un'avantage A un
tiers, l'action negoliorum geslorum lui était re-
fusée. C'est A cette doctrine, que se réfère lo
fragment de Paul ; « lloccasu, ubi quasi in rem
meam impendo, tantum retenlionem habeo, quia
neminem mihi obligare roliii (1). » Cette doc-
trine no s'est pas établie immédiatement.
Ainsi, nous ayons un texte d'Africain (2), .qui.
paraît itti être contraire; et comme les juris-
consultes Valerius Severus et Julien, dont
l'opinion est présentée dans notre loi 30,
étaient contemporainsd'Africain (sous lo règne
d'Adrien), on peut croire que leur doctrine,
quant A la negoliorum gestio, était la même que
celle d'Africain, et leur décision dans la loi 30,
lie serait qu'une application particulière de
lotir théorie générale. Mais comme cette théo-
rie n'a pas prévalu, la solution particulière de
la loi 30, devait être abandonnée. En consé-
quence, étant admis que celui qui a procuré
un avantago A autrui .'en voulant faire sa pro-
pre affaire, n'avait pas d'action negoliorum gù$~

lorum vôntràriti^W faut décider que le débi-
teur solidaire, qui a éteint la dette commune
en payant le créancier, no pouvait pas recou-
rir contre ses co-dêbitours par l'action negolip-
ruini geslorum (3).

En admettant, que l'action negoliorum gesio-

(1) h. 14, g \,l). font, dnidundo, lO-îï.

(2) ! *!'» D* de ncg. geslis, 3-5.
(3) M. IVKMVVCÎU, f-Kvtïr.» p. 23o.
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ruai no pouvait être employée comme: moyen
de recours entio cb-dêbitéurs, on arrive A dire
que la çorréalitô par elle-même lie fournit
aucUn moyen,de recours, et que le créancier,"
qui avait touché la somme, pouvait on conser-
ver seul lé bénéfice, et quo le débiteur»qui avait
payé, devait supporter seul la dette.

Ceci est évidemment contraire A l'équité, et
ce dêfbUt do recours parait A nos idées d'au-
jottriViiUi, comme choquant lç bon sens. Com-
ment les Romains pouvaient-ils admettre un
tel résultat? ftêsbtklre cetto question d'une
manière certaine; nous parait Impossible, tout
ce qu'on peut donner a cet égard, ce sont des
conjectures. Peut-être le rapport de la cprrêa-
lité active se liàit-il À ce principe observé A l'o-
rigine du droit romain, qu'on nb pouvait se
faire représenter en justice par un manda-
taire, pour éviter cet inconvénient,.on pouvait
avoir recours A rétablissementde là cOrrêaliié.
Ainsi, par exemple, Primus et Sccundus sont
duorei stipul(tndit mais en réalité, c'est Primus
seulement, qui est créancier,cl Sçcimdus n'est
intervenu que pour pouvoir poursuivre le dé-
biteur» au cas où Primus lui-même no pour-
rait pas le faire; Sans doute, le môinë résultat
eût pu èU-e atteint, si SecUndus, wi lieu d'être

/torreus slipuiàndir<Àl joué lo rôle iïûdsïipnhior*
Mailla constitution'.do diiorei stipulante poù-

'. vait être prêfereb A Vadstipulath, A cause des
règles particulièresqui la régissaient, et notam-
ment en co que le droit do Vadstipulatorne pas-
sai! pas A ses hêrèliers, et qu'un esclave on se
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portant'àdstipuïàtori n'acquérait.'pasA sonmal*
Ire, sa slipulalion était nulle (l)

Pour la corrêalitê passive, il pouvait arriver
que la dette n'intêressAt réellement qu'un seul
des débiteurs, et que les attires ne se soient
joints A lui pour se constituercorreipromitendi,
que pourdonner plus de'garantie au créancier.
Cette garantie eût pu être, sans doute, effec-
tuée kii.inoyùndosponsiooxifideprontissip.Mais
ici aussi, on pouvait préférer la constitution
des correi promitiendi, A cause dos règles parti-
culièresqui régissaient |es spohsorcs oii/ide-
promissores. Ainsi, leur obligation ne passait
pas A leurs héritiers ; ils étaient libérés de plein
droit après deux années, en vertu de-'la loi Fu-
ria (2). La garantie, qui résultaitpour ta crêan-
cica de l'établissement de la rorréàllté. passive,
était donc plus énergique que celle quo four-
nissait la Sponsio oùfafidepromissio; quant aux
fidéjusseurs, h\ne sont Venus que plus tard.

Si on: admet quo rétablissement do la cor-
réalité activese liait A ce principe, qu'on no
pouvait agir en justice par un mandataire, et

quo l'établissement de la corrêalitê passive
avait seulement pour but de donner une ga-
rantie ou créancier, on arrive A cette conclu-
sion, quo le droit romain no présumait point
l'existence d'un intérêt commun entre co-crè-
anciers ou co-débitcurs, d'où ) la conséquence,
..que lorsqu'un,des créanciers voulait recourir

(t)'fiurn,r.» uï, S D*«
(2ilUust'.. Ili.il 120, t2l.
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contre ses co-crêanciers, on iiiî des débiteurs
contre ses co-débitours, il devait prouver la
relation juridique sur laquelle il fondait son
'recours.".'' •'.''. :"

En supposant que les cp-dêbileurs ne fus-
sent pas iocii, et ipt'on se trouvât,'dans'ûri cas
où l'action mandait ne pût être exercée, bn
comprend facilement.qu'avec la doctrine qui
refuse l'action negoliorum geslorum, l'absence du
reeburs par le débiteur qui a payé, présentait
des inconvénients, ce débiteur devant suppor-
ter, en définitive, la totalité de la dette. Aussi,

avec le temps, est-on venu «d secours de co
débiteurau moyen d'une institutionjuridique,
appelée : bénéfice cedendarum aclionum, dont
nous allons nous occuper.

Ce bénéfice n'était pas seulement applicable

en matière de solidarité; il y avait d'au-
tres hypothèses dans lesquelles, pour assurer
un recours d'une équité évidente, ce bénéfice
était accordé.

Nous en dirons quelques mots en général.
Les Romanis, eh parlant de l'idée qu'une

obligation est un rapport entre deux personnes
déterminées, une de ces personnes lie pouvait
être changée sans que le rapport lui-même eli
fût affecté, n'admettaient pas uno cession do
créance. Mais au moyen d'un détour, on arri-
vait cil réalité ait même résultat. Le créancier
qui voulait transporter lo bénéfice de sa cré-
ance A une attire personne, lui donnait mai* utt
do poursuivre en justice lo débiteur, et conunb

ce mandataireétait dispensé do rendre compte
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(prqcurator in rem suam), il profitait de la cré-
ance, comme si elta lui eût été directement
cédée (1).

C'est au moyen de ce procédé, que le cré-
ancier pourra céder tas actions au débiteur
solidaire qui l'a désintéressé. Mais tout d'a-
bord, une objection se présente A l'esprit.
Quand le débiteur effectue le paiement, il
éteint la créance, comment donc peut-il y
avoir cession d'une Créance qui n'existe plus?
Pour échapper A cette objection, les juriscon-
sultes romains ont imaginéune, fiction. Lors-
que ta débiteur payait le créancier, ils voyaient
dans cotte opération non pas ta paiement pro-
prement dit, niais.tut achat de la créance fait

par le débiteur, le créancier, disaient-ils: non
in soiulnm accipit, sed guodammodo nomen débi-

tons vendidii (2). De mêmej-apinien, parlant
d'un pupille et de plusieurs' tuteurs, dit: « Pro

parte non condamnait tirions non tntela reddila,
sednominisprelinm$oluliunvidelur(Ù).»

Nous rechercherons d'abord l'application de

ce bénéfice cedendarum aclionum,quant aux dé-
biteurs simplement solidaires et ensuite quant
aux r'ei promitiendi.

Les débiteurs simplement solidaires, jouis-
saient de ce bénéfice ; plusieurs textes nous
l'attestent. C'est ainsi que le jurisconsulte

(Il Unis. (;. t. i 30. — I.. 3 \\. dellmd. tel tididUe
iiMi/ifil, 4 30.

ti) l.mÏKdefidrjUx. Il», t.
tUj I... 21. fi. de tut. et ration. 2». 3.
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Marcellus, en supposant plusieurs eo-aclietcurs

ou plusieurs co-ïocataircs teints in solidum,
après avoir parlé du bénéfice de division, qui
pourrait être adniis au profit de ces débiteurs,
ajoute : « Quamqnam foiiasse jitstius sit, eliamsi
solvendo omnés crunt, eleclionemconveniendi qucm
velil non auferendam àctori, si acïiones suas âd-
versàs cëteros proesiàrc non recusei (i) ». De

même, Papintaii parle de ce bénéfice ait profit
des tuteurs, tenus in solidum. (2).

On peut donc étendre ces décisions A lotis
les débiteurs tcUtts 'solidairement d'une action
de bonne foi, ou d'une action infaclmn. (3).

Nous avons vu que parmi les débiteurs sim-
plement solidaires, certains d'entre eux jouisf
saient du bénéfice do division. On petit se
demander A;quoi servira A ces débiteurs lo
bénéfice cedendarum àclionum ? N'êlaît-il "pas

'préférable ppUrcUx d'exiger du créancier qu'il
divîsAt ses poursuites, piutêt que dp payer la
totalité, et ije lui demander la cession d'actions
pour recourir contre ses eo-dèbitcurs?

Ce bénéfice pouvait cependant présenter uhe
utilité même pour les débiteurs solidaires, qui
jouissaient du bénêflco de division. En effet,

ces débiteurs solidairesaccèdent-ils A une obli-
gation principale, la cession d'action pourra
leur procurer cet avantage qu'au cas de paie-
ment de leur part, ils pourront, grêee aux

il) 1/^7. l>.>Mii\ tO-2.

•2] L 21,1). de tut. et ration. 27-3.
i3j M. l)MH>i.i.\r. ioè. cit. p. 233. •..•"-.



sûretés dont cette action pouvait être munie,
recouvrer du débiteur principal, qui, nous le

supposons, est insolvable, tout ce qu'ils ont
déboursé. Tandis qu'avec le bénéfice de divi-
sion, une partie de la dette resterait A la charge
de celui qui l'aurait invoqué.

Môme en dehors de l'hypothèse où losdêbir
tours solidaires sont intercessores, ce bénéfice

pourra leur être utile, car, lo bénéfice de divi-
sion 'no peut être invoqué qu'en présence do
eo-dêbitetirs solvables ; dans le cas contraire,
il est refusé, et alors la cession d'actions est
Utile A celui qtl| paie, pour obtenir de ses co-
débiteurs, devenus ultérieurement solvables,
leur part coiitributoire.

Le débiteur'solidaire poursuivi, en justice,
peut demander la cession d'actions soit injure
soit in judicio..Dans le premier cas, si ta créan-
cier ne voulait pas lui faire cette cession d'ac-
tions, en général, le prêteurno lui délivrait pas
de formule,.Si le refus du créancier se produi-
sait in judicio, le juge de l'action de bonne foi
iio condamnera pas ta débiteur* du moins in
sotidnm,

Lo débiteur solidaire peut-il indéfiniment
réclamer la cession d'actions, ou bien cette
réclamation ne pottrra-t-ello plus avoir lieu
après un certain moment?

Le débiteur peut exigerdu créancier la ces-
sion d'actions, même après la Ulix conletùilh,

ton. la sentence du juge qui l'a condamnée,

o S\ni tttnhtm unie eondentnalioneni,k'd eiiuhi
pusf ïoïideinn'itlibMiiu deùideràre tutor. pokst
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inàndarisibi udiones advèrsiisconlutorempro
quo condeimialus eut (1). » Celte décision est
fondée sur le principe, dont uotts ayons parlé,
qUe la poursuite de l'un des débiteurs soli-
daires ne libérait pas les autres, contrairement
A co qui se passait au cas de-correi jiromit-
lendi. Coinmo les autres débiteurs no sont pas
libérés par la iitis contcslatio, rien n'empêche
qhe celui qui est poursuivi puisse demander
ht cession d'actions après cette litis contcslatio.
Lo bénéfice cedendarum actionum n'a-t-il pas
été deinandé par lui et s'est-il laissé condam-
ner, il pourra, encore l'exiger, sous forme d'ex-
ception, lorsque ta créancier agira contre lui

par l'action jitdiàiti(2). Mais le paiement opéré,
la cession d'actions ne pouvait plus être exi-
gée, car le'-paiement a éteint complètement la
dette, toits les autres co-dèbiteurs but été libé-
rés. Le créancier n'ayant plus d'action A exer-
cer» ne petit taire.'.aucune cession de ce qui
n'existe plus. C'est ce quo nous dit lo juriscon-
sulte Modestiii.,.• « Mudéslinus mpondit? Si^mt
solutum sine ullo pacto tnnnn quod ex causa tuteloi
debealiir, àclionvs post aliqnod intcrcallum cessai
sint : il ihil eà cessione aclnm, eum nulta uclio
superfuerit. Qiiod si aille soltriionem hoc fàctum
est; vel, cuni conrenisselut mandarentitr acliones,

MM solutio facta esset, maiidatum snb secnlum
est : salvas esso mandatas attiones, cum lïoïissiiho

qnoque casii preliMt magis maiidaUmnn actionum

(tj I,.' 1,'jj 18, />. dé tut. et ration. 27*3.

l2,l» 41, 8 I, fi.dei'idejué. 10-t.
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soliitum, quant' uclio qtiiA /"«//, paentpht v'ulcà-

/«»'()). »
Lorsque le crèaiiçici*'"s*cst mis par son t'ait

dans l'impossibilité do faire celte cession il ac-
tions, lo débiteur poursuivi sora-t-il obligé du

payer le créancier,alors qu'il ne petit plus
être indemnisé de ce paiement?

Non. Dans ce cas, le débiteur pourra su dis-
penser do payer le créancier jiisquVieoneui-

reitco de la part pour laquelle il aurait pu
recourir contre ses eo-débitcUrs, si la cession
d'actions eût été possible. Le débiteur pour-
suivi pourra tenir au créancier le lanjiago sui-
vant i II y avait entre nous des obligations
réciproques; inbî, j'étais oblig»* de vous payer,
niais vous étiez obligé de conserver les actions
pour ino les céder» ainsi Veut la bonne foi ; vous
avez agi contrairement à cette bonne foi» souf-
frez donc» et vous ne pouvez exiger «le moi la
part pour laquelle celte cession d'actions ne
peut avoir Heu.

Celte doctrine est eonlirmée par les textes.
1) abord» le jurisconsulte Paul nous dit qito, si

un pupille devenu pubère, avait libéré l'un des
iuteurs, il ne peut agir contre l'autre poUi* le
t'oinpte du tuteur libéré (2). De mémo, l'api-
iiîeii suppose qu'une personne a prêté de l'ar-
gel.it sur le mandat d'un tiers» si le créancier
vit agissant contre le débiteur sneconibe, par
exemple, s'il y a eu plus-pétilion de su pùi t» il

d) t.. 70,/>.»& *«faffoi»vlu:;j.
('->)!.. i\ b,fo<ïàmbhrti)crh\lult \K»-7,



ne pourra plus agir contro le Mandater, car il

ne peut pas lui faire la cession d'actiohs sur
laquelle ce màndator rt compté (i ),

Cependant, il faut reconnaître que la mémo
décision serait diffiçllcirtént admissible dans
un cas d'une obligation simplement solidaire
no présentant pas cotte réciprocité d'obliga-
tions, comme dans l'hypothèse d'habitants
d'une maison tenus ht sofiduin eu raison du
préjudice causé par uii objet jeté do cette
tnaison (2).

Lorsqu'il s'agit; d'une cession volontaire, le
créancier peut constituer/ le cessionitaire pro-
citmior, pour qu'il puisse agir m sottdmn
contre chacun des débUiuirs. An contraire,
dans le cas ou cette cession-n'est faite,que pour
assurer au débiteur qui a payé, un recours
contre ses co-débiteurs, la cession d'actions
iib doit avoir lieu contre ces /débiteur»,' que
pour la part de chacun. Le bénélicp cedenda-

rtnn ueltonuht fut introduit par un sentiment
d'équité, on irait contre cette équité, si chacun
des. débiteurs était obligé d'avancer la dominé

pour ses codébiteurs. Si l'un d'eux était insol-
vable, cette insolvabilité'devrait'peser sur Ions
les débiteurs et la part de l'insolvable devrait

se répartirentre tous «li).

Un des débiteurs simplement solidaire ayant

il) L tfc, | 11.'lidetotnlloH. iO.H.

i2) I.. I, j? lo. ï;.:2, :t, l, 7>. de it(*»yw' ?/M- «>-:*-

M MM.M: :S»MH'M ht, ni. atfci il Viliv. pinv-Mr.
loi: iil. |> XVI.



pityésans qu'il y ait eti cession d'actions, ii'au-
i'tt-t-il aucuneautre action pour recourircontre
ses co-débiteurs?

>
A cet égard voilà cb que nous dit Ujpien

•

<r
Et si forte finis ex facto 'allcriÙH tuloriseon-

deninatw pwMilérit, vcl ex coui'mvuiyesto,
née ci lUandatoysûnt iteliones, constilton est û
bivoPiOfèt nb hupemtorc noslro et Dira l'aire
ejus, utiltm actionem tutorî adversm conluto*
rètn datidt\m([);

» Ainsi, Un tuteur condamné
pour lé fait do son cortuteur ou pour un fait

commun a-t-il payé» une action Utile lui est
donnée pour exercer sou recours contre sou
eo-tUteUr»alors qu'il n'y a pus eu cession d'ac-
tions. Une semblable décision est donnée pal'
le jurisconsulte Paul, qui suppose, qu'un objet
est tombé d'uii appartement habité par doiix

personnes; une de ces personnes poursuivie in
soudain à payé, elle pourra exercer son recours
contre l'autre, a défaut de l'action pro iwr/<ypar
une action utile(2).

Aul'esté» 11faut Remarquer qu'il résulte «le

ht combinaisonde la loi 70, /). desolution,.n\cù
lesLL. I»§ lllde Int. id rationnel 2, C. de eontr.
jnd. hit. t[\\\ accordent au tuteur,'.une action
utile, que le tuteur peut exercer cette derntèro
action, lorsqu'il a payé, étant poursuivi ; «pie
si, ail contraire, il a payé spontanément» il na
pas d'action ittile. On peut'expliquer cotte «lit1-'

(I) t.. I, § î!). />. déM. et rtitïoih 27 :t. - Aj. L t r.
de 'tenir* jitil. tui.Uïiï
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féreitcé,par la considération suivante; lorsque
le tuteur est poursuivi, s'il avait exigé la ces-
sion d'actions,l'cx-pupille serait obligé de la
lui consentir, et s'il avait oublié do la deman-
der, l'équité serait blessée, qu'un simple oubli
lui fut préjudiciable. Tandis que celui qui paie
spontanément» « a tlù réfléchir à l'acte dont il
prend l'initiative : tant pis pour lui s'il s'est
présenté comme voulant éteindre l'action, et
non comme Voulant se la faire céder. » (1)

Reste à nous demander qu'est-ce que cette
action utile, dont parlent les textes? Selon cer-
tains auteurs, ce serait une u«;tion utilis iieao-
tiortnn ijestorum. Dans une autre opinion, qui
nous parait plus probable, ce serait l'action du
créancier même, dont la cession est soUs-cn-
tendue. (2). Ainsi, quant du tuleur, co sciait
l'action dii pupile,que le tuteur avait le droit de
S(Ï faire céder, et qu'il peut exercer comme
action utile, bu l'absence d'une cession ex-
presse.

tl résulte: en effet dés textes, que l'oit est ar-
rivé a décider, 'que' lorsqu'une personne avait
droit A la cession d'action» elle pourrait
l'exercersous la forme d'action utile. Ainsi la
loi 10» D. «/cj)«tc<jsdit i « fteseriphiM est a l)ivo
Vio utiles actiones etnptori dandos.it Un a«;ho-

teur d'hérédité avait «Iroita la cession d'ac-
tions que lui devait faire le vendeur» l'empo-

){\) M. ItK.llM.Ht, |».
'210.'

el MM. iii; .SHIINK W. nJ, p/'iTi!, ^- lii. i»Nt,mV
M»;».' '
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reiir Antonin-le-Pioux lui accorde le droit,

sails aucune cession effective, de les exercer
comme actions utiles. I/cmpéreur cité par ce
texte, est précisément le même dont parle
Ulpieii diitis la loi 1» § \&dé tût. et ration.,
et c'est un argument A l'appui do l'opinion,
qui voit dans* cette action-.utile, lion pas l'ac-
tion utilis negolioriiM rjestoruni, \na\s l'action
du créancier,dont la cession est sous-entendue.
D'autres textes font application du mente prin-
cipe dans différentes hypothèses particulières»

par exemple, nu cris d'un legs d'une créance,(1)
bu bien, du cas, où une créance est donnée en
paiement (2), bti eniih, lorsqu'unecréancea été
constituée en dot (%

*

Ces différentes applications nous autorisent
i\ génèraiièor la règlb et A décider» que toutes
les fois qu'ith des débiteurs simplement soli-
driireé n été condamné sur les poursuites du
Créancier, sans qu'il y ait cession d'actions,
cette cession est sous-entendue i\ son profit et
il peut exercev l'action dû créancier soits forme
d'action utile.

Toutefois, nous devons ajouter que, si les
poursuites du créancier ont été occasionnées
pal* le dol oit la fautodti débiteur solidaire,
Celui-ci, après avoir payé, n'aiira pris droit a
la cession d'actions on a son défaut a l'exer-
cice dé l'action utile 0). tl en est de même si

fil I../-IA V.ttêlegàlhi 0, 00. •

i'2j L 6, t\ quamto (isetts. i, 15.
(.')) L % il. deobiigal. vl action, i, iO,
(i) l.\V. »/.• tûiUi\ jttil. /«*., 6,'tS».



c'est par suite d'un dol commun A tous les
débiteurs, que l'un (Veux a été poursuivi,
aucun recours lie lui est accordé contre/ses
co-débiteurs pour recouvrer ce qu'il y a payé,
car, nous, dit Ulpieit i « Proprii delictipoettani
subit (\).i> :/ :./; ;'/ :

,
-

' -',
Passons maintenant aux wrci pïowriei\di.

Jouissaient-ils du bénéficeccdendarùïii açiipnwi?
Oui» de mémo que les débiteurs simplement
solidaires, ils avaient droit A cette cession. Cela

résulte d'abord do ce que dit Julien du lldé-;
jusseur t v. Fidejussorilius tùccurri sùlel, ai $ti-
puïator competlatuiciqui sqjidniii soliwc. pa-
raittsM venderècoeterorum «OWIMO(2).» Il est vrai
qite le texte parle seulement des lldéjnsseurs,
niais ceci peut être étendu par analogie aux
corirèi prowitténdii car les fidéjussciii-s,consi-
dérés dans les rapports riVeci le créancier, sauf
le bénéfice de division, qui leur a été accordé
par Adrien, peuvent ôtrb regardés comme de
véritables *W ^I^WI//<?/IÎ/I.

Cependant i cet argument d'assimilation ne
pourrait pas être invoqué, si on se place (laits
l*oplliiôh, qui prêtéild (piô les fidéjUsscurs ri*a^

Vaient pas le droitd'exiger du créancier la ces-
sion 4'octions, opinion soutenue prir M. de
ftavigiiy0). Mais* saiiâ examiner les différents
textes invoquésetinterpiétèsdelamahièreAies

(t).l:it tU, I). de m, et raliàiù 27, 3.
<?)Li1.defidèjtoM.j, ;
(ils Iki vbtigûttoM, 1. I p. .**)! et *uiv.
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faire plier A cette opinion (i), lo texte cité plus
haut (2), est complètement contraire aux idées
de"M. de Savigny.

D'ailleurs nous avons un texte» qui a trait
aux correi promilteiuli, duquel résulte ce béné-
fice cedeiulartim actionum A leur profit. Voici

ce texte important:
«c

ReitiJteredilàriatit pignori
obligatanihercdes vendideruitl,et çvictionis nomine
propartibits hereditariis spopoiiderunt: cum aller
piynuspro parle svà libérasse!» rem crcditor evi-
cil, Qmvrebalur an uterque hcredumconveniripos-
sit, Idque placebaiy profiter indivisam pignomcaH'
sam.Neç remedio loctts ésse videbalttr \tl per doit
cveeplionon aciiones et qui pecuniain crcditort </?-

dit praxiareutttr: quia non duo rei facli propqne-
mttur » (Ù). L'hypothèse prévue par le juris-?
coitsulto Paphiien est collerci. Une chose
hypothéquée A une dette de succession a été
vendue par les deux héritiers, qui se sont en-
gagés envers rachetçur (sans doute par la *//-.
pulaiio duptoj, de lo garantit' do l'éviction, pro
partibus tterédit(irii$.Vm\ des héritiers a payé
le créancierhypothécaire, mais comme ce der-
nier n'est pas payé par l'antre héritier, il vend
la totalité de la chose hypothéquée, comme;il/
en a le droit, par suite du principe de l'indivi-
sion (le l'hypothèque. L'acheteur est donc
évincé pour le tout et il a le droit d'agir par

il) Ituill. I t. itefidtjut — I.. l*\ t).de/tirjH$.\0>\.
-L n.C.defidejus.S-Ù.

(2) b.ll I). defittejnt, 40-1.

(il) I,. 05. /). de evttiinnïbm. 21 2.
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; l'action e.v stipulaiu duptm contré chacun des
héritiers, mémo contre celui qui l'a payé» et ce
.dorniç,r; lie pourra pas exiger du créancier la
cession d'actions, car dit Papinien : « -non.-
duo rci facti propqiientvr (l).i Donc» on peut
légitimement conclure par tiit argument A

edittrario, que Papiitien aurait accordé ce bé-
néfice, s'ils étaient duo rei prontittehdi.

Une objection; A notre théorie peut être
tirée do la loi G2 pr. ï). ad legem Vtxlcidiàm

(35-2), dans;laquelle le jurisconsOtlc Julien,
on supposant «pi'ttno personne actuellement
morte était corrèus promitténdi ou stipuiamU

avec Une autre, se demande, pouf combien
«ioit-on compter cette dette ou cette créance,

pour ladétermination de la masse du patri-
moine' du défunt» «lin de savoir s'il V n lieu
d'appliquer la loi Falcidie. Julien distinguo:
les corréi pràmitietidi ou slipuldiidi étaient-lis
ipeti, on, comptera la créance pïiila dette pouf'
la moitié. S'ils; n'étaient pas socii, on ho la
comptera pas 'provisoirement, iitpéndeniiessè,

car, c'est sculehtetit A l'époque de l'exigibilité,
qu'on pottrra régler déflnittvbnteht le compte.
L'héritier paic-t-it la dette ou touche-i-iî la
créance, le recours ne pouvant avoir lieu par
Taelioh pro èocio, on comptera là créance oit

(Il Dit roMc, çetul des LiîHiîcî**, qui a i»â.v»5ic ciréaricïci>

et qui est soumis n fadio.ii ex iUputaiu (ttijdù, pointa se
faire tenir cotttplo jmr son co-iiiîrilie*, nu moyen .'«le fnc-
tionY<j»iiii««m'jctOirf*,«tu tort qu'il lui a

_

whist), c\\'n'exé- '

riitnhl lias aussi sort oMignlioii. C'est ce que «lit rViplhten

Oaiis la Miile «lu texte.
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la dette pbtir le tout. Si c'est l'autre èorreits,
qui a payé oit qui a touché, on procédera,
conîntb si \a de eujus n'étaitjamais correus pro-
miltendi ou slipulaitdi.

D'après co texte do Julien, en cas d'absence
do société, aucun recours ne peut avoir lieu,
donc, peut-on dire, \c corrèus promillcndi n'a-
vait pas droit A la cession d'actions, autre-
ment le rtîcburs étant possible, le règlement
du compte du patrimoine du défunt, serait
établi d'une autre manière que le fait Julien.
Comment alors «concilier ce texte avec l'opi-
nion, qui admet le bénéfice de cession d'ac-
tions au profit des corrci promittendil Le si-
lence do Julien,/quant ail bénéfice cedendarum
aciiomtm, peut s'expliquer par cette considé-
ration, que probabletheiit do son temps, la
jurisprudence lie l'avait pas encore établi
d'une manière certaine, au profit dit correus
promillcndi, qui désintéresse lo créancier.
tfaillcUrs, Julien parle A la fois des corrci pro-
mittendi et des corrci slipulandi et quant A ces
ùerhicfa, il n'y avait rieh d'analogue au bé-
néfice de cession d'action (i).

De quelle manière la cession d'actions
était-elle demandéo dans les actions db droit
strict? ::\:'Y':'.--::^'-

La loi G?) de etùct., que nous avons analysée,
nous dit que le créancier était forcé de faire
cette cession d'actions au .-moyen de l'excep-
tion de dol. Mais voici une objection qui se

(I) \\.. itauxtotT. tôt. til. p. 201.
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présente. Nous avons Vit que le droit du cré-
ancier poursuivant un des correi promittciidi,
était éteint quant aux autres corrci» par/la
litis conlestatio. S'il en est ainsi, il semble, que
la cession ne peut avoir lieu» car l'exception
de do), comme toute aUtrb exception, étriiit
insérée dans la. formule est nécessairement
portée A l'examen du juge. Or, dès qu'on ar-
rivé devant le. j tige

»
l'action du Créancier

contre les corrci de celui qu'il poursuit,; est
déjà éteinte par la-'litis càittestatiô) qui avait
lied .irt jure. Par conséquent il ho peut céder
une action qui it'existo plus. /

:
Voilà probablement comment les choses

avaient lieu. Etait-cepar pure malignité que le
créancier refusait la Cession, son dol était-il
évident, le prétottr ne lui délivrait pas de
formule (1). Mais il pouvait arriver qu'il y
avait un certain examen A faire, poitf savoir
s'il y a dol dé la part dû créancier, alors cet
examen sera renvoyé au jugé, le prétour hiî
délivrera la formule, mais on y insérant l'ex-
ception dqli M(ttL Lb juge reColinalt-iî qu'il y
n dol de la part du créancier dé ne pas Vqu-
loif céder ses actions, le défendciifsem absous
on dtV moins 11 tic sera pas condamné fit So/tV

dm (dans l'opiniondo ceux qui pensent, que
l'effet do i'oxceplion n'était pas nécessairement
l'absolution du défendeur). C'est ainsi qu'on
peut dire quel le créancier est forcé do céder
ses actions par l'exception do dol, en Ce sens,

/'(!_) M. tit Rivir.sv, toe.rit.k 1.1, p.260, noter.
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qu'il fait .la cession, pour que sa demande ne
soit pas repoussée par cette exception.

Il résulte dé ce (pie nous avons dit» que.
.lorsqu'il sagit «le corrci prontitlendi, la cession
d'action ne pouvait plus avoir lieu après la
litis'çontestalh,contrairement A ce que nous
avons vii dé débiteurs simplement solidaiios.

Le créancier, nous l'avons vu, s'élait-il mis
dans l'impossibilitédo faire la cession,Je.dé",
bitcur simplement solidaire poursuivi, pouvait
se dispenser de payer jusqu'à concurrence'de
la part pont' laquelle il aurait pu recônrif

contre ses co-débiteiirs au moyen des actions
céilécs, si cette Cession avait pu cil être ,'fail»\

Cette décision était-elle aussi applicable'aux,
eorrei promittethlil La négative parait devoir
être admise. Nous n'avons pas à cet égard de
textes positifs, mais PU peut tirer un argument
d'analogie de ce qiio noils dit le jurisconsulte
Julien : « Si ex dtiobus qui apud te fiJejusseraiit
ht viginti, aller ne ab eo petercs qûinque tibi de-
derit vel^proniiserit, necaller liberabitur. Et si ab
altéra qnintlccint pùlere imtilucris tiulld exeep'
lionc summoveris (l). » Ainsi» doux fidéjussetifs
accèdent A une obligation principale de 20,
Un d'eux donne au créancier 5, qui s'engage,
paf un pacte do non peietulo, de ne pas lui de-
mander pi lis. Le texte décide que le créancier
potirrâ agir'contre l'attirelldéjusseufpour lés
15 restants,et cependant lo créancier» lié par le
pacte de «ou pelendo'envers le 'premier lidé-

lDl;.t5JI./>: de ftâejm. WA^
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jusseUr, ne pourra pas faire une cession d'ac-
tions ait sécôïîd. Piir conséquent,l'impossibililé
de faire la cession d'actions au fidéjussciir, ho
prive pas le créancier diidi'oit de le pour-
suivre efficacement. '

Cette décision peut être étendue aitxconvi
promilicnJi, qiii sotït tenue, do mêthe que les
fidéjusspuï'l» d'une action de droit strict. La
çorfêâlité dérive, en effet» d'uncontrat unila-
téral; entre

;

les corrci jromiitetidi ei le crè-
ancief commun, il n'y avait pas d'pnligatïons
réciproques, par suite desquelles le çi^aiïciéf

se trouve ténu de conserver les actions afin de
les pouvoifcèdcivSa lis doute, s'il les d Con-
servées, il y durait dol dp sa fpart, s'il ho vou-
lait pris çlteçldef la cession, mais si elle n'est
pas possible, lb créancier conserve néanmoins
soitih'oitiiitaet.

(

.' ':-".: \[:/'.'/' ;-.//';.;••/
Toutefois, il faut apporter unercslHctiph.

LorsqUe i'exçeplibii de dpi a été insérée dans
la fpfrtiulo stif la demande du défendeur» le
juge est investi d'un pouvoir large d'appfêcia-
lipii et s'il reconnaît, que c'est par sbh dbi,
ûniqUértiéiit daiis le bitt de nuire au correus
poursuivi, que le Cféaticiéf s'est mis ïtbrs
d'étal de faire la Cession d'actiohé, il pourrait
très-bien ne pas cbmlàinhér lb débiteur, du/
moins ni solkluïn;

Remarquons, comme nous l'avons déjà fait
en parlant des débiteurs simplement -soli-
daires, (pieje correus poursuivi» ne pouirri
obtenir ijh'tmb cession d'actions divisible, en
ce sens, qu'il ne poOfra poursuivre les atih-és
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correi, que polir la part dp chacun. tÇ*qst-J'é-..-

quité qui a fait introduire leJ^énêjieo cedenr
d(iruni aetipnuni; or» elle serait blessée, si le

eoreus cessionnairé rivait le droit d'agir contre
chacun de ces corrci. 1*1 SO/WJO», car lit pbsi-
jjon, de chacun (Peux doit être égalé et depltts,
celui dUquel il s'adresserait, supporteridt seul
la perte causée pai/riiisolvabilitédesautfes(l].

Lorsqu'un des débiteurs simplement soli-
daire^, comme nous I'AVOUS constaté, étant
poursuivi..iîi spliduni a payésaiis/sb.faifccéder
les actions, cette cession était sous-cntendUo A

son pfpllt.cl pour recotnir/Contre ses co-tjébî-
teufs, il avait/une action utile. Celte action
utile existait-elle au prpiit des/co/'M promit-
(endM La répoiise hêgatiVe parait résûiter des
textes. Voici, d'abord ceqitohous dit Mpdestin:

« t'/ fidejtmor advenus eonlhtejussoremsUUni
août, dandet actiotion est : ideoqûe, si ex duo-
bus fidejuiispribus cjusdeni quanlitalis, cuth
idlçrctçetusaçreditore lotion exsptvériti necei
ee'ssiv' sinïaetiones ; alternée a ereditore, née a
(,o)i/i(/tyVs^r^,co)ia*iiiiVur(2> » .Ainsi» lorsque
le lldéjussetir poursuivi a payé sans se faite cé-
der les aCiiotis, il n'a aiteuh moyen pouf re-
courir contre ses' ço-fidéjussptifs. Les fidèjus*

séurs lie jouissent dpnepas de celte cession
soiiH'-entemitic. Colto'lîècitiipii'Oôil ^ti>>! ,«)têtiiUiô

aux eprrei protnittcndi} Car lesjldèjusseursde
jnityte que les corrcit jf/rpim'Weiu/rspiit' tenus

(1) M. itt's.itk.M-. toc, tii. |».20:t,
(2ï !..%/).>klidins,MA,
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d'une action de droit strict, et les Ihlèjusseufs.--: '. '
.
-; »

comme liotis l'avons déjà dit, sauf le bénéfice
de "division, peuvent être, par rapport ail cré-
ancier, considéréscomme de véritables reiprv-
mittendi. ;".;

D'ailleurs cette absence dp l'action Utile
quant aux corrci proinillendi, résulte de la loi
.62, \\D. Ad leij. Fakidiant (35-2), «pie nous
avons déjà analysée plus haut.

On peut se demanderijtïello est la raison db
cette différencecidre les'débiteurs simplement
solidaires et les corrci promittênd<?
/Cela tient probablement à la nature dés ac-
tions, par lesquelles sont poursuivis le.4 débi-
leurs simplement solidaires. Le eriraetèreéqui-
table «le ces actions, ne permet pas que le
«léféndeur, par suite d'Un simple oubli, soit
privé de tout recours. Quant aux corrcipromit"
lètidi, là cession d'action n'est pas sous-énlen-
dno à leur profit, car « nous lie voyoiis pas
qu'en général oii ait égard, daiis l'intérêt de
celui qui est leiiii d'une condietio, à ce (pie ré-
clamerait l'équité» que, par exemple,- on soits-
enteiido À son profit les conventions qui inter-
viennent habituellement,'buqu'on le relève, dos
conséquences rigbnreukesd'unsimple biibli(l)»

Toutefois, oh peut soutenir-'que cette action
*utiie» qui n'existait pas en principe au profit
des corrcipromittendi, leUr était accordée daiis
le dernier étatdtl droit romain. Cela paraît ié-
sultef du fescril suivant de Dioctétien etMaxi-

il) M. PDIIMMI. ht rfl.|i.2ol
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mien: « Crcditor prohiber! non polest exiyerç
débitant, çum sintduorci promillendi ejusdem
pecuniati a quo vclit. Et ideo si probavcris le
conventutii in sotidum éxsoteisse, Hector pro-
vincioe juvarç te adversité eum cuin quo corn-
muniler mutnain pecuniam accepisti, non
citnctabitur. (1). » Deux personnes, en emprtin-;
tant une somme, se sont constituées -'duo. rei
promillendi.Le créanciera lo droit de demander
Achacttn la totalité.Mais»celui qui paie,aura-t-il
itii recours contre l'atit*)? Oui, dit lerescrit :
Hector provinciaijuvare te non cunctabitur: Par

; quelle action ce recours aufa-t-il licti? Les in-
terprètes ne sont pas d'accord. Les uns pensent
que ce recours aura licti au moyen d'une action
negotiorum gcstorùm. D'autres croient qu'il
aura liétt au moyen de l'action pro socio oit
commuai dividundo. Ces mots communiter ac-
cepisti, disent-ils, indiquent qu'il y avait société
entre les emprunteurs, pu bien eh l'abselicb de
société, que la somme empruntée a été em-
ployée pour une chose commune entre les em-
prunteurs (2).

Nous uvoiis vu qiiels principes ont prévalu
quant A la negotiorum gestio. Pour avoir droit
Ad'action uegotiorum gestoruin, il fallait l'in-
tention de faire l'alïaire d'aiitruî. Nous ne
voyons pas qUp ces principes aient été modi-
fiés plus tard; donc, il est difficile d'admettre

(1)1/à, tldehob.reis,&\0.
Ci) iVttnits, /*(»«(/. Jmlin. de dùbïks rcis. n» 8.
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dans notre texte le recours au moyen do l'ac-
tion negotiorum gestorum.

La secondé interprétation petit être aussi
repoussée. Lés mots «. communiter accepisti »
peuvent, en effet, se référer seulement à cette
circonstance qtté deux personnes à la fois ont
joué le rôle d'emprunteurs. S'il s'agissait d'em-
prunteurs associés, ou bien si l'emprunt avait
été fait pour une chose commune, aucun doute

ne serait possible quant au reçblirsprir l'ac-
tion pro sodoo\\ cotkmuindividundo, par celui

'qui a payé le créancier in solidum,/Par coh-"
séqiténl. il n'y aurait pas besoin d'un rescrit
des"empereurs.

Le texte fait donc probablement àllusioii à
Une action utile, laquelle est l'action dit cré-
ancier, dont la cession est sous-entenduo an
profit du correus promillendi ipii, étant pour-
suivi, a effectué le paiement in solidum (1).

Si on a réellement admis que la cession
d'actions était sous-entendub ait profit des
corrci promittendi, lorsqu'ils ne l'ont pas exi-
gée, il faut reconnaître (pie la distinction entre
les corrci promitlendi sociitii non socii, qui se
trouve dans beaucoup do textes; présente peu
dïnlêrêt. Cependant, cette distinction Conser-
verait son intérêt A un certain point de vin?.
Kn efi'et, le cn'ancier lie peut pas enleverà l'un

des rei promillendi le '.recours qui existe par
l'action pro s'ocio, contre les atitivs corrci Tan-
dis qu'il dépend du créancier do priver le

•
I) VI, |),i\ii>ct.itdjf. tit, p. kiOO;
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.-'correus du recours par l'action utile; car, un

supposant deux rei promiitendi, si le créancier
fait un pacte de non petendo avec l'un d'eux,
la cession d'action ne pouvant s'éfleetuer, ne
petit pas être sous-entendue, et l'dutro correus

_

poursuivi, serait obligé de supporter seul le
paiement do la dette.
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L'idée gêiiérale,quenoiisayons,''donnée de
l'obligation en droit romain, peut s'appliquer
aussi en pallie au droit français. De même
qu'en droit romain, cil droit français, l'pbliga*.
tion est tihb nécessité juridique de dphiier, do
faire ou db ne pas faire 'quelque chose. La loi
fournit au crèaiieief les moyens do coercition,
'pouf contraindre le; débiteur A l'àccomplisse-
meiit de sa promesse.

Mais 111*0 iniporlrinte différence existe ehtro
le droit l'omain et le droit fiïihçais, ait point de
Vite do la citation db l'obligation. Kn droit ro-
main, nous avons vit que le seul consentement
ne pouvait pasen principe, engendrer niie obli-
gatmh sactionhêo par luio action, ce consente-/
tuent devait être nèeéssaircnielit accompagné
do Certains faits hialériels, pouf que 1 obliga-
tionpuisse en résulter. Aussi, en tègle géné-
rale et saufcéftailles exceptions peu nombreu-
ses, lo droit romain suivait-il cette règle: so-
ius consensus noit obtigat.
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Lo droit français est entré dans une autre

voio, Il n'exige pas «lo pantomines, do paroles
sacramentelle!!!, et do toutes ces choses dont le
droit romain était plein dans son enfance, ce
que lo droit français recherché, c'est Ja volonté
dés parties, volonté de quoique manière qu'elle
soit exprimée, pourvu qu'elle soit manifestée
par dus personnes usant do leur raison. Les par-
ties ont-elles voulu s'obliger: la loi prête sa
sanction pour rendre efficace cette volonté.
Aussi, lo droit français suit-il une règle inverse
à celle du droit romain; en droit: français, le
droit commun, c'est la règle: solus consensus
ohiitjaf. ;':;',

Le caractère de. la modalité, dont nous
ayons parlé' en droit romain et dont nous
allons nous occuper en droit franç.iis, est dif-
férent dans ces deux législations. LA,

; nous
avons vu, chacun des corrci slipuhriuli, est
maître complet «le la créance; il est considéré
comme s'il était seul créancier, et une fois.ee
,principe posé, les jurisconsultes on .tirent
«les conséquences rigoureuses./Le législateur
françaises! parti d'une autre idée, eluùain des
créanciers solidaires n'est considéré créancier

;

que pour une partie de la créance,. pour le
reste, il n'est qu'Un matulataire de ses eo-cré-
ahciçrs, à l'effet do recevoir le paiement et de
faire les actes utiles à la créance commune':

Kii droit fiançais, rieli de pareil A l'effet
oxliuelif du droit par la -'litis contesla'th; tant
/pie lu.débiteur,n'a pas payé, chacun dés cré-
auciers solidaires peut le poursuivre et tant
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que le entonner commun', nVst pas satisfait,
chacun des débiteurs solidaires peut être pour-
suivi.-' :',

Mais do même qu'on droit romain, en droit
français la solidarité peut «exister du côté «les

'créanciers.ou du côté des débiteurs. Daiis le
premier cas, on l'appelle: 'solidarité active,

"dans, lo second : solidarité passive. La ' pre-
mière, est une modalité do la créance, en vertu
do laquellechacun des créanciers peut exiger
le paiement intégral, mais le paiement u'iie
fois fait, éteint complètement la 'créance. La
seconde est une modalité delà dette, en vertu
de laquelle chacun des débiteurs peut être
forcé de payer la totalité de la dette, mais la
prostation eflectiiéo par im seul des débiteurs
éteint complètement la dette.

La solidarité, au point de vue do la Cause
qui lui donne naissance, peut être divisée en
solidarité conventionnelle, et légale, lorsque
c'est la loi elle-même qui la prononce. Nous
verrons plus tard, (pie cette dernière solidarité
n'existe que du côté des débiteurset jamais du
c«Ué des créanciers.

Nous traiterons d'abord do la solidarité con-
ventionnelle tant du côté dés créanciers que
du côté des débiteurs et ensuite, nous lions
o«?cuperons do la solidarité légale.
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L'article 1107 donne la définition suivante

do la solidarité activo: a: L'obligation est so|i-?

» daire entre plusieurs cntonciers lorsque lé

» litre donne expressément A chacun d'eux lo

» droit de demander le paiement du total de la

» créance, et que le paiement fait à l'un «Veux

J»
libère le débiteur. »
Nous ferons d'abord observer que la 'ré'da'c»

tion de cet article n'est pas exacte, En effet, il

semble en résulter que c'est le titré qui crée la
solidarité. Or, il est évident que le titre ne
peut pas pliis donner naissance à la solidarité,' '

qu'à la créance pure et simple, ce qui est la

source do la solidarité, c'est la convention des
parties et lo titre qui la constate, no sert ipio

pour en prouver l'existence.
Pour l'existence do la solidarité active, il

faut nécessairement que la mêi e chose soit
due à chacun dés créanciers, car, si ce sont des
'choses différentes: qui-font ; l'objet de leur
créance, il n'y aurait pas de solidarité, mais il

y aurait plusieurs obligations distinctes. L'obs-
tacle à la solidarité active vient alors, non
seulement du défaut de Videndité de l'objet,



mais aussi du défaut d'un autre caractère do
la solidarité, A savoir : que le paiement fait A

l'un dos cntonciers libère complètement le d«'-

biteur. Or, au cas où le débiteur doit à chacun
des créanciers une chose différente, lo paiement
fait à l'un d'eux n'aurait pas pour effet d'anéan-
tir le droit desi autres créanciers.

Un autre caractère de .la solidarité ;active,
c'est le pouvoir de chacun des créanciersd'exi-

ger lo paiement intégral de la créance, mais
comme en définitive, l'objet n'est dû qu'une
seule fois, la préstation effectuée au profit de
l'un des cntonciers, libèro le débiteur à l'égard
do tous.

Enfin, un autre caractère «le la solidarité
entre créanciers, c'est le mandat réciproque
que les créanciers sont censés s'être donné;
mandat, à l'effet de poursuivre le débiteuret do
faire tous les actes pour la conservation et l'a-
mélioration db la créance commune. C'est par
l'existence de ce mandat réciproque, que nous
pourrons plus tard expliquer beaucoup do dis-:
positions de la loi.

Lorsqu'une Créance existe au profit de plu-
sieurs personnes, le droit commun, c'est la di-
vision de la créance entre les ço-intéressés :
chacun d'eux ne peut poursuivre le débiteur,
que pour une part. La faculté pour chacun
des créanciers de demander fintégralité de la
entonco est un droit exceptionnel, qui par
conséquent, no se présumé pas. Aussi, pour

/que le titre puisse servir à prouver l'existence
de la solidarité, il faut qu'il en contienne une



clause expresse. L'art. 1107n.oiisledit
: « L'o-

bligation est solidaire entre plusieurs créan-
ciers, lorsque le litre donne expiessénu nt A

chacun, etc.»
Du resté, noiis n'avons plus comme oit droit

romain de formules sacramentelles. Tout ce
qu'on peut exiger, c'est quo la volonté des par-
tics soit clairement manifestée, de donner à
chacun des créanciers le droit do demander
l'intégralité de la créance au débiteur,qui sera
libéré par le paiement uno jfois fait. Ainsi, la
solidarité existerait, si Je titre par exemple, au
lieu d'indiquer lo droit de chacun des créan-
ciers de demander le tout, disait quo la chose
«'st due à chacun d'eux pour lo lotit, ou bien,
s'il se bornait seulement A indiquer que les
créanciers ont stipulé solidairement, sans en-
trer dans les détails de cette solidarité.

Puisque c'est l'intention des parties qu'il
faut examiner pour décider de l'existence do
la solidarité, il n'est pas nécessaire que les
créanciers stipulent en même temps"et par lo
même acte, pour qu'ils puissent être des cré-
anciers solidaires. Sans dotite, lorsque je sti-
pule 100 de PrimuS; un tiers ne pourrait pas
intervenir plus lard de manière A devenir mon
co-créahcier solidaire. Mais, si lors de la sti-
pulation entre moi et Primus, il a été convenu
que Sccuiidus pourra intervenir, plus tard,
comme créancier solidaire; Secundus stipule-
t-il ensuite le même objet, il n'y a pas d'obs-
tacle A ce que Secundus et moi soyons co-
.créanciers solidaires.
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Ce 'n'est pas seulement'la eonyenlinn qui

peut créer la solidarité active, elle peut aussi
résulter 'du testament il).

Le testateur peut, en faisant un legs à plu-
sieurs personnes, les constituercréancières de

sou héritier; Eu effet, la volonté du défunt
peut établir que chacun des légataires pourra
demandera l'héritier l'intégralité du legs, sauf
A partager entre eux, «laits la proportion indi-
«piée par le testateur.

Nous verrous en parlantde la solidarité pas-
sive, «prolle peut exister quelquefois indépen-
damment de la volonté des parties, lorsqu'elle
est directement prononcée par la loi. Il n'en
est pas 'de .mémo de la solidarité active, elle ne
peut résulter, «pie «le la volonté de l'homme;
aucun.' loi ne prononce la solidarité entre les
cntonciers.Même, quant'à la solidarité active
résultant de la convention, elle se rencontre
très-rarement dans la pratique, et cela est fa-
cile à expliquer. La solidarité passive, en mul-
tipliant le nombre de personnes auxquelles le
créancier, peut s'adresser, en diminuant les
chances de l'insolvabilité dii débiteur, en aug-
mentant lessûretés du créancier, lui est émi-
nemmont utile. Quelle utilité au contraire peut
proemer la solidarité active? Elle facilite seu-
lement le recouvrement do la créance, cii per-
mettant à chacun des intéressés de faire les
poursuites pour la totalité de la créance. Mais

ce résultat peut être atteint d'une autre.ma-

?li l'oniint. du* Obliijiilhns. h" '2-*>0.
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juére.l.o créancier peut, si le besoin l'exige,
.coii$lituor un mandataire et le charger do
poursuivre le débiteur pour le tout. Ce procédé
présente mémo au créancier plus d'utilité; le
mandataire ordinaire pouvant dire révoqué par
lui à chaque instant, tandis que le mandat, qui
existe entra les créanciers solidaires, est irré-
vocable. Voilà un autre inconvénient plus grave
«le la solidarité active. Chacun des créanciers,
ayant le droit d'exiger du débiteur le paiement
intégral de la créancecommune, fait couriruux
autres créanciers les risques de son insolvabi-
lité. Il est donc facile de comprendre, pour-
quoi la solidarité active se rencontre trés-rare-
ment dans la pratique.

SKI'.TIO.N II,

Ki'itrs I>K u soi.ituiuTK tMi'E t:.;iA>ro:u^.

Le premier effet de la solidarité active, c'est
le droit do chacun des créanciers do demander
au débiteur le paiement intégral de jrt créance,
et d'un autre coté, le droit pour le débiteur do

payer la totalité à l'un des créanciers solidaires,
et do se libérer par ce paiement envers tous.
Comme chacun des créanciers a un droit égal,
le débiteur est libre de choisir celui des créan-
ciers auquel il veut faire le paiement. Toute-
fois, le débiteur est-il déjà poursuivi par l'un
des créanciers, il ne peut plus payer qu'à celui-
ci (art. 1108), et cela pour deux raisons. Lu
première, c'estque chacun des géanciers étant ;
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mandataire .l'un de l'autre, celui qui actionne
le débiteur, agit tant en son nom, qu'au nom
des autres créanciers qu'il représente ; l;i se-
conde, c'est que, si le débiteur actionné avait
encore! lé droit de payer à un autre qu'au cré-
ancier poursuivant,ce dernier serait privé, par
le fait du débiteur, de l'avantage qui résulte de
la possession des fonds. Kn effet, il devient à
son tour débiteur do ses co-créanciers, qui vont
courir les risques' de son insolvabilité, sans
qu'il ait à redouter un semblable danger.

Du reste, le débiteur perd
: ce choix, non-

seulement ail. cas de poursuites judiciaires,
mais même si l'un des.créanciers, lui a fait un
commandement ou bien une simple .somma-
tion (l).

Le débiteur qui n'est pas actionné, ayant
droit de choisir le créancier à qui il veut payer,
peut aussi faire des offres réelles, mais pour la
totalité de la créance, et non pour la part seule-
ment du créancier, à qui il s'est adressé. Ces
oflres, valablement faites à l'un des créanciers,
et suivies de la consignation, libèrent le débi-
teur à l'égard de tous les créanciers.

Nous allons examiner successivement les
effets de la solidarité active on ce qui'con-
cerne la remise de la dette, la novation, la
compensation, la confusion, la transaction, le
compromis, lé serment, la chose jugée., la

prescription et la demeure.

I) M. VAIKTTK. — l»iii*Mi», ». ii.n° I7;t.
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Kn droit romain, comme nous le savons, la
remise pouvait s'opérer ou au moyen des

.formes solennelles du droit civil accvptihub,
ou par uii moyen plus simple, du droit pré-
torien, pacte de non jtetemlo. Les effets n'é-
taient pas Jes mêmes dans les deux cas.

Kn droit français, il n'y a qu'un seul moyen,
dégagé de toutes les formalités et ayant pour
fondement ,1a convention des parties, La

preuve do cette remisô peut résulterde l'aban-
don du titré sous seing privé, ou de la grosse
d'un acte authentique, fait au débiteur (Art,
1282-1283), La remise de la dette, faite par le
créancier au débiteur éteint complètement la
dette.'-'

Un des créanciers solidaires peut-il éteindre
la créance commune en faisant la remise ne
la dette au débiteur? L'article H98-2° nous
répond à cette question, a La remise qui n'est
faite que par l'un des créanciers solidaires, ne
libère le débiteur que pour la part de ce cré-
ancier. »

Polluer n'était pas de cet avis. Tranchant la
question d'après les idées romaines, compa-
rant la remise de la dette a l'acceplilation, il
décidait que chacun des créanciers "peut, en
faisant la remise au débiteur, le libérer envers
tous (1). C'était la, en effet, la doctrine des ju-

it; l'aiirni. De* obligations, numéro 2004».



riscunsulles romains. L'acccptilaliou, mode
d'extinction du droit civil, équivalant à un
paiement,éteignait la créance à l'égard de tous.
'i AeeeptihtlioM unius tollitur oblûjatio (i).

J»

Les rédacteurs du Code ont, au contrairo, as-
similé la remise de la detto au pacto do non
jtcU'mfo, mode d'extinction du droit prétorien,
qui procuraitau débiteur une exception, oppo-
sable seulement au créancier avec lequel le
pacte a été fait. Lu décision du Code est con-
forme aux principes. Chacun des créanciers
solidaires, n'est en réalité créancier que do sa
part dans la créance commune. -.Quant aux
parts afférentesa ses co-créanciers, il n'est que
leur mandataire tacite a l'effet de recevoir le
paiement, il né peut donc, quant A leur part
de cette créance, avoir plus do pouvoir qu'un
mandataire ordinaire, lequel no peut faire

aucun acte de propriété sans un mandat spé-
cial (art. 1988, 1989).

Chacun des créanciers, ayant le droit de re-
cevoir le paiement, intégrai, a évidemment le
droit de donner quittance.Mais, si n'ayant rien
reçu, il donne au débiteur une quittance cons-
tatant que le paiement a été effectué, les autres
créanciers peuvent-ils prouver la fraude, et au
moyende celte preuve,conserver l'action contre
le débiteur?

D'abord, il faut constater que l'intérêt de ces
créanciers d'établir la fraude, peut être très-
considérablft, car, bien qu'ils puissent recourir

(l'f !'•-. h- île duoimn n-U. IV2.
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contre le créancier qui a donné unequittance
mensongère, et réclamer la part que chacun
devait avoir dans la créance, ce recours pour-
rait devenir illusoire au cas d'insolvabilité du
créancier fraudateur, et alors, la perle do l'ac-
tion contre lé débiteur équivaudrait A la perle
complète do la créance,

Nous croyons que les créanciers ont droit de

prouver la Ihuidoot établir, qu'aucun paiement
n'ayant eu lieu, la quittance donnée au débi-
teur, ne peut pas loin', être opposée et que par
conséquent, ils conservent leur droit contre le
débiteur. Sans doute, chacun des 'créanciers-
peu! donner une quittance, mais ce droit-n'est
qu'une 'conséquence, du droit de recevoir le
paiement, et si un des créanciers donne une
-quittance sans avoir reçu aucune prestation,
il a outre-passé le mandat que ses co-créan-
ciers sont cernés lui avoir donné, donc cet acte,
en dehors de ce mandat, ne peut pas leur être
opposé. Le créancier qui a 'donné la quittance

a voulu être libéral, mais l'équité serait blessée,
s'il pouvait faire des libéralités au préjudice de

ses eo-créanciers. la libéralité ne doit donc va-
loir que pour sa part dans la créancecominuné.
Cela est confirmé par l'exposé des motifs tait

par M. Digot-Préamenen air Corps législatif :

c Chaque créancier a le droit d'exécuter le
contrat. La remise de la dette est autre chose

que l'exécution.... C'est un acte de libéralité
personiiel à celui qui fait là remise; il ne peut
être libéral que de ce"qui lui appaiiient... Si le
créancier donne une quittance,- le contrat lui
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a donné |i.'''droit de recevoir le paiement et
coiiséquenuneut de donner quittance. C'est
l'exécution directe et naturelle du contrat, et
c'est à cet égard que ses co-créaiicieis ont
suivi sa foi. Ce serait a eux a prouver que la
quittance n'e-*' qu'un acte simulé et que le
créancier «i fait contre son droit la remise de
la dette (l) ».

La même décision devrait être admise, si un
des créanciers solidaires, aii lieu de donner
une quittance mensongère, abandonnait aii dé-
biteur commun le titre qui constate la créance.
Les antres créanciers peuvent prouver que le
paiement n'a pas eu lieu, et que l'abandon du
litre a été une pure libéralité, no pouvant leur
être opposée, que pour la part du créancierqui

a voulu gratifier le débiteur.
Cependant ceci n'est pas accepté sans con-

testation. Il y a des auteurs qui refusent aux
autres créanciers la faculté de prouver le dé-
faut du paiement. Ces ailleurs, donneraient

sans doute la même; décision, au cas d'une
-quittancé mensongère délivrée par l'un des
créanciers solidaires. Us prétendent que le but
de l'ait. 1198, 2» est «r

d'empêcher que l'un des
créanciers solidaires ne puisse, en faisant re-
mise (le la totalité de la dette, priver les autres
de toute action contre le. débiteur, et de. tout
recoins contre lui (2> ». Si donc cet article

it| V.\\»>~v .!<s niitlïl's.
— l.itimi'., I. Mil, |i. :M8,I.'KI.
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'n'existait pas, chacun dés créanciers aurait le
droit dé faire la remise de la dette et par suite,
priver les autres créanciers du recoins tant
contre le débiteur, que contre lui-même. Ce ré-
sultat serait injuste, la loi a voulu l'écarter.
Mais, lors(pielo créancier a abandonnéle titre
qui cohstato la créance, et que le débiteur pré-
tend être libéré en invoquant la présomption
du paiement, cette présomption n'étant pas de
nature a porter atteinto aux droits des autres
créanciers, puisqu'ils auront leur recours
contre celui qui a fait l'abandon, ils no pour-
ront pas prouver que le paiement n'avait pas
eu lieu.

Cette opinion no nous parait pas exacte. Le
but de l'art. 1108-2°, n'était pas d'empêcher

Hue l'un des créanciers solidaires puisse priver
les autres de leur recours tant contre le débi-
teur, que contre lui-même. Il est évident en
effet, que même en l'absence de l'art. 1198»

celui qui aurait fait la remise de la dette, sérail
soumis ail recours, et-devrait indemniser les
autres créanciers du préjudice...qui leur a été
causé par Cet acte. H est vrai, qu'en droit ro-
main, lorsqu'un des eonri stipulmnli UhènxW

le débiteur commun en lui faisant acceplila-
tion, les autres n'avaient aucun recours contre
lui. Mais le défaut de ce recours pouvait aussi
avoir lieu au cas du paiement fait à l'un des
conei. D'ailleurs, si les conei stipulamliétaient
socii, l'uni d'eux libérait-il le débiteuren lui fai-
sant acceptilalidn, les autres avaient un i'c-.
cours par l'action jnv socio. Comme.en droit
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français, il y a toujours société entre les cré-
anciers solidaires, en attribuant mémo à |a
remise do la dette l'effet absolu de Tacccptihe
lion, les co-cféanciers de .celui qui la faite,
auraient donc toujours un l'ecnurs contre lui,

La circonstance''que,, dans le cas de l'aban-
don du titre par l'un (les créanciers, si le dé-
biteur invoque la présomption du paiement,
les autrescréanciersauront leur recours contre
celui qui a fait la remise, celle circonstance,
disous-hbus, n'est pas concluante. Nous ayons
vu en effet, quo.eb' recours peut devenir com-
plètement inefficace, par suitede l'insolvabilité
du créancier (|iii a fait l'abandon, et nous
croyons, que c'est ce danger précisément que
la loi a voulu éviter, on décidantque la remise
consentie par l'un des créanciers, ne libérait
pas le débiteur à l'égard des autres.

Kn admettant que tel est l'esprit do j'art.
1198-2", nous en devons conclure, que si un
des créanciers solidaires a donné au débiteur

commun une quittance mensongère où bien si,
•sans avoir reçu le paiement, il lui a aban-
donné le titre qui constate la créance, les autres
créanciers auront droit de prouver l'absence
•du paiement et leur action contre le débiteur
devra être conservée.

2 '2. —
S'tn-iiiiutt.

Vii des créanciers solidaires peut-il faire une
novation? Oui, en tant qu'elle peut être utile
aux antres créanciers. Ils peuvent l'invoquer,



s'ils trouvent avantageux de s'en prévaloir.
C'est la Conséquence du principe, que les cré-
anciers solidaires sont mandataires récipro-
ques pour conserver et améliorer leur créance
commune.

Mais si la novalion faite par l'un dés créan-
ciers est préjudiciable aux antres créanciers,
peut-elle leur être opposée?

S'il s'agit d'une riovation par changement
du débiteur, il est évident qu'elle ne peut pro-
duire d'effet que pour la part du créancier qui
l'a faite; car le nouveau débiteur ne s'est obligé
qu'envers lui. Quant aux autres créanciers,
l'ancien débiteur.'reste tenu envers eux.

il en serait de nième de la novalion par
changement du créancier, puisqu'il y a 1A une
cession dé créance.

Enfin, il faut donner la même décision au
cas de la ~novalion par la substitution d'une
houve'le dette A 1 ancienne. Kn substituant la
nouvelle dette A l'ancienne, le créancier dépas-
sMait les limites du mandat tacite .que les cré-
anciers sont censés s'être donné. La novalion,

"il effet, peut être considérée comme une sorte
le (lalio iii sohiluiti La nouvelle dette a été
contractée en paiement de l'ancienne. Or, il est
évident (pie le mandat de recevoir le paiement,

ne donne pas au mandataire le droit de rece-
voir une autre chose que celle qui est due au
créancier. De plus, la novalion pelit gravement
compromettre la créance, car elle u pour rè-
snllàt IVxlinction des sitrelés pariieulières qui
garantissaient la dette noyée.
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Lorsque l'un des créanciers solidaires de-
vient débiteur du débiteur.commun, ce dernier
actionné par liii.péut lui opposer la compen-
sation, et il sera libéré A l'égard de tous les
créanciers. Mais, si c'est un autre créancier
ipii actionne le débiteur, celui-ci pouria-t-il
dire que sa dette est éteinte par compensation,
an moins jusipi'A concurrence de la part qui
doit revenir, dans la créance, au créancier
'devenu son débiteur?

Nous croyons (pie la réponse doit être affir-
mative. Kn effet, aux termes de l'article 1290:

« La compensation s'opère de plein droit par
là seule force de la loi, même A l'insii des dé-
biteurs; les deux dettes"s'éteignent réciproque-
ment, A l'instant où elles se trouvent exister A

la fois, jusqu'à concurrence de leurs;qualités
respectives. » Donc, dès l'instant où l'un des
créanciers solidaires est devenu débiteur du
débiteur commun, les deux' dettes se sont
éteintes, et ce n'est pas seulement A l'égard du
créancier devenu débiteur, mais aussi A l'égard
îles autres créanciers solidaires; car le; débi-
teur peut invoquer contre tout le monde les

causesd'extinction.qui portent sur l'objetmême
dé sa dette.

Ali reste, ceci est admis sans difficulté par
les auteurs.

Mais no faut-il pas aller plus loin et décider,
an cas où la délie dti. créancier devenu débi-
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leur, est égale ou supérieure à la créance
commune, quo la compensation pourra être
opposée pour le tout? La qiicstion est contro-
versée.

Les auteurs, qui soutiennent que la com-
pensation no peut être opposée que jusqu'à
concurrence do la part du créancier devenu
débiteur, se fondent sur cette considération :

(pie pour les portions qui doivent revenir aux
autres créanciers, chaque créancier; solidaire
n'est qu'un mandataire des autres, et il est
évident qu'on lie peut pas opposer au maii?
liant la compensation dé ce qiji ost dû par
son mandataire (1). On invoque, en outre, un
argument d'analogie tiré de l'article 1294, 3° :

9 Le dobiteuy solidaire ne peut pas opposer la
compensation de ce quo le crêahciordoit A son
co-débiteur(2). »

Nous croyons, au contraire, avec d'autres
auteurs (8), quo celle compensation pour le
tout» peut avoir licii. L'argument d'aiialogio
do Part. 1291-3» n'est pas exact, et c'est plutôt
lin argument à contrario-,qu'on peut éti tirer.

Kn effet, nous avons vu qu'en principe, la

compensation a lieu de plein droit, A l'insu
des parties, dès l'instant où deux; personnes
sont réciproquement créancières et débi-
trices, les dettes sont éteintes. Puis, la loi

(I) Mf'ctnf.'l iWrwl'nil. IU»8. '"'-'Y
('il |>r.i.viM:.»u.t. I, III. p. .602. '-* > .;
('il M\l. At in» il lùn m Xiitjimiti:, I III. i». 1*2. ~

IMIUM«»X. I. M, 178.;
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déroge A ce principe, ait cas do plusieurs'dé-
biteurs solidaires. Donc, c'est une exception A

la règle, il faut donc l'enfermer.dans ses li-
mites strictes. La loi n'a pas apporté une
semblable exception quant aux plusieurs cré-
anciers solidaires, c'est donc la règle, la com-
pensation de plein droit, q\ii doit avoir lieu.
D'ailleurs les; motifs qui justifient la disposi-
tion de la loi, quant aux débiteurs solidaires,

no se trouvent pas lorsqu'il s'agit de plusieurs
créanciers solidaires, donc, l'exception elle-
même, ne doit s'appliquer. Pourquoi en effet
la loi défend-elle A iili débiteur solidaire, d'in-
voquer en compensation la créance do son
co-débiteur? Chacun"des débiteurs solidaires
est exposé A faire l'avance ait créancier pour-
suivant. On ne sait pas A -priori lequel des
débiteurs sera obligé d'avancer les fonds, et
c'est seulement la poursuite du créancier qui
déterminera ce débiteur. Le débiteur, que le
créancier choisira, sera obligé de payer sa
part et les parts de ses eo-débitcurs, sauf son
recours contre eux; recours,qui peut devenir
inefficace, par suite de leur insolvabilité. Si
celui des débiteurs, auquel le créancier s'a-
dresse, pouvait lui opposer en compensation
la créance do son co-dêbitcur, il ferait retom-
Itoi* sur lui le danger do l'avance et lui ferait
courir les risques do l'insolvabilité de ses co-
débiteurs. L'équité et l'utilité pratique, causes
tic l'introduction de la compensation, s'oppo-
sent A ce résultat. Les mêmes hiotifs ne se
rencontrent pas, pour empêcher le débiteur
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d'opposer en compensation A. un.des. créan-
ciers solidaires j la créance '-qu'il a contre'
l'autre. Le créancier auquel la compensation
est opposée, né peut pas se plaindre, en effet,
de ce qu'il est obligé de recourir contre son co-
eréàncier et par conséquent qu'il court les
risques' de son insolvabilité, puisqu'il serait
dans la même position, si au lieu dé compen-
sation, nous supposons nii paiement fait au
créancier devenu, dans notre hypothèse, débi-
teur du débiteur commun. Et il est évident,

'qu'il n'y a- pas de raison de distinguer, si
l'extinction de la dette a eu lieu par suite d'un
paiement, ou par suite d'une compensation,
qui n est elle-même qu'un paiement abrégé.

Mais pour que cette compensation puisse
être Opposée, il faut que les deux dettes réu-
nissent toutes les conditions exigées par la loi,
avant toute poursiite de l'un des cô-eréaneiérs
de celui ipli est devenu débiteur. Si au'mo-
ment de la, poursuite, ces conditions n'exis-
taient pas. la compensation ne peut plus avoir
lieu, puisque la lui ne la permet pas, au pré-
judice des droits acquis A des tiers (art.'1298)*

\-ï. -i — Confnmu:

Lorsque l'un des: créanciers Solidaires a
succédé au débiteu» commun, ou celui-ci A

l'un des créanciers, la confusion opère-t-elle
l'extinction de la créance solidaire?Oui, mais
seulement pour la'part du" créancier.'qui a
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hérité du débiteur ou auquel le débiteur a''
succédé (Arg. d'anal, des ait. 1209,1301).

La confusion en effet, est moins un mode
d'extinction d'obiigalion

, que l'impossibilité
matérielle''de son exécution, par suite do la
réunion sur la même tète des deux qualités
incompatibles entre elles, de ciéançier et de
débiteur. Si donc, l'on des créanciers solidaires

a succédé au débiteur ou réciproquement, cette
impossibilité matérielle d'exécuter.l'obligation

ne se trouve «pie pour la part dû créancier
dans la créance, c'est donc jusqu'A concurrence
de cette part, qiie la confusion va opérer l'ex-
tinction de la créance solidaire (1).

Ainsi, supposons trois créanciers solidaires
dune somme de 1,200 francs: un dé ces créan-
ciers siiccède-t-il au débiteur, n s aurons ex-
tinction de la créance solidaire par confusion.
jusqu'A'"concurrence dé la part du créancier
héritier, c'est-à-dire, UlO IV. lMr conséquent,
lions n'aurons plus que deux créanciers soli-
daires et un débiteur de 800 IV.

Si nous supposons, que c'est un des créan-
ciers solidaires, qui a succédé A son co-créàii-
eier. y aura-t-il confusion? Non, car la confu-
sion, est la réunion sur la même tète dès deux
qualités incompatibles entre elles, de créan-
cier et de débiteur. Or, dans notre espèce,
nous ne trouvons pas cette incompatibilité des
deux qualités; il y aurait dans ce cas, comme

li MM. At -.tu il IU, t. I|l. X AkS. noie T. - Mis.

« ii.i, ,Mir l'.-srl. |:*>l.~ TotiMEK. I. IV. I" |>.ifti.M," i:it,
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disent les jurisconsultes romains, adjonction'
dos deux créances et le créancier, héritier de
raufre, prendrait outre sa part dans lacréancc
solidaire, celle qu'aurait eue son co-créancier
défunt.

| h.-'— TraHsivUon.
— Conifirpnii*.'

U11 dos erêaùcicrs solidaires, penWl faire

avec le débiteur \\n compromis, ou une tran-
saction qui serait opposable aux antres cré-
anciers? -;.;; '' '-. \

.La réponse résulte de la combinaisonde l'art.
2015 avec l'art. 1198-2<*. L'art. 2015 nous dit,l
que, « pour transiger, il faut avoir la capacité
dé disposer des objets compris dans la tran-
saction, » et il résulte de l'art. H98-2<>, qiie
chacun des créanciers solidaires, n'a pas te
droit de disposerdelà 'totalitétic la créance corn-;
niiihe, il ne peilt en disposer, que pisqii'A con-
currence de sa part. Par conséquent, le mandat
facile, qui existeentre les créanciers, no donne

pas A chacun d'eux le droit dé transiger sur
la créance totale, et en dehors d'un mandat ex-
près A cet effet* la transaction que l'un des
créanciers fêlait,"ne pourrait être opposée aux
autres, que jusqu'A concurrence de la part de

ce créancier dans la créance commune (1).
L'art. 2051 qui dit, que la transaction faite

par l'un des intéressés, lie Ho point les autres
hitêressés, vteiit A l'appui de dette décision.

(I) MM. \\m et Itu- ,<iir XttthnrùP, t. tll. p. 12,
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.Mais les autres créanciers peuvent invoquer

une transaction faite par l'un d'eux, s'ils la
trouvent avantageuse. C'est la conséquence du
mandat réciproque, pour améliorer ja ctéance
commune.

Lo compromis est un contrat» par lequel
deux ou plusieurs personnes conviennent; de
remettre A dès arbitres désignés par la conven-
tion (art. lpOG C. do proc.), la décision d'un
différend existant entre elles. L'art. 1003 du C.
de proc. décide,'que pour pouvoir compro-
mettre, il faut avoir la libre disposition des
droits, sur lesquels le compromis doit porter.
Nous en devons conclure, que le compromis
fait entre un des créanciers solidaires et lo dé-
biteur commun,ne peut être opposé aux autres
créanciers, que jusqu'à cpncuiTcncc.de la part
du créancier compromettant.

L'art. 1989, en disant que le pouvoir de tran-
siger n'emporte pas celui de compromettre,
corrobore cette décision. Nous venons de voir,
en. effet, quo l'un des créanciers solidaires ne
peut faire uiio transaction, que pour sa pari
dans la créance commune, donc, A plus forte
raison, il no peut faire un compromis avec des
limites plus étendues,

S'il.—'Sèment.

L'art, 1305 nous dit que « le serment déféré
par'-l'UU des créanciers solidaires au débiteur,

ne libère celui-ci que pour la part de ce créan-
cier. » Poiliier admettaitau contraire, que le

il''
-
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serment déféré par l'un des créanciers solidai-

res et prêté par lo débiteur, devait lui donner
lo droit do repousser l'action des autres créan-
ciers, c Le paiement,disait-il, qui est fait d'une
créance solidaire A l'un des créanciers soli-
daires, déchargo le débiteur envers tous les
autres : oiyle serinent qu'a fait le débiteur,
qu'il ne devait rien, équivaut A un paiement,
qu'il aurait fait à celui qui lui défère le ser-
ment ; nam jasjurandum loco solution!* redit
(L. 27, dcjurtjur), par conséquent, il doit le
décharger envers tous, (i) » On voit que
Pothicr adonné sa décision on se fondant sur
les idées romaines, que le serment équivaut A

un paiement. Le Code, ait contraire, a plutôt
vu dans cette délation de serment une remise
do la dette qu'un paiement. (2) La décision du
Code est plus logique. En effet, tout serinent
renferme en lui une transaction, or, un créan-
cier solidaire no peut faire une transaction
comme nous le savons, que pour sa part dans
la créance commune, donc, lo serment qu'il
défère doit être l'enfermé dans les mêmes
limites.

Que faut-il décider, si lo débiteur a refusé
de prêter lo serment, et par conséquent, lo
créancier solidaire qui le lui a déféré, a gagné
le procès, les autres créanciers ycuvenUils se
prévaloir de ce refus du débiteur ? Nous

croyons qu'il faut donner la répohsc affirma-

it} th$ obligations, »i«0l7.
(2) Note île M. tireur."'.
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tivé: Le débiteur, en refusant de prêter le ser-
ment, a fait un aveu, il a reconnu la dette soli-
daire; pourquoi les autres créanciers ne pour-
raient-ils invoquer cette reconnaissance, cette
preuve que le débiteur a donnée contre lui*
mémo. D'ailleurs, on peut tirer un argument
d'analogie de ce que la loi dit 'pour.les débi-
teurs solidaires : chaque débiteur peut profiter
du serment prêté par son co-débiteur.

Si c'est l'un des créanciers solidaires qui a
prêté le serment, il est évident que les autres
créanciers peuvent s'en prévaloir. Lo créancier
en le prêtant, à agi en qualité do mandataire
tacite des autres créanciers, pour faire un acte
Utile A la conservation de la créance com-
mune.

? T.~Cho*ejugie.

Le jugement rendu au profit ou contre un
des cféanciei-s solidaires, peut-il être invoqué
ou opposé aux autres créanciers?

Lesaiiteurs ne sont pas d'accord.
Dans Uiio première opinion, on dit que le

jugement rendu nu profit do l'un des créan-
ciers, peut être invoqué par les autres. Mais lo

jugement rendu contre ce créancier, n'est op-
posable aux aufrcsVquc jusqu'tY concurrence
de la part de.ee créancier. On to fonde sur la
considération que si les créanciers sont censés
s'être donné un mandat lacittvc'est seulement
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pour améliorer, mais non pour empirer la Con-
dition do la créance commune. (1)

Une autre opinion no distinguo pas. Tout
jugement rendu soit au profit do l'un des
créanciers solidaires, soit contre lui, a la force
de chose jugée à l'égard des autres créan-
ciers (2). Du moment que chacun des créan-
ciers représente les autres en justice, et c'est lA

un des résultatsévidents delà solidarité active,
il doit les représenter tant dans un jugement
rendu à son profit, que dans un jugement
rendu contre lui.

L'art. 1365, qui décide, que le sermeii t défé-
ré par un des créanciers solidaires ne petit
être opposé aux autres'que pour lapait déco
créancier, Ire s'oppose pas A cette décision. La
loi ayant pensé, que la délation du serment
est Un acte três-daligereux, n'a pas voulu que
l'un des créanciers puisse compromettre les
droits des autres par cet acloi; Même l'art.
1365, vient à l'appui de notre opinion. En
effet, il prévoit l'hypothèse du serment prêté
par le débiteur, qui par conséquent entraîne
un jugement en sa faveur, et décide, que ce
.serment et ce jugement favorable, qui est sa
conséquence, lie peut être opposa aux autres
créanciers, que pour la paît du créancier, qui

*a déféré lo serment. S'il était do règle, que lo
jugement rendu contre l'un des créanciers

(1) MM. Atm et lUr, sur Zûchàitiài.M in, p. 42. *-
llossiR», Traité des preuves, \. u, r>8887.
i (I) ToiiLùB, l. V, 2* phrtie. ri. 204, —

.VIAUIUI»?, surl'atï. il08.-
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solidaires n'est pas opposable aux autres, la
disposition de l'art 1365 serait complètement
inutile, puisque ce serait l'application du droit
commun. Donc, pour donner un sens raison-
nable à l'art. 13G5, il faut admettre qu'il est
une exception A la règle générale, A savoir :

que le jugement rendu contre l'un des créan-
ciers solidaires, constitue une chose jugée A

l'égard des autres et par conséquent qu'il peut
leur être opposé.

Toutefois, noiis devons apporter une res-
triction. Si le créancier, contre lequel le juge-
ment a été rendu, s'était laissé condamner par
collusion, les autres co-créancicrs poutTont
alors faire tomber lé 'jugement, au moyen de la
tiercé opposition.

-
' '§8 --Prescription.

Les actes interruptifs de prescription faits

par l'un des créanciers solidaires, profitent-ils

aux autres? L'art. 1199 nous donne la ré-
ponse : «t Tout acte qui interrompt la pres-
cription A l'égard de l'un des créanciers soli-
daires, profite aux autres créanciers. » Cette
décision est fondée sur lo principe, qtie les
créanciers solidaires sont mandataires réci-
proques AToffel de conserver la créance coin-;
mulie.En conséquence1; la citation en conci-
liation, suivie d'une demandé eni justice, dans
le mois A partir de la non-conciliation où non*
comparution (art. 22-15); la demande en jus-
tice, le commandement ou la saisie (arL22U)
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signifiés par l'un dés créanciers solidaires au
débiteur commun, bu bien sa reconnaissance
de |a dette (art. 2218), interrompent la pres-
cription A l'égard do toits les créanciers.

Si lo créancier qui, ayant intenté l'action en
justice et ainsi interrompnia prescription, à
laissé périmer l'instance, l'interruption sera
considérée comme non-avenUo A son égard
(art, 2217). Mais en sera-t-il do môme A l'égard
do ses co-créanciers, l'interruption existera-
t-eUe oii sera-t-elle considérée comme non-
avenue? -..;.•'• -'

Nous croyons que c'est ce dernier parti qu'il
faut prendre. Comment en effet admettre, que
le débiteur soit libéré A l'égard du créancier
qui a agi, tandis qu'il resterait tenu A l'égard
tle ceux qui ont gardé le silence?

Si parmi les créanciers solidaires, il y a des
mineurs ou des interdits, la prescription lie
court pas contre- eux, mais est-elle aussi sus-
pendue au profit dé leurs co-créanciers? La
question est controversée. Pour l'affirmative,

on assimile l'interruption et la suspension do
la prescription. Unàcto interruptif de la pres-
cription fait par un des créanciers, profite aux
autres, donc, si la prescription est suspendue

au profit de l'un d'eux, la suspension doit aussi
profiter aux autres (1).

Nouspréférons l'opinion contraire. La suspen-
sion do la prescription est Une faveur spéciale
accordée aux mineurs et aux interdits, en rai-.

(i)i)i:i.vijir."iiir.t. II. il* 400.—Ih6,i.>roS,l. XI, tiolSO.
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son do leur position particulière et par suite
do la protection,que là loi doit A leur faiblesse
d'esprit, provenant do leur Age ou; do leur-in?
telligonce; par conséquent> toute personne, qui
no se trouve pas daiis'une position telle qu'elle
ait besoin de cette protection spéciale, ne doit
pas jouir de celte faveur.

La maxime qu'en fa|t de prescription, minor
relevât majorent,n'est appliquée par la loi, que
lorsqu'il s'agit de droits indivisibles et il iry a
pas de raison do 1'étcudro au cas de solidarité.

Dans l'opinion adverso on se fonde sur l'as-
similation entre IÏIK irruption et la suspension
de la prescription.Mais cette assimilation n'est
pas exacte. On comprend que, si un des cré-
anciers a interrompu la prescription, elle lo
soit A l'égard de tous, par suite du mandat ré-
ciproque, qui existe entre les créanciers.

Mais comment l'idée de ce mandat pourrait-
elle être appliquée A la suspension de la pres-
cription? Ii est évident, que lo mandant ne peut
pas se prévaloir do là minorité du mandataire,
pour invoquer les causes qui suspendent,la
prescription A son égard.

Nous croyons qu'il faut donner la mémo dé-
cision, si la prescription a été suspendue non
pas par suito de la minorité oti do l'interdic-
tion do l'un tics créanciers, mais aussi lorsque
le droit do l'un d'eux est A terme ou sous con-
dition, tandis que les droits des autres sont
purs et simples; La prescription ne sera sus-
pendue ipi'A regard du créancier dont le droit
est A térmooù sons condition (ail. 2257).
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Il faut donc diro, quo la suspension no pro-

file qu'A celui à l'égard duquel existe la cause
do suspension (1). La créance sera éteinto par
la prescription, sauf la part du créancier au
profit duquel ollo était suspendue, qui ne
pourra exiger |o paiement que déduction do la
part des autres créanciers, dont les droits sont
prescrits..': '

„
;.;•":

Quand l'un des créanciers solidaires est
mort, laissant plusieurs héritiers, nous appli-
querons par analogie, quant aux effets de l'in-
terruption de la prescription,ce quo l'art. 2219
dit au cas do mort de l'Un dos débiteurs soli-
daires. Àjrisi, là prescriptionést-ollo interrom-
pue par l'un 'dos.héritiersdu créancier décédé,
1 interruption no profito pas aux autres héri-
tiers, car une créance solidaire so divise do
plein droit entre ïos héritiers du créancier et
aucune solidarité n'existé entre eux. Au con-
traire, Facto interruptif do l'un do ces héritiers
profite aux co-créanciers du créancier décédé,

pour la part do l'héritior, qui à interrompu la
prescription. Quant A l'acte intorruptif qui
émanerait de l'un des créanciers survivants, il
profite A tous les héritiersdu créancier défunt,

car la solidarité continue A exister entre les
créancierssurvivantset les héritiers du créan-
cier décédé;

s
-',; ."'

:
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(I) MM. Vu.triE, Aicii» cl Hu, I, lit, \ «W,'uoU- 15.
MipctiiF. siir l'nrl. tt09.



i U. — Ikmeure. Demande d'intérêts. '-

La demeure est lo retard apporté par lo dé-
biteur dans l'exécution do son obligation. Le
débiteur pout élro constitué en demeure soit
par uno sommation, s'oit par un acte équivalent
(art. 1139), comme uno citation en justico ou
un commandement, soit exceptionnellement

par la soulo échéance du terme, lorsque telle
était la volonté des parties. Dans ce dernier
cas, il est évident, que lo débiteur sera en de-
mouro A l'égard do tous les créanciers soli-
daires, A moins que sa detie ne fût affectée de
termes différents envers chacun des créan-

' ciers,/
. -

_
\

Si la demeure- du débiteur résulte d'une de-
mande en justice ou d'une sommation faite par
l'un des créanciers solidaires, le débiteur est
inis en demeure A l'égard do tous les créan-
ciers. En effet, nous appliquerons encore ici
l'idéo du mandat réciproque entre les créan-
ciers solidaires, A l'effet do faire des actes con-
servatoires. Or, la demeure, ayant pour effet
do mettre les risques do la chose A la charge
dû débiteur (art. 1302), et dé l'exposer dans
certains

: cas, au paiement des dommages et
intérêts (art. 1117), cette deinoure, disons-
nous, est évidemment un acte conservatoire,
donc elle doit profiler A tous les créanciers;

C'est par application dé même idée du man-
dat pour.' conserver et améliorer la créance
commune, qu'il faut décider, (pie la demande



d'intérêts formée par l'un dos"créanciers soli-
daires, fait courir les intérêts au profit des
autres (Arg. do l'art. 1207.) (1).

«jKCTiox ni. ;' ";.'

liwoiB* KVUE ct»-cm'«cu:us.

Nous avonsvu qu'eu droit romain, lorsqu'un
des créanciers solidaires a toucha la créance,
en l'absence do l'action jn'osocio ou dans cer-
taines hypothèsos dos actions conimuni rf/W-
dundo on familioe crciscuinhe, les autres cré-
anciers n'avaient aucun recours contré celui
qui a profité de la créance, '.".".

En est-il do mémo eu droit français?
La réponso aflirmativo semble-, résulter do

l'art. 1197 (lui, après avoir énoncé dans q«iol cas
il y aura solidarité entre les créanciers, ajouto ;

« Encore qiio lo bénéfice de l'obligation soit
partageable et divisible entre les divers créun-r
ciers,

T»
Il semblerait en ressortir, quo c'est

uno exception et qu'en principe, le bénéficedo
la créance no so diviso point entro les créan-
ciers solidaires. Mais il n'en est rien. En droit
français, lobénéfico do la créance so diviso do
plein droit entro les créanciers solidaires. Les
idées romaines no pouvaient lôtro admises par
la législation française, basée sur les principes
d'équité. L'art. 1198, § 2 ainsi conçu : <i

Lare-

(t) MM. VUEITI, Ai sur ci \\n iiirZitfkctnoe. i. III,



miso qui n'est faito quo par l'un dos créanciers
solidaires» no libéro !o débiteur quo pour la
part do eo créancior » prouvé; quo la division
du bénéfico do lacréanco enlro les créanciers
splidairos, est la régie générale. Il on résultoon
effet, quo si, dans ses rapportsavec lo débiteur,
chaque créancier a lo droit d'exiger la totalité
do la detto, il n'a, vis-à-vis do ses co-créan-
ciers, droit qu'a sa part. Si'chacun d'eux peut
oxiger du débiteur lo paiement total, c'est on
vertu du mandat tacito réciproque, que les
créanciers sont censés s'étro donné, d'oxercer
contro lo débiteur les droits et actions dos uns
des antres, Chaque créancier en recevant lo
paiement, reçoit donc sa part et cellos do ses
co-créancicrs dont il est mandataire, et par
conséquent, il est obligé do leur en tenir
compto,

La fin do l'art. 1107, n'a eu d'autre but, que
de faire remarquer l'absence d'incompatibilité
ontro la solidarité et la division du bénéfice de
la créance entre les créanciers.

Sans doute, il so pourrait, mémo en droit
français, que le bénéfico do la crénneo appar-
tint A l'un des créanciersseulement, do mémo
qu'il pourrait arriver quo la dette solidairedut
étro supportée par un seul dos débiteurs (art.
1216). Mais si l'un des créanciers prétend avoir
droit a la totalité do là i-réanco, c'est a lui à
prouver ce droit exceptionnel a la règle gé-
nérale.

Il ne faut pas, a l'égarddo' cotio division du
bénéfice de la créance entre les créanciers so-



lidaires,confondre avec la solidaritéuno autre
situation, qui,'-au moins en apparence, lui
ressemble. Supposons que Primus on prêtant
do l'argent a Secundus stipulo, que lo rem-
boursement do la sommo prêtée, pourra êtro
domandô par lui ou par TcrtiUs.

Dans çotte stipulation, comme dans la soli-
darité Primus du Terthis .peut demander au
débitour lo remboursement do la sommo prê-
tée. Mais des distinctions profondos séparent
ces deux situations. Kn effet, A la différence
do co qui so passo on cas do solidarité, Terlius
qui n'est qu'uil adjecUt$solutidnisgralia,n'i\
lo droit do rien conserver do co qu'il touchora
du débiteur. Do plus, l'idéo du mandat tacito
réciproque,quo lions trouvons dons la solida-
rité entre tes co-créànciers no so rencontro pas
dans notre hypothéso, Tertius est sans douto
mandatairo do Primus, A l'effet do poursuivre
lo débiteur et do recevoir le paiement, mais
Primus n'est nullement mandatairo de Ter-
tius. Jînfiri, les droits do chacun des créanciers
solidaires passent Ases héritiers; au contraire,
|o mandat, qui est donné i\ Terlins, lui est
personnel et lç droit dopoursuivro lo débiteur
du do recevoir lo paiement no passe point asos
héritiers. -i;'..;,v;V .-) ••;';'.;-:'-:,-?;:-,,,UJ>-
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D'après l'art; 1200, la solidarité existe entré

plusieurs débiteurs : «lorsqu'ils sont obligés A

lïno mémo choso, do maniéré que chacun
puisse ô|ro contraint pour la totalité, et quo Je

paicmont fait par un seul libèro les autres
envers le créancier. » Cetto définition peut
êtro critiquée Eilo n'est pas complète; ello
pourrait convenir aussi bien A iino obligation
indivisiblo ot elld a le défaut de no pas indi-
quer les caractères essentiels do la solidarité.
Il oAt fallu diro, qno c'est la volonté des parties
qui est la source do la solidarité, indépendam-
ment do la possibilité on impossibilité do la di-
vision de la choso, qui est l'objet do l'obliga-
tion solidairo et do plus « qu'il no suffit pas
quo chacun des débiteurs soit débiteur do
tduto la chose... Il faut quo chacun des débi-
teurs lotion et totalHcr dcbeal ; c'est-A-diro
qu'il faut que chacun so soit obligé aussi tota-
lement A la prestation de la chose, que s'il eût
seul contracté l'obligation; (1) »

(tj \\imi\uObUgntUns, n. 202,



I.o premier caractère do la solidarité pas-
sive, indiqué par la loi, c'est l'identité de
l'objet de la dette de chacun des débiteurs,
Ainsi quo dans la solidarité activé, nous
l'avons vu, le mémo objet devait être dû A

chacun des créanciers, do mémo dans la so-
lidarité passive, la mémo chose doit être due
par chaquo débiteur. S'agit-il de choses dif-
férentes pour chaquo débiteur,il n'y a pas do
solidarité, mais plusieurs obligations : dis-
tinctes, '

Un second caractère do la solidarité passive,
c'est ïo droit pour lo créancier do poursuivre
pour lo tout chacun des débiteurs, mais eommo
il n'y à qu'une seule choso due, le paiement fait
par l'un des débiteurs libèro tous les autres.

Nous ayons dit; que la définition de la! soli-
darité donnée par la loi, conviendrait aussi A

une obligation indivisible. En effet, les deux
caractères do la solidarité, qui nous sont indi-
qués par l'art. 1200, so rencontrent également
dans l'obligation indivisible. Nous y trouvons
aussi l'identité do l'objet dû par chaque débi-
teur, le droit pour lo créancier do poursuivre
pour le tout chacun des débiteurs, et enfin cet
effet, que le paiement effectùô,par l'und'eux,
Hbôro tous les autres. r '

Mais des différences importantes: entre ces
deux classes d'obligations sont A signaler. La
solidarité existé, parce que telle était la volonté
des parties; sa caiiso c'est la convention du
bien la loi, dans les cas où ello l'a prononcée.
Au contraire; la causo do l'obligation iiidivi-



sible, c'est la nature do l'objet dû, qui n'osl

pas susceptible d'être fractionné. Do cette dif-
fêronco principale dérivent plusieurs consé-
quences. Lu solidarité, ayant pour cause la
volonté des parties ou bien la loi, n'empêche
pas la division de l'obligation entre les héri-
tiers dé chaquo débiteur.

Tandis quo l'obligation indivisible ayant
pour causo la naturo do l'objet, qui n'est pas
susceptible do prestations partielles, duro tant
quo cet objet est dû et par conséquent, cha-
cun des héritiers do l'un des deux débiteurs
d'uno obligation indivisible peut être pour-
suivi pour lo tout. Doco que l'obligation indi-
visiblo dérive do la nature do l'objet dû
et la solidarité de la convention ou de la loi,
il s'ensuit,que si l'obligationindivisible se con-
vertit par siiito do soii inexécution on obliga-
tion do payer des dommages et intérêts, la
causo do l'indivisibilité ayant disparu, cette
obligation soçpndairo so divise entre les débi-
teurs,-''

Dans uno obligation solidaire, au contraire,
si elle est couvertio en obligation dé payer des
dommages et intérêts, cette obligation no se
cliyisé pas ontro les débiteurs, mais chacun est
tenu do payer la totalité.

'-• Dans uno obligation indivisible, il n'y a au-
cun martdattacite entré les différentsdébiteurs,
qiji en sont tonus. Tandis qUo dans une obli-
gation solidaire, les débiteurssontcensés s'être
donné réciproquement un mandat A l'effet de
recovoir jes poursuites du créancier et do faire



tous les actes, 'qui peuvent améliorer leur po-
sition. Chacun dos débiteurs est considéré,

''dans' ses rapports avec |o créancier, cdmmo
représentant tous ses cd-débitcurs.
/L'obligation solidaire est uno, quant A son

objet, car c'est le mémo objet qui est dû par
chaquo débiteur, mais quant aux personnes
qui sont le sujet passif, il y a autant do lions
divers et d'obligations difjférontos, qu'il y a do
éo-débitcurs .solidaires. Do 1A, cette consé-
quence indiquée dans l'art, 1201, que chacun
d'eux peut êtro obligé d'une maniérédifférenlo
envers lé créancier, l'un purement et simple-
ment, lés autres A tejmo ou sous condition.
Ainsi, Primus et Sccuwlus so sont obligés soli-
dairement ; le créaiicior a accordé A Primus un
terme dé deux mois. Pendant co délai,Térlius
no peut poursuivre que Seçiïndus et c'est seu-
lement après l'expiration i|és deux mois, qu'il
pourra adresser sa demande A Primus du A Sc-
cundus, A son çljoix. Ou bien, ^si dans notro
hypothèse,Primus s'est obligé sous condition,
la detto et la solidarité dePrimus n'existent que
conditionnellement. Si la condition s'accom-r-

plit, Primus et Secundus seront débiteurs soli-
daires, si au contraire ello vient A défaillir, il
n'y aura qu'une dette pure et simplo, unique,
Secuiidusseul sera obligé,

Selon le droit commun, lorsque plusieurs
personnes s'obligent envers"un créancier, châ->.

cùno d'elles né doit qu'une part, et jo créancier

no peut la poursuivreque pour cette part. D'où
la conséquence, quo la solidarité donnant au
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créancior lo droit do poursuivre chacun des dé-
biteurs pour lo tout, est uno situation excep-
tionnelle, qui.ùo doit pas'se présumer. Aifssi
l'art. 1202 nous dit-il,,qu'elle doit êtro expres-
sément stipulée et. quo cétto règle no cesse
que dans les cas, où ello a lieu do plein droit, en
vertu d'une disposition de la loi. Dans lo doute,
il faut donc réjeter la solidarité et admettre,
quo Jcs débiteurs sont des débiteurs simple-
ment conjoints. C'est la décision qui nous est
aussi présentée par Pothier et la raison qu'il
on donno, c'est quo l'interprétation so fait dans
lo douto eu faveur du débiteur. Ainsi, dit-il,

« dans l'espèce d'un héritage qui appartient
A quatro propriétaires, trois l'ayant vendu so-
lidairement, et ayant promis do faire ratifier
la vente par lo quatrième propriétaire; il a été
jugé qiio lo quatrièmo, on ratifiant, n'était pas
censé avoir vendu solidairement;parce que les
trois autres avaient bien promis pour lui, qu'il
accéderait au contrat dé vento; niais il n'é-
tait pas exprimé qu'il y accéderait solidaire--
ment (1). i

Quoiquela solid(iritédoive être expressément
stipulée, il n'est pas besoin cependant, d'em-
ployer ces expressions: solidairement, solida-
rité. En drdit français, il n'y a pas do paroles
sacramentelles; il suffit, que la volonté des par-
ties ressorte clairement, pour que l'obligation
dès débiteurs puisse êtro affectée do cétto mo-
dalité; par exemple, les débiteurs seraient obli-

<1) '/*.< obligations. i<« '205.
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gés solidaiveinent, s'ils s'engageaient: chacun
pour le tout,l'un pour l'autro, etc.

Ordinairement, c'est par lo mémo acte, que
les débiteurs s'obligent solidairement, mais la
solidarité pout-cl|o résulter d'engagementssuc-
cessifs et pai* actos séparés?

Ainsi, lo l*r janvier, Primus s'est obligé en-
vers Secnndus A lui payer 1000 fr. A telle épo-
que. Puis, lo i5 Jarivior, Tertius souscrit un
engagement par lequel H s'oblige A payer A Se-
ciuidus lés mêmes 1000 fr, Tertius et Primus
sont-ils débiteurs solidaires?

Nous croyons, qu'il faut donner la réponse
affirmative; si aiti moment où Primus s'enga-
geait

>
il déclarait* qu'il accepte pour son co-

débiteur solidaire Tertius, qui va s'obliger plus
tard ; ou bion, si après qùo Tertius s'est obligé

envers Secundus A payer la mémo sommo que
lui doit Primus, codornior déclare qu'il accepte
TertiUs pour ?on co-débiteur solidaire. En of-
fet, pour quo la solidarité puisse exister,il faut,
qu'il n'y ait pas do doute sur la volonté dos
parties, or, dans les hypotlièsescj-desstis pré-
sentées,nous rencontrons précisément cétto
volonté clairement oxpiïméo.

Mais Tortitis et pflmuë iié doivent pas être
considérés comme Jeux débiteurs solidaires
proprement dits; si'au-moment do rengage-
ment.de Primus, il n'y avait aucune mention
do Tertius

*
qui doit s'obliger plus tard; ou

bien, si après l'engagement do co dernier, Pri-
mus et Tertius no sont pas convenus d'êtro dé-
biteurs solidaires.Dans ces cas on effet, il n'y



n pas concours do volonté, Primus et Tertius
iio so sont pas entendus; celto intention, cette
volonté nécessaire pour la création do la soli-
darité, nous manqué. La solidarité proprement
dite, supposo un mandat réciproque entré les
débiteurs, de maiiiôroque chacun d'eux repré-
sente onvcrs lo créancier, tous ses co-débitours,
Ce mandat entraîne dos conséquences rigou-
reuses. Or, comment pourrait-on supposer
l'oxislenco de ce mandat eiltre Primus et Ter-
tius, qui peut-être ne so connaissent pas?

Nous croyons donc, que dans ce dernier
cas, Primus et Tertius seront bien des débi-
teurs tenus in soUdUm, c'cst-A-diro, quo le
créancier aura droit do poursuivro chacun
pour lo tout, mais ils ho seront pas des débi-
teurs solidaires proprement dits (1),

.

Uno obligation solidaire peut aussi résulter
d'un testament, lorsque lo testateur a expres-
sément déclaré, qu'il chargeait solidairement

ses héritiers de la prestation du legs. Môme,
si lo testateur n'a pas exprimé la solidarité,
s'il a fait un legs dans ces termes : mon fils
Piono; ou mon fils Jacques donneront dix
écus A un tel, Pierre et Jacques soront débi-
teurs solidaires. Dumoulin, en so fondant A

tort sur les lois roinaines, n'était pas de cet
avis. Il disait que dans co cas, chacun des dé-
biteurs sera bien tenu insolidum, niais il n'y
aura pas do solidarité proprement dite.

(t) TOIM.IFR,!. III, 2™* partio. h» 733'.
— MOICUIK.Viïr

l'arl.1201;



Polluer combat Dumoulin. Comme ré n'est
pas la naturo do l'objet, dit-il, qui fait que
chaquo héritier soit tenu pour lo tout, mais
la volonté du testateur, l'obligation des héri*
tiers a donc tous les caractères! d'unovraio
obligation solidaire(1),

•'.<•.••.:'-.. SECTION ||.
rrp'Kts I>E usoiiainiTÉ KNTIIP pftiTKt'n'^''

Lo premier effet do la solidarité passive,
c'est lé droit pour lo créancier do s'adresser
A celui des débiteurs qu'il veut choisir et de
lui demander lo paiement intégral do la dette
(ait. 1203). Mais co choix n'appartient au
créancier, qu'on supposant quo tous les dé-
biteurs sont obligés purement et simplement.
Car si les uns sont obligés purement et sim-
plement,'d'autres A terme ou sdiis condition,
le créancierrio peut s'adrosserqu'aux premiers;
quant aux autres, il doit attendre l'expiration
du terme et i'accomplissemènt de là con-
dition. '.'."'." ':;<}/;'".:, ''.'' ';;; '::''' :

L'art. 1203; après avdir dénné au créancier
là faculté do s'adresser A celui dés débiteurs
qu'il veut choisir, ajouté : « sans quo celui-ci
puisse lui opposer lé bénéfice do division. >

Nous avons vu, (îù'en droit romain; cer-
tains débiteurs simplement solidaires avaient

(t) Des obligations n» 260, — Tonui-n, l. III. ~ 2*

partie, n° 721, MM. AIBRT <t Ru, siir Zachariw. I. III,
'p. H. •: . . ,
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obtenu le bénéfice do division et que par lu
Novollo 99 do Justinion, ce bénéfico aurait
été étendu aux càirm promiUendi, d'après
l'opinion do beaucoup d'interprètes modernes.
Dans Tandon droit français, certaines cou-
tumos du midi admettaient co bénéfico do
division au profit des débiteurs solidaires.
D'autres, au contraire, lo refusaient. Dumou-
lin n'admettait' pas co bénéfico (1) et Potiiier
était do mémo avis ; « Je no ponso pas, dit-ij,
quo les co-débi^urs qui so sont obligés so-
lidairement aient entro eux lo bénéfice dé
division..,.. Los actes dé notaires portent ordi-
nairement la clause de renonciation au béné-
fico tlo division; et quand il n'y aurait point
do clauso do renonciation A cctto oxçeption do
division, jo no ponso pas qu'ello eût lieu (2). s

Aujourd'hui, sous lo Codov il n'y a plus do
doute, lo créancier peut s'adresser A l'un des
débiteurs et celui-ci no peut pas refuser de
payer la detto entière, sous prêtoxte, quo ses
co-débitours sont solvables comme lui.

Du reste, si lo débiteuractionné par le cré-
ancier, he peut pas demander lo bénéfice de la
division de la dette, il peut appeler en causo
ses cQ-débitcurs, afin do faire statuer par un
seul ot inômo jugement sur la domandé du cré-
ancier et sur son recours contre ses ço-débi-
teurs (art, 12U, G. çjv. art. 183 et 175, C. d«

(1) Kotes sur la coutuinc du Maine, à l'art. 47K
(2) Obligations. n° 270,



Pro). (1) 11 pourrait sans doute no pas profiter
de cette faculté que lui donne la loi, mais cette
manière d'agir lui est plus utile, que si, après
avoir payé, il intentait uno action principale et
introduçtive d'instance en'recours.contre' ses
co-débitéurs. D'abord, en intentant une action
principale incidente en garantie contre ses
co-débitcurs, il y n économie de temps et de
frais, car au lieu dé deux procès, il n'y on a
qu'un seul. De plus, s'il défend A l'action du cré-
ancier sans appeler eiVeausc ses co-débiteurs>
ceux-ci peuvent prouver qu'il s est mal défendu,
qu'il n'a pas invoqué tel ou tel moyen, qui eût
fait débouter lo créancier de sa demande et par
conséquent qu'il doit échouer dans son recours
contre eux,

L'art. 1201, en complétantcequi aété énoncé
par l'art. 1203, nous dit que : « les poursuites,
faites contrei l'un des débiteurs n'empêchent
pas le créancier d'en exercer de pareilles contre
lés autres. » - : -

L'explication de cet article nous est facile,

par ce quenous avons vu en droit romain. Là,
lorsque lo créancier poursuivait un des eomi
jmmutiauU) reflet.do.la /tïfa ebntùshtUo éloi-
gnait son droit Contrôles autres éoiVc/.Le cré*
ancier ne pouvait plus abandonner l'instance
pour s'adresser aux autres cotrci pïomilhmdi,
car ceux-ci étaient dêjA libérés par la.Mffc coii-

(1) MM. Vu.ttii:. Aiiifti cl Hit .>*!if
%ik'h<irià\ i. 111*

(». 18. — DtViiit.iikR sur îoiilliir» l. lil,2« partie, n*-278.
Id, IRIRM». —

Mittini'i. sut' l'ail. 1203.
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testatio. Cet effet extinctif de la lilisconleslatio
à cessé d'exister,plus tard et Justinien l'abro-
gea formellement. Rien d'analogue n'existait
dans l'ancien droit français ; cet effet extinctif
du droit du créancier étant attaché A un svs-

*
-tème de procédure spécialeaux Romains: Mais

pour prévenir le doute, Polluer(i) faisait re-
marquer, que la poursuite du créancier contre
l'un des débiteurs, ho libère pas les autres, et te
Codo n'a fait quo. reproduire le passage do
Pothicr.»

Ainsi, le créancier, soit qu'il poursuivechacun
des débiteurs pour une part seulement, soit
pour le tout, conserve son: droit de poursuite,
tant qu'il n'est pas complètement satisfait.

Nous savons, quo dans une obligation soli-
daire, les débiteurs sont censés s'être donné un
mandat réciproque, par suite duquel chacun
d'eux est considéré, par rapport au créancier,
comme représentant tous ses eo-dêbitcurs.
Nous allons rechercher quels sont les effets de

ce mandat,-quant À la porte de la chose, qui
fait l'objet do l'obligation solidaire, par la faille
de l'un des débiteurs;quant A la demande d'in-
térêts formée par lo créancier contre l'un d'eux
et quant A l'interruption dé la prescription.

Le débiteur d'un corps certain est libéré par
la perte do ce corps, si elle est arrivée par cas
fortuit. L'obligation ne pouvant alors s'exécuter

par la force des choses, et le créancier n'ayant
aucune faute A reprocher an débiteur» il iloil

[\)Obïigâii»m.\i'>'}U.



— 230 —
souffrir le dommage qui résulte pour lui de
celte perte (art. 1302). Si an contraire, le corps,
certain à péri par la faute du débiteur, oit bien
même sans sa faute, mais alors qu'il était mis
en .demeure, et (pie la chose n'eût pas péri chez,
le créancier, si elle lui eiït été livrée (art, 1302),
l'obligation primitive'seconvertit en. une obli-
gation de dommages et intérêts (art. 1147).

Lorsqu'il s'agit d'une obligation'solidaire,ai
le corps certain a .péri par cas fortuit, tous les,
débiteurs.spt.it libérés. S'il a péri par la faute ou
pendant la demeure de l'un d'eux, la lot décide,

que tous les débiteurs seront tenus de payer la
valeur de la chose, mais quant aux dommages
et intérêts, qui peuvent être dus au créancier,
par suite de l'inexécution de l'obligation, ils ne
sont dus, que par les auteurs do la porto du la
chose ou par ceux qui étaient en demeure
(art. 121%

Pothier en donne la raison : c'est que, dit-il,
la faute «U là deinoilro de l'un des débiteurs
solidaires préjudicie A ses co-débilettrs ad c<m-
scrvandiimi'i petytthiciidaiit, niais lion 'ad tiu-

'limhnnohlitjalhutwXi).-
Le système qui est consacré1 par là loi, est

celui de Dumoulin, dont nous avons parlé, en
traitant du droit romain. Il l'a imaginé pour
Concilier la Loi 18, 1). de daobits rWs, avec la
Loi32,§, i, D. dë'wuri*. D'après Dumoulin, la

faute ou la dcinuuro de l'un des débiteurs soli-
daires nuit aux :.nulros « «s</i»c ad 'uù'hi$ ri

<}} Obligations, w 273.
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a'ttiiualionein oblitjatieais principaU* » mai
elle no leur huit point «. ij'uod'àcee$suatt^, sire
iw'mtriaé, sive 'qiutnli plurhui vci intervsw
cxti'iwseci. (I) p

Nous ne;reviendrons' pas sur l'appréciation
de lu conciliation do ces deux lois romaines;
conciliation, qui n'avait pas'.besoin d'être ten-
tée, car les deux textes formaient deux règles
parfaiteinent distinctes et séparées.

Pothiur a reproduit lo système de Dumoulin
ut le Code n'a fait que suivre l'opinion do ces
doux grands jurisconsultes. Cependant, on
.pourrait critiquer ta disposition do la loi. H

eût été, peut-être, plus logique de ne pas ren-
dre le co-dèbiteur responsable d'une faute,qui
n'est pas la sienne, et-qui'ne doit être consi-
dérée par rapport A lui, que comme un cas
fortuit. La disposition de ta loi, quant au paie-
ment de la valeur de la chose par les débiteurs
qiti ne sont pas en faute, né petit s'expliquer
quo par le mandat réciproque, qui existe, entré
les co-débitours, mandat,qui,entraîne une res-
ponsabilité -'collective; chaque débiteur repré-
senté les autres et la iaule de l'un d'eux esl
considérée commecelle deVaiihes, Dailieurs,
.mémo avec cette idée du mandat, il est difficile
de justifier la loi d'une manière complète, cal-
do deux choses l'uneî ou bien les dèbileUrs so-
lidaires sont garants les uns des autres et alors,
si la chose à péri par la faute de. l'un deux, les
autres devraient payer n'oh-soùlomonl là valeur

(h Mie?, ih'dhkt. tl imfiï.ptas nt. le; 120 V» 127
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do là chose, mais aussi les dommages et inté-
rêts ; ou bien, ils ho sont pas garants, et alors
ils no doivent répondre- ni de la valeur de la
chose, ni dès dommages et intérêts. En sommo,
cetto distinction entre la valeur do la chose et
les dommages et intérêts, n'est pas facile A jus-
tifier rationheitément.

Qiio faut-il décider, si c'est au moyeu d'ulio
clause pénale que les dommageset intérêts ont
été fixés; les débiteurs, qui étaient étrangers
A la porto do la chose, doivent-ils ou non le
montant do la clause pénale?

Dumoulin et Pdthier restreignaient leur dé-
cision au Ciis ou les dommages et intérêts n'é-
talent pas déterminés d'avance. Si ait con-
traire, ils étaient fixés ou moyen d'une clause
pènalo, cette clause pénale étant cncdnr.uo par
la pertedo la choso par la faute'do'' l'un des dé-
biteurs solidaires ou après la denieiiro do l'un
d'eux, Dumoulin et Pothier décidaient,que les
autres débitcuisseront obligés do payer te mon-
tant do la clause pénale. Ils la considéraient,

connue une seconde convention, faite sous une
condition suspensive: si la première convention
n'est pas exécutée par ta fauté dé l'un des dé-
biteurs. Donc, l'inexécution de la première con-
vention par la faute dé l'un des débiteurs, faU
sait réaliser la condition, sous laquelle chacun
d'eux s'était obligé A payer lo montant de la
clause pêntnV« iln'o vota, nous dit Dumou-
lin, insom nidifia àd'pwmim tetichtr t\v candi--
liom stiputaliùnis »/n<i» exulah hui'inani ç.iuw-
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sd. pyopinqad et inimcdiaUl,quam ex fadacôn-
sorlk (1) .»

Lo code a-t-il maintenu cette doctrine? Au-

cun, tcxtç ne résout la question d'une manière
directe. Cependant nous croyons, qu'il faut
admettre l'affirmative.-'.On peut tirer A l'appui
do cette opinion un argument de l'art. 1232,
a'nisi conçu : «Lorsquo l'obligation primitive
contractéo uvec une clause pénale est d'une
chose indivisible, la peine est encourue par la
contravention .d'un seul des héritiers du débi-
teur, et elle peut èlr^ demandée,soit en totalité
contre celui qui a fait ta contravention, soit
contre chacun des eo-hèritiors pour leur part
et portion, et hypothécairement pour le tout,
sauflour recours contre celui qui a fait ciicou*
rir la peine. >

Si telle est la disposition de la loi pour les
débiteurs d'une obligation indivisible, d fortiori
doît-ello être admise pour les débiteurs soli-
daires. En effet, si la clause pénale n'était pas
stipulée, la perte de la chose par la faute de
l'un des débiteurs d'une obligation indivisible,
libérerait les autres débiteurs ', sans que ceux-
ci fussent tenus de payer lavaleur delàchose;
et npits savons, qu'au cas do perte de la chose
par la faute de l'un des débiteurs,solidaires, les
autres doivent au créancier la valeur de cet tu
chose. Iifs débiteurs solidaires sont donc plus
ènergiqucnient teiius envers lo créancier que
les débiteurs d'une chose indivisible, donc la

(I) IMCO til.
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décision do la loi pourles débiteursd'une choso
indivisible .'doit .êtro A plus foite raison appli-
quée aux débiteurs solidaires (1).

Nous devons ajouter, que dahs toils les cas
où l'exécution do l'obligation est impossible

par suite de là faute de l'un des débiteurs soli-
daires, fauté qui engage la responsabilité des
autres débiteurs, ces derniers peuvent recourir
contre lui pour le préjudice, qui leur a été causé
par cette impossibilité d'exécuter l'obligation.

Passons maintenant A la demande d'intérêts
formée par le créancier contre l'un des débi-
teurs solidaires.

L'art, 1207 nous dit que « la 'demande d'in-
térêts forméo contre l'un des débiteurs soli-
daires, fait courir les intérêts A l'égard do
tous D. Quelle est la raison de celle disposition?
M. Rigoî-Prêameneu,après avoir dit dans l'ex-
posé des motifs, que la prescription interrom-
pue A regard de l'un des débiteurs solidaires,
est interrompue A l'égard dé toits,

<r parce quo
le créancier en agissant contre l'un d'eux.u usé
de son droit cdntro tous » ajoute: « c'est par
le même motif que quand lu créancier forme
une demande d'intérêts contre l'un des'.débi-
teurs'solidaires, ces intérêts lui sont adjugés
pour la totalité de la dette; et dès lors, c'est
çoinmo si la demande avait été formée contre
tous (2) ».

il/ MSI. Al .un illtu.t. III.. p. 21, noie il,-- Mu-
*:\i.f, jurlart, 12uô. <~ I>i• AMi».\,l. M. ii*»il?I»

l)w»M, \ll.li"'UI.02.
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Cette raison peut être critiquée ; l'assimi-
lation qu'on veut établir entre l'interruption
et la demande d'intérêts n'est pas exacte. En
effet, l'interruption de laprescription n'est
qu'un acto simplement conservatoire do la cré-
ance, tandis (pie la demande d'intérêts est un
acte, qui aggrave l'obligation primitive des dé-
biteurs, car il ajoute une obligation nouvelle.
Or, lions savons que lo Codu a adopté la doc-
trine do Dumoulin et de Pothier, doctrine qui
en somme consiste A dire,que les co-débiteurs
solidaires sont mandataires réciproques ad
conseH'itndant. cl pcrpclucndam $ed non ad
augcndâin oblhjalionçw, selon les expressions
de Pothier. Dès lors, si là décision.que l'inter-
ruption de la prescription A l'égard de l'un
produit des effets A l'égard des autres débi-
teurs,est conformé A ce système, la disposition
que la demande d'intérêts formée contré fun
lait courir les intérêts''i\ l'égard de tous les
débiteurs, lui est complètement contraire. —
Cette assimilation entre l'interruption do la
prescription cl la demandé d'intérêts, ne peut

-donc avoir lieu.
L'art. 1207 petit être expliqué par d'autres

raisons. Lorsqu'il s'agit d'une obligation,ayant
pour objet une somme' d'argent, les dommages
et intérêts, au cas d'inexécution de l'obligation,
sont déterminées par la loi d'une manière fixe,
5 on 0 p. ô/o> Ces dommages et intérêts étant
ainsi renfermés dans des limites raisonnable*,
peuvent être considérés comme une clause
pénale, A laquelle les débiteurs solidaires se
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sont soumis tacitement, Notis ayons constaté,
que, lorsque une clause pénale a été stipulée,
si l'obligation no petit pas ètre.cxécutéo par la
faute de l'un des débiteurssolidaires, tdiis sont
tenus du 'mentantde cette clause pénale. Les
îitêmo.4 réglés doivent être appliquées A la

.clause pénale tacite dans iiho obligation ayant
pour objet une soiiimb d'argent (1).

ÎAlrt. 1207 peut être encore justifié par uhe
autre considération. Si la demandé d'intérêts,
formée contre l'un des débiteurs solidaires, lié
les faisait pas courir A l'égard dès autres, il y
aurait alors Utilité pour Id;'crômicioiv"»Vfaire
autant dé demandes qu'il y u de débiteur^, et
cétto muiiplicité de demandes n'aurait pour
conséquence, que l'augmentation des frais,
qui en définitive retomberaient A la charge
des débiteurs eux-mêmes. Quoique l'art. 1207
né parlé que do la demandeeii justice, il nous
paraît évident, quo dans lés cas, où là. simple
somniàîioh suffit pour faire courir les intérêts,
ello aurait le même effet A l'égard dés dèbi-
tôuré solidaires que là démandé en justice; la
loi u parlé dé eo quod ptehhmjue (U.
"'•Puisqued'après la loi, là demandé d'intérêts
formée contré l'un des débiteurs est considé-
rée comme ayant été forinèo contre tdiis, Il

faut eh conclure, que si parmi les débiteurs,
ilyéh a qui doivent A terme on sous condi-
tion, celte demandé sera néanmoins produc-
tive d'intérêtsA lotir égard; mais, bienentendu,

{U M Vmm. —
MUifiit»Ê,'siii' IVH. lîtV?»



les intérêts ne commenceront A courir qu'après
l'expiration du terme ou l'accomplissement do
la condition (1).

:.
Examinons enfin quel est l'effet d'un acte

iiiterruptif de la prescription formée par lo
créancier contre l'un des débiteurs solidaires?

L'art 1200 dispose que» les poursuites
faites contre l'un des débiteurs solidaires in-
terrompent la prescription à l'égard de tous. »
Pothier donnait la même décision et il la mo-
tivait do la tnanièro suivante: « C'est en-
core une conséquence do coque chacun des dé-
biteurs est débiteur dii total; car le créancier,
en l'interpellant, l'a interpellé pour le total de
la dette ; il a donc interrompu la prescription
pour le total do la dette, même A l'égard des
débiteurs qu'il n'a pas interpellés, lesquels lie
pourraient opposer uno prescription contre le
créancier, que sur ce qu'il n'aurait pas usé de
son droit polir la dette dontjls sont tenus :
mais ils ne peuvent le prétendre, puisque la
dette dont ils sont tenus, est la mémo qiio celle

pour laquelle leur
.

codébiteur à été interpellé
pour le total (2). » Cette raison do Pothier
est-elle suffisante? La négative n'est pas dou-
teuse. Nous verrons on effet plus tard, qu'une
obligation in solidum peut exister A la charge
do plusieurs personnes et cependant la pres-
cription interrompue A l'égard de l'une d'elles,

lie l'est pas A l'égard des autres; Donc la cir-

(1) Mjuic»fti, Mir l'art. 120?;
t2) Obligations, w 272.
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cpnstance, quo chaçundés débiteurs est toiiU

poUr le tout n'est'pas,suffisante pour l'expli-
cation de la loi. Il faut ujéuter quelque chose
dé plus et notamment, que les débiteurs so-
lidaires sont mandataires réciproques A l'effet
île perpétuer l'obligation primitive (î).

' .Notre ariieio.parle seulement des poursuites
dirigées par le créancier, niais l'art, 2249, niet
stir là ,WÉÉfc,: ligné la reconnaissance de la
dette 4'ié ferait un dos débiteurs solidaires.

(M(e reconnaissance interromprait doho

là prescription A l'égai'd de tous les débiteurs.
Si la prescription acte accomplie an profit

des débiteurs solidaires, chacun d'eux peut
sans doute renoncer A'cette prescription (art.
2220), mais le créancier ne peut pas se pré-
valoir de la renonciation de l'un A rencontre
«les autres débiteurs. Chacun d'eux u prescrit
pour son compté, il y a IA pour eux un droit
acquis, qui hé peut pas leur êtro enlevé, par
le fait de leur co-dèbiteur (2).

Lorsque l'Un des débiteurs solidaires est
mort laissant plusieurs héritiers, quels seront
les effets dé l'acte intôrruptif de là prescription
fait contre l'un d'eux tant A l'égard de ses co-
héritiers qu'A l'égard dès débiteurs siirvivahts?

Los héritiers d'un débiteur solidaire n'étant
unis par aucun lien do'la solidarité et la delté
solidaire né fractionnant A iouv égard en autant

(1) Note île M. Hifi.vkt

{% PoiiiiM, Obligation*, h* Ô09. •-* MAIIC\W. île to

jiifrscnptin!). p. 07,
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du dettes partielles qu'il y a de co-héritiers, il
s'en suit, quo l'interpellation laite A l'un d'eux
lie peut avoir d'effet a l'égard des autres. Dans
lo,rappoit des débiteurssurvivants avec les hé-
ritiers du débiteur décédé, la solidarité conti-
nue A exister, mais comme chacun deshéritiers
lîo représente lo débiteur défunt que pour une
part, l'interpellation de l'un dos héritiers n'in-
terrompt la proscriptionA l'égard des débiteurs
survivants,-.que. pour la part du cet héritier.
Pour qu'il y ait interruption do la prescription
pour la totalité do la dette, il faut que le cré-
ancier agisse contre tous les héritiers.'. Enfin, '.

chacun des débiteurs survivants étant tenu
pour le toilt, et la, solidarité, existant dans les
rapports de ces débiteurs avec les héritiers du
débiteur décédé, l'interpellation contre l'Un dos
débiteurs survivantsinterrompt la prescription
pour le tout, tant contre les nulles débiteurs,
que contre les héritiers. Toutes ces décisions
sont prévues par la loi dans l'art. 2219.

On doit appliquer les mêmes règles A la re-
connaissance de la dette faite par l'un des hé-
ritiers dit-débiteur.définit..ou par l'un des dé-
biteurs survivants.

Ce sont aussi les règles du l'ort. 2219 qu'il
faut appliquer, pour..déterminer l'effet ilulfi
l'auto do l'un des héritiers du .débiteur soli-
daire décédé ou du la demandé dïn(érèts.j(oi>
niée contre lui, Ainsi, la chose qui, faisait,l'ob-
jet du l'obligation solidaire a-t«ello péri par la
faute de l'un des héritiers, les autres héritiers
seront libérée et lus débiteurs survivants,ne
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seront tenus que jusqu'à concurrencede là part
do l'héritier auteur de Importé. Si lo créancier
forme une dcinand» d'intérêts contre l'un des
héritiers, cette demando no fora pas courir Jcs
intérêts contro les autres héritiers, et quantaux
débiteurssurvivants, elle no les fera courir que
'pour lapait do l'héritier poursuivi. La de-
mandé dirigée contre l'un des débiteurs soli-
daires survivants, forait courir les intérêts
Contre tous les '.héritiers, pour la part hérédi-
taire de chacun d'eux (1).

Si la prescription est suspendue A l'égard de
l'un des débiteurs solidaires, par exemple, si
l'obligationdé l'un d'eux est affectée d'un terme
ou d'une condition, la prescription scrà-l-elle
suspendue A l'égard des autres qui sont dèbi-
îéurs purs et simples?,

La négative lions parait devoir êtro admise.

— Lé créancier a pu parfaitement bien agir
contro les débiteurs, rpil étaient obligés pure-
ment et simplement; s'il ne l'a pas fait, c'est sa
faille, et iln'y a pas dé raison do lé relever des
conséquences dé son inaction. On comprend

que l'interruption do la prescription, A l'égard
de l'un des débiteurs solidaires, produise ses
effets A l'égard des autres; car, par suite du
mandat qui existé entré les débiteurs, le cré-
ancier en agissant contre l'un d'eux est réputé
avoir agi contre tous les débiteurs. Dé même,
si l'un des'.débiteurs a reconnu la délie, par

{Il miUYioN, I. XI, a" 218. — tVii.vtx«.oiut. I. H,
p:!W.'
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suite dû mémo mandat, il est réputé avoir agi
au nom de ses co-débiteiirs.

Mais fidéo du mandat no peut trouver au-
cune application lorsqu'il s'agit de la suspen-
sion dé lu proscription; dès lors, on no peut
pas mettre sur la même ligue l'interruption et
la suspension dé la proscription. 11 faut donc
réconnalti'o que la''prescription suspendue A

l'égard de l'un des débiteurs par suite du ter-
me ou do la condition, dont son obligation est
affectée, n'est pas suspendue A l'égard des
autres débiteurs obligés purement et simple-
ment.

La mémo décision doit être donnée, lorsque
la prescription est suspendue non pas par suito
des modalités, mais par Une autre cause; si,
par exemple, le créancier avait épousé uno.
femme solidairement obligée .envers lui 'avec
d'autres: débiteurs (art. 2253) (I).

SKIVIION lit.

MOU.Vi l>k hfclt.XSf. Hit M-.*iHBI'< 1-È!t bf-BIttlBS St»I.UH|Éil:>

rtiVlAT iitioIsMii i.'ir.lio.N ht «:ni1t.Si:ife«.

Voici ce que nous dit A Cet ég«rd l'art. 1208:

« Lo co-débileur solidaire poursuivi par le
créancier peut opposer toutes les exceptions
qui résultent do la natUrô do l'obligation, et
toutes celles qui lui sont personnelles, oiusi

(I) MMAiniiv clltu sur ?.ach<nï«>\. Il, p. 310. —
Dm miiiR sur Toiillicr. I. lit, 2e partit*,'n0 728, nott* b.
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quo colles qui sont commîmes A tous les co-
débiteurs. Il no peut opposer les exceptions
qui sont purement personnelles A quelques-
uns dos autres ço-débitcurs. »

J,a loi qui donnb le nom d'exceptions aux
moyens quelconques, par lesquels les .débiteurs
peuvent repousser la demande 'du-'créancier,
divise'ces exceptions en trois catégories ;

1» Celles qui résultent do la iiaturo de l'o-
bligation. V

2«> Celles qui sont personnelles A lin débiteur.
3o Celles qui sont communes A tous.
Cette division tripartito a éié critiquée (|).-

\À loi, a-t-on dit 'avec raison, aurait mieux
fait de diviser ces exceptions en deux catégo-
ries seulement, on exceptions personnelles A

l'un des débiteurs et exceptions communes A,

tous,
-
ta ^troisième classe indiquée par la loi

rentro nécessairement dans uno de ces deux
catégoriqs, En offet, supposons que lo moyen
do défenso soit un vice do consentement,par
exemple la violence ; alors, ou bien lo consen-
tement de tous les débiteurs a été vicié et
nous aurons une exception commune A tous,
ou bien, c'est l'un d'eux seulement (|ùi a été
violenté, et alors l'exception lui sera person-
nelle, v;^"..';. .-V';" '/ >':'"'.. V ';

•.
N-;'"."*-

;

Maintenant, quant aux exceptions, que la loi
qualifie comme dérjvantdo la nature de l'obli-
gation, par oxemplo, l'exception est-ello fondéo

sur lo défaut d'objet de l'obligation, etc. Il est

ilj >jjnic»i.K,
sur l'art* 1208.
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évident, que cette exception rcjitro dans la
çjasse des exceptions communes.

Quoi qu'il en soit do cetto division tripartito
do la loi, recherchonsce qu'elle a voulu expri-
mer par chacune do ces trois catégories.

Parles exceptions dérivant do là nature'do
l'obligation, la loi a entendu celles qui sont
fondées sur rinoxistence ou la nullité do )a«
dette. Ainsi^ l'obligation solidaire porte-t-ello
sur un objet qui n'est pris dans lo commerce,
manquo-t-cllo d'objet, y a-t-il erreur sur la

eauso où la cause est-elle illicite, chacun des
débiteurs pourra'se défendre en alléguant des
moyens do co genre. Donc, ces exceptions
logiquement devraient ôtro. classées par la
loi dans la catégorie des exceptions com-
munes.

Par les exceptions personnelles, la loi a en-
tendu celles qui sont tirées d'une eauso propre
A l'un des débiteurs, comme sa minorité ou
son interdiction, une condition ou un terme
stipulé A son profit, lo vice do violence, do dol

ou d'erreurqui entachait son consentement.
Quant aux exceptions tirées do la minorité

pu do l'interdiction do l'un des débiteurs soli-
daires, il est certain qu'elles ne peuvent être
invoquées que par lui, les autres débiteurs se-
ront obligés do payer la totalité de la dette; et
jj no leur sera pas permis do prouver leur igno-
rance do la position partiçuliéro do leur co-
débiteur, car ils ont pu facilement apprendre
cetto position, au moyen des actes do l'état-
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civil, qui sont A la disposition do tout |o
monde.

Quant aux exceptions,qui résultent des mo-
dalités sous lesquelles chacun dos débiteurs
s'est obligé, elles sont purement personnelles
A celui au profit duquel ellesont été stipulées.
Ainsi, l'un des débiteurs s'est-il obligé A terme

»ou sous condition, les autres au contraire pu-
rement et simplement, cos derniers no peuvent
pas invoquer l'exception tirée du termo ou do
condition, qui affecto l'obligation do leur co-
débiteur,ils devront payer la totalité do la detto.
Ils n'ont pas le droit do so plaindre, puisque lo

terme ou la condition sous laquello l'obligation
de leur cd-débiteur a été contractée, ont été
connus d'avance par eux. Mais si c'est après
coup quo le créancier a accordé un terme A

l'un des débiteurs, A l'insu et sans consente-
ment des autres, ceux-ci peuvent l'invoquer
juiqu'A concurrenco do la part de ce débiteur.
ho créancier oii effet est obligé de respecter lo
termo qu'il a accordé, or, s'il pouvait exiger
dos autres débiteurs la dette intégralo avant
l'expiration du terme, ceux-ci pourraient re-
courir: immédiatementcontre leur co-débiteur,
qui so trouverait ainsi privé indirectement du
bénéfice du lorme. Si le lermo a été accordé;
A tous les débiteurs, la porto do ce termo par
l'un d'eux parço qu'il a fait faillite PU bien di-
minué les sûretés spéciales qu'il avait1 pro-
mises par lo contrat (art. 1188), no nuit pas
aux autres, qui conservent le bénéfice du ter-
me (ait. ii.i, G.deCoui.),
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Si lo moyen do défense est tiré du vice du

consentement tel quo lo dol, la violenco, l'er-

reur do l'un des débiteurs solidaires, cette
exception pout étrb opposéo au créancier pour
je tout parle débiteur dont lo consentement a
été vicié. Mais les autresco-déb$tpurs.peuvent-
ils l'invoquer? Il est évident qu'ils no lo peu-
vent quo pour so dispenser do payer la totalité
do là dotto; mais pouvent-iU l'invoquer au
moins jusqu'à concurrence de là part du dé-
biteur dont lo consentement a été vicié? Soit
quatre débiteurs, dont l'un a été violenté ou a
été victime do dol ou d'erreur, les autres peu-
vont-ils so prévaloir jusqu'A concurrence'dit
quart, du moyen de défense qui compèto A leur
co-débitour? La réponse négative doit étro ad-
mise si en contractant, ils ont connu le vice
dont était entaché lo consentement do leur co-
débiteur, car ils n'ont pas "diï compter, que
celui dont l'obligation est annulable, suppor-
terait sa part do la dette et les déchargerait
d'autant.

Mais s'ils ont ignoré lo vice, qui affectait l'o-
bligation do leur co-débiteur, ils peuventoppo-
ser au débiteur l'exception qui en résulte, pour
la part de co débiteur dans là dette solidaire.
Ils peuvent en ofibt dire au créancier : nous
comptions que notre co-débitciir dont l'obli-
gation est annulable viendrait partager avec
nous lô fardeau de la dotto; sans cela, nous ne
nous serions pas obligés, nous lie devons pas
souffrir d'uno erreur légitime; et alors ils n'in-
voquent pas l'oxeeptiou personnelle A leur co-
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débiteur, mais bien l'erreur dans laquelle ils

so sont trouvés oux-mêmes en contractant,
e'est-A-diro uno exception qui loin* est propre.

Nous passons nux moyens do défense quo la
loi désigne sous lo nom d'exceptions commu-
nes. Ce sont des exceptions, qui peuvent être
invoquées par tous les débiteurs et qui sont
fondées sur uno cause légitimo d'extinction de
la dette, telles quo la période la chose par cas
fortuit ou la prescription, doux faits dont nous
avons déjA parlé. ;

Toutefois, même parmi ces exceptions, il y
en a qui sont personnelles A l'un des débiteurs,
profitent aux autres seulement jusqu'A con-
currence do la part do co débiteur. Il y en a
mémo qui sont purement personnelles A l'un
des débiteurs et qui no peuvent pas être invo-
quées par les antres même pour la part de ce
débiteur ; c'est ce quo nous verrons on passant
en rovuo les différentes causes

,

d'extinction
d'obligations et certains faits qui peuvent pro-
duire uno influence sur l'existence do la dette
solidaire.

;
Hi l.—Paiement:

.
Dans une obligation solidaire, comme nous

avons eu l'occasion do dire A plusieurs, repri-
sés, bien que lo créancier puisse oxiger de
chacun des débiteurs le paiement intégral do
la dette, il n'y a qu'une seule chose duo et qui
n'est dite qu'une seule fois, d'où la conséquence
que lo, paiement fait par l'un des débiteurs li-



- SKI .-.'-.•.-.
hère tous les autres. I,è paiement peut cousis-
ter soit dans là prestation de la .chose'duo, soit
d'une autre chose que lo'créancier cotisent A

recovpir, c'est-A-dire dans wm duth in SO/H-

Ittiii.W peut être effectué soit par l'un des dé-
biteurs, soit puriinb personne étrangère A l'o-
bligation (art. 123G), et dans tous les cas les
débiteurs seront libérés.

Si le créancier ne veut pas accepter le paie-
ment qui lui est 1 offert par l'un des débiteurs
ou bien par un tiers, la choso offerte pourra
être cohsignéo, et cette consignation précé-
dée des offres réelles faites au créancier li-
bèro les débiteurs, lorsqu'elle a été acceptée
par le créancier, ou bien lorsqu'elle a été
déclarée -bonno et Valable par un jugement
passé en forco do choso jugéo (arh 1261,
1262), Tant que lo créancier n'a pas accepté,
bu tant qu'il n'y a pas de jugement passé eh
forco do chose jugéo déclarant valable la con-
signation, |o débiteur est maître do la retirer,
et alors l'ancienne dette solidaire continue A

exister (art. 1201). Après l'acceptation du cré-
ancier ou le jugement, le débiteur no peut
plus retirer la chose consignée Sans doute,
le créancier peut consentir-A ce que lo débi-
teur reprenne cotte chose, mais alors c'est uno
nouvelle dette qui se forme et qui n'est garan-
tio que par les sûretés spéciales qui ont été

;-
stipulées,,.Quant A l'ancienne dette solidaire,
elle n'oxisto plus, tous les débiteurs solidaires
ont été libérés par la consignation1-acceptée
par le créancier ou déclaré valablepar un ju-
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goment, et il est évident qu'une convention A

iaquello Sis restaient étrangers no peut pas
faire revivre l'ahcienno dette solidaire (art.
1202,1263).';-;

-

',- '

| 2, —
limité de la ilelle.

La remise do la dette est l'abandon quo fait
le créancier do sa créance. Cet abandon peut
avoir lieu A titre onéreux ou A litre gratuit.
Au premier cas il prend, selon les différentes
hypothèses, le nom do paiement, do daiia in
solnhtm bu enfin do novation; S'il est A titre
gratuit, il conserve le nom de la remise do là
dette. C'est de ce dernier cas que nous vou-
lons parler, v

La remise do la dette peut être tacite ou
expresse. La remise tacite résulte de-l'abandon
du titro Constatif de la créance,'*'qup fait lo
créancier au profit du débiteur, La reniiso

expresse résuite de la 'volonté du créancier
formellement manifestée.

Quel -sera, l'effet do la remise tacite où

expresse que fait le créancier au profit de l'un
des débiteurs solidaires?

Î

Si la remisepsi tacite, elle profite A tous les
débiteurs et c'est pour là totalité do la dette,
car lorsque lo créancier a abandonné la prouve'
de sa créance, il doit être considéré comme
ayant complètement renoncé A cotte créance :
s'il avait voulu no," faire qu'une remise peiv
sonnelloA l'un des débiteurs,' il n'eût pas aban-
donné le titre qui constatait ses droits contre
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tous (aii. ,1284), Cette décision était déjà dou-
néo par Pothier (1). Du reste, la présomption
qui résulte do cet abandon du titre n'a pas la
même force, selon quo lo litre remis au; débi-
teur est original et sous seing privé, ou bien la

grosso du titro authentique. Au premier cas.
la preuve contre cette présomption n'est pas
admise, elle l'est-au'contraire .'dans lo second
(ail. 1282, 1283),

Par la roiniso expresse, que la loi appelle
improprement conventionnelle, si elle est faîte
A l'un des débiteurs solidaires, toijs ses co-
débiteurs sont libérés. C'est la disposition de
l'art. 1285 :.« La remise ou décharge conven-
tionnelle au profit do l'un des co-débiteurs
solidaires, libère tous les autres, » L'opinion
do Potliier était différente, ou plutôt moins
absolue quo la décision du Code, D'après lui,
il fallait rechorcherTjntenlioh du créancier :

a-t-il voulu faire la remise de toute là dette,ou
bien ne voulait-il quo décharger un des débi-
teurs? (2). Le Code au contraire est absolu.
Toutes les fois que le créancier fait remise
sans réserve A l'un des débiteurs solidaires, il
n'y a pas A rechercher quelle était son inten-
iion; là loi présume qu'il a voului complète-
ment; abandonner sa Créance. La décision de
Potliier était bien plus confPr'mo aitx principes
que celle donnée par lo Code. Kn effet, lorsque
le créancier a fait la remiseTA,l'un dos débi-

(I) Obligations, if VOS.
(îij Obligations, n° 275.
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leurs, il y à un doute, s'il a voulu faire l'aban-
don complet do sa créance, ou bien s'il a voulu'
seulement décharger eq débiteur auquel la re-
mise a été faito, comme! lés libéralités no se
présument pas, co doute devait être interprété
on faveur de la libéralité la plus restreinte La
disposition du Code no peut s'expliquer que
par rinfluenco des idées romaines. On sait,
avec quelle impitoyable logique Jos Itbmains
déduisaient toutes les conséquencesd'un prin-
cipe posé. LA, la remise de Ja dette pouvait
s'opérer aii moyen d'ilno acceplilalion qui était
considérée commo un paiement fictif. — Or,
lorsqu'un des débiteurs solidaires payait lo
créancior, tous les autres étaient libérés; donc,
lorsque io créancier avait fait acceplilalion A

l'un des débiteurs, tous ses co-débiteurs de-
vaient être libérés; -— C'est donc la déduction
logique du principe qui motivait cette décision.
Mais en droit français, cet effet absolu de la
remise de la dette n'avait pas su raison d'être
et no devait pas être admis. Peut-être pour-
rait-on justifier là disposition du Codepar l'idée
du mandat réciproque-entré' les débiteurs so-
lidaires; chacun d'eux ost considéré ebmmo
représentant de ses co-débiteurs (1). *

Lo créancier peut prévenir cet eflot absolu
de là remise dé la dette, en faisant uno lésorve
expresse; qu'il a entendit décharger seulement
celui des débiteurs A qui la remise a été faite.
Mais dans co cas, il ne peut agir contre les

'rJi MitcW. S'irl'iù». Î285. II°2.
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autres débiteurs que déduction de la part du
débiteur déchargé (art. 1285, dern. alinéa).
La raison de celle décision est facile A donner.
Si lo créancier; avait lo droit d'agir pour le
tout contre les autres débiteurs, celui qui
serait forcé de payer, aurait le recours contre
lo débiteur déchargé, do sorte, quo la libéra-
lité qui lui a été faite par le créancier, lui
serait onlovéo indirectement. C'est donc au
créancier A supporter les conséquences de
cetto libéralité, et par conséquent, il ne doit
pouvoir agir contro les autres débiteurs, que
déduction de la part du débiteur auquel il a
fait là remise.

Ici se présente une difficulté, Lorsque le
créancier a fait la réservo qu'il a entendu dé-
charger seulement le débiteqr auquel il a, fait
la remise, nous savons, qu'il ne peut plus agir
contre les autres débiteurs que déduction de
là part dudébiteur libéré. Mais quelle est cette
part? Est-ce une part viiile, c*est-A-dire celle
qui;-- est déterminée çu égard au nombre des
débiteurs

*
est-ce une part réelle, c'est-à-dire

celle qui doit rester en définitive A la charge
du débiteur déchargé? Il nous semble que
c'est uno question d'intention, d'interprétation
do la volonté du ; créancier, Est-il démontré,

quo; le. créancier* en connaissant les relations
des débiteurs entre eux et la part (pie ces re-
lations mettaient A là charge du débiteur qu'il
libère, a entendu lui faire remisede cette parti
c'est A la part réelle que la remise doit s'ap-
pliquer. Si au contraire le créancier ignorait
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les relations qui existent entre les débiteurs,
bu que les connaissant n'a pas entendu les
prendre en considération, la remise doit
s'appliquer A la part virile (1), Au reste, ce
sont dos présomptions qui devraient céder,
devant la manifestation expresse delà volonté
du créancier :Si la part réello était inférieure
A la paît virile, quelle décision faudra-t-il
alors donner? Nous croyons que la remise
doit s'enfeudré alors (le la part réelle. En effet,
lorsque le créancier a déclaré qu'il n'entend
faire la remise qu'A l'un dés débiteurs, s'il ho
peut agir contré les autres que déduction 'de.
la part du débiteur déchargé, c'est afin quo
cette libéralité no lui soit pas indirectement
enlovéé par le récours qu'aurait le droit d'exer-
cer contre lui lo débiteury qui serait forcé'
do payer là totalité. Or, lorsquele créancier a
fait la remiso A un des débiteurs dont la part
réelle a été inférieure A la part virilb, s'il pbu-
vait agir contre un autre débiteur pour le tout,
celui-ci aurait je recours contre le débiteur
déchargé seulement;poilr la part réelle dé co
dernier, donc c'est A cette part que là remise
doit s'appliquer, car Je créancier, en la dé-
duisant, met complètement A couvert l'iittérêt
du débiteurauquel la remise a été faite. D'où là
conséquence, que lorsque parini lés dêbitciirs
solidaires," l'ùtù d'eux h'a pas profité dé l'obli-
gation et n'est intervenu que cbmmo caution;

.r.\l) M,|>ui;nr,p:R, sur tonifier, t, IV, \" jxirtU*,
•'n'.ffâÔ, jmlc 1, MiVcM'É, èiir î*.irl; !2»5, '-••*



le: créancier, en lui faisant remise," conservé
néanmoins son droit d'agir pour lo tout contre
les autres débiteurs, car ceux-ci forcés dp

payer n'auront aucun recours contre te débi-
teur libéré. La remise no vaudrait alors que
comme décharge de cautionnement.

'i :*. -- Notation.-

La novation intervenue entre lo créancier
et l'un des débiteurs solidaires, libère-t-elle les
autres débiteurs? L'art, 1281 répond affirma-
tivement:

<r par la novation faite entre le cré^
ancier et l'un des débiteurs solidaires, les co-
débiteurs sont libérés. » Cetto disposition est
conforme A ce principo,.quo la novation étant
un inodé d'extinction d'obligations, fait dispa-
raître l'obligation primitive pour lui eu subs-
tituer une nouvelle. Toutefois, lo créancierpeut
mettre comme condition de la novation l'ac-
cession des (jébiteui-s solidaires A la .nouvelle
obligation et alors, si les débiteurs consentent
A cetto accession, la novation aura lieu et par
conséquent l'obligation primitive sera éteinte,
s'ils rouissent au contraire, la condition mise
par! le créancier A la formation do la novation
étaht défaillio, l'obligation primitive continue
A exister. (Art. 1281, deru. alinéa.)

La novation ayant pour effet d'éteindre l'o-
bligation primitive, il s'ensuit, que toutes les
garanties attachées A cette obligation disp.i-
raissent avec elle. Aussi l'art, 1278 nous dit-il ti Les privilèges et hypothèques de l'ancienne
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créance uc passent point A celle qui lui est
substituée, A moins quo lo créancier ito les ait
expressément réservés », et puis l'art, 1280 nu
cas do l'obligation solidaire; « Lorsque la no-
vation s'opère cntro lo créancier et Tun des
débiteurs solidaires, les privilèges et hypothè-
ques do l'ancienne créanco no peuvent etro ré-
servés quo sur les biens de celui qui contracto
la nouvelle detlo. »

--' D'après ce dernierarticle, il semble résulter,
que les privilèges et les hypothèques no peu-
vent être réservés quo sur les biens dii débi-
teur solidaire avec lequel la novation a lieu et
non sûr les biens des autres co-débiteurs soli-
daires. Mais ceci doit être entendu raisonna-
blement. La prohibition de J'arliclo tic doit
s'appliquer qu'au cas où lo créancier aurait
voulu, sans le consentement des autres co-dô-
bitcurs, affecter A la nouvcllo dette les hypov
thèques qui grevaient leurs biens pour la ga-
rantiedo Tàucienhe. En effet, il est certain
qu'on peut hypothéquer sa chose pour la ga-
rantie de la detto d'aiitriii, dès lors on né voit

pas pourquoi, lorsqu'un des débiteurs solidai-
res fait la novation avec lé créancier, les au-
tres ne pourraient pas hypothéquerleurs biens
A la dette do Jour ancien ço-débitcur. L'art,
1280 doit donc ôtro entendu ett co sons: que
lorsque le créancier fait novation avec l'un des
débiteurs solidaires, il lie peut pas réserver,

pour la garantie de la nouvelle obligation, les
privilèges et hypothèques qui grèvent les biens
des autres débiteurs, sans le consentement do
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ceux-ci. Telle est certainement la théorie du
Code, puisque tontes les dispositions do la loi
relativement A l'extinction des hypothèques
et dos autres sûretés, qui étaient attachées
A l'obligation primitive, sont A peu près co-
piées do Pothier; or, voici sa doctrine: Da-
bord, dit-il, comme.la novation éteint la dette
primitive, elle doit éteindre ses accessoires et
les sûretés qui y étaient attachées. Néanmoins,
lo créancier peut réserver les hypothèques et
les attacher-A-là' nouvelle obligation, mais
celte translation des hypothèques de l'an-
cienne créance A la nouvelle no peut se faire
qu'avec lé consentement de la personne A qui
appartiennent les choses hypothéquées,et puis
il ajoute comme conséquence do co principe :

«r Si l'un d'entre plusieurs débiteurs solidaires
contracte envois lo créancier une nouvelle obli-
gation et qu'il soit porté par l'acte que les par-
tics ont entendu faire novation do la première
dette, sous la réserve des hypothèques, cette
réserve no peut avoir d'effet que pour l'hypo-
thèque dés biens de ce débiteur qui contracte
In; nouvelle dette, et non pour les hypothèques
des biens de ses co-débiteurs; leurs biens ntï
peuvent êlfc hypothéqués il cette nouvelle deite
smis leur consentement. (iy. »

Ainsi, on voit que Polluer permettait d'atta-
cher A la uéuvétlb obligation les hypothèques,
qui grevaient les biens dès débiteurs solidaires
avec lesquels'là"novation n'avait pas eu lieu, si

(I) Obligation*','ii» 50».
ï; ':
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Ces débi leurs y coii-entaient, I1 est donc pro-
bable que le Code, en reproduisant les antres
dispositions de Pothier, n'a pas entendu s'écar-
ter dans l'art. 1280 de son opinion.

Nous avons vu que la décision de Pothier
quant aux débiteurs solidaires n'était que l'ap-
plication d'un autre principe posé par lui, A

savoir, que lorsqu'un tiers a hypothéqué son
immeuble A l'acquittement d'une dette qui lui
était étrangère, si cette dette était éteinte par
là novation, te créancier ne pouvait pas réser-
vor cette hypothèque pour garantir -l'exécution
de ta nouvelle obligation,sans le consentement
du propriétaire dé l'immeuble.

Pothier à pris ces idées dans le droit romain.
H cite A l'appui do cette opinion la loi 30, D.
de novationibus(46*2),mais c'est A tort, comme
lo remarque M, Bugltet. (1) En effet» cette loi

suppose Ja première obligation' entièrement
éteinte par là novation qui avait été complète
et sans aucune réserve : « ita ut ri primd obli-
ijalionein unkemon discederctui\ » les hypo-
thèques n'existaient doitc plus ; et le juriscon-
sulte Paul décide qité le second débiteur ne
peut pas de nouveau t rumtm •hypothéquer

ces mêmes choses sans le consentement du
premier débiteur. La décision de cette loi no
peut donc pas servir d'argument pour soutenir

que le créancier, en faisant la novation par ta
substitution d'un nouveau débiteur, no peut
pas attacher A là nouvelle obligation les bypo-

I
> Xoto Mir lo tnini^h) &»!),



.
- 203,-:

thèques.qttî grevaient les biens de 1 ancien dé-
biteur, sans le consentementde celui-ci.

Mais si la loi 30 dénotai, ne peut pas être
invoquéepour trancher la question, la décision
exprimée par Pothier était cependant celle du
droit'.romain,comme le prouve la loi Unique C.

eliom obefiirogroph. (8-27). Cette disposition du
droit romain se justifiait par là considération
suivante. Là novation, mode d'extinction du
droit civil, s'opérant par là stipulation, avait
des effets absolus. On comprend donc, que
lorsque par là novation l'obligation primitive
était éteinte, tousses accessoires devaient dis-
paraître nécessairement. Tout ce qu'on accor-
dait, c'est qitè l'ancien débiteur pouvait cons-
tituer une hypothèque pour la garantie do la
nouvelle obligation et mémo 'qu'il.pouvait em-
pêcher l'extinction dé-l'ancienne hypothèque,
mais s'il ne consentait pas A cette conservation,
l'hypothèque s'éteignait eh même temps qito la
dette elle-même. <t Si pour nover l'obligation,
dit M. Démangeât, il était possible Remployer,

au lieu d'une stipulation, tin simple pacte, rien
ne s'opposerait A ce que .l'hypothéqué pût être
réservée même,sans le consentement de l'aii-
cien débiteur (1). » On voit donc, qu'en.droit
romain l'impossibilité d'attacher les hypothè-
ques qui grevaient les biens de l'ancien débi-
teur A la nouvelle obligation, sans le consen-
tement de ce débiteur, avait son principe dans
le mode employé polir faire ld novation. Cette

l) Des <Miij. toU'l r» «'/»*. lom. |\ 50.
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Njêotfo no devait donc pas survivre an drblt
romain et il est difllcilo d'expliquer rationnel-
lement la doctrine do Pothier et de l'art. 1280
du Code civil. Le créancier, dans notre art.
1280, aurait pu ho pas consentir A fairo la no-
votièh et par coiisèqtieht thaintonir lo co-débi-
teur'solidaire avec lequel là hovatioti n'a pois

eu lieu, dans lo lien de l'obligation personnelle,
pourquoi ne pas lui permettre do I ibêror ce
cd-dêbitcUr, tout en réservant, môme sans son
consontenrbiït, les hypolhèques qui garontis-
saient l'obligation primitive, pour les attacher
A la îïbUvollb obligation. Co co-débiteur attrait
toujours cet avantage, qu'au lieu d'ôlro obligé

•pérsonholiomérit, il no serait désormais tenu
que hypothécairement, comme un tiers dêtcii-
tchi\d'uh iritnteuble hypothéqué.

Voilà lin autre reprochequ'on ridresào A Tait
1280. Toullièr prétend, qu'il est en contradic-
tion aveé] l'art'» -1251 -3<j qui udmet là subroga-
tion légale rhÛ'profit,do'celui qui, étant tenu
ttvbè d'autres ou pour d'autres au pnléhtént
do la dette, avait Intérêt do l'acquitter, * Slip*

posons dèttx débiteurs solidaires Primus et Se*
cuiidUs. Le ci'èttiicïor fait iiovatton avec Pri-
mus, Sccundus est libéré. Mais Primus, qui a
éteint l'obligation primitive tiav là hovatioii, so
trouve subrogé aux droits du créancier contre
SccUhdus, par conséquent, siTunctcnno dette

a été garantie par une hypothèque, Primus
peut la fairo valoir contre Secuudtis, Si Pri-
mus n'exécute pas son obligation, le créancier
pourra, sans qu'il y ail eu do réserves» de sa



part, intenter au nom de son débiteur (art.
1100) l'action hypothécaire contre Sccundus.
Dès lors. dit.Touiller, avec l'art. ;1251r3°, on
arrive A une .conséquence quiest en contra-
diction avec l'art. 12uu(i). i

, ; -,;{
Nous croyons, qito sous ce rapport, lo ro-

procho do Touiller fait A l'art. 1280 n'est pas
fondé. On 110 peut pas dire quo le créancier,
par suite de ta subrogation do Primus, se
trouve dans la mémo position, quo si son hy-
pothèque sur les biens de Secundus avait été
réservée.

;

Un effet* si le créancier conservait, par suite
dé la réserve faite avec le consentementde Se-
cundus, l'hypothèque qui grovait ses biens, il
pourrait agir contre lui pour la totalité de i'an-
cieiino dette, lorsqu'il exerce au'contraire, l'ac-
tion .'hypothécaire du chef de Primus en verlu
de l'art. llOO, son droit a-l-il la mémo éten-
due'Ml est évident que non, car Uii créancier
ne peut exercer un droit de son débiteur, quo
dans lu limite dans laquelle il lui appartient;
or, Primus ne pourrait agir contré Secundus
que jUsqu'A concurrence do lapait que ce der-
nier devrait supporter dans la dette, c'est donc
seulement dans cette mesure que te créancier
exerçant lo droit do Primus, pourra fairo va-
loir l'action hypothécaire contre Sccundu.s.

Si le créancier pouvait agir directement
contro Secundus, c'est lui seul qui profiterait
de tout-ce qui serait obtenu de Secundus.

'-. il) T. IV.. I" !»;itti«\ iniuirru 3l3.
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Agissant au contraire onvertu do l'art, 1100,
le bénéfice obtenu do Secundus, doit étro par-
tagé entre lui et tous les créanciers do Primus.

Lorsque le créancier aurait le droit d'agir
de son chefcontre Secuitdus, il no pourrait en
étro privé sans sa volonté. Tandis qu'en exer-
çant le droit de Primus, il peut en étro privé
par le fait de celui-ci, qui peut y renoncer, par
suite d'arrangements faits sans fraude avec

:-Secundus.: ;-:y
- ,--.

v-:"'-
-Il y a donc des différences capitales entré le

cas où le créancier aurait conservé l'hypothè-
que par une réserve faite avec le consentement
de Secundus, et lé cas où il lie peut l'exercer
que du chefdo Primus. Ces différences essen-
tielles font disparaître toute contradiction ap-
parente entre l'art. 1280 et t'arl» l25i-3o (i).

jj l. -^ tHomtiensalion.

Lorsque l'un des débiteurs solidairesdevient
créancier du créancier commun, celte créance
peut-elle étro opposée en compensation?

La question no présente pas de doute, si lo
créancier s'adresse ait débiteur devenu son
créancier, celut*cl peut lui opposer lu compen-
sation ut tous les antres débiteurs seront, libé-
rés. Mais si lo créancier s'adresse'.A un autre
des débiteurs, celui-ci peut.-il invoquer en
compensation la créance de son co-débiteur?
La réponse doit être affirmative, si le créancier

fl) Ih.l.tlNriit'k'l.j. II. |i. 173. IlolO 7. v ;
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a déjA agi .contre lo débiteur devenu soii cré-
ancier et co dernier lui ayant opposé la com-
pensation, le créancier so retourne contre un
autre.débiteur. Kii effet, une fois quo la com-
pensation a été opposée, la dette a été complè-
tement étciiite et tous les débiteurs so trouvent
libérés. Lo créancier a obtenu une satisfaction,
il a obtenu on paiement de sa créance la libéra-
tion do lu dette dont il était tenu, dès lors, do
mémo que s'il avait reçu un paiement do l'un
des débiteurs, il ne-pourrait;plus agir contre
les autres; do même, si la compensation lui a
été opposée, les autresco-débiteurspeuvents'en,
prévaloir et repousser l'action dit créancier.

Si ait contraire le,créancier s'adresse direc-
tement A un des débiteurs, autre que celui qui
us! devenu son créancier» la question de savoir,
si ce débiteur peut invoquer en compensation
la crèaiice de son co-débiteur est résolue par
l'art. 127\ : « Lo débiteur solidairene peut pas
opposer la compensation de ce que le créan-
cier doit A.son co-débiteur ». Cette disposition
de ta toi est .contraire aux principes qti'ello a
posés eh matière do compensation, L-art, 1200

non» dit en effet : * La compensation s'opère
de plein droit par lu".seule force do la loi, mémo
A l'ihsit de« débiteurs

i>. Kn suivant ce prin-
cipe, il faudrait décider que dès l'instant où
l'u it dés débitetirs solida1res dev iont créancier
.lin créancier commun, la'compensation ayant
lieu par la force mémo do.la loi, la dette est
complètement.éteinte,par conséquent la pour-
suite du créancierviendrait trop 'tard, chacun
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des débiteurs pourrait lui (lire : vous avez déjà

reçu une satisfaction, vous n'avez plus droit do

nous poursuivre. Donc, d'après co raisonne-
ment, chaque débiteur devrait avoir 'droit,d'in-
voquer,en compensation la créance de son co-
débiteur. Cependant la loi décide je contraire.
Quelle en est la raison? Nous en avons déjA
dit quelques mots, en pariant de la solidarité
active. Chacun des débiteursSolidairesest obli-
gé de payer la totalité de la dette, lorsquelo
créancier s'adresse A lui; sans doute, après
avoir payé, il pourra recourir contre ses co-dé-
biteurs, mais soit recours peut devenir ineffi-

cace par suite do leur insolvabilité; chaque
.débiteur en faisant l'avaiice, coût t donc Ks
risques de l'insolvabilité de ses co-débiteurs.
C'est ie créancier qui, par sa poursuite, déter-
mine, lo débiteur qui doit courir ces risques,
et si celui-ci pouvait opposer en compensation
la créance de son co-débiteur, il rejeterait sur
ce débiteur les risques de sa propre insolvabi-
lité et celle de ses co-débiteurs, ce qui no doit

pas avoir lieu. Déplus, le débiteur qui est de-
venu créancier « se voirait, contre son gré,
et sans lo fait dii créancier, obligé d'accepter

ses eo-déblteurs pour débiteur»,' jusqu'à con-
currence do.la pari pour laquelle II aurait un
recoins A exercer contre chacun d'eux, et se
trouverait ainsi dans'lit fâcheuse nécessité de
poursuivre.' Or, il lie doit pas dépendre de l'un
des débiteurs do placer KOU eo-débiteur dans
Une pareille situation ». Si l'art. 1204 permet
A la caution d'opposer la compensation du chef
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du 'débiteur principal,-c'est.que ce dernier ne
pouvant avoir.aucun recours contre la caution,
l'inconvénient ci-dessus:signalé ne peut passe,
présenter, donc, dans ce cas le législateur a pu
laisser l'application générale de l'art. 1200(1).

Dit leste, nous verrons dans un instant,
'qu'il y a encore une attire raison, polir la-
quelle cette compensation n'a pas été admise.

Ainsi, il résulte de l'art,, 1290, qu'un débi-
teur solidaire no peut pas opposereit'compen-
sation, la''créance létale de soh co-débiteur;
nlnlsle débiteur poursuivi ne pêut-il pas oppo-
ser la compensation au moinsjusqu'A çoiicur-
reiicc do la part que doit supporter dans la
dette son co-débiteur devenu créancier du
créancier; commun? L'art. 121)1 lui refuso-t-it
aussi ce droit?

;
Domat et Pothier résolvaient la question en

favptir du débiteur poursuivi,' niais leurs déci-
sions n'étaient pas motivées par les mémos

•'raisons..-,. '-:-;>_;;
.

--' -.-•-/'
'

.Voicid'abord ce que disait '.Doiitat: « Si un
des débiteurs so trouvait de son chef.crèan-
cler du créancier eoininiui, ses co-obligés
pourraient demander.la compensation jusqu'A.
la concurrencede cette portion, et pour le sur-
plus de ce (pli serait dû par le créancier A ce
cP-Obligè, ils no pourraient eii demander ta
compensation A moins qu'ils n'eussent d'ail-
leurs lo droit île ce cp-obligé, car il ne serait

(I) MM. VuiiP d îtu >tir 2i»AqWrp,;t'..lli,(t.tt)S.
tii)it> 30.~. Cons. Mtu:»i>i':, *ni;hni. l'M, u" 838.
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pas juste do contraindre un des obligés A

payer la portion do celui qui aurait A faire une
compensation avec lo créancier•:' puisque si
cetto compensation ne so faisait point, et quo
ce débiteurqui pourrait la faire de son chef, so
IrouvAt insolvable, ceux qtil auraient payé
pour lui seraient sans ressources, pour avoir
payé co qu'il no devait point, OU qu'ilaurait
pu justement compenser (1). »

On voit de ce passage que lo raisonnement
do poinal consistait A considérer chacun des
débiteurs solidaires, comme payant la part de
ses co-débiteurs. Donc, lorsque l'un d'eux est
devenu créancier du créancier cemmnii, su
part étant éteinte par lu compensation, les
autres co-débiteurs ne doivent pas étro obligés
île la payer au créancier, par conséquent ils
doivent. pouvoir invoquer la compensation

-jusqu'A concurrcnco de la part do co débiteur.
Pothier critique le .raisonnement de Doutât ;

« Cette Raison, dit-il,n'est pas tout-A-fait'con-
cluante t car, lorsqu'un débiteur solidaire paie
lo total du la dette, ce n'est que vis-A-vis de ses
co-débiteurs qu'il est censé payer pour eux les
parts dont ils sont chacun tenus de la dette,
les co-dèbiteUis solidaires n'étant eiitro eux
•tenus de la dette qite pour lotir pari; mais un
débiteur solidaire étant vîs-A-vis du créancier
débiteurdu total ;

lorsqu'il paie le total, ce n'est'-
»oint vis-A-vis du créancier qu'il paio les paris

seseo-dèbiteurs; il paie c'equ'il doit lui-même

il Ihrùi,V.OM thlleï. I,. 3,1. lit, g I, «il. 8.



et par conséquent il ne peut opposer en com-
pensation que co qui lui est dû A lui-même et
lion ce qui est dû A ses co-débiteurs (1). *
Pothier cependant- était do la mémo opinion
quoDotnàt, mais il là justifiait par un autre mo-
tif. C'est pour éviter un circuit d'actions, qtie
cette décision devait être admise, car, disait-il,
si par exemple, Primus était obligé do payer là
totalité, sans pouvoir opposer là compensation
du chef do Secundus, jusqu'A concurrence do

co que ce dçriiier devrait supporter dans la
dette, Primus ourait pour cetto part, recours
contre Secundus et par conséquent il pourrait
saisir; uiTèter entre les mains du créancier, la
somme que celui-ci doit A Secundus, en sorte,
qUojusqu'AcoiicUrreitcede'cette part, il lui fe-
rait reluire immédiatement Ce qu'il a obtenu.

Co raisoiiiiéiûent.dePothior u été A son tour
l'objet d'une critique. De co que Primus, en
payant la totalité ùu créancier, aurait recours
'contre Secundus,et par conséquent aurait le
droit de l'aire une saisie-arrêt oiiliv lés mains
du créancier jusqu'A concutrence du montant
de ce recoins, on ne doit pas conclure, qu'il
puisse opposer en compensation la créance de
Seeundus» jusqu'A concurrencé do ce qiie -'ce
dernier doit'supporter-dans la dette; Mn ellet,
lorsque Prlimis paie intégralement la dette, il

aura sans doute le reco'urà. contré Secundus ;
mais si ce dprnler est insolvable, son patri-
moine sera divisé entre tous ses créanciers, et

il) VSmitl.H. Obliyàiiotix, n* si7t.
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Prinnis n'obtiendra peut-être qu'une portion
de cequi lui est dû, C'est lo résultat qui pré-
cisément aurait lieu au cas do saisto-arrêt for-
mée par Priinus entre les mains du créan-
cier. Si au contraire Primus, ait licU de faire,

une saisie'.-arrêt;-, avait le droit d'iiivo-
qUer lu compensation pour la part, pottr la-
quelle il pourrait recourir" contre Secundus, il
serait complètement remboursé. —

il créerait
ainsi A son profit ùii Véritable privilège A ren-
contre des autres .créanciers do Secundus.

Domv la saisie-arrêt que Primus aurait lé
droit de pratiquer entre tes mains; dii créan-
cier-.jusqu'A concurrence «lu montant 'do. .son
recours contre Sccundiis, n'aurait pas les mê-
mes ..'effets que la compensation qu'il pourrait
opposer dans les mêmes limites. Dès lots, on
ne peut pas '.conclure de la possibilité do faire
la' première A l'admission do la sècoiide (1).

Sons le Codé,'la'question dont nous nous
occupons est vivement controversée.

Les auteurs, qui soutiennentque le débiteur
solidaire petit opposer la compensationdu chef
do son çordèbttour jusqu'A concurrence de su
part dans la dette, disent rpto s'il cil était au-
trement, la compeitsalién ne profiterait pas
même an débiteur; devenu créancier du cré-
ancier commun, puisque lo débiteur poursuivi
étant obligé do payer lu totalité, uiiroit immé-
diatement le recours contre son eo-dêbileiUi
L'inconvénient qui aurait lieti, si le débiteur

(I) M. \kHv.ut. iit* Oblig. solhl. |». **), note.
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solidaire pouvait cipposbr |>om* je tout la COÏII-
ponsatibn du chef do .son co-déblteur, ne se
rencontre plus, lorsqu'il s'agit d'opposer la
compensation jusqu'à concurrence de la pari
eonlributoire dû débiteur devenu créancier,
parce que celle compensation partielle iio
soumet pas celui du chef duquel elle a été
opposée à la nécessité d'un recours (t).

"On invoque aussi cetto considération, que
la possibilité d'opposer la compensation par-
tielle est trôs-utilo en pratique, parce qu'elle
évite un circuit d'actions (2). C'est l'argument
de l'qtlder» inalH nous avons vu qu'il peut être
critiqué.

On ajoute encore, (pie chacun des débiteurs
solidaires est considéré comme caution des nu-
Irès pour là part qu'ils* doivent supporter en
définitive. La loi permet a la caution d'invo-

quer la compensation du chef itù débiteur
4

principal (art. i29i» t,r alinéa); donc, chacun
des"débiteurs solidaires doit pouvoir opposer
ta compensation pour la part eontribùtoiro de

son co-tlébiteur, car |)our cette part, il n'est
qu'une simple caution (tt).

Ktilin pu dit : le débiteur solidaire peut op-
poser là compensation jusqu'à concurrence de
la part et portion du co-debileur devenu cré-
ancier, car; connue la compensationse fait tk

\\) MM. Aiimitct llû, mtXitharià, t. III. * *J8,
iiiiit! :»7. '•":,

;:>)' .Hiintfur, iktti AiUihirM IV Ml.



plein droit (art. 1290), cette portion do la dette
setrouvo éteinte de plein droit du moment où
l'un dès débiteurs solidaires est devenu créan-
cier du créanciercommun; cctlo portion éteinte
no peut donc pas ôtro demandée uno seconde
ibis (i)/

Malgré ruutprjté dos noms attachés A cette
opinion; nous croyons cependant, quo c'est
l'opinion çontràirp qui ..a été consacrée pat; lu
Code.

I/argùment, qui consisto à dire qu'il n'y à
pas d'inconvénient à co que le débiteur soli-
daire puisse opposer là compensationpartielle,

car elle no dorino aucun recours au débiteur
du chef duquel elle à été opposée, cet argu-
ment, disons-nous, est vrai, mais il n'est pas
concluant, car, comme nous le verrons, il y
avait enepro un nutro motif, qui a été donné

au moment do la discussion de nolro article,
et par suite duquel la lot n'a pas permis à un
îles débiteurs solidaires d'opposer la compen-
sation du chefde son cb>débitour.

Nous savons déjà, pourquoi oii no polit pas
admettre l'argument do circuit d'actions.

Quant au trbisiemb argument, on peut ré-
pondre quo si chaquo débiteur solidàlro peut
ètro considéré comme caution pour les parts
contributoircs do ses co-débitcurs, c'est seule-
ment dans les rapports entro les débiteurs,
mais non pas dans les rapports du créancier
avec ces débiteurs, dès lors l'art. 420i*icfhlt-

(I) Toi Iim, i. lit, 2* |>.iM|t\ »° Ï33.
..
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iioa; « la caution peut opposer la compensa-
tion de ce que lo créancier dpit uu débiteur
principal, » ne peut pas avoir d'application,
lorsqu'il s'agît do débiteurs solidaires;''

tëntiti»: fonder cette opinion sUr ce quo la
compensation a Heu de plein droit, comme lo
fait Touiller, c'est résoûdro la quest ion par la
questibn. Kst-co qu'on iie pourrait pas dire:
la compensation o lieu do plein droit, donc
chacun dos débiteurs solidaires peut opposer
pour lo tout la compensation du chef de son
co-débitctiïy ci relativement à là question s'il
peut opposer pour'le tout* là réponse négative,
n'est pasdouteuse, elle so irbuvd on toutes let-
tres écrites dans la loi. Donc, pdisquo la loi-
s'éçarto ici du ;' principe posé en matière de
compensation, on no peut pas dire quelle l'a
maintenu, lorsqu'il s'agit d'une compensation
partielle, car ceci n'est nullement énoncé ; an
contraire l'art. 1294 est bien général.

Quant à notre opinion, nous la fondons sur
les travaux préparatoires du Code. Kn eiîct, lo
troisième alinéa de l'ait. 1291 y fut ajouté sur
les observations suivantes, présentées par le
tribimat t « Sil'on pouvait opposer la compen-
sàtipn do ce qui serait dû A un autre qu'à soi-
même, quoique cet autre fut un codébiteur
solidaire, eb serait donner lieu à des difficultés

sans nombre; ce tiers se trouverait engagé
malgré lui dans des procès désagréables; il fait-
drait examiner, ebnlradictoirement avec lui, si
lu dette existe, jusqu'à quoi point elle existe,
si elle est susceptible do compensation» éte.,ele.



Il est naturel que la compensation n'ait lieu
entre doux personnes que pour ce qu'elles se
doivent directement l'une A l'autre, tels sont
les motifs de l'addition proposée. » Or, n'est-il ]

pas évident, quo ees( raisons se rencontrent,
lorsqu'il s'agit d'opposer une compensation
partielle, aussi bien, quo lorsqu'il s'agit do
l'opposer pour lo tout.

Mais vpilAco qui est plus concluant et qui

no devrait laisser aucun doute sur les dispo-
sitions do l'art. 129l-3<», c'est le passage sui-
vant du discours du tribun Motirieault au
Corps législatif

•
«M M'y .'«'> disait*il, que les

exceptions personnelles à chacun ou A quel-
ques-uns des autres co-débltcurs que le co-
débiteur solidaire ne puisse opposer. 11 en faut
conclure qu'il ne petit opposer là coinpensà-
tipn des créances qui lui sont étrangères,
bornât cependantembrasse et défend l'opinion
contraire ; inais Pothier, tout en l'adoptant,
observe et prouve que les motifs n'en sont pas
concluants. CW thnc am raison que le projet a
rejeté cette opinion (1).» Ainsi, on voit bien,

quo l'opinion de Domat et de l'olhier a été re-
jetée et q'est cette opinion précisément qui
permettait A l'un dos débiteurs solidaires d'op-

poser la compensation pour partie du chef de
son codébiteur.

Il résulte donc de ce que nous venons do
dire, qu'un débiteur solidaire ne petit pas pp-

(l)t.ticuf, t.Ml. p. WÙ.



poser, la compensation inémo jusqu'àconcur-
rence de la part contributoirc du co-débitciir
devenu créancier du créancier commun (I).

Tout en admettant ipt'uh'débiteursolidaire
no peut pas opposer la compensation de ce que
le créancier commun doit A son co-débiteur
jusqu'à concurrence de la part contrilÀitotre
de ce dernier, nous croyons au contraire, que
lorsqu'il s'agit d'utîe caution solidaire, elle aura
toujours le droit d'opposer la compensationdu
chef dû débiteur principal. Il nous semble, que
la caution solidaire doit être régie par la règle
posée dans le premier alinéa de l'art. 129i,qui
permet A la caution d'opposer la compensation
de ce que le créancier doit au débiteur prin-
cipal ci hou par la règle dictée pour les débi-
teurs solidaires. KnolVet, la compensatioti dé
plein droit, c'est la règle. La loi a apporté une
exception A cette règle, mais comme toute ex-
ception, celle-ci doit être appliquée au cas
expressément prévu par la loi; or, la loi s'é-
carlo de là règle, lorsqu'il s'agit des débiteurs
elle n'a rieii dit «les cautions solidaires,; donc
elles sont régies par la règle, c'est-^-dîre par
la compensation de plein droit. S'il on estainsi,
il est clair, que la caution solidaire pourrit <>jw

poser la compensation du ;$W du débifeiir1

principal, car dès n$Maht mie ce dernier,

a acquis une créance t6$Arà son créancier,

sa dette- àét# èteinlfi»; et evwnnW l'a^eossoiro

(l> MM. Viiriri>y IMvt.ufi>;s. I^Vtiif.rr» Mit î<>tillkr,
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lie peut pas exister sans le principal,cette, com-
pensation a entraîné la libérationdelà caution.

Voyons les objections qui sont faites A celte
théorie.

D'abord, dit-on, loi*squ'Uitepersonne s'oblige

en qualité do caution solidaire, elle conserve
sans doute sa qualité de.caution, mais c'est
seulement par rapport à soit co-obligé, quant
aii créancier, elle est considérée comme un
véritable débiteur solidairo cl otï invoque' A

l'appui l'art. 1210, qui déclare que « si la dette
solidaire lie concerne quofun des co-obligés
solidaires, celui-ci est tenu de toute la dette
vis-A-vis des co-débilcurs, qui no seront consi-
dérés par rapport A lui que comme ses cau-
tions. » (1).."':'..•-:'V>"'.^ '•'.'."> -'.''"'.

Cette objection n'est pas exacte. Sansdoute,
lorsqu'une personne s'est obligée en qualité
do débiteur solidaire, et elle n'a profilé aucu-
nement de l'obligation, la loi dit qu'elle est
considérée, mais seulement dans ses rapports
avec ses co-obligès, comme caution. Si au Con-
traire une personno s'est obligée comme cau-
tion solidaire, elle doit conserver ce earactèro
tant dans ses rapports avec ses cb-obligés que
dans ses rapports àyee le créancier. Mettre

une caution solidaire sur la mémo ligne qu'un
dé.btteur solidaire, c'est, ce nous semble, aller
trop loin. Le iiuitibrihemcnt est un engage-
ment accessoire et il conserve ce caractère,
quelles que soient les modalités ou les clauses

h M»r.r.»bf. m l'iirt» 1201. nniv.
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plus ott'moins, rigoureuses, souslesquelles il

a; été contracté. Précisément ce caractère
accessoire ne permet pas d'assimiler à tous
les points de vue une caution solidaire A un
débiteur solidaire, il y a des dilTérettces im-
portantes entre ces deux situations. Ainsi, là
caution solidaire lie peut pas s'engager sous
des. modalités plus onéreuses que le débiteur
principal. Au contraire, chacun des débiteurs
solidaires peut s'obliger d'une manière plus
rigoureuse quo son co-débitcuvï -L'art. 2037,
nous le verrons, ne peut pas èlro invoqué par
un débiteur solidaire, tandis que': In-caution
solidaire petit s'en prévaloir A l'encontrc dit
créancier : la dette solidaire est présumée
être contractée dans l'intérêt commun, do
sorte quo lo débiteur solidaire qui a payé, no
peut i recourir contre sos eo-débiteurs; que
pour la part virile do chacun, et s'il voitt

exercer son rccoui'S pour plus, c'est à lui à
prouver, que d'après les relations d'intérêt
existant entre ses co-débiteUrs et lui, la charge
de la dette doit se répartir inégalement, ou
bien qu'elle doit être supportéo polir le tout
par un de ses co-dèbiteui,s. Au contraire,
lorsqu'une Caution solidaire accède A tuie
obligation principale,là dettbest présuméeèlm
contractée uniquement daiïs l'intérêt du débi-
teur principal, et si elle paie, elle attra le
recours polit* le tout contre ce débiteur, A

moins que ce dernier no prouve que la pré-
somption do la loi n'est pas conforme A la
vérité. ':''' '':."'..','' .'• ";.-.,- *
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: Oti voit donc, qu'il V à dos différences im-
poilaittes ontrb l'engagement; (l'une caution
solidaire et celui d'un débiteur sblidairo, soit
qu'oit les cnvjsàgb dans leurs rapports avec lé
créancier, soit dàiv? leurs1 rapporta avec leurs
Cp-bbligési>Ui

;
'^/'^'.^ \'- v--. r':;":; '';

Si donc, le cautionnement malgré là moda-
lité qui lo rèrtd plus onéreux, conserve néan-
moins son Caractère d'ongàgèmeiit accessoire ;
s'il y a des différences impbriuhtes entre la sM
tùallpli d'un débiteur solidaire et d'une caution
solidaire, on itb peut pas appliquerAcelte der-
nièrb la règle que la loi à posée pour le i>rc^

mieiy et par conséquent,tindoit laissée la
càiitipn sblidairp sous l'cnVpiro de cette i-ogto

générale Indiquée fttr l'art. 2036 : v La caution"

peut opposer au.créancier toutes les oxeeptiptts
qui appartiennent uti débiteur principal et qtit
sont Inhérentes A là dette >. ^

- On hotts ôppbsb encore l'ort. 2021
>
duquel il

résulte, que lorsque là cautlbn s'est obligée sb-
lidairenient avec Je débiteur % l'effet de son
engagement serègle par les principes qui ont
été établis t>OUi' les! dettes solidaires i. C'est
donc, dit-on, la règle qtio la loi à posée pour
les débitent* sôlidàhts, qu'on doit appliquera
la caution solidaire, rclativèmbnl A là compeh-
4Monti)r:.:-':ri';'0-'';''':;;4':4U;l;-^:i.:.-0'-;:.:--':\-

Cet argument, tiré de l'ati 2021* ne peut so
soutenir qu'autant qu'on tëoïb la phrase do la-
quelle H est tiré des hittres dispositions de cet

*t) Munit»»':» toiro, ettii.
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article, et il suffit do le lire dans son ensemble,
pour se convaincre qu'il n'a pas le sons qu'on
voitt lui donner. La loi n'a pas en effet posé
uijb règle générale dans le but d'assimiler la
caution; solidaire au débiteur solidaire, elle
parlait du bénéfice de discussion et yottlànt
établir ùno exception àii principe que les cail-
lions peuvent invoquer ce bènéliCe, elle a dit»
qu'A cet égard, les effets du cnutioimcmctit so-
lidaire sont réglés par les principes posés pour
les dettes solidaires, o'esl-A-dirc,'que de mémo
qu'un débitent* solidaire, une caution solidaire
ne peut pas invoquer le hênéfieodb discussion.

L'art. 2021 n'est donc pas contraire A notre
doctrine, il doit être entendu scemulum $ub~
jeehim moteriam (1).

; ' :••-.$'.&.' *- Vonfiishtir

Quand l'un des débiteurs solidaires devient
l'héritier dit créancier, pu bien celui-ci devient
l'héritier de l'un des débiteurs solidaires, il
s'opère une confusion, qui à pour effet d'étein-
dre l'obligation solidaire -jusqu'à concurrencé
do la part du débiteur qui ii succédé, ou A qui
1b Créancier u succédé. C'est ce que nous dit
l'art. 1209

.* « Lorsque l'un des débiteurs de-
vient l'héritier unique du créancier, on lors-
que le créancier dévient ruiiiquo héritier?de

|t| KIIWWB MM. AiimVd lUi. t.lit. }>2Ù. iigic 7,

— lli'VKiiiiiM .«tir
totiilier. I. IV, ii*tiîO, note î. —\h<

MANitU. vhliij. ivtiù, j», ttfâ iiuliy
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l'un des débiteurs, la confusion n'éteint la
créance solidaire que pour la pat t et portion
du débiteur ou du créancier» »

Là rédaction de cet article peut èrro criti-
quée A plusieurs points de Vite. D'abord, il ne
prévoit que l'hypothèse d'un débiteur ou d'un
créancier' devenant l'héritier unique l'titt do
l'autre; or, il est évident, quo les mêmes prin-
cipes doivent être appliqués lorsqu'ils se suc-
cèdent seulementpour partie. La confusion n'a
pas liéti, comme semble le diro l'itrtielb,-seu-
lement dans le cas où l'iln des débiteurs soli-
daires succède nu créancieron réciproquement
ello a toujours liett comtno l'énonce l'art. 1300"

<r
Lorsque les qualités do créancier et do dé-

biteur se réunissentdans là même personne, »
et peu importe la cattse de cette rétinien do.
qualitésde créancieret de débiteursttr la mémo
tète, linfitt l'art. 1209 nous dit, que là confu-
sion «n'éteint la créance solidaire que pour la
partet portiondu dêbltcurou du créancier. » 11

est clair,queco dernierntot est intitiie,cnr,pitis-
qtt'il s'agit d'une obligationdans laquelle figu-
rent plusieurs débiteurs et un seul créancier,
comment poUt-onparlerde ht part du créancier.

Du reste, In rédaction dç l'art. 1301-3", tpii
reproduit la mémo disposition, n'est pas lion
plus irréprochable : « La confusion, dit-il,qui
s'opère dans In personne du créancier» ne pro-
fite à ses co-dêbitetirs solidaires que pour là
purlifiit dont il était débiteur, » il >At fallu



dire. Connue le remarque M. Ijugnel \\)i « La
confusion qui s'opère dans là personne du crê-
nticietv ne profite (tux autres (iébiteurs soli-
daires que poitr la portion dplit le créancier
est tenu.comme représentant l'un des co-dé-
'hiteurs.

Revenons A la disposition do l'ai t. 1209.
Lorsque l'un des débiteurs solidaires'succède
au créancier ou réciproquement, la confusion
s'opère"jusqu'à concurrence «le la part dont
était teint; le débiteur qili' a succédé, ou A qui
lo créancier a succédé; par conséquent-, le
créancier; nb pouriii agir contre les autres
débiteurs qu'en déduisant celte part.. La raison
est facile A donner; Si le créancier avait le
droit d'agir pour lo tout contre les autres dé?
biteitrs solidaires, celui qui seruit \foreè de

payer, aurait immédiatement recours contre
lui pour In portion de la dette qu'il doit sup-
porter, il est plus logiquequ'il h déduise.

Nous ayons déjà vti, que la confusion est
lupins un mode d'extiitetioh d'obligations, qtte
l'impossibilité matérielle de IVxêeuler, car
lorsqu'une personne.devient A la fois créan-
cière et débitrice

»
il est évident, que,' tte |ioii-

vant se devoir A cllo-niêiite, IVxéctilion de
l'obligation devient impossible. Comme dans
le cas ptï l'un des débiteurs solidaires succède'
au créancier ou iéeiproquomeht, cotte Impos-
sibilité matérielle d'exécuter l'obligation ne se
rencontre que pour: une pari soulentçni, il en

<l) Notent»'t«- ir0^jMM\»i!hti.,
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.résulte, que la dette solidaire subsiste A

l'égard des autres débiteurs, seulement bile
est diminuée tic la part que devait supporter
celui d'outre eux, vis-A-vis duquel la dette se
trouve éteinte par la confusion. Chacun des
autres débiteurs solidaires petit donc être
poursuivi, pour tout co (pli reste du, déduc-
tion do la part éteinte par la confusion. Pre-
nons une hypothèse. Primus, Secuiuitts et
Teitius sont débiteurs solidaires d'une somme
de 9000 fr. Priinus meurt, laissant pour héri-
tier le créancier commun Quartus, co dernier
ne petit ^igir contre les .autresdébiteurs survi-
vants, qu'en déduisant la part dontPrimtis sbit
auteur était tenu, c'est-A-diro 3000 fr; mais
pour les 6000 fr. restants, il peut s'adresser
soit A Sccuiidus, soit A Tortius.

L'art. 1209 ne prévoit qtie L'hypothèse où le

oréaiteier est devenu riiérltior uniqilo ttc l'un
«les débiteurs solidaires, ou bien l'un d'ctlx est
devenu l'héritier uititptb «Iti créancier.

11 lions faut maintenant examiner le cas,
-dans lequel le créancier ou l'un «les débiteurs'
solidaires succède-, seulement pour partie,
étant appelé A la snceessmn en concours avec"
«l'aUtres héritiers.

Su jtposons d'àbord .'quec*iïst lo créancier qui
à succédé pottr partie A .l'un des débiteurs so-
lidaires. Ainsi» Pritntts, Seenndus et Terlhu*
sont débiteurs solidaires pour 9000 fr. Le
créancier Quartus•succède A Priions avec deux
aulies héritiers, Paul et Jacques. Quelle est la
part-qu'il pourra 'demander tattt aux d«'bi-



.leurs' solidaires stttvivauis, qu'A ses «io-'héri-
;;.iicrs7;v.''*'/''*---v/-'.•'•
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11 petit d'abord demander ù Secundus ou A

Tortius 8,000 fr. Un effet, si QUartus était lïu>
rilier unique do Primas, il devrait.''déduire'da
parti pour la«[ueile le débiteur obligé'do.payer
aillait lo droit de recourir contre bit ; cette part
(en supposant «pie les-débiteurs, aient tin in-
térêt égal dans la dette), daits l'espèce serait do
3,000 fr.; il pourrait donc agir contre

.

chacun
d«w débiteurs survivants pour 0,000 fr.; niais
connue dans notre.hypothèse le créancier n'est
pasl'ltéritler unique, coi*'il y a deux on 1res co-'
héritiers, il[ne supportera que 1/3 dans la part
de là dette de Primtls,; et les débiteurs soli-
daires suivivnttts ne pourraient recourirContre
lui que pour 1,000 fr. (1/3 de ht part qtto de-
vrait supporter Prihtus). Donc

j
le erèalt.èîe't*

seraobligé do déduireces 1,000 fr. «les9,000 fr.,
et il pourra poursuivre SbcttndUs oit TeiiiUs

pour les 8,000 fr. restants. Supposons-iiotis,

quo c'est Seeundiis qtïl l>ale ces 8,000 fr., il

aura le recours «contre Terlius pour 3,000 IV.

ut contre les deux eo-héritiers «le Ouarltïs,

pour 1,000 fr. contre chacun. De sorte, qu'après

ces iecottt-s,Seeundiis supporte 3,000 fr., 'IVr-
tiits 3,000 fr., et chacun des t rois héritiers de
Primtls -i»bo6 fr., ce qui fait là païUo Ptitùus,

; 3,000 fiv ^.V-V; :>-";
-

Maintenant, si OmtrUis veut s'utlrosset* A tin
«le ses Co-ltêritiers, polir voinbien pettt-il fotv
mer sa demande ? ;:::''\::;;;.-.,:- ."

Nous savons, «pie la solidarité n'enipèclte;
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pas la division de la detle entre les héritiers
do l'un des débiteurs,donc, puisque dans notre
espèce il y a trois héritiers et uiip dette do
9,000 fr,, chacun d'eux no sera tenu quo pour
3,000 fr. Par conséquent, Quartus peut de-
mander A Paul ou A Jacques, A eha<cuh d'eux
3,000 fr., ce «jtii fait 0,000 fr. Mais nous avons
vu qu'il adroit A 8,000 fr.; il pourra donc agir
pour les 2,000 fr. lestants contreSccuitdtts ou
Tortius,et celui qui sera obligé:«le payer, utira
contre son co-«lêbiteurle recourspour 1,000 fr.
La part qito Primus devait supporter définiti-
vement dans la dette, est «le 3,000 fr.; puisqu'il

a laissé trois héritiers, la part définitive de
chacun d'eux n'est quo «le 1,000 fr. et comme
chacun «le ces héritiers pouvait être poursuivi

par Quartus pour 3,000 fr., chacun d'eux, aura
le recours pour 2,000 IV» contre Secundits oit
Tertius, Kn somme, aptes toits Ces roeotirs
mnitipliès,Koeundus supporte 3.000 fr.,Tortiùs
3,000 fr. et chacun «les trots héritiers tle Pri-
intls 1,000 IV., co qui fait 3,000 fr^ la part do
'Primus. ,.'-'•/. ':/ '.:"

Supposons maintenant «pie c'est l'un des dé-
biteurs solidaires «pli succikle pour pallie lut
créancier commun. Ainsi» troisdébiteurs» Pri-
mus, Secuiuliis et Tertius, «l'une «lelto solidaire
«le 0,000 IV, Le débiteur Primus succ«Vie pour
moitié au créancier Quartus. Primus ppiirra
agir contre Seoundus ou Tertius pour moitié»
moins sa part cbittribùtoiro dans cette moitié,
c'«ist-A-«lire, «pt'il pourra agir contre SeeundtH

UU Tertius pouf 2,000 fr.s sauf à celui «|%fi a
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payé le recours contre son co-débitotir. Le co-
héritier do Primus pourra deinnmtci' les 3,000
IV. qui lui reviennent, soit A Primus, soit A Se-
cundiis ou Tortius. Si c'est Tertius qui paye;
il attrn Ib recours contre Primus et Scetiinlus

pour 1,000 IV. contre chacun. Primus on'dêfi-
nitivo ne supporte que 1,000 fr., au lieu de
2,000 fr. qu'il ilovrait supporter dans la detttî;
en sorte qu'il retire tut bénéfice «lo 1,000 IV.

Si parmi les débiteurs solidaires, il se trouve
un 'insolvable, la part contribittoire, pour la-
quelle lo débiteur «pli a succédé au «*réaticier,

ou lo créancier qtti a sueecilé au débiteur, est'-

soumis au recours îles autres débiteurs: soli-
daires, s'augmente, car il «toil supporter sa
portion do la part do l'insolvable (1).

Lorsque.hin des débiteurs solidaires a suc-
cédé: A'son co-itébltouty il n'y aurait pas «le

'confusion,'mais l'atljoitctioit «le deux-obliga-
tions, qui existeraientconcurremment. Le débi-
teur» qui a succédé; devrait payer_ outre sa
part «lans la dette, la part do son co-ttèbiteitr,
«lont il est le représentant juriiiique.

Nous devons observer en terminant, «pto
pour qu'il y ait confusion, «ptand l'un des dé-
biteurs solidaires snccèiie nu créancier..pti ré-
ciproquement, il iaitt supposer, «pie là succès*
sioli à été acceptée purement et simplement,
Si elle à été acceptée sous bénéfice d'inventaire,
les effets dont nous ttvblts parlé ne pourraient
pas se produire, car ce bénéfice ontp«Vho pré-;

it) l'.illl.lH. 0%<Uiu'i«. h»*i70.
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ciséinent la confusion dés patrimoines et dos
personnalités juridiques du défunt avec celle
tlo l'héritier. '^"/'-"•'-f'>''-

J 0. - S&Hiénî.-

Lo sel nient prêté par l'un des débiteurs so-
liilaires, profite-t-it aux autres débiteurs? La
rèpoltso affirmative se trouve dans l'tirb 1305;
ainsi conçu : « Le serment déféré à l'un des
débiteurs solidaires profite aux co-dêbiteurs. »
Cette décision est la conséquence déco que les
débiteurs solidaires sont mandataires récipro-
ques A l'effet d'améliorerdotir position com-
mune, r :..; -î/-"

La disposition do l'art. 13Go «loit aussi s'ap-
pliquer au cas» où c'est l'un des débiteurs so-
lidaires «pli u déféré ie serment et le créancier
a refusé de le }nSMcr, cai* d'après l'art

*
1301 le

refus d'un serinent par l'uho des parties, prp-
«Itilt le mémo effet que la prestation de ce ser-
ment pat' soit ««Iver^tire.

Que décider si le serinent a été déféré par
Pun des débiteurs sbiidaircs et «pto lo créancier
l'ait prêté,cesermentest-Il opposableaux autres
débiteurs? Nous no lo croyons pas, car lès dé-
biteurs solidaires sont bien mandataires tes
uns des autjro**, mate c'est seulementpbtiràiné*
liofer leur position et non potit* l'omplr«;r; Lit
prestation du serinent est un acte dangereux,
«pli peut epmprometIro gravement les droits
des débiteurs solidaires, il est donc difficile
d'admettre quo ceux-ci se soient 'donné inatt-
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dat A l'effet do faire tin tel acte. D'ailloiirs, le

serment décisoire renferme uno transaction et

nous verrons quo la transaction faite par run \

des débiteurs solidaires no peut pas être oppo-
sée A ses co-débileurs.

Du reste, pour que lo serinent prêté par l'un
«les 'débiteurs solidaires profite aux autres, il

faut, comme lo dit la fin de l'art;-1305, qtie ce
serment porto sur l'existence do la dette, cai* s'il
portait uniquement sur la question de savoir
si un tel est débiteur solidaire, le serment ne
profiterait «pt'A celui qui l'a prêté.

"•/.-;-.i: :'.'." ï1>-> Chosejugèé. ,.';;'-...;''

îiO jugement interveiiti entre le créancier et
l'un des débiteurssolidaires,a-l-ii la forcedo
chose jugée A l'égard des autres?

•
Pour fépondro A celte «ptestioti, il faut d'à*

bord distittgueis si le jugement intervenu a
été rendu sur les moyens dodéfense personnels !

A chacun «les débiteurs,bu bien sur les moyens
eommtms. ^: •:,* ;/v^-^-:-'' ..•-.--; ;

Le j ligemcht à-WI été rendu en faVeut* de
l'un dès débiteurs sbildnires, sttt* les tnpyens
«le «léfense propres A ce débiteur» ce jugement

ne peut pas profiter aux autres dèbitoursi sinon
jtisqu'A cbticttrronce do là part du débiteurqui

n obtenu le jugement, en raison du recours
qu'attrait pu exercercontre luiJe co*débiteur,
«pi! serait obligé de payer la totalité. Le» autivs
co-dèbltettvg solidatres ppnrràiettt même éïre
poursuivis iiottr le Ipuij, si àlttnomeitt OÙ In
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contrat a été fait, ils avaient connu ou du con-
naître les faitssur lesquels était fondée l'ex-
«•eptipn, qui n permis A leur co-débileur «le

repousser 1» demandedu créancier, ,--. si, par
exemple, èe cp-débiteur était mineur, ou bien,
si son consentement a été entaché «l'un vice
qui a été, lors du contrat,connu par les autres
débiteurs solidaires.

Si c'est contre Je débiteur sojitlaire que le
jugement.a'été rendu, alors que ce débiteur
avait invoqué une exception A lui personnelle,,
il est évident que ce jugement ne petit pas être
opposé aux autres débiteurs, car chacun d'eux
pont faire valoir les moyens do défense qui lui
sont propres. ; '•<

Mais que faut-il dire, si le jugement rendu
au profit ou contre l'un des débiteurs solidaires
n été b.isé sur un moyen tic «léfenso commun
A tous lesdébiteurs1;? Ce jugement profite-t-il,
est-il opposable aux autres débiteurs?

La question est vivement controversée.Trois
opinions différentes sont en présence,

L'une, qui déeiile, que le jugement rendu,
soit au profit, soit contre l'un «les débiteurs
solidaires, lie peut avoir aucun effet A l'égard
des autres débiteurs.

L'autre, qiii distingue : le jugement rendu
en faveur de l'un des ''débiteurs solidaires,
peut être invoqué par les autres, mais le ju-
gement rendu contre ce débiteur, no petit pas
être opposé A ses co-ilébitcurs,

Knfin uho troisième opinion, qui est aussi
absolue «pie lu 'première, maison sens inverse.
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Tout jugement rendu en faveur ou contre
l'un de* débiteurs solidaires, produit ses «'flots

A rencontre «les autres.
Hepronons chacun de ces trois systèmes.:
Le premier système, dans lequel on tlécide

que le jugement intervenu entre, lo-créancier
et l'un «les débiteurs solidaires est rù inter
altos avlii quant aux autres,débiteurs, se fonde

sur les niées romaines. LA il fallait distinguer
«•litre les eorrei prumitlendi et les débiteurs
simplement solidaires. Quant aux premiers,
le jugement rendu nu profit de l'un d'eux,
pouvait être invoqué par; les aultes {1). Tau-
dis qur s'il s'agissait.«lo débiteurs simplement
'.solidaires, le jugement rendu au profit de l'un
d'eux, n'enlevait pas au créancier le droit
d'agir contre les antres (2), Il faut, dit-oii,

appliquer, en droit français, ce que les ro-
mains décidaient pour les débiteurs tonus in
soliilum, car l'idée d'obligation, itlée qui était
la cause des effets du jugement en'matière de
corréalité, ne se rencontre pas en droit fran-
çais. Toutefois, ce jugement rendu en faveur
«le l'un «les débiteurs solidaires, doit profiter

aux autresjusqu'A concurrence delà part, «pie
|o débiteur déchargé par le jugement «levait

supporter dans la «lotte, car, si le créancier
pouvait agir contre les autres débiteurs pour
la totalité de la dette, le recours qu'aurait droit
«l'exercer le débiteur qui aurait payé contre

il) I,. 42, § :l. i). tlejurijnr. 12-2.

(2; t.. r>2. $ n, /;. ,\t /«&•;«,<.. \?-i.
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lo débiteur libéré, enlèverait A celui-ci le bé-
néfice du jugement (I).

Nous no pouvons pas accepter co système.
M'est certain enCffet, quo lo législateur fran-
çais-.admet l'idée do mandat réciproque entre
les débiteurs solidaires A l'effet' do faire tous
les

- actes ' qui peuvent am«'*iiorcr leur position

commune, |o jugement rendu en faveur de
l'un des débiteurs solidaires «levait donc pro-
lifor aux antres, puisque ce débiteur a été
inandataire «le ses co-déb|teurs. Ce système
d'ailleurs; serait difficilement «'onciliablo avec
l'art 1305 du C. civ.: qui «léclaro, que le ser-
ment prêté par l'iin des débiteurs solidaires
profite A ses cp-délûteurs, or, précisément,
«.'est souvent la prestation «lit serment par l'Un

des 'débiteurs solidaires; qui déterminera lo
jugementen sa faveur.

Le second système fait une distinction : le
jugement rendu en faveur do l'un des débiteurs
solidaires, profite aux autres, mais le jugement
tondu contre lui, îïp [tout pas'leurêtre opposé.
En effet, dit-on, une obligation solidaire peut
être envisagée A'deux points do vue relative-
ment A son objet et quant A ses sujets passifs.
Quant A son objet, l'obligation solidaire est
une, mais elle est au contraire multiple,quant
au ' lien juridique en vertu 'duquel les débi-
teurs sont obligés. Si donc, l'obligation de
chacun des débiteurs est distincte de celle des
autres, chacun d'eux, en invoquant les moyens

(t; M. |)r.«i>f.Eir, (ki Oblig. soUil., |>. 90, iiol«>.
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do défense commune, ne s'en sert, que pour
dégager son obligationpersonnelle,d'où, il faut
cenclu.ro, que s'il succombe, les autres débi-
teurs n'en «loiveut pas souffrir. Si on objecte,

que l'existence du mandat réciproque entre
les débiteurs solidaires,'-s'oppose A la distinc-
tion de ce système, on fait, dit-on, pétition de
principe, car il s'agit préciséijient de savoir
quelle est l'étendue de co mandat. M est vrai,
qu'il résulte do différents articles, comme 1285,
13G5, quo les co-débiteurs solidaires sont
mandataires les uns des autres^ mais il en ré-
sulte aussijquc c'est seulement pour améliorer
'leur condition communeet il n'y a au contraire,
aucun texte, d'où l'on, pourrait'conclure, que
les débiteurs solidaires sont mandataires réci-
proques avec le pouvoir pour chacun de com-
promettre, soit par des actes extra-judiciaires,
soit eii procédant en justice, les droits de ses
co-ilébiteurs. Les articles 1206, 2249,1207, lie

peuvent être invoqués comme preuve «le ce
mandat..Si.d'après les tlcux premiers articles
la prescription est .interrompue contre tousles
débiteurs parles poursuitesdu créancier contre
l'un d'eux,,ou;par la reconnaissance de la dette
«le l'un d'eiiXj c'est que l'obligation solidaire
étant unique quanta son objet, et que chacun
des débiteurs pouvant être poursuivi pour le
tout, le créancier en s'adressant à l'un des dé-
biteurs a agi nécessairement pour le tout.

D'ailleurs, il s'agit IA des actes conservatoires
du droit du créancier et on no peut pas en ti-
rer la conséquence, que le mémo effet devrait
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être attaché aux actes, par lesquels le créancier
améliore ou consolido son dr«)it,ce qui cepen-
dant aurait lieu, si le jugement rendu contre
l'un des débiteurs solidaires, poiivait être op-
posé aux antres co-débiteurs. Un te} jugement
ne doit pus lier les débiteurs qui n'y ont pas
figuré, comme la renonciation par l'un des co-
débiteurs solidaires A uno exception commune,
par exemplo A la prescription, ne peut pason-
lover aux autres le droit de so prévaloir de
cette exception. Quant A l'art. 1207, on ne peut
en tirer aucune conclusion, car ifcontient une
disposition exceptionnelle (1).

YoilA enfin le troisième système, que nous
adoptons. Tout jugement, quel qu'il soit, favo-
rable ou défavorableau débiteursolidaire avec
lequel il est intervenu, doit avoir la force de
chose jugée A l'égard des autres débiteurs.

Il est évident, que c'est avant l'issue du
procès, qu'on doit pouvoir dire, qu'une telle

personne est ou non représentée dans co pro-
cès. La question est donc de savoir, si les dé-
biteurs solidaires sont ou non représentés par
celui d'entre eux qui figure nu procès ? L'affir-
mative doit être admise, car autrement, stir
quoi s'appuierait-on pour étendre à tous les
débiteurs solidaires le bénéfice dû jugement
rendu en faveur de l'un d'eux, et nier ce der-
nier effet, c'est se mettre oit opposition avec
l'art. 1305.

il) MM. Aumi rt I!*t. t. Vji S 7«>, note il- - Mu-
c»ii:'. surl'.-irs. lîttt. »• lîl..
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Si donc, celui qui ligure au procès repré-

sente les antres débiteurs, il doit les représen-
ter absolument, Comment en effet pôttrrait-on
comprendre, 'qu'ilh mandataire dans un pro-
cès, puisse n'avoir «•otto qualité que s'il obtient
gain de cause, tandis que s'il succombe, il
n'aura point été mandataire do celui qu'il au-
rait représenté s'il avait triomphé. La qualité
de mandataire doit être connuo à priori, quel
«pie soit lo résultat ultérieur du procès. De deux
choses l'imo : ou bien il faut admettre, que le
débiteur solidairequi figure au procès est man-
dataire de ses co-débiteurs, et alors, tout juge-
ment, quel qu'il'soit, en faveur ou contre co
débiteur doit produire effet A rencontre des
autres débiteurs, qui sont ses mandants, ou
bien, que ce débiteur n'est pas mandataire de
ses cb-bbligés, et alors, no les ayant pas repré-
sentés au procès, le. jugement qui est obtenu
contre lui ne peut pas leur être opposé, mais
de même le jugement, qui lui est favorable ne
pourra pas être invoqué par ses co-débiteurs.
Il n'y n pas de milieu ; par conséquent la dis-
tinction du second système est inadmissible.

Objectc-t-on à notre système, que l'urr-dés
débiteurs solidaires n'a pas lé pouvoirde com-
promettre par ses actes les droits des autres
débiteurs,'- on peut répondre, que cette règle
s'applique seulement aux actes volontaires de
l'un des co-débiteurs solidaires, tels par exem-
ple, que la délation du serment ou bien la re-
nonciation A la prescription acquise. Mais il
est clair, que le jugement défavorable, qui ag-



graverait la position commune,no petit pas être
considéré comme un acte émanant de là vo-
lonté du débiteur qui a figuré au procès. L'acte
qui t'muno «le la volonté directe «le co «lébj-

teur, c'est la défenso qu'il'à opposée A la
demande du créancier, et cette défense par
elle-même, n'aggrave en tien la condition des
autres co-débiteurs. Au contraire, chaque dé-
biteur doit avoir io droit do défendre A l'ac-
tion du créancier, car en lo faisant, il agit non-
seuiement dans son propre intérêt; niais aussi
dans l'intérêt «le ses co-débiteurs; la «léfenso

A l'action du créancier entre «loitc dans là ca-
tégorie «les actes, pour lesquels les débiteurs
sont censés s'être donné mandat réciproque.
Par conséquent, si ce débiteur, au commen-
cement du procès, était mandataire de ses co-
«lébiteurs, il doit conserver co pouvoir sans
examiner lo résultat du procès (1).

Du reste, le jugement obtenu Contre l'un
des débiteurs solidaires, ne peut être opposé
aux autres, que si le débiteur qui a figuré au
procès, a loyalement accompli le mandat A lui
tacitement confié par ses co-débitcUrs, car si
c'est pat* suite d'une collusion avec le créan-
cier qu'il s'est laissé condamner, les autres co-
débiteurspourraient attaquer ce jugement par
la voie de tierce-opposition.

Nous devons observer, que lorsqu'on dit,

(1) Tu'u.i.'it:ii, t. V, 2« partie, n-202. — fnoiuiios, do
l'usufruit, I. III, n° 132t. — Mmi.n, qucst. : cliOFPJiiîfiV,
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«p|o lo jugement rendu contre l'un «les «lébi-
tcurs solidaires peut être oppose A ses co-débi-
teurs, on suppose, quo leur qualité do débiteurs
solidaires n'est pas contestée, car si l'und'eux
nio cotte qualité «le débiteursolidaire, co serait
tomber dans un cercle vicieux, que «le lui op-
poser le jugement rcudii contre son prétendu
co-débitcur (l).

§ 8, —
transaction,.~ Vumpromis

Quel est l'effet tl'uno transaction ou «l'un
compromis émanant do la part ilo l'un des dé-
biteurs solidaires ?

Si la transaction est profitable aux codébi-
teurs solidaires, ils peuvent s'en prévaloir A

roncpnt.ro du créancier, car dans ce. cas, lo dé-
biteur qui a transigé, l'a fait tant on son nom
qu'au nom «le ses co-débiteurs, par suite du
mandat réciproque, qui existe entre les débi-
teurs solidaires A l'effet do faire tous les actes
qui 'peuvent améliorer leur position commune.
Mais la transaction,faite par l'un desdébiteurs
solidaires, peut-elle être opposée aux autres?
La négative n'est.pas.douteuse.'Kii effet, l'art.
?2045 nous dit que « pour transiger il faut
avoir la capacité (le «lisposer «les objets compris
«lans la transaction. » Or, il est certain, queles
co-débiteurs" solidaires ne peuvent pas dis-
poser des droits des uns des autres (article
IP.I8-r2"), donc, aucun d'eux no peut pas faire

•
l! M, -MIAMI::.:';-TIHHÏdrs preuves, t. 11. n" tfci7.



unetransaction,quiseraitopposableauxautres,
D'ailleurs, H est clair, qu'un débiteur solidaire
no pourrait pas enlever par une transaction,
les exceptions qùo los autres débiteurs pour-
raient opposer au créancier. Do plus, il résulte
des art. 1988 et 1989,quïuimandataire no peut
pas transiger sans un mandat exprès, pafeon»
séquent le mandat tacite qui existe entro los
co-débiteurs solidaires,ne donne a aucun d'eux
le droit do faire une transactionopposable aux
autres. Bien entendu, cette transaction pour-
rait être opposée, aux autresco-débiteurs soli-
daires,pour la part du débiteur qui a transigé.

Les mêmes décisions doivent s'appliquer
aussi à un compromis, fait par l'un des débi-
teurs solidaires. (Art. 1003, C. de proeéd. —
Art. 1988-1989, 0. civ.).

| 9.— Remise delà solidarité,

II s'agit ici non pas de l'abandon do ja cré-
ance i elle-même que ferait le créancier, mais
de la remise de la modalité qui pesait sur les
débiteurs.

LA remise de la solidarité peut être absolue,

ou seulement relative.
.- - *

"
*- -

"
.-'

Dans le premier cas, c'est-à-dire lorsque le
créancier a fait la remise de la solidaritéà tous
les débiteurs, l'obligation solidaire se trans-
forme en une obligation simplement conjointe;
il y aura alors autant d'obligations distinctes
qu'il y a do débiteurs. Le mandat récipro-
que, qui existait entre les débiteurs solidaires



si*éviiiioUitî par conséquente les elïets de ce
mandat no peuvent plus se produire.; Ainsi,
l'inteiruption de la prescription à ''ôgunl dts;

l'un dos débiteurs*, n'aura aucun effet a.. l'égard ;
île ses co-débiteurs; la demande d'intérêts for-
mée contre l'un d'eux, ne font pas courir les
intérêts contre les autres; la perte do ja chose*

due, par la fauto ou pendant la doineure du

l'un d'eux, aura pour conséquence la libération
des autres débiteurs.

Dans lo second cas, c'est-à-dire, lorsque lo

créancier a fait ja remiso seulement a l'un tics
débiteurs' solidaires, le lien do la solidarité
continue A exister entre les autres déDitcurs,
niais il est rompu entro le débiteur à qui la:
remise a été faite et ses co-débiteurs. Ainsi,

par exemple, l'interruption do la proscription
A l'égard de ces derniers,ii<3"'produirait aucun
élTctà l'égard du débiteur décharge de la soli-
darité, et réciproquement, les poursuites du
créancier, dirigées contre lui/ n'intêrroiïipe-
laient prts la prescription contre ses co-délii-
teurs. Kii un mot, le débiteurauquel là remise
do la solidarité a été faite, est considéré par
rapport à ses autres co-débiteurs, comme un
débiteur simplement conjoint ; il n'est plus
tenu envois le créancier que pour sa part.

Nous avons vu, que la rémise de la dette
elle-même faite a l'Un des débiteurs solidaire*,/
à moins d'une réserve expresse de la part du
créancier, est absolue ci procure la liluralion
aux autres co-débitéms; taudis que la remise
do la solidarité laite à run des-'débiteurs,



no profite qu'A lui, ses co-débiteurs restent
tenus solidairement (art. 1210).Indisposition
de là loi, quant A la remise de la solidarité,
est plus conforme un ..principe que' les libé-
ralités .'doivent, êtres interprétées reslriete-
ment. Nous savons, soiis l'influence de quelles
idées l'art. 1285 a été rédigé.

Lorsqito le créancier fait une remise de la
solidarité :\ l'un des débiteurs solidaires, la
solidarité, comme nous venons de le dire,
continue A exister entre les autres débiteurs,
cependant ceux-ci en profitent jusqu'à concur-
rence de la part de leur co-clébiteiir.C'est ce
qui résulte de fart. 1210 : « Lo créancier qui
consent A la division do la dette A l'égard de
iun des co-débiteurs, conserve son action
solidaire contre les autres, mais sous la dé-
duction de la part du débiteur qu'il a déchargé
de la solidarité. » Prenons quatre débiteurs
solidaires d'une somme do iO,Q0O fr.: le cré-
ancier fait-il la remise de la solidarité à l'un
d'eux, il ne pourra plus agir contre chacun
des autres débiteurs, qu'en déduisant la part
dii co-débiteur déchargé,c'est-à-dire,10,000^.

Potbier était d'une opinion différente. « Le
créancier, dit-il, peut renoncer à la solidarité,
soit en faveur do tous les débiteurs, en eon^

.sentant que la dette soit divisée entré eux;
soit en faveur de iun des débiteurs qu'il dé-
chargera de la solidarité, en conservant son
droit de la solidarité contre les autres, do

'manière néanmoins que la décharge'qu'il à-
dénuée A "l'un d'entre eux,'"no puisse préjudi-
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cjor aux autres (1). -»" Doue, d'après I othier.
busqué lo créancier fait la remise'de la soli-
darité A l'un des débiteurs solidaires, if con-
serve néanmoins l'action solidaire polir le

tout contre les autres débiteurs, l'otbier met
seulement cette restriction :; la décharge lie

pourra pas préjudiciel" aux autres débiteurs,
c'est-à-dire, connue le remarque M. BugiVt,

que celui; qui a été'déchargé, sera compris
dans la répartition de la part dos insolvables;

Aussi, la disposition finale de l'art; Î210 a-t-
elle été critiquée. On a dit, que puisque le débi-
teur déchargé de la solidarité reste toujours
tenu do sa part dans la deile, et que, si le cré-
ancier agissait pour le tout contre l'un des
autres débiteurs, celui-ci aurait lin"

• recours
efficace contre lo débiteur déchargé, par consé-
quent il n'y avait aucun motif de restreindre
ici lo droit de poursuitedu

;
créancier contre les

autres débiteurs (2).
Toutefois, on pourrait peut-être justifier la

disposition delà loi,eii observant,que lorsque
le créancier a fait la remise de la solidarité à
l'un des débiteurs; il a par.cela modifié la posi-
tion do tous ses co-débitours, car il leur a eu-
levé la chanee de lo. voir faire l'avance de toute
la dette. Si donc, la position dés autres débi-
teurs a été aggravée par la remise de la soli-
darité faite A leur co-débi teur.il était équitable,
de leur accorder.commecompensalion, I avau-

fl} Ùhliijitljoii*, u"'277.-"'
i*2) M>r,.:u>i. Mit I'MI. t-210.
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tagode ne pas être obligé d'avaiieer la pari de

co co-débiteur (1).
Non-soulcmont on a critiqué la disposition

de iart. 1210, «Vais mémo on a nié son appli-
cation CertainsAuteurs prétendent,quo quand
le créancier â fait la remisé do la solidarité A

l'un des débiteurs, il peut néanmoins agir pour
le tout contre les autres débiteurs, sans être
obligé do déduire la part du co-débiteur dé-
chargé, Nous avons vu, quo telle était la doc-
trine de Pothier, et on soutient, qu'elle est Aussi

: celle» du Code. 11 semble quo iart. 1210 est bien
explicito, et qu'il énonce précisément le con-
traire. Mais voici comment on l'interprète. On
dit, que l'art. 1210 prévoit l'hypothèse, dans la-
quelle le créancier, en déchargeant dé la soli-
darité l'urt des débiteurs* a reçu do lui le paie-
ment do sa part dans la dette. Dans ce cas, il
est certain, qu'Une pourra agir contro les Au-
tres débiteurs, (pie déduction de cette part qu'il

a reçue.Mais si le créancier a déchargé'do la
solidarité l'un des débiteurs sans avoir rien
reçu, il pourra agir contre les Autres pour le
tout, car le débiteur déchargé restant toujours
tenu pour sa part, peut efficacement répondre

au recours exercé par le débiteur qui aurait
payé,(2V

Nous croyons (piécette interprétation de la
loi est erronée.

d) YÎ. VuEiie.-"
i% M\l. A(i»nt il lt.ir fur /.«rhinite, Ull. §'208,

jHtlc .V2.



L'ait, 1210 serait complètement inutile, si
le sons de sa disposition était tel quo l'on veut
hii donner, car, H eut été superflu do (lire, que

Jo'créancier' no peut pas se faire payer deux
fois une portion do la dette. Les travaux pré-
paratoires, nous montrent-ils, que telle n'est

pas la signification do l'art. 1210, et qu'il s'ap-
plique précisément au cas, où lo créancier a
déchargéde la solidarité l'un des débiteurs so-
lidaires, sans avoir reçu la part do codébiteur.
En'.effet, la rédaction primitive de l'art 1210
était celle-ci ; « Le créancier perd toute action
solidairo lorsqu'il consent A la division de la
dette vis-A-vis do l'un des débiteurs; il en est
do même lorsqu'il reçoit divisément la part de
l'un des débiteurs, A moins quo la quittance
no porto la réservede la solidarité (ï).

» L'arti-
elo prévoyait donc deux cas: celui, où le cré-
ancier consentait A la division do la dette, et
celui, où H'recevait divisément la part'de iun
des débiteurs. Il est évident, que Je premier
cas no s'entendait pas do la division consentie
moyennant le paiement effectif d'une part du
débiteur, puisque la seconde disposition pré-
voyait précisément cette hypothèse. Lors de la
communication officieuse au Tribunal, cette
distinction entre lès deux cas devint encore
plus manifeste. La section demanda, que les
deux cas dans lesquels le créancier perd son
action solidaire, fussent visés par deux articles.

K La section est d'avis, lisons-nous dans les

Cl; t.-«:-o:. 1. Ml. p. 108 d m
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travaux préparatoires, que pour mieux coor-
donner les articles, la disposition de l'art. 112
(notre art. 1210) parlera d'un seul cas, celui
où le créancier consent A la division de la dette
Quant A celui où le créancier reçoit divisé-
ment la part de l'un des débiteurs, la disposi-
tion y relative sera placée dans iart. 113 (art,
1211 du Code). » On le voit bien, les deux dis-
posiiiohsdeiart. 1210 primitifont été séparées,
et si l'art. 1211 prévoit lo cas, où le créancier
décharge de la solidarité l'un des débiteurs
solidaires en recevant sa part dans la dette,
iart. 1210 doit nécessairement prévoir un
autre Cas, et quel peut-il êlro, si ce n'estcelui,
où le créancier accorde la décharge dé la so-
lidarité sans avoir rien reçu du débiteur.

H est donc établi, que si le créancier a dé-
chargé de la solidarité l'un des débiteurs soli-
daires, même sans avoir reçu sa part dans la
dette, ii.no pourra agir contre les autres dé-
biteurs que déduction delà part du débiteur
déchargé.

La remise de la solidarité peut être expresse
ou tacite. Mlle est tacite; lorsqu'elle résulte'de
certains faits, qui nous sont indiqués par les
articles 1211 et 1212.

D'abord; la loi présume que le créancier à
voulu remettre la solidarité ait débiteur duquel

il reçoit une somme égale A sa portion dans la
dette, lorsqu'il lui donite quittance portant que
c'est pour tmjHui.

Si la quittance ne contenait pas cette der-
nière ineiilion.il n'y aurait pas reluise de soli-



daritê. Le créancier serait alors considéré
connue ayant reçu un A-compte sur la dette, et
il pourrait agir pour le surplus, tant contre les
autres débiteurs,'que contre celui qui lui a
payé cette portion de la dette.

Il n'y aurait pas non plus remise de la soli-
darité, lorsque la quittance, tout eh portant
que c'est pour la part du débiteur qui a payé
qu'elle lui a été délivrée, contient une réserve
expresse de la solidarité faite par le créancier,
car la renonciation A la solidarité étant fon-
dée sur l'interprétation de la volonté du créan-
cier, celte remise no peut pas être présumée,
si la volonté contraire du créancier est claire-
ment manifestée. Dans cette hypothèse, nous
dit Polluer, « on concilie d'une façon plus na-
turelle ces termes, pàùr.m''part)"a\'cc 1.1 ré-
serve de solidarité, en disant le créancier qui a
réservé son droit de solidarité, a entendu par
ces termes,pour sa part, non une part pour la-
quellecodébiteurserait ttu.ivis-à-vis de lnicré-
ancier,mais la part pour laquellece débiteurest
efiectivemeiit tenu de la dette vis-à-vis de sesco-
dêbiteurs; laquelle part le créanciera bienvoulu
recevoir de lui dans ce moment; sauf A exiger
de lui le surplus, en vertu du droit do solb
darite cpi'il a contre lui, et qu'il se réserve (l).t>

Un seeoiufcas de remise tacite de la solida-
rité se présente, lorsque le créancier a pour-
suivi un des débiteurs solidaires pour sa pari,
et 'que celui-ci a acquiescé A cette demande, ou

i\\ libtiijiiltons. h»'111.
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bien s'il efct intervenu un jugement qui lé con-
damne pour cette part. Tant qu'il n'y a pas eu
d'acquiescement ou de jugement, le créancier
est libre de retirerî'offro qu'il a faite au débi-
teur, et par conséquent empêcher cette remise
de la solidarité. Du reste, il y a une différence
entre ces déiix cas. Lorsque le débitcura ac-
quiescé A la demande du créancier, la remise
de la solidarité est devenue irrévocable, car
l'offre de libéralité du créancier a été acceptée.
Si ait contraire, il s'agit d'unjugementqui con-
damne le débiteur pour sa part, la remise de
la solidarité qui en résulte, ne sera pas plus
irrévocable que ce jugement,et s'il tombe sur
appel, opposition, cassation ou requête civile,
la remise de la solidarité tombe avec lui; car le
qùasUcontrat judiciaire se trouvé complète-
ment anéanti.

: Enfin un troisième cas do remise tacite de
la solidarité se trouve dans l'Art. 1212, ainsi

conçu : * Le créancier qui reçoit divisément et
sans réserve la portion de l'un des co-débi-
teurs dans les arrérages ou intérêts de la dette,

ne perd la solidarité que pour les arrérages ou
intérêts échus et non polir ceux A échoir, ni
pour le capital, A moins quei le paiement di-
visé n'ait été continué pendant dix ans consé-
cutifs. » Ainsi, lorsfjué le créancier reçoit d'un
débiteur solidaire sa part daiis lés intérêts ou
arrérages et sans ko réserver"là solidarité, il y u
remise tacite de la solidarité quant aux intérêts
ou arrérages échus et non A échoir. Cette règle
doit »Mre bleu comprise. Siipposoïis pat"
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exemple,ipie trois annuités des arréragéssoient
ducs, si le débiteur solidaire paie pour sa part
deux annuités seulement, la remise de la soli-
darité ne s'appliquera qu'aux arrérajges qui
ont été l'objet du paiement, et non, quant A

la troisième annuité, qui reste due solidai-
rement. Par arrérages échus de l'art. 1212, il
faut donc entendre ceux que le débiteur a été
admis A payer pour sa part(l).

Si le créancier reçoit d'un débiteur solidaire
le paiement des arrérages et intérêts pour sa
part pendant dix années consécutives, il y aura
remise de la solidarité non-seulement quant
aux intérêts A échoir, mais même pour le ca-
pital, au profit du débiteur, qui a été admis à
faire ces paiements divisés.

Il faut observer, qu'il ne suffit pas pour faire
présumer cette remise de la solidarité dont
s'occupe l'art. 1212, que le créancier ait reçu
la part du débiteur dans les arrérages ou in-
térêts, il faut dé plus qu'il indiqué dans la quit-
tance, que c'est pour la part de celui-ci. L'art.
12Î2, il est vrai, n'exige pas cette condition,
mais elle nous semble résulter dii rapproche-
ment de l'art. 1211 avec l'art. 1212. C'était
aussi iopinion do Pothier (2).

La remise expresse de la solidarité, faite A

Tun des débiteurs solidaires, ii'cniève pas au
créancier,eommo.'lionsle savons, le droit d'agir
solidairement contre les autres débiteurs), sauf

(Il MM, AIKRT cl lUi, t, ÉÉI, g m, noteM.
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qu'il est obligé de déduire la part du débiteur
déchargé. La même décision doit s'Appliquer

aussi aux cas de remisé tacite de la solidarité,
indiqués par les articles 1211,1212.

SKCTION IV./';.

...' laxoms F,\litfi _r.t>-i)i*:Biii:iiijt.
.

Kn parlant dii droit romain, nous avons vu,
quelle était la base du recours entre co-débi-
teurs, et par quelle action le débiteur solidaire
qui a satisfait le créancier, pouvait forcer ses
eo-dêbileursA supporter avec lui le fardeau de
la dette. A part certaines relations entre les
débiteurs,qui pouvaient donner naissance aux
actions'proispch, mandait,çommuin diridundo
ou familUv çrciscundoe on a accordé aux débi-
teurs solidaires lo bénéfice ccdendarunt adio-
titan, au moyen duquel celui qui a payé, pou-
vait recourir contre ses co-débiteurs. Nous

savons, que cette cession d'actions était, même
sous-entendue au profit des débiteurs simple-
ment solidaires,'./et./que ceci fut étendu plus
tard mémo aux corrci promitIcndL

Dans l'ancien droit français le recours entre
les débiteurs solidaires était consacré. Lo bé-
néfice de cession d'actions oii la subrogation,
dont nous nous occuperons ultérieurement

avec plus de détails, était en vigueur. À coté
do celle subrogation, le débiteur solidaire qui

a payé, avait un recours contre ses co-débiteurs

au in'oyén d'une action'qui.lui compètail de



son chef.. Arrêtons-nous un moment sur les
renseignements quo nous dontie Pothicr A cet
égard.D'après lui, l'action qui appartenait au
débiteur solidaire qui a payé le créancier,
pouvait être tantôt l'action pro socio, tantôt
l'action mandait^ enfin tantôt une espèce d'ac-
tion nlilis negolioruin jjeMo'rum.

Si plusieurs personnes ont contracté pour
une affaire commune une dette solidaire, par
exemple, en faisant l'acquisition d'un héritage
dont elles se sont obligées A payer le prix soli-
dairement, ou bien ont-elles emprunté une
somme qu'elle sont employée A des affairescom-
munes et se sont?ollos obligées solidairement

a la restituer, dan? ces cas et autres semblables,
le débiteur qui a payé le tout, aura contre
chacun do ses co-débiteurs l'action pro socio.

Lorsque la dette solidaire a pour cause une
donation, comme par exemple, si Primus et
Sceundus se sont engagés solidairement A

payer A titre do'.donation'une certaine somme
A Terliiis ; Prinuis a-t-il payé lo total, il n'aura
pas l'action, .pro socio contre Secundus, « car
on peut bien contracter société en achetant
ensemble, en vendant ensemble, mais non pas
en donnant ensemble; la .société étant-par sa
nature un contrat qui se fait lucri in commune;
qtuïremH cauad. L'action qu'a, en ce cas, con-
tre ses eo-débiteUrs celui quia payé le total,
est l'action mandait. »

Kiifiii si la dette solidaire a sa cause dans

un délit commis par plusieurs, celui qui a
payé;le tout ne peut avoir contre ses co-dèbi-

V ' :*>'
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leurs ni l'action pro socio, ni l'action mandati.
Xeccn'tm uUasocielas malcficiorum{\.i,§ 14,
de tut; et ration.). Née socïetiis,aul mandatuni
Ihvjitiosoe rei allas vires habel(i. 35, § 2, de
contrait, empt.). Dans co cas, celui qui a payé
le tout aura contre ses co-débiteurs une action
« qui ne naît point du délit qu'ils ont commis
ensemble: nemo enfin ex delicto conscaui po-
test actioiicm: elle naît du paiement qu'il a fait
d'une dette, qui lui était commune avec ses ce-
débiteurs, de l'équité, qui no permet pas que
ses co-débiteurs profitent A ses dépens de la li-
bération d'une dette dont ils étaient tenus
conime lui. C'est une espèce d'action utilis ne-
goliorumgcstorian (1 ). »

Voilà les différentes bases, qui nous sont in-
diquées par Pothier, pour fonder le recoursau
profit du débiteur solidaire qui a payé la dette,
contre ses co-débiteurs.

Passons maintenant A la législation du Code,
Lo recours entré les co-débiteurs ne pouvait

pas être répudié par le législateur moderhe,
l'équité en serait trop gravement blessée. Aussi
lo Çodo a-t-il consacré le principeque la dette
doit être supportée en commun, et .quo lo dé-
biteur solidaire qui paie lo créancier, a droit
de recourir conlre ses cp-débitelirs. C'est ce
qui résulte do iart. 1213, qui nous dit: « L'o-
bligation contractée solidairement envers le
créancierso divisede plein droitentre lesco-dê-

'jli l'nriilF.R, OW»>h'o)l«, h8 28'J.
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hiléurs, qui n'en sont tenus entre eux qiic chu-,
euh pour sa part et portion. » •''•

Une obligation solidaire peut donc- être en-
visagée A deux points de vue; dans les rapports
du créancier avec les débiteurs, chacun de ces
derniers peut être forcé A payer là totalité;
niais 'dans les rapports entre les co-débiteurs,
chacun n'est tenu que d'une pari, et si l'un
d'eux a payé le tout, il ii payé tant sa propre
part que la part do ses co-débiteurs, il doit
donc avoir un recours pour les parts dont
étaient tenus ses co-obligés.

Mais quelle est cette part, pour laquelle
chaque.' débiteur solidaire est tenu dans les
rapports avec ses eo-débilcurs? Celle part se
détermine en égard A l'iiiféict do chacun dans
la dette. Si, par exemple, une somme d'ar-
gent a été empruntée solidairement, les dé-
biteurs iont-iis partagée d'une manière égale,
chacun d'eux n'est tenu que d'une part virile.
L'ont-ils au contraire partagée"d'une"manière
inégale, de sorte que iun d'eux a pris plus,
l'autre moins, la part dont chacun sera tenu
vis-A-vis des autres, sera égale A la par! que
chacun a pris dans la sommeempruntée. La
présomption, c'est l'égalité de l'intérêt des dé-
biteurs; chaquedébiteur est présuméavoir pris
dans la somme empruntée une portion égalé,
et si l'un d'eux; après avoir payé et voulant
recourir contre les Autres, prétend que cette
présomption est contraire A la vévitê, c'est A

lui qu'incombe la preuve.
Il peut arriver, que la dette solidaire soit



contractée uniquement dans l'intérêt de l'un
•des débiteurs. Dans ce cas, le débiteur qui a
profité de la totalité do la dette est tenu pour
le tout* et si c'est lui qui paie, ii n'a aucun
recours contre ses co-débiteurs: si, Au con-
traire, c'est un autre .débiteur qui satisfait le
.créancier, il a un recours pour la totalité con-
tre celui dans iintérêt/duquei la dette a été
contractée,—niaisbien entendu, il doit prou-
ver que le profit de la dette a été unique-
ment retiré par le débiteur qu'il actionne.

« Si l'affaire, nous dit l'art. 121G, pour laquelle
la dette a été contractée solidairement

* ne
concernait quo l'Un des co-obligés solidaires,
celui-ci serait tenu de toute la dette vis-A-vis
des Autres co-débiteurs, qui ne seraient con-
sidérés par rapport A lui que comme ses cau-
tions. »

Il faut observer, que ceux des débiteurs
solidaires qui n'avaient pris aucune part A la

dette, sont regardés comme cautions, mais
c'est seulement par rapport A leur co-dèbi-
teur, dans l'intérêt duquel la dette a été con-
tractée. Quant au créancier, tous les co-obligés
sont considérés comme débiteurs principaux.
Cela ressort de ces mots : « par rapport A lui »
de notre article 4216, et ces mots ont été
ajoutés sur une observatioii du Tribunal, afin
de prévenir toute espèco de doute sur le véri-
table sens de notro article. « Ce n'est, fut-il dit
au Tribunal, que par rapport A celui pour
lequel la dette n été contractée solidairement
que les autres co-débitcitrs solidaires sont
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considérés comme chutions. Par rapport au
créancier, tous sans aucune distinction sont
débiteurs principaux et obligés comme tels(1).»

Cette remarque est importante, -.car elle
nous montre, que 1A situation de ces débiteurs
solidairesqui n'étaient aucunement intéressés
dans l'affaire par suite de laquelle la dette a
été contractée, et la situation de lu caution
solidaire ne sont pas identiques. Cette der-
nière, tant par rapport au débiteur principal,
que par rapport au créancier, reste toujours
une véritable caution et conserve le carac-
tère d'un engagement accessoire; tandis que
le débiteur solidaire do iart. 1210 n'est réputé
caution que dans ses rapports avec ses co-
obligés, d'où les différences pratiques qui
existent entre "mi débiteur solidaire et une cau-
tion solidaire, différences, dont nous nous
sommes déjà occupé plus haut.

Nous savons, que lorsqu'un débiteur soli-
daire paie lo créancier, il a un recours coniro

ses co-débiteurs; inais faut-il queTe paiement
soit do la totalité do la dette? Un paiement
partieipout-il aussi donhei' lieu A un recours?

Iisemble résulter de l'art. 1214, que c'est
seulement nu cas du paiement intégral de lu
dette, que lo recours peut avoir lieu. Mais Une
telle interprétation de cet article est inadmis-
sible. Lorsqu'un 'des'débiteurs solidaires paie
AU créancier Uho portion de la dette, si ce paie-
ment n'a pas libéré complètement seseo-déi>i-

.
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teins, il les u au moins libérés jusqu'à concur-
rence de la part par lui payée, donc, puisqu'ils
en profitent, lo débiteur qui a lait j'Avance,

;

doit avoir lin recours contre eux. L'art. 1214
n'a eu pour but, que d'établir lo maximum du

recours iki débiteur qui a payé, contre ses co-
débiteurs, Sa pensée est celle-ci : bien qu'un
débiteur paie la totalité delà dette, il -no'pour-/
la cependant recourir contre ses co-débiteurs
que pour la part et portion de chacun d'eux;
niais cet article ii'a pas voulu'restreindre le

'droit du recours seulementau cas du paiement
intégral de la dette. Par conséquent, si ini dé-
biteur solidaire paie seulement une portion (le
lA dette',!] aura un recours coiiIre ses co-débi-
teurs, pour une part proportionncj le à celle que
chacun d'eux doit supporter dans la totalité île

"'-'la dette. "V-";' V v'.-'-..' ' '> :
Quand le créaniieraabaniloniié voloiilaire-

ment A un des débiteurs solidaires le titre qui
constate sa créance, ce débiteurpeut-il recou-
rir contre ses co-débïleurs?

L'art. 1282 nôiis dit, <juo l'abandon du titre
par le créancier, lait preuve delà libération et
iait 1284, qu'il fait présumer la reiniso do la
dette ou le paiement. Donc, pourrait-on dire,
le débiteur solidaire auquel le créancier a

;
abandonné le titre,peut invoquer en sa faveur
IA présomption du paiciiunl, et il peut fonder
sur elle son droit au recours contre ses eo-ilê-
bitours. Nous ne lé pensons p;is cependant ;

nous croyons qu'une nulro interprétation iloi t
être donnée aux articles 1282 et 1283.'Il est do



' -315 .-'-
,

principe eiiefiet, quo quiconque prétend
avoir un droit, doit établir le fait qui sert
de fondement A son droit* sinoii, sa demande
doit être repoussée (art, 1315); donc, selon lés

cas, c'est tantôt lu présomption du paiement,
tantôt la présomption do remise de la dette,
qu'oii doit appliquer A l'abandon du titre fait
par le créancier. Supposons, par exemple, que
lé créancier Primus fasse l'abandon du titre A

son débiteur Secundus, qui plus tard devient

son héritier. Ses co-hêriticrs prétendent-ilsque
Secundus a reçu une libéralité do Primus,
qu'il en doit par conséquent le rapport, et in-
voquent-iîs A l'appui de leur prétention l'a-
bandon du titre conslatatif de la créance que
Primus a fait A Secundus; quelle présomption
devons-nous alors appliquer? C'est celle du
paiement, car les co-héritiers qui prétendent
,avoir le droit ail rapport, doivent établir hv
fait qui sert de fondement A leur droit, c'est-
A-ilho, qu'ils doivent prouver, que c'est A litre
do libéralité que Primus a abandonné A Secun-
dus le titre conslatatif de sa créance. Mainte-
nant si lions passons A notre question: le cré-
ancier a fait l'abandon du titre au profit de
l'un des débiteurs solidaires qui yeut recourir
contre ses co-débileùrs: quelle présomption
devons-nous appliquci4? C'est celte do libéra-
lité, car le débiteur qui prétendavoir droit au
recours, doit établir le fondement de son droit,
A savoir, qu'il a réellement payé je créancier,
c| la circonstance que lo débiteur détient le ti-
tre qui constate la dette, n'est pas certaine-
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nient suffisante, pour prouver le paiement,
puisque ses co-débiteurs pourraient lui dire :

si le créancier vous a abandonné le litre, c'est

•
qu'il a voulu nous libérer tous gratuitement.
Par conséquent, eh supposant que .le créan-
cier a abandonné A un des débiteurs so-
lidaires le litre sans avoir reçu aucune satis-
faction, ce débiteur ne pouvant établir le paie-
ment qui pourrait motiver son recours contre
ses co-débiteurs,doit être repoussé de sa de-
mande.

Lorsque le débiteur solidairequi a payé, re-
courant contre ses co-débiteurs, trouve l'un
d'eux insolvable, cette insolvabilité doit-elle
retomber sur lui?•Admettre .l'affirmative, ce
serait aller contre l'équité qui exige, que cette
insolvabilité soit ..supportée par tous les débi-
teurs, et non pas uniquement par le débiteur
qui a avancé la somme'.en payant lo créancier.
La disposition do la loi est-elle conforme A l'é-
quité, car l'art. 1214-2° nous dit : <t Si iun
îles débiteurs se'-trouve insolvable, la perle
qu'occasionne .cette insolvabilité, se répartit,
par contribution, entre tous les autres co-dé-
bitours solvables et celui qui a fait le paie-
ment. » Soit, par exemple, quatre'débiteurs'
solidaires, Primus, Secundus, Tcrtius ct.Quar-
liis d'une somme do 42,000 fr. Le débiteur Pri-
mus a payé le créancier, il a donc un recours
contre ehaciin de ses co-débiteurs pour
10,500 fr.(nous supposons, que la somme em-
pruntée a été partagée iViiiie manière égale
entre les débiteurs^ Mais Tertius se trouve iu-
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solvable. Sa part dans la dette doit être rêpar-
tio entre les trois; autres débiteurs, do sorte
quo.la part de chacun d'eux dans là dette s'aug-
mentede 3,500 fr. Primus aura donc retours
contre Secundus et Quartus pour 4 4,000 fr.,
contre chacun d'eux:

C'est dans le même ordre d'idées que l'art.
1215 nous dit: « Dahslocas où le créancier a
renoncé A l'action solidaire envers l'un des dé-
biteurs, si l'un où plusieurs des autres co-ilé-
bitours devieniieiit insolvables, la portion;des
insolvables sera contributoiremënt répartie
entre tous les débiteurs, même entre ceux pré-
cédemment déchargés de la solidarité par lo
créancier. » Prenons l'hypothèse ci-dessus in-
diquée: quatre débiteurs solidaires de42,000 fr.
Le créancier fait remise de la solidarité A Pri-
mus; par suite de la disposition de luit 1210,
il no pourra agir contre les autres débiteurs
solidaires, que déduction delà part de Primus,
part qui est de 10,500 fr. Le créancier s'adresse
A Secundus, qui le paie ; par conséquent/ce"
dernier a un recours contre ses co-déhitêtus.
Muis Tertiusse trouve insolvable. Si le créan-
cier n'avait pas déchargé Primus de la solida-
rité, la perte de l'insolvable sciait répartie
entre' Primus, 'Secundus.et (Jiiartus, cil sorte,
que chacun d'eux devrait supporter outre sa
part de la dette, une poi lion} de la part de
ferlins, poition, qui est de 3,500 fr. Il est évi-
dent, que la remise de la solidarité'faite A Pri-
mus ne doit pasaggiaVer la position de Secun-
dus et dé Quartus, cl;en conséquence, les



3,500 fr. que'devrait, supporter, par suite do
l'insolvabilité de Tertius, outre sa part.le''dé-
biteur Primus, no peuvent pas être mis A la
chargé do Secundus et do Quartus; niais par
qui seront-ils supportés ? r'st-ço par Primus,
est-ce par le créancier? LA question est con-
troversée. •' '-" -"."

La prèmièro opinion soutient que c'est Pri-
mus, débiteur déchargé/de la solidarité, qui
doit supporter ces 3,500 fr, tëlte s'appuie sur
les travaux préparatoires du Cddo, On lit en
effet dans Toxposé des motifs lo passage sui-
vant: « Si le créancierdivise la dette A l'égard
des eo-débiteursi on no doit pas en conclure
qu'il ait interverti' les recours respectifs des
co-débiteurs entre eux. Là division de la delto
n'a pu étïo cdnséntib ni acceptée que sauf lo
droit d'autrui ; ainsi le co-débileur, déchargé
de la solidarité envers lo créancier, a du comjW'

ter qu'il lui restait encore une obligation a
remplir A l'égard do ses co-débiteurs en
cas d'insolvabilité de quelqUes-nns d'oiitro

eux (1 ) ». Co passage, dit-on, détermine bien
quel est lé sens do t'ait; 1215, et il eiî ressort
que co n'est pas ail créancier,niais au débiteur
déchargé do la solidarité A supporter la perte
résultant de l'insolvabilité de ses co-débi-

'
jours (2). p'ailieùrs, ajoutc-t-?onj cette opinion
est conforme au principo que les libéralités
doivent être interprétées rés'lrictivénicnt. Sans
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doute, si Jes termes dans lesquels la remise a
été faite, ou bien les circonstancesqui l'ont ac-
compagnées, peuvent démontrer que le créan-
cier en déchargeant de la solidarité un des
débiteurs solidaires, l'a. voulu décharger même
des insolvabilités éventuelles de ses co-débi-
teurs, dans co cas, c'est le créancier qui doit
supporter les pertes résultant des insolvabilités
des autres débiteurs. Mais si la volonté du'
créancier A cet égard n'est pas manifestée ex-
pressément,ni no peut être induite dos circons-
tances, il y a un doute, qui dans notre espèce
doit être interprété en faveur du créancier, en
vertu du principe posé plus haut, quo les libé-
ralités doivent être interprétées reslrictive-
ment.

Le second système décide au contraire, que
c'est le créancier qui doit supporter les pertes
résultant do l'insolvabilitédes co-débiteurs du
débiteur déchargé. On dit dans cette opinion,
qiie lorsque le créancier a déchargé l'un des
débiteurs do la solidarité, il a par cela renon-
cé A toutes les conséquences qu'emportait la
solidarité, Or, la nécessité de supporter les in-
solvabilités éventuelles est évidemment' une
des conséquences do la solidarité, elle no doit
donc plus peser sur le débiteur déchargé,
mais elle doit retomber sur le créancier, qui
doit supporter toutes les suites de cette remise
de la solidarité. Si on décidait autrement, on
enlèverait A la remise de la solidarité toute sa
valeilr, car, n'être plus responsable de l'insoj-

.

vàbililé des co-débiteurs, c'est précisément
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l'avantago que présente cette remise.. Dans le
système contraire, on admet bien, que s'il ré-
sulte soit des termes do la remise, soit des cir-
constances qui l'ont accompagnées, quo lo cré-
ancier a voulu décharger lo débiteur auquel il
fait romiso do la solidarité mêmedes iiisolva-
bililés éventuelles de ses co-débiteurs, c'est co
créancier qui dovra supporter ces insolvabili-
tés. Mais n'csl-il pas naturel d'induiro cette
volonté'du créancier-'do laremise''mémo, do la
solidarité? Ceci parait logique, car autrement
on arriverait A des conséquences choquant le
bon sens. Supposons, quo lo créancier a fait
romiso do la solidarité A Primus l'un des débi-
teurs solidaires ; Secundus et Tertius ses co-
débiteurs deviennent insolvables.Primus souf-
frirA-t-il do leur insolvabilité? Pas lo moins
du monde. Lo créancier ne pourra lui deman-
der quo'su part, et les insolvabilités do Secun-
dus et doTertius seront A la ciiaigo du créan-
cier. Kst-ce au contraire, un seul des co-débi-
teurs do Primus, Secundus, qui est insolvable

et le créancier s'edrosse-t-il A Tertius, -qui le
paie; si on admettait quo Tertius peut récou-
rir contre Primus, pour lui faire supporter une
partie'" do la perte résultant de l'insolvabilité
de Secundus, on arriverait A cette conséquence

quo la position do Primus est plus mauyaiso
lorsqu'un seui do ses co-débiteurs est insol-
vable, quo si tous ses co-débiteurs so trou-
vaient dans uno telle position. Maintenant
iart. I2t5 est-il contraire A ce 'système-?- Cet
article dit, il est vrai, queV la portion des



insolvables sera contribuloireméut répartie
entre tous les débiteurs, mémo entre ceux pré-
cédemment déchargés do la solidarité par le
créancier, » Mais cetto disposition a eu seule-
ment pour but d'indiquer, quo, si un des débi-
teurs solidaires devient insolvable, le créan-
cier no pourra agir contre les autres que dé-
duction do la part, que devrait supporterdans
cetto insolvabilité |o débiteur,auquel la remise
do la solidarité a été accordée par lo créancier.
Co système enfin, a pour lui l'opinion de
Pothicr(l).

Par quelle action lo débiteur solidaire qui a
payé, peut-il recourir contre ses co-débiteurs?

D'abord, par suite de icxistcnco d'un man-
dat tacito entre les débiteurs, celui qui a exé-
cuté l'obligation, peut recourir contre ses co-
débiteurs par l'action mandati. Mais une autre
action existe aussi A son profit. La loi en effet
lui Accorde la subrogation légale dans l'action
dii créancier; c'est co qui résulte de iart. 1251-
3°, d'après lequel la subrogation légale a lieu

« au profit de celui qui, étard terni avec d'au-
Ires ou pour d'autres au paiement do Ja dette,
avait intérêt A l'acquitter. » Chacun des débi-

teurs solidaires est tenu avec d'autres, il est
terni, quant aux parts contributoiresde ses co-
débiteurs, pour d'Autres ; do plus, chacun d'eux

(1) PoiiiiKii, Obligations,'»• 275. — MM. Ai miv cl IUi,
sur Xachariie. t. lit; g 203, noire 53. —TOÏIUKII, l. III,

.2* parlie, n° 73!).'.- Dinmo.N, l. XI. n» 231. — DEMIX-

COIIST,l II; |».510. — Moiui:i;r. »°138. „\.
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est intéressé A l'acquittementde la dette, donc
l'art. I251-3i leur est applicable. Quelle est la
raison do cotte subrogation légale? Lo débiteur
solidaire qui a payé, a fait une affaire qui était
la sicnno en" mémo'temps que celle do ses co-
débiteurs, do 1A A son profit un recours contre
eux. Mais la créance qu'il acquiert et qu'il peut
recouvrer au moyen do l'action maiulati, est
une créance purement ehirograpliairo, qui
n'est garantio par aucune sûreté et:qui lui fait
courir les chances dès insolvabilités de ses co-
débiteurs,il se peut que la créance du créan-
cier commun a été garantie'.'par des sûretés
particulières telles quo privilèges, hypothèques,
cautionnements. C'est dans lo but d'assurer lo

recouvrementdd la créance acquiso contre ses
co-débitêurs parle débiteur qui .a payé, que la
loi lui accorde la subrogation légale dans l'ac-
tion du créancier, action qui, comme nous ve-
nons de le dire, peut être garantie par'des sû-
retés spéciales permettant au débiteur devenu
A son tour créancier d'échapperaux risques de
l'insolvabilitéde ses anciens co-obligés.

Lo débiteur qui a satisfait le créancier a
donc deux actions A sa disposition, pour pou-
voir fècburïfcontre ses; co-débiteure. L'uno qui
naît dans"sa propro personne, l'autre, celle dii
créancier A laquelle il est subrogé. Au premier
abord, il semblerait, que c'est cette dorniero
action quo le 'débiteur ihtentorapar préférence,
l'action mandati étant uno action purement
chirograpiiaire lui faisant par conséquentcou-
rir les risques de-.l'insolvabilité de ses co-dé-



biteurs. dépendant il peut' arriver, que c'est
l'açtion »HWU/(«/« qui lui sera plus utile. Sup-
posons, que la «letlc solidaire n'était pas pro-
ductive d'intérêts et «pie tous les débiteurssont
solvables. Si le débiteur qui a payé, intentait
l'action du créancier, il .n'nnraU droit aux in-
térêts qu'a partir do la demande en justice for-
mée par lui contre ses co-débiteurs (art, î 153),
V,\\l'agissant au contrairepar l'action uiàmlul'h
il aura droit aux intérêts a partir du paiement
qu'il a toit au créancier, car l'art, 2001 porte
la disposition suivante: % L'intérêt dos avan-
ces faites pur le mandataire lui est dû par le
mandant,"à dater du jour des avances cons-
'tatées.- » .;."" ;';' : ','•

J,a subrogation légale accordée par Je Code
au débiteur solidaire qui paie le créancier,
n'existait pas dans l'ancien droit, ou du moins
ello fonctionnait d'une autre manière.

:Voici en effet quel était l'ancien droit quant
A la subrogation.

,
Le débiteur solidaire, et en général celui

qui, étant, tenu avec d'autres ou pour d'autres,
payait lo créancier, n'était pas subrogé do plein
droit. I| est vrai, qijo Puinoulin était d'un avis
contraire. (1) Il motivait soiVopinionsur ce quo
le dé))iteur? qui bst tenu avec d'autres ou pour
d'autres, pouvant requérir du créancier la, su-
brogation lors du paiement, s'il no l'a pas faih
il no doit pas êtro présumé avoir renoncé A

ses droits, personne ne pouvant être présumé

fU l'Htm Itclio liobvui, n"» 10 oi 20,



négliger ses droits et y renoncer. Dumoulin
soutenait que telle était la théorie du droit ro-
main, mais pour le démontrer, il était obligé de
s'écarter de l'interprétation commune des tex-
tes romains.

;

La doctrine de Dumoulin n'a pas prévalu.
D'autres autours tels que Jlcnussori (1) et Po-
lluer (2) la combattirent. Ils disaient, que la
subrogation ne peut avoir lieu do plein droit,

quo si la loi l'a formellement décidé ainsi, La
loi accordait bien au débiteur le droit do re-
quérir la subrogation, mais aucune disposition
législative né lui accordaitune subrogation de
plein droit,

Cette théorio do Pothicr était généralement
suivie dans l'ancien droit. Le débiteursojidairo
avait droit de requérir du créancier lors du
paiement la subrogation. S'il no l'a pas fait, pas
de subrogation légale. Dii reste, quand lo dé-
biteur requérait la subrogation^ le créanciernp
pouvait pas la lui refuser, et s'il |a refusait ex-
pressément, c'est alors, nous dit Polluer, que
« la loi supplée A ce quo lo créancier «aurait du
faire, et subroge cilo-rnéme lo débiteur qui a
requis la subrogation, eh tous les droits et ac-
tions dû créancier, y

Lo Code, en accordant la subrogation légale

au débiteur solidaire qui paie lo créancier et
eii consacrant ainsi l'opinion do Dumoulin, est

il) Traité des Subrogations, cli. 7, n» 08, cl cit. 9,
nv7. ;''

:
:{<i) Obligations, no280.
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donc une innovation do l'ancienne législation \
française.

Lo débiteur solidaire qui a payé, on agissant
contro ses co-débiteurs par l'action qu'il a de

son chef, no peut leur demanderqu'une part et
portion Achacun. En est-il do même, s'il agit
par l'action du créancier A laquelle il est
subrogé do plein droit? Il semble, qu'on de-
vrait répondra négativement, car le créancier
pouvant demander lo tout A chacun dos débi-
teurs solidaires, celui d'entro eux, qui est su-
brogé A l'action du créancier, devrait pouvoir,
après avoir déduit la part qu'il doit supporter
dans la dette, agir pour touUo resto contre
chacun do ses co-débiteurs. Cependant, c'est
lo eontrairo que la loi a consacré. L'art. 121 i-
l« nous dit en effet: « Lo co-débileur d'une
detto solidaire, qui l'a payéo en entior,no peut
répéter contro les autres que les part et portion
de chacun d'eux. » La disposition do l'article
est gênéralo, donc lo débiteur solidaire, n'im-;
porto parquollo action exerce-t-il son recours,
no peut demander qu'une part et portion A

chacun de ses co-débiteurs. Cctto décision doit
ôtro suivie, alors mémo qu'il so serait fait su-
brogé convcntionhcllcment, car la subrogation
conventionnelle no saurait donner plus de
droits, quo la subrogation légale (art. 875) (1).

(I) MM. AiBiu cl Riç, g 298, p. 323 cl g"31, noie 58.

— l)iu:ncifca sur Toullier, I, IV, I»partie, p, iôS.
— Dr.

«*isf«>,t. XI. ,v'2i3ei8n, I. Xll.n» 108. — Moinuts,
des subrogations, p. V7.'.•'-' '' - y ' -' 21
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Telle était aussi l'opinion do Pothier, Lorsque
lo débiteur solidaire en payant 16 créancier a
requis la subrogation,il no pouvait agir contre
ses co-débiteurs quo pour uho part contre
chacun.,...:

-
'.-;..

: i Demandons-nous maintenant quelle est la
raison do cette disposition delà loi?

Voici comment Pothier justifiait son opi-
nion : « La raison, dit-jl, est qu'autrement il so
ferait un circuit d'actions; car colui do mes
co-débiteurs A qui j'aurais fait payer lo total
de la créanco, ma part déduite, aurait droit,
en payant, d'être pareillement subrogé aux ac-
tions du créancier, sous la déduction do la
part dont il est lui-mémo tenu ; et en vertu do
cette subrogation, il aurait droit d'exiger do
moii SOUÎÎ la déduction do sa part, co qu'il
m'aurait payé, puisquejo suis tenu moi-mémo
do la solidarité (i). > Prenons une hypolbéso,
quatre débiteurs solidairesdo -i.OOO fr. Primus
paie lo créancier, H est donc subrogé A son ac-
tion; mais il no pourra agir contre ses ço-dér
bitburs quo pour i,000 fr. contre chacun, et
la raison do Pothier consiste A dire, quo si
Primus pouvait demander A Scçundus, son
co-débileur lo tout, déduction do la part qu'il
doit lui-même supporter dans la dette, SeT

cundus serait A son tour subrogé A l'action
du créancier, et il pourrait répéter do Priiniis
ce qu'il lui a payé.

Lo mémo raisonnement a été reproduit par

{I 0&ltyi//oMS,iï>28t.
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.M. Bjgot-Préameuou, dans son exposé des
motifs (1). •

Cependant, il s'en faut do beaucoup que ce
raisonnement soit exact.

Dire quo Secundus, auquel Primus a de-
mandé lo paiement do tout, déduction do sa
part, est subrogé A l'action du créancier, c'est
commettre une inexactitude; car Primus, en
payant le créancier, a acquis par la subroga-
tion légale tous les droits qui compétaiènl ait
créancier; dés lors, Secundus no peut pas être
subrogé aux droits du créancier, puisque celui-
ci no les a plus. Tout au plus, Secundus peut
être subrogé dans les droits do Primus; mais
alors, on no peut pas dire que par cette subro-
gation, Secundus forait rendre;A Primus ce
qu'il lut a payé, car ceci serait ou opposition
avec la règle : iYemo ecmêlur subroyasse cou-
Ira se. (Art. 1252).

La raison donnée par Pothier no peut donc
pas justifier la disposition do la loi, mais ello
trouvo sa justification dans d'autres motifs. Le
débiteur solidaire, en payant, a fait aussi bien

sa propre affaire que celle do ses cordôbitours;
mais comme A l'égard de ces derniers, il n'a
fait leur aflairo quo pour la part dont chacun
était (chu, il no doit avoir do recours que
pour cette part contre chacun d'eux. Dailleurs,

<r
l'équité:serait blessée si; entre pei-soinios

dont la position ost la même, fuiio était forcée
do faire A l'autre uiio avance pour le compte

I) l.nr.KÉ, l.-\li. p. 35T». Xîti,
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d'une troisième (i). i>"Chaque débiteur soli-
daire, eu contractant l'obligation,sait très-bien
qu'il peut êtro forcé do fairo l'avanco pour ses
co-débiteurs, et quo par conséquent il pourra
courir les risques do leur insolvabilité. Lors-
que lo créancier a déterminé par sa poursuite
lo débiteurqui doit courir ces risquos, do quel
droit co débiteur pourrait-il les rejeter sur un
do ses co-obligés?-.

Il résulto donc de tout co que nous avons
dit, que lo débiteur solidaire qui a payé lo cré-
ancier,soit qu'il agisso par l'action qu'il ado sou
chef, soit par l'action A làquello il est subrogé,
no peut obtenir de ses co-débitpurs, ;qu'une
part et portion do chacun d'eux, et c'est alors
même quo l'action du créancier a été garantie
par une hypothèque sur un immeuble, qui est
possédé par l'un do ses débiteurs; l'action hy-
pothécaire no pourra être exereéo contro lui

quo dans la limite do l'action personnelle
(comp, les art, 875 et 2033 Ç. c|v.),

En parlant do la confusion, nous avons vu
quo,;lorsquo lo créancier a succédé A un des
débiteurs solidaires,ou bienquo'l'un d'eux a hé-.,
rite du créancier,la porspnnoquiréunitles deux
qualités do créancier et do débiteur, conservo
contre lesautres débiteurs une action solidaire,

sous la déduction do la^ part du débiteiu^qui a
succédé ou auquel jo créancier a succédé (art.
1209). Cependant, pourrait-on dire, lo.débiteur
qui a hérité peut être regardé comme s'étant

'.,1) Sl.lhMiM.M, des Oblig. solid. p. 237,
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payé la dette A lui-mênio, dès lors il no doit
avoir do recours contro ses co-débjlours, que
dans la limjto dans laquelle il l'aurait eu, si lo
paiement avait été effectivement par lui fait,
c'cst-A-diro,pour là part et portion contre cha-
cun do sos co-débiteurs.

Cotto différonco,entro lo cas où l'un des dé-
biteurs solidaires a payé le créancier et 16 cas
on il liii a succédé, peut être justifiée.

Supposons troisdébiteurssolidaires,Primus,
Secundus ot Terlius, d'uno somme do 0,000 fr.
Primus paie le créancier; il lui est subrogé.
Quel est lo but quo Primus veut obtenir en in-
tentant faction du créancier A laquelle il est
subrogé? C'est 'd'être indemnisé par ses co-
débiteurs pour les avances qu'il était obligé de
faire. Si Primus, après avoir déduit sa part,
pouvait demander A Secundus les 4,000 fr. res-
tants, en lui disant : J'ai payé au créancier
0,000 fr, ; je devais supporter 2,000 fr., mais
quant aiix autres 4,000 fr., jo n'Avais fait qu'une
avaiico pour laquelle j'ai le droit A une indem-
ïiitô; Sccuiidusluirépondrait :Si jopaio 4,000fr.

en totalité, je ferai »aiîssi uno avance pour le
compte do Tortiiis et j'aurai aussi le droit pour
cOttc avance A uno indemnité; nôtro situation
est donc égale, et il n'y a pas dé raison pour
quo voiis rejetiez sur moi l'avanco do la part de
Tcrtiiis qiid vous étiez obligé do faire. Mais
si Primus agit, non pas eh qualité do subrogé

au créancier, mais parce qu'il- lui a succédé
le but do faction qu'il intente contre Sccuii-
diis n'ost pas .d'obtenir findemnité, son but,
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c'est d'obtenir l'exécution du conlrat. Dès
lors, si Secundus voulait le repousser en di-
sant, que les 4,000 fr. qu'il serait obligé do

payer no doivent pas roster en totalité A sa
charge et qu'il ferait donc uno avanco de
2,000 fr. pour lo eompto do Tertius, qu'eu
conséquence Primus no peut lui demander
que 2,000 fi\, et (pie pour lo reste il doit
s'adresser A; Tertius, Primus pourrait lui ré-

'pliquor: Par suite do l'obligation solidairo que
nous avons contractée, chacun do nous débir
tours pouvait être forcé par îo créancier do

payer la totalité do la dette, et par conséquent
do faire l'avance pour ses co-débitours.J'ai suc-
cédé au créancier, et en ma qualité de conti-
nuateur juridique do/sa''personne,'j'aiacquis
tous les droitsqui lui cpinpétaient; sansdonte,jo

no puisvous poursuivre qu'en déduisant la part
que jo devais supporterdans la dette,mais pour
le reste je poux exiger la totalité do chacun do
voUs qui restez -débiteurs,'.car--on agissant
ainsi, jo lie lais quo demander l'exécution du
contrat, par suito duquel vous vous êtes obligés

envers lo créancier dont jo suis le représentant
juridique.

On voit donc, quo la différence ciitro le cas
où PrirnUs, a^ânt payé lo créancier, peut re-
courir contre ses co-débiteurs, par l'action du
créancier A laquelle il est subrogé, et lo cas
où Ha succédé au créancier, s'explique?par
cètto considération, que dans la premièro
hypothèse, Primiis demande seulement une
indemnité A laqueîje if à droit en vertu du
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paiement par lui effectué. Dans la seconde
hypothèse, au contraire, co n'est pasTindoiu-
hité qu'il demande on agissant contro l'un des
débiteurs, co qu'il réclame, c'est foxécution du
contrat. ;"..•/ •'"';--;;;•.•;.-'.;,' y-l

-;
St la dèttp solidaire a été caulionnéo, et quo

c'est la caution qui a payé lo créancier, pour
combien aiinvt-oîlo le recours contro chacun
des débiteurs? L'article 2030 nous répond au
cas où la caution les a tous cautionnés :

« Lorsqu'il y avait, dit-il, plusieurs débi -
tours principaux solidaires d'uno mémo dette,
la caution qui les a tous cautionnés, a,
contre chacun d'eux, lo recours pour la répé-
tition du total dp ce qu'elle a payé. » D'où il
faut conclure a contrario, que la caution, qui
a garanti seulement quelques-uns des débi-
teurs, aura sans doute un 'recours pour le
total contro ceux-ci, mais quant aux autres
débiteurs, elle n'aura qu'un recours fractionné
pour la pArt et portion do chacun d'eux (1),

Polir terminer ce que nous avons A diro du
recoUrs ontro les débiteurs solidaires, il nous
rësto oncore A examiner une question impor-
tante ot qui est vivement'.débattue ohtro les
auteurs. Nous voulons parler de l'art, 2037.
Voici sa disposition : <f La caution est déchar-
gée, lorsque la subrogation aux droits, hypo-
thèques et privilèges du créancier, no peut
plus,par! le fait do co créancier, s'opérer en

(l) M\\: VHerïW'."Aijtf-rt Hu, (, til. R 427. -
Mtiwuo.vdes subrogations, p. 108 çl suiv.
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faveur do la caution. » Lo débiteur solidaire
qui paie le créancier jouit d'uno subrogation
légale dans les droits do celui-ci, mais si cette
subrogation, par suite du fait dti créancier,ne
peut avoir lieu, ce débiteur peut-il se dispen-
ser do payer la totalité do la dette en invo-
quant fart. 2037?

'Avant do résoudre celte question, il nous
faut déterminer le sens do cet article. La su-
brogation légale petit devenir impossible soit
par suite d'un fait positif de la part du créan-
cier, comme, par exemple, s'il a donné main-
levée do l'hypothèque, soit par suite do su'
simple négligence, lorsque par exemple, il a
perdu son rang hypothécaire fautp d'avoir re-
nouvelé son Inscription en temps utile. L'art.
2037 prévoit-il ces deux cas, tant la faute tu
coinmUendo,que la faute in omittendo, ou bien
no veut-il parler quo do la faute de la pre-
mière espèce? Nous croyons que cet article
veut parler tant do la faute positive du créan-
cier, quo de sa simple négligence, il est vrai
quo Pothier était d'une opinion contraire. Il
n'accordait A la caution l'exception ccdeiuia*
l'tiiii ocliomtM, que seulement, si le créancier,

par son fait positif s'est mis hors d'état de la.
subroger dans ses droits (1). Mais telle ho doit
pas étro la doctrine du Code. D'abord, .l'article
2037 emploie un mot générique: fait) qui
s'applique aussi bien au fait positif qu'A lu
simple négligence du créancier. Si le Code

(2i UbligiitioiU. n& »V»Ï in llnr.
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avait voulu reproduire In-doctrine'do Pothier,
il n'aurait pas manqué de se servir do l'expres-
sion: fait po$itiftqui a été constamment em-
ployêo par Pothier: D'ailleurs, celte distinction
serait incompatible avec d'autres dispositions
du Code, notamment avec l'art 1383, duquel il
résulte, que la loi met sur la.mémo ligne la
faute positive et la simple négligence(1).

Revenons A notre question. L'article 2037
s'appliqiic-tril au débiteur solidaire?

Pour l'affirmative, on s'appuie sur l'autorité
de Pothier qui nous dit : «c

Lorsque plusieurs
personnes contractent une obligation solidaire,
ellos no s'obligent chacune au total, quo dans
la confiance qu'elles, pourront avoir recours
contre les autres, en payant le-total. C'est pour-
quoi, lorsque le créancier, par son fait, les u
privées de co recours, en se mettant par son
fait hors d'état de pouvoir céder ses actions
cohiro l'une d'elles qu'il a déchargée, il ne doit
plus être recevablc A agir solidairement con-
tro les autres, si ce n'est soiis la déduction des
portions pour lesquelles elles auraient en re-
cours contre celle qu'il a déchargée (2). » Les
mêmes considérations, dit-on, se rencontrent
dans le droit actuel, donc la mémo décision
doit être donnée.

(I). MM. V.uiaïoltKit.NM, no'eiur i'olltier. i. II. p.
$00.

—
Aiaat il llu-i tt'.ill. | >20, IMI'O t». -Tnoi*

io.\ii, ùintioiinvinèhl, n°ô05 il suiw — hni:tu.iMi, de la
tente, U Il, ii° stfOelsiliv. - hutvtti.s. i. Wlll. ii*382.

>-l»i:l.v.\i:.unr, Mil-l'iirli 20;»7.

2; Obligations. n" l*)7, in fine.
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On invoque encore A l'appui do cette opi-
nion cette considération, quo le Code a consa-
cré l'idée, d'après laquelle je créancier no peut
pas par son fait mettre lo fardeau do la dette
totale A la charge de l'un des dêbileurs, en lui
enlevant lo recours contro ses co-débiteurs.
Cola résulte do l'art, i215 qui, en prévoyant lo

cas où lo créancier,aurait fait A l'un des débi-
teurs 'une remise de la solidarité, no veut pas
que l'insolvabilité do l'un des débiteurs restant
tenus in SOWHM, soi| Uniquement supportée
par les débiteurs qui n'ont pas été déchargés
de la solidarité. Do même, d'après l'art. 1285,
lorsque lo créancier a fait une remise do la
dette A l'un des débiteurs solidaires, la loi no
permet pas quo ce créancier puisse agir contro
les autres débiteurs sans déduire la part du dé-
biteur déchargé.

Enfin, dit-on, que la subrogation légale ac-
cordée par la loi A une personne''.qui, étant
tenue avec daull'es ou pour d'autres, était
intéressée A faequittcmeht delà dette, impose
virtuellement au créancier l'obligation do con-
server les sûretés attachées A sa créance, doue,
s'il ne le fait pas, il peut être repoussé par l'art.
2031(1).

Nous croyons cependant que fart. 2037 ne
doit pas s'appliquer au débiteur solidaire,

H faut d'abord remarquer que cet article

(I) Mol.i.\, solidarité'. $ .">. — huuuik.N, I. XVHI,' n»
:»82, noir. — IOIIMIJI, t. IV. l">-nllt\ U" 172. — \\»\t>
In*, des subrogations, |». ôli '— lt<»:»:ï.i Ï„ ti" tbl.
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consacre une déchéance, qui doit être slriclc-
mciifappliquée au cas prévu par la loi et ne
peut pas être étendue A d'autres cas.

L'opinion de Pothier ne .peut pas être d'un
gland poids pour lo système'contraire; car,
comino nous l'avons vu, le sens de l'art. 2037
diffère de la décision do Polluer, qui n'admet-
tait la déchéance du créancier qu'autant que
c'est par son lait positif qu'il s'est mis dans
l'impossibilité do faire la cession d'actions.
L'art. 2037 prévoit au contraire le fait positif
aussi bien que la négligence dû créancier.

Les motifs qui ont fait créer fart. 2037 au
profit des cautions, ne se rencontrent pas lors-
qu'il s'agit do débiteurs solidaires. La caution
garantit une dette qui n'est pas la sienne; dès
lors, lorsqu'elle s'engage, pu doit présumer
qu'elle noie fait qu'en contemplation des sû-
retés données par le débiteur principal au cré-
ancier, eh espérant que si elle paie, elle pourra
recouvrer facilement ses déboursée, étant su-
brogée aux droits dit créancier et par consé-
quent aux sûretésqui garantissaient .sonaction.
-rTaudis que lorsqu'il s'agit do débiteurs soli-
daires, ehâcun d'eux est par rapport au créan-
cier un débiteur principal. La présomption est
quo c'est l'intérêt persounel do chacun des
débiteurs qui fa déterminé A contracter celle
obligation solidaire. Si le créancier u obtenu
do qiiolques-uhs des sûretés particulières, on
ne peut pas diro que c'est en contemplation de

ces suivies quo les autres débiteurs se sont
obligés; ici encore, on doit présumer qile la
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cause do l'engagement solidaire, c'est fintérêt
personnpi do chacun d'eux. On voit donc! ' quo.
lo caractère de l'engagement;de la caution est
bien différent du çaraçlèro do l'engagementdu
débiteur solidaire, par conséquent oii.'no peut
pas étendre A ce dernier uno disposition qui u
été édictée polir la premiéro,

Là combinaison do fart. 2037 avec fart. 1285
montre quo, dans la pensée des rédacteurs du
Code, la faveur accordée A la caution no devait
pas être étendue aux débiteurs solidaires. Kn
effet, ' fart. 1285 prononce bien une déchéance
partielle contro le créancier, mais c'est seule-
ment au cas où il aurait renoncé A sa créance
elle-même au profit exclusif do fuh des débi-
teurs.

Il n'est pas vrai «lo dire que la subrogation
légale de fart. 1251-3°, impose virtuellement
au créancier l'obligation do eohseiyor les su-
intes attachées A sa créance; car s'il en était
ainsi, l'article 2037 deviendrait complètement
inutilu(i).

Mais si nous pensons que fart. 2037 no sau-
rait être invoqué par un débiteur solidaire,
nous croyons an contraire qu'il s'applique A la
caution solidaire.

L'engagement d'une caution solidaire, quoi-
que celle-ci soit tenue plus rigoureusement
qu'une caution ordinaire, no perd pas lo ca-
ractère d'un engagement accessoire et la cau-

fl) \l\1. Vukiti. Aiiii.v r» )\\\. .MII;hrhrttïtr, I. III,
$ 208. f«»tt*.60.

-—
'i'Mti»»>.v;. Vautiwinenmit, ur 611.').
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lion solidaire no cesse pas, par suite delà mo-
dalité sous laquelle clip s'est obligée, d'être
uno véritable caution. Les raisons, qui ont ins-
piré l'ail. 2037 an profit d'une caution ordi-
naire, so rencontrent au cas d'une caution so-
lidaire, doitc la disposition elle-même doit lui
être appliquée. Aussi, est-ce l'avis presque una-
nime des. auteurs.

Cependant, M. froploiig, qui ne voit dans
l'obligation du créancier do conserver lés sû-
retés qu'une conséquence du bénéfice do dis-
cussion, est d'Une opinion 'contraire,

Voici l'argumentation de M. troplong.

A l'origine du droit romain, le 'créancier,
n'était pas obligé do conserver les actions-ait
lldêjussour, il les cédait telles quelles; c'est
Seulement l'introduction du bénéfice de dis-
cussion parla novelio IV do Justinlen,qul en-
traîna pour lo créancier fobligation do con-
server ses actions. Kn effet, par cette 'hovcjlc
lo fidêjUsseiir obtint le droit «l'exiger ducré-
ancier la''discussion' des biens du débiteur
principal;mais ce droit deviendrait évidem-
ment illusoire, si le créancier pouvait renoncer
A ses actions ou aux sûretés qui garantissaient
sa crèanco. bouc, pour rendre efficace la pro-
tection de la loii le créancier doit conserver ses
actions.

Kn raisonnant ainsi, M. Troplong conclut
ijii<V puisque la caution Solidaire ne jouit pas
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«lu bénéfice de discussion, fait. 2037 ne doit

pas lui être applicable (I),
Nous no croyons pas exacte cette opinion.
On ne peut pas dire que l'exception ecuVn-

darum aclionum soit uniquement une consé-
quence du bénéfice de discussion. Pothier s'oc-

cupe lotit ail long dp cette exception, et il no la
déduit' nulle part du bénéfice de discussion.

.-D'après hti> celte exception n'est qu'un complé-
ment exigé par l'équité «lo l'obligationdont est
tenu lo créancier do céder ses actions A la cau-
tion qui le satisfait. « Lorsque plusieurs per-
sonnes, nous dit-il, se rendent ensemble cau-
tions pour un débiteur principal, eltas comp-
tent sur le recours;''qu'elles auront les unes
contre les autres: co n'est que dans cette con-
fiance qu'elles contractent leur engagement,
qu'elles n'auraient pas contracté sans cela ; il

n'est donc pas juste que lo créancier lesi en
privo par son fait. » (1) On voit quo Pothier,
en donnant la cause do cette exception ecuVa-
darùm actionuin, ho dit pas lui seul mot du
bénéfice «le discussion. Do même, dans les tra-

vaux préparatoires du Coito, fart. 2037 n'est
pas présenté connue une cons«*«jùon<3o du b«V

néfice de'discussion, mais comme ayaitt pour
but d'assurer A la caution l'efficacité de la su-
brogation.

««
Nous avons vu, dit M. Trcillard,

«pie lo paiement fait au créancier devaitopérer
une subrogation de droits au profit do la cau-

ft) VûMhnneinent) ii" 66? i1!Miiv.
d' S' 667»
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.lion ; le créancier n'est 'donc.-plus recevable A

la poursuivre, quand par son fait, il s'est mis
dans fiinpossibillltê «l'opérer cette subroga-
tion. > (1)

D'ailleurs lo système «le M. Troplong condui-
rait A des décisions inadmissibles. Kn effet, si
l'art. 2037 n'était qu'une conséquence du béné-
fice de discussion, son application devrait être

.'écartée non-seulemoht au cas «le la caution
solidaire, mais même au cas d'Une caution or-
dinaire, lorsqu'il s'agirait do sûretés consti-
tuées sUr les immeubles aliénés par lo débiteur
principal, ou bien sur les immeubles situés
hors,du ressort de la Cour impériale dit lieu où
lo paiement doit êtrp fait, Le créancier no peut
être renvoyé par la caution A discuter ces im-
meubles, et cependant il est certain, que s'il
renonçait aux sûretés qui les grèvent, la cau-
tion pourrait lui opposer l'art. 2Ô37.

Donc, il est elairy quo la corrélation'que
M. Troplong; veut établir entre cet article et le
bénéfice de discussion^ n'existe pas et que par
conséquent, on ne peut pas invpiptet''la "cir-
constance' que la caution solidaire ne jouit pas
du bénéfice do discussion, pour lui refuser le
droit de se prévaloir de la déchéance «hreré-
ancbl' prononcée par. fait. 2037 (i ).

(U Itàw, i. w, |>. 46.

lli MM. VAIKTIE* Atunt ptltu, I. III. g 4&», note H.
MEIU». solidarité, g6. PIIUMOX»). VAIIIii°3Àl, m\e.
Mémos, «ta subrogations, p. 614.
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Les commentateurs du Code civil distin-
guent entre la solidarité parfaite et les simples
cas, où plusieurs persônnçs sont tenues insott-
i/tirn, co qu'on nomme la solidarité imparfaite.

ÎS'ohs devons rechercher dans quels cas se
rencontre cette solidarité imparfaite; cl On quoi
elle différa, de la solidarité parfaite.

Nous verrons bientôt beaucoup do cas où
c'est la loi qui prononce la solidarité entre
plusieurs personnes ; nous nous demanderons
alors, quel est lo caractère dp cette solidarité.
Kn dehors do ces cas, il peut arriver quo plu-
sieurs personnes soient tenues i

chacune pour
le tout, et alors nous aurons une solidarité im-
parfaite.

• •.-.
Uno simple obligation m solidtmt peut exis-

ter A la charge do plusieurs personnes, A la
suite d'undéfit civil oti d'un quasi-délit, qu'elles
ont commis ensemble. 11 est Vrai, qu'il n'existé
aucune disposition législative A cet égard, pal*
consignent, on pourrait objecter l'art. 1202,
énonçant «pto la solidarité ne se présume pas,
et quo cette règle cesse seulement dans les cas
où la soliilarité a lieu «le plein droit, on verlu
«fnno disposition «le la loi. Mais on peut ré-
pondre «pie celte responsabilité résulte do la
nature même «les choses et que l'art; 1202 est
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impuissant A l'empêcher. Kn effet, lorstprun
«télit civil a été commis par plusieurs person-
nes, chacune d'elles doit êtro responsable poul-
ie mut, puisque chacune d'elles a causé de fait
et «l'intention le dommage entier, mais comme
l'obligation ilo toutes ces personnes a Un seul
et mémo objet, la prestation do cet objet par
l'une d'elles doit libérer les autres. Or, c'est 1A

le caractère d'une obligation in sothlwu.
Puisque cette solidarité résulte mémo de prin-
cipes do droit indépendants «les règles relatives
A la ..solidarité, fart. 1202 no pont pas.être un
obstacle A l'existence de cette obligation m sur
Idum {{).

Nous trouvons dans l'art. 138'* des exem-
ples de cette solidarité, imparfaite, résultant
«lu délit ou quasi-délit civil, Ainsi,

<r lo père,
et la mère après lo décès du mari, sont res-
ponsablesdu dommagecausé par leurs enfants
mineurs habitant avec eux. » Si l'enfant, qui a
commis jo délit, avait assez do discernement
pour être responsable de son fait, il sera lui-
même oblige de réparer to préjudice par lui
causé, et alors, on aura deux personnes, obli-
gées A réparer lo même préjudice,;chacune
pour lé tout. De même, pour les maîtres et les
commettants, «plant ait ilonnnago causé par
leurs domestiques-et préposés dans l'exercice
<lo leurs fonctions.

Knfin. la mémo règle s'upplhpio aux institu-

(1) \\\\. Aim et Itu, l. III. p. 17.
— .M»:ni.i>, qUti*

lioin, soiidn'Hê. 111. — M \hc\tifc, sur l'art. l'2i>2."'"'•..'.'' •' •*
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leurs cl''artisans,'pour,le déminage causé par
leurs, élevés et apprentis pendant le temps
qu'ils sont sous leur surveillance.

Dans tous ces cas, plusieurspersonnes peu-
vent être tenues, chacune pour lo tout, de r«'-

' parer le même.préjudice.-.'
Cotto obligation in soliduiti peut naître aussi

par suited'un contrat<':Âiiisi, lorsque plusieurs
mandataires ont été constitués pour uho même
affaire, mais par des actes différents, chacun
d'eux est tenu «l'accomplir pour lo tout te maii-
«lat qili lui a été donne, et en cas d'inexécu-
tion, chacun est tenu pour le tout dos domma-
ges et intêrètsqul ponVehtôtrodûsUumandant.

Nous trouvons aussi cotte obligation in so-
Udmn au cas do la délégation imparfaite,
c'est-A-dire, lorsqu'un débiteur donne A son
créancier Un autredébiteur qui s'oblige envers
lui pour la même «lotte, salis que le créancier
déclare'qu'il entend dêchjtrger le débiteur pri-
mitif (art. 1275). Le débiteur primitif et le

nouveau débiteur, chacun «feux est tenu pour
le tout cl pour la même dette.

Nous ayons examiné la question de savoir,
si la solidarité pont exister entre plusieurs

personnes, ipti so sont obligées par des actes
sêpanVs. Nous avons distingué. Si au montent
où, par exemple, Primus contractait Uno obli-
g.vlion envers lo créancier, il a été convenu
(juo plus lard Seeondus accéderait A la même
obligation; cette solidarité peut naître. Si, nu
'contraire, hu moment du contrat avec Primus,
il h'V a eu aucune mention de So«;oni|us, ce
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dernier peut sans doute accéder A l'obligation
contractée par Primus, mais il n'y aura pas
de solidarité proprement dite, il n'y aura
«pi'une obligation insqUdmn-'h la charge de
l'rimus et «lo Secundus.

Voyons maintenant la ressemblance et les
différences entre ces doux espèces «je solidarité.

La ressemblance entre une solidarité par-
faite et une solidarité imparfaite consiste en
ce que dans l'une ot dans l'autre, plusieurs

personnes Sont tenues, chaeUno pour lo tout,
do la mémo prestation et le paiement fait par
l'une d'elles'; libère tous les autres. Mais ce
qui distinguo la solidarité parfaite «l'une
simple obligation in soiidunt, c'est que dans
la première,' nous trouvons plusieurs per-
sonnes qui sont unies pai4 un intérêt commun
et entre les«|Uellcs on pont siipposcr l'exis-
tence «fini mandat tacite, Ad contraire, la
solidarité imparfaite no suppose aucun mati-
«lat réciproque chtro les débiteurs; il n'y a
aucun lien, aucune association entre eux; ils
n'ont rien de commun, si co n'est l'obligation

que chacun doit exécuter pour le tout. Voilà
les conséquences qui eh résultent. L'interrup-
do la prescription A l'égard do l'un «tes itéhi-
tciirs tenu d'uno obligation tu aotidmn, n'au-
rait auiatn effet A l'égard «les autres, lia de-
mande «Vinlérèts, forthêe contro fini «Veux,

ne ferait pas courir les intérêts A fégartl
«les Autres. Si la chose duo périt par la faute
«le fin» d'eux, les autres seront libérés. La
ivmiso de la «lotie «'onsentlo au profit de
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l'un, sans aucune réserve du créancier, ne
libérerait les autres que pour la part «lu débi-
teur auquel la reinise a été accordée. Un ser-
inent prêté, Une transaction faîte par l'un de
Ces débiteurs, ne pourraient pas profiter aux
autres co-débiteurs. Lo jugement rendu au
profit pu contk'O fun d'eux, serait une minier".
atiôs acla, A l'égard des autres co-débiteurs,
quelle quo spit d'ailleurs l'opinion que l'on
adopte sur ce point A .l'égard «les débiteurs so-
lidaires. Knfmi lorsqu'un do ces débiteurs a
payé le créancier, il aura un recours contre
ses co-obligês, non pas par l'action mandati,
puisqu'il n'y a aucun inandat tacite entre les
débiteurs, mais par uno action do gestion
d'affaires, qui résulte du paiement do l'obliga-
tion commune.

Kn comparant les effets do la solidarité par-
ftiito elles effets de la solidarité imparfaite, oh
Voit quelles différences profondes séparent ces
«leux situations.

La solidarité qui résulte «le la convention,
Ost une solidarité parfaite. C'est elle précisé-
ment qui suppose co lien, re mandat tacite
entre les co-débiteurs.

bans la solidarité légale, nous verrons qu'il
y a «les cas dans lesquels se rencontre une so-
lidarité parfaite^ et d'autres, dans lesquels 11 y
a seulement une obligation insûtidmn. Pour
les premiers, il faut appliquer les réglés do la
solidaiité cohvenliohnelh). Pour les Seconds,
il faut suivre les' 'régies' que nous venons de
tracer pour la solidaiité impmfait«\
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MOTION VI.

Mii.itniiiTi'. liiim.

NoUsaVpns déjA'plusieurs, fois énoncé,«juc
la solidarité cuire'les débiteurs peut exister
non-sculenicht par suite do la convention entre
les parties, mais «pic, dans beaucoup do cas,
c'est la loi elle-même qui rend responsable so-
lidairement'plusieurs personnes. Gela nous est
indiqué par l'art. 1202 «pli, oprèsavoir dit que
la solidarité ne so prêsUmo pas, qu'elle doit
être expressément stipulée, ajoute: «t Cette règle

ne cesse «pic dans les cas où lu solidaritéa lieu
«le plein droit, en Vcriu d'une. disposition de
la loi ».

Nous allons examiner les différents, cas de
la solidarité légale Indiqués pnr le Code civil,

en laissant do cùlè ceux qui'nous'sont présen-
tés par lo droit criminel et commercial, car ils
n'entrent pas dans le cadre, dans lequel nous
nous sommes proposé «le renfermer noire
'thèse. '.''

•
'•"

i 1.
—

Solidarité entre fa mère remariée et son s&ond

• ,

mari.

La mère tutrice, qui veut se remarier, doit
convoquer le conseil «le famille afin «pie celui-
ci décide, si la Inlello lui sera conservéeou non.
Si le conseil dé famille convotpiê lui laisse la
tutelle, fart, 300 déclare que le conseil lui doit
«lotiner « nêic^saireineiit pour««)-tUteurlesc-
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rond'mari, qui deviendra' sofulairement res-
ponsable, avec sa fommo, «lo la gestion posté-
rieure au mariage.»Si la mère n'a pas obéi a
la disposition do la loi, et n'a pas convoqué le

; conseil do famille}pour délibérer sur la ques-
tion do savoir, si elle restera ou non tutrice,
fart. 305 nous dit, qu'elle perd la tutello do
plein droit « et son nouveau mari sera soli-
dairement responsablo de toutes les suites do
la tutello qu'eljo aura indûment conservée, »

Recherchons A quoi s'appliquecotto respon-
sabilité solidaire de deux époux. H n'y a pas
do difficulté quant au premier cas, c'est-A-dire,
lorsque la nïôro a convoqué le conseil do fa-
mille, qui l'a lUaintenub en tutelle. La loi est
claire; le mari n'est solidairementresponsablo;

avec sa femme, que, de la gestion pOstévioUro

au mariage. Quant A la gestion antérieure' au
mariage, lo mari no peut pas êtro poursuivi.

Dans lo second cas, c'est-A-tlire, lorsque la
mère n'a pas convoqué lo conseil do famille, la

lot déclare lo nouveau mari responsablo «c de
tontes les suites de la tutelle indûment conser-
vée. » Cette responsabilitécomprehd-ello sou-
léinent la gestion ppstérieuro au mariago; ou
bien comprend-ello aussi la gestion antérieure
au mariage? ';---,;

Les auteurs no sPnt pasd'accord sur ce point.
L'opinion qui soutient, que lo mari est res-

ponsable noh-seulemcnf do la gestion posté-
rieure au mariage, mais même «lo la gestion
antérieure, 's'appuie sur les traditions. Telle
était en effet la «lécié.iôn. du droit romain,
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comme l'atteste la loi G. C. in tpiibus cnmis
piynus. Les auteurs tlo l'ancien droit français
étaient du mêmeavis, (l) Do plus, on so fonde
sur la réilaclion «lo l'art. 305, eu la comparant
avec cel|e «lo l'art. 300. Si la loi, dit-on, avait
voulu consacrer dans l'art. 303 la mémo res-
ponsabilité du inari «pto dans l'art. 300, elle
aurait employé, les inêmes expressions. Or,
taudis que dans fart. 300, elle déclare le mari
responsable « de la gestion postérieure au
mariage »,dans fart. 305, elle lu rend respon-
sable > «le toutes les suites «lo lu tutelle indû-
ment 'conservée.' » Cette «lifléiviito rédaction
montre, .que dans la pensée «lu législateur, la
responsabilité du mari dans les «jeux tas, ne
«lovait pas avoir la mémo étendue; donc, si
fart. 306 lo rend responsable seulement de la
gestion postériouro au mariage, fart. 395 doit
comprendre même la gestion antérieure au
mariage. Ou invoque encore A l'appui cette
considération, que fart. 395 «laps sa rédaction
primitivo indiquait «pie le mari était seulement
responsablo depuis le nouveau nuiriuye ; le re-
tranchement, ultérieur de ces mots détermine
bien je sens do l'ait, 395..Kufiu, dit-on, lo mari
pouvait éviter cette responsabilité rigoureuse,
et s'il s'y trouve soumis, c'est par sa propre
iaute(2). ;.";,>.'..,;

(I) po iir, Lois ciriks, i" parti', liv. M, I, I. n* 37,
—

l'oin.KB. Traitéde l'hypothèque. ili;i|». t. «cl. i. »rl. 3.
('2. Àl'jl. A.hiY «I Itiii t. U j'OO Aft.'iiotc'Ju. IhitV-

iiiKti ?nr Touiller. I. t, v,v |>.nlir, n" 1098, noie. IKi.».\ji'>.
l". IÉI.'.II** -taO-.Vi
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Nous croyons au contraire qu'il faut, décider
que;mémo dans l'art. 305, la responsabilitédu
mari no s'é? ?nd qu'a la"gestion postérieure au
mariage. H nous somblo, que io premier sys-
tème n'est pas équitable. Comment ou effet
peut-on rendre responsable Je mari d'une ges-
tion, a ïaquello il n'a pas participé ? On dit
bien, que cola résulte do la différence do ré-
diiction de l'art. 395 et do l'art. 306. Mais cotto
induction n'est pas suffisante, pour mettre A la
charge d'une personne la responsabilité d'une
gestion, a laquelle elle est restée étrangère;
cette disposition exhorbjtànte-dû' droit com-
mun, exigerait un texte bien positif, pour
qu'elio puisse être admise.
M Los: travaux préparatoires nous montrent
bieiij quel doit être |e sens de l'art. 305.

ta première rédaction de cet article portait:
« A défaut do cette convocation (du conseil do
famille), elle perdra la tutcllo de plein droit, et

••'son nouveau mari sora solidairement respon-
sable de l'induo gestion,qui aura eu lieu depuis
le nouveau ui.nr.iage, » Ux rédaction do 1 art,
300 était la mémo qu'aujourd'hui, Ainsi, qu'on
le remarque, malgré la différencode rédaction,
le mari notait responsable dans les deux cas
quo.de ja gestion postérieureau mariage,

ko ïribûnat lit obsoh'ër, que d'après les
derniers mots do l'art. 305, il semble résulter,
que le mari n'est responsable que do l'indue
gestioiij et qu'il n'est pas responsabledu définit
do la gestion, et il proposa do changer la ré-
daction do l'article.'' G'e.il d'après cette obsor-
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vation.quo la rédaction de fart. 305 fut niodi-
IWo.Les mots :<lcpuix Uïnninwu\jnurwgif,m
m trouvent pas, il est vrai, dans cette nouvelle
'rédaction, mais il est évident, qu'on ne peut

pas soutenir, quôleur retranchementa été fait,
.«fin do rendre lomaii responsable mémo île la
gestion antérieureau mariagecur toi n'était pas
lo but de l'observalion duTrjbunat.qui entraîna
la modification do la rédaction do l'art. 305.

D'ailleurs, l'art, 305 tel qu'il est aujourd'hui
repousse 16 sons qu'on veut lui donner dans le
premier système. Il uoijs diten cffelquo « le
mari est responsable do toutes les suites du la
tutolie indûment conservée, » Or, c'est depuis
lo mariage seulement, que la tutelle a été jn-
dtïmont conservée, donc, la responsabilité du
mari commence depuis cette époquo (1).

Demandons-nous maintenant, quel est lo
caractèredo celte solidarité consacrée par nos
articles. Kst-co une solidarité parfaite, ou bien
est-ce simplement ilne obligation m sotiduni?

C'est une solidarité parfaite. Nous savonseii
•effet, que-eu qui distinguera solidarité par-
laite d'iuio simple obligation in solidui»,-c'est

que dans le premier cas les débiteurs Sôiit ré-
putés mandataires les uns des autres; ancun
mandai tàcito n'existe dans le second cas. Ou
peut parfaitement bien/admettre, l'existencede
coinandatlàcjfeentre les époux, qid sont unis

"(îi:>l\ï. D^oMM:iK, i: Vit. \uW. ^ VJUKIÎI, Esi>li-

citli Sommaire iluliv; j «lit ('.,"X. [u
''SJl-'i&i,

—
biï.tU-

R»t, itn^Sittt cl llmsitr.v, I. j, itlt. !K>5, a" .V.H 5!)Ô,
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par une association la plus étroite qui puisse
--exister, celle qui liait du mariage, Il n'y a donc
rien d'oxorbilant, do faire produire A cello so-
lidarité les effets rigoureux qu'entraîne lo
mandat tacito entro les débiteur solidaires.

J2 — Solvlariti <?» cm ik dissolution île communauté
entretatem"et >nhiinji tuteur.

L'art. I-H2, nous présente un second cas
de la solidarité légale, Lo.squo les époux sont
mariés sous le régime de la communauté, ce
régime est-il dissout par la mort de l'un «les
époax qui a laissé des enfants iniiumi's, l'époux
survivant est obligé de faire lïiivtulaire du
mobilier do la communauté. Le sutnogé tu-
teur doit vojller h l'accomplissement do celle
obligation, sinon, la loi le déclare solidaire-
mont responsable avec; ce conjoint survivant
de toulos les eondamualioiis qui peuvent être
prononcées au profit dos enfants;

L'ait. IlW est nue innovation à l'aneieiine
législation française. Dans l'ancien droit, loj"s-

quo l'époux survivant n'avait pas fait l'inven-
taire, les enfants de l'époux prédécédé poin.
.'valent choisir le'point «lo départ do dissolution
de la coininnnauté entro/lomoment de la
mort de l'époiix.'défunt et le moment de leur
demande en'.partage (I). 11 y avait lu quelque'
chose d'anoiinii), puisip:u In communauté pou-
vait exister outre les personnes, qni n'étaient

(lil'.i iliiniiv- île t'aiisrl"t|"fJflVsi'if,'
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jamais unies par lo lieu du mariage. Kl puis,
si l'époux survivant se remariait, il s'établis-
sait un conllit inextricable des deux commu-
nautés.

Le Code civil a abrogé cette, continuation
de la communauté. La loi a'édicté, une autr >

sanction contro l'époux survivant, qui n'.i | as
fait l'inventaire, La consislaueo de l'actifde la
communauté peut être prouvée. A défaut d'in-
ventaire

^
tant par litres que par la com-

mune renommée. Do plus, s'il y a «les enfants
mineurs, cet époux p>id l'usufruit-légal de
leurs bieiis. Knfin, aliu d'assurer plus effica-
cement l'exécution do-celle obligation, la loi
charge le subrogé tuteur de veillor à l'accom-
plissement do celle obligation, et le rend soli-
dairement responsable des dommigos et inté-
rêts auxquels les enfants-mineurs' peuvent
avoir droit.

L'art. 1142 établit une solidarité parfaite. Il
faut remarquer,on effet, que l'époux survivant
qui n'a pas fait l'iiiveulalre, est iuiour.de ses
enfants mineurs; la loi prononce doue la soli-
darité entre le tuteur et lo subrogé-tuteur. Or,
il est évident que Je subrogé-tuteurest.avec le
tuteur dans des relations fréquentes, dans des
rapports presque journaliers; on peut donc
supposer, entre eux, l'existence d'un mandat
facile.;:-

-

Du reste, si c'est le subrogé-tuteur qui a
payé le montant des condamnationsprononcées
au profit des enfants mineurs, nous croyons
qu'il aura mi recours pour le tout contre lo
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tuteur, car le subrog»>tuleiir ne participant
point A l'administration do la lutcjle, est com-
plètement innocent dos fautes du tuteur; Sans
doute, on pourrait objecter que le subrogé-
tuteur est aussi on faute, s'il n'a pas forcé le
tuteur a fairo procéder A la confection do l'in-
ventaivo. Mais on peut répondre que cette faido
n'existe que vis-iVvis des enfants mineurs, ce
qui entraîne, que le subrogé-tuteurpourra être
obligé de,fairo l'avance pour le compte du
tuteur. Mais par rapport A ce dernier, on no
peut pas dire que lo subrogé-tuteur; soit on
faute, puisque c'est le tuteur lui seul qui a mal
géré la liitelle des mineurs.

'i3,'
—

Solidarité ehtn•colocataires,

L'article 1734 prononce une responsabilité
solidaire entre les différents locataires d'uno
inaison incendiée. Voici ce qu'il nous dit; «r S'il

y a plusieurs locataires, tous soiit solidaire-
ment responsables do l'incendie: — A moins
qu'ils ne prouvent que l'incendie a conuuohcé
dans l'habitation, do l'un d'eux, auquel cas
eelui-IA seul en est tenu; ^- ou que quolqUes-

uns no prouvent qu'il n'a pu commencer chez

eus, auquel cas cctjx-lA n'eu sont pas ténus. s>

?NÙIM devons ajouter, quei lésco-locataires
peuvent.'encore écarter cetlo responsabilité so-
lidaiio, en faisant la preuve indiquée par l'ar-
ticle 1733, A savoir: que rincendio est arrivé,

par cas fortuit ou force uiajeiiif, ou par vice



de construction, ou que le feu a été commu-
niqué par une maison voisine,

L'art, 1733 est A la fois une application et
une dérogation au droit commun. Le principe
général, cii matière do preuve, c'est quo celui,
qui prétend avoir un droit, doit le prouver, et
celui qui so prétond libéré d'une obligation,
doit prouver sa libération. Lorsqu'une maison
a été louéo, le bailleur prouve son droit A la
restitution de la maison, on montrant lo con-
trat do bail. Lo locataire, préterid-il êtro libéré
parce quo la.maison a péri par cas fortuit,
c'est A lui la preuve, car l'incendie n'est pas
toujours un cas fortuit, il est lo plus souvent,
le résultat do la faute des personnes qui ha-
bitent la maison. Jusqu'ici c'est l'application
du droit commun. Mais undébiteur d'un corps
certain, peut établir sa libération, en prouvant
que )a chose a péri sans sa faute. Au contraire,
le locataire no peut se justifier, qu'en prou-
vant l'un ou l'autre des trois faits indiqués par
l'art. 1733: 1» qiio l'incendie est arrivé par cas
fortuit ou force majeure; 2» qu'il a eu lieu par
vice do construction; 3« qu'il a été communi-
qué par une maison voisino.

Il est vrai, rpie beaucoup d'auteurs ponsént,
que cet article ho déroge point au droit com-
mun» et que lo locataire pourrait établir sa li-
bération, en prouvant que l'incendie est arrivé
sans sa faute (I). Mais nous ne pouvons pas

jl'r l'utilt'iio.x; VtUfruit.W, 1552.-; Oi testant, I,
*ï7.-Tr;«irii»>J,ll,-!»9,
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admettre celte opinion. Nous croyons,"quelo
Code no se contenté pas do la preuve négative
de la part du locataire, niais qu'il exige la
preuve positive do l'un des trois faits énoncé
par l'article, Kn effet,''.si le locataire pouvait
établir sa libération en prouvant quo la maison
a été incendiée sans sa faute, l'art. 1733 serait
complètement inutile en présence do l'art.
1732, qui déclare, que le locataire « répond des
dégradationsou des pertes qiii arriventpendant
sa jouissaneo, A moins qu'ii ho prouve qu'elles
ont eu lieu sans sa faute. » Il est évident, que si
l'art. 1733 était une application du droit com-
mun, la loi, au lien d'entrer dans les détails et
les hypothèses précisés par cet article, aurait
tout simplement dit, comme dans l'art. 1732:
«Le locatairerépond do|'inccndio,Amoins qu'il
ne prouve qu'il est arrivé sans sa faute. » Mais
alors, encore une fois, cet article serait tout-
A-fait inutile, car il serait une pitre répétition
do l'art, 1732. Donc, polir donner Un sens rai-
soniiablo A l'art, 1733, il faut admettre, qu'il est
une dérogation au droit commun, et que lo lo-'
catairo no sera libéré, qu'en prouvantque Pin-;
ecrtdio est arrivé par uno des causes précisées
parla loi.'," ..'./.

:, La responsabilité rigoureusomiséA la charge
des co-locotairespar Part. 1734, vient A l'appui
do l'opinion qui croit, quo la loi; en matière
d'incendie a voulu établir une k»gislalion ex-
ceptionnelle ot en dehorsdu droit commun (1).

(I] \1>l- Ai ni H Itîi sur '/.achUrht. I. III, p. ÏMO. —
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La solidarité quo Part. |73l établit à la
charge des co-locataires est une solidarité im-
parfaite, car, comment pourrait-on supposer
l'existence d'un mandat tacite entre les diverses
personnes qui ne sont drnis aucuns rapports
entre elles, qui no se connaissent point et qui,
peut-être; ne se sont jamais vues. Pourrait-on
comprendre, qu'on soit mandant ou manda-
taire d'un inconnu ? Or, c'est ce qu'il faudrait
admettre, si on disait que h solidarité existant
entre les co-loeatairos est une solidarité par-
laite.' --.-•-,

.
; '•-.'•-•'-,

Knfin, nous croyons, que la répartition du
dommage résultant do l'incendie so fera entre
les locataires, non pas proportionnellement au
montant du loyer de chacun d'eux, mais par
parts viriles. Leur responsabilité,en effet est
fondée sur imé présomption do faute, celte pré-
somption doit être Ja mémo pour tous ut ne
peut dépendre de Pimportanco des loyers (I).

'<( \, — SoUd-triÙentre connnodâUxim,

L'art. 18S7 prononce la solidarité entre plu-
sieurs personnes, qui ont emprunté conjointe-
niciif la îiiêmo clio'so. La loi par cette disposi-
I ion, a voulu assurer la conservation do la
chose aii profit do la personne qui, en prêtant,
rend un service aux comiriodatâircs.

T.ui.ii:i:.l. VI;piïiniLw partie, w |0t. — Mtnctuf, siïr
lis îirl, 1733 ctt73i,i,'K

(I) lhnt\io>, XVII. 110. - IWIONG, II. 370. -^
.>itr.r.t!i-, sur les.nrl, 1733,1731, ti" IV,
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Cet-article s'exprime : « Si plusieurs ont
conjointementemprunté |a mémo chose, ils en
sont solidairement responsables envers lo prê-
teur », II.est évident, que par les mots : « ht
mente chose, » la loi n'a pas voulu subordon-

ner l'existence de la solidarité A la condition,

que co soit un objet unique ou une chose indi-
visible qui ait été empruntée. La pensée de
l'art. 1887 est que, pour quo la solidaritéexiste
entre les commodatairos, il faut quo l'objet leur
soit prêté indivisément A chacun d'eux; niais
peu importe, si c'est un objet unique,ou'bien'
plusieursobjets qui ont été prêtés.

La solidarité, quo la loi prononce par l'art.
1887, est une solidarité parfaite, car lès coin-;
modataires qui empruntent conjointement
dans le but do retirer mi profit coinninii, se
connaissent, sont dans des relations fréquentes
eiitro eux, oh peut donc supposer qu'ils se sont
donnés Un mandat tacite, par suite duquel ils

se représentent lés uns les autres vis-A-vis du
'•préteur..'-'

Comme la solidarité ne se présumé pas (art.
1202), il faut décider, quo si plusieurs co-pro-
priéfaires ont prêté conjointement uiioclioso,
ils ne seraient pas tenus solidairement poiir
le remboursement des dépenses extraordi-
naires, nécessaires A la conservation do la
chose, que lo commodataire aurait dû faire, et
pour lesquelles il aurait une action contre les
prêteurs (art. 1800), De mémo, point do soli-
darité entre les dépositaires. D'ailleurs, ici, le
contrat n'intervient pas dans l'intérêt des dé-
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-posifaires', niais dans l'intérêt du déposant,
tandis que lcronimodai intervient daiis l'inté-
rêt do l'emprunteur,

i 5, — Solidarité,entreco-maudanh.

L'art. 2002, lions indique un cas de la soli-
darité légale. « Lorsque.le mandataire,dit-il,
a été constitué' par plusieurs personnes pour
une affaire commune, chacune (Pelles est tenue
solidairement envers lui de tous les effets du
mandat. »

Pour l'existence do celte solidarité il faut,
comme énonce l'article, 1» quo le mandat ait
été donné par plusieurs personnes; et 2° qu'il
ait été donné pour une affaire commune.

Par conséquent, si plusieurs personnes ont
constitué un seul mandataire pour des affaires
différentes, il n'y aurait pas do solidarité; il y
aurait alors plusieursmandats distincts, don-
nés A la mémo personne.

De mémo, si l'affaire était' communo A plu-
sieurs porsortiies, mais qu'une seule ou quel-
ques-unes d'elles seulement aient donné man-
dat, la solidarité n'existerait qu'A la charge de
celles, qui ont donné le mandat.

La loi établit l'obligation solidaire des man-
dants envers lo mandataire « pour tous les
effets du mandat.

J>
De ces termes génériques

il faut conclure, quo cette solidarité comprend
non-seulement les frais et les avances faites par
le mandataire, mais même les honoraires qui
pouvaient lui être promis.

' "'; t\
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Par suito du principe, quo la solidarité no

se présume pas, Part, 2002 no poiit pas être
étendu A un gérant d'affairés qui a géré utile-
ment mie affaire communo A plusieurs per-
sonnes, Lo gérant seiV obligé d'agir contre
chacuno d'elles divisément, proporlionneile-
ment A l'intérêt quo chacuno d'elles avait dans
l'affairo gérée.

Nous/pensons que la solidarité élablio par
cet article est uno solidarité parfaite, puisque
l'affaire pour laquelle lo mandata été donné
est communo A tous. Les mandants so con-
naissent donc, il y a un lien d'intérêt commun
qui les unit, et qui permet par conséquent do

supposer l'existence d'un mandat tacite réci-,
proquo. Ceci doit être admis, alors mémo quo
lo mandat des différents intéressésa été donné

au mandataire par des actes séparés; cai* la
circonstance, quo l'affairo pour laquelle lo
mandat a été donné, est commune aux divers
mandants,supposenécessairement qiio ceux-ci

so connaissent bien, et qu'il y a dos relations
entre eux. ''''/;-/'/:

La disposition dé Part, 2002 a été tirée du
droit romain. Mais ÏA,co n'étàit.pàs seulement
A la charge dos mandants que Jà solidarité
existait, les différents mandataires constitués
pour Uno mênio affairé,étaient aussi tenus so?
lidaircment (1).

De mémo, l'ancien droit français admettait
la solidarité entre les mandataires chargés

tli I,CO.J2.V.Mandaii, 17-1,
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d'une mémo affaire, polluer nous dit, que dans
ce cas « la gestion n'ayant point été partagée
entre eux, et chacun d'eux s'étant chargé do
celte gestion pour lé lotaî, il est do nature.du
leur engagement qu'ils en soient chargés cha-
cun pour le total, et par conséquent solidai-
rement (1). »

Le Code n'a pas consacré la décision du
droit romain ot celle do l'ancienne législation
française, L'art. 1995 dispose en effet : « quand
il y a plusieurs fondés do pouvoir ou manda-
taires établis par lo mémo acto, il n'y a do so-
lidarité entre eux qu'autant qu'elle est ex-
primée. »

Cetto disposition quant aux mandataires,
ij'impliquo point contradiction avec la dispo-
sition dodo la loi relativement aux mandants,

car, commo dit M. Borner dans l'exposé des
motifs : « s'il est juste que, dans un acte offi-
cieux et souvent gratuit, celui qui rend lo soiv
vice ait uno action solidaire contre ceux qui
liront d'un mandat lin profit commun, il serait
injuste do le charger envers ceux-ci du fuit,
d'autrui sans une convention expresse;: Pex-
Irèmo différence do ces doux situations no per-
met pas do conclurode l'une A l'autre (2). »

Ainsi, la solidarité que Ja loi établit A la
charge des mandants so justifie par celte con-
sidération, quo les.inondants reçoivent un s'ér-

(li't'oriiiKR, du Mandat, n»03. — V. atissi po-iti, Imi
rïnfc*. 1.1,1. \V. s. ut. H» 13.

#>«.«», i. \V.p.238
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vico, tandis que, quant aux .mandataires, ce
soiit eux précisément'/qui/ rendent Uii service.

Puisque d'après Part. 1995, les mandataires
".constitués pour une inème affaire, A moins
d'une stipulation expresse, ne sont pas respon-
sables solidairement, il eii résulté,'qu'au cas do
l'inexécution du mandat, le mandant lie petit
agir, pour obtenir des dommages et intérêts,
quo.poiir Une part contre chacun des manda-
taires.

Cependant, il peut arriver, lorsque plusieurs
mandataires ont été constitués pour une même
affaire, (pie chacun d'eux puisse être tenu pour
le tout, même en dehors d'une stipulation ex-
presse do la solidarité. Supposons, qu'uno per-

sonne a donné mandat pour accomplir uno
certaine affaire. Puis, sans révoquer le premier
mandat, elle donne uii secolid, A uno autre
personne, pour la mémo affaire. Dans ce cas,
si lo mandat iVost pas exécuté, chacun des
mandataires est tenu dés dommageset Intérêts
pour le tout, car alors, il y a deux mandats
complètement distincts Pun de l'autre ; chacun
desmandatairos u été chargé d'accomplir en
totalité l'affaire qui lui a été confiée, et s il no
Pu pas fait, il doit payer aussi la tolalltè des
dommages et intérêts qui peuvent être d'Us au
inalidanl,

C'est ÏA un eas d'une solidarité imparfaite.
Même dans le eus, 01V le mandat a iMê

donné par le mémo acte,, un des nuiudalairos
peut èlio tenu polir le tout par suite d'iui
fait personnel,lorsque, par exemple, l'un d'eux
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par son fait a causé Un doimùaye, pu bien a
touché dés sommes doiit il est reliqualairo:
le mandat petit agir m soUdutn contre ce
nuuidalaire.

10 — Solidaritéentre exécuteurs Itsimentairts.

Une personne, afin d'assurer l'accomplis-
sement do ses dispositions testamentaires>
peut charger do veiller A leur exécution un bu
plusieurs exécuteurs teslaineniaires.

Quant A la responsabilité do ces exécuteurs
testamentairesj la loi distinguo. Si le tes-
tateur a assigné A chacun d'eux une fonc-
tion, et si celui-ci lie Pu pas dép issue, il n'es!
rosponsabld que pour sa liait. Si mi contraire,
les fondIons des exécuteurs testamentaires
n'êtâièlit pas divisées, chacun d'eiix peut agir
A définit des autres, niais aussi ils sont tous
solidairement responsables du compté du ino-
blHerqui leura été coutléùul. 1033).

Un exécuteur testamentaire n'est autre chose
qu^iin mandataire» or, lions avons vu, que la
loi lie prononce, pas de solidarité entre plu-
sieurs tiiandalaires, elle n'existe que si elle est
stipulée par les parties..Pourquoi celte déro-
gation an principe, r|uand il s'agit des exécu-
teurs testamentaires 4?

ihï mandataire ordinaire
représente la personne qui Pa choisi, donc» en
supposant plusieursmandataires, elle a pu sti-
puler la solidarité entre eux, et si elle iie Pa

pas tait, c'est qu'elle avait une grande confiance
dans les maudallnfes qu'elle a 'chargés dé Pue-
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complissomciitd'Une alïairo. Tandis que, lors-
qu'il s'agit des exécuteurs testamentaires, il
est vrai, que ce sont des mandataires, mais
d'un caractère particulier, car ils représen-
tent uno personne qui ne les a pas choisis. En
cffet> ils représentent les héritiers et c'est le
défunt qui les a nommés. Cette circonstance
explique, pourquoi la loi les n grevés d'une
responsabilité plus rigoureuse quo les manda-
taires ordinaires.

La loi no prononce la solidarité quo pour le
compte du mobilier coiifié aux exécuteurs,
donc, ils ne seraient pas tenus solidairement

pour les dommages et intérêts qu'ils pourraient
devoir pour d'autres objets.

Quel est le caractère do cette solidarité pro-
noncéo par Part, 1033? Nous croyons, quoe'est
Une solidarité parfaite. Il est évident que les
exécuteurs testamentiiires so connaissent par-
faitement bien, car lo définit lie coiifto ordi-
nairement, l'exécution do son testament qu'A

ses amis, aux personnes avec lesquelles II vit
dans des relations fréquentes; ces personnes
elles-mêmes seiit doiic dans des rapports, qui
permettentd'admettre l'existence d'un mandat
i-éciproquo tacite. D'ailleurs, lorsque les fonc-
tions n'ont pas été divts«:esentre les ekêcnlem/s
lo droit de chacun d'eux d'agir pour les antres
et par conséquent de les rendre responsables
île ses actes, présuppose nécessairement, qiio
les exécuteurs testamentaire!), en acceptant la
mission qui leur a été confiée parle testateur,
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se sont donne précisément un mandat tacite
d'administrer lo mobilier les uns pour lès
nuiros.

-
-''"'"'





POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

I. '— Une obligation céirêajo »ç pouvait résulter t|r
lastipulation,f|ucsl les parties employaient les fomie*
indiquées par les Instituts de Jnsliiileii (pr, de thtbhïi*
rei$t h. ill, t. XV1>,

•

IL— Un IMMJMMM* pouvait damier naissance a une
obligation coiféale, lorsque les pailles ont ajouté in
widihenti un simple pacte dans le but do créer cette
modalité./ \/">:;;'-

III, — Unevéritable oldlgalton eorréalc ponvnii ré-;
siilterd'un testiuïiehl.La pbuWQ'dcïûii'.dcsyriil^'-
piu-le légataire libérait les autres co-héritiers. La loi 8,
§ 1, l)„ deiegoiï* 1°,n'est pascontraire.

JV.V M qiiWloH *l i'HU «ici0mî iUtndaudi pou-
vait éteindre l'obligation céitéiilc par la iiovailoii, était
discutée entre leÉJuiiscoiisiiltéi'.b.8i,§ 1, lï.dém-
mibn. --Lblâï,D. depàetk.

X.-.~ 11 faut distinguer iMre les débiteurâ corréant
elles débiteurs siniplehicid solidaires. Une obligation
coiréaie existe lorsque les dcbltclii's sont tenu* d'une
(Utidklio. L'obligation est siinpienieiit solidaire,'."s'ils

Mint leiuis d'tiiie aclioii de lionne loi oUiVuiié aclk)h in
fiicium* : .-.'-."'"."""''. "'-.'-.''
•./='-:: .''.•:--'>.i-'-;.\ ''-';';: ':'."/'> /"'.„/-,' >-'-.ï-fc' '.



•
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'y'X\\;
— La loi 6. § i% th dç dôiutî. intcr vir. cl u.c.

2t-l, n'est,pas cii opposition avec.la Loi 29, fi. (te ti-
bcral.U'fjoti^i'i. ,/

>

VH.—SI le corpst certain, objet de Pobllgatioli.jii'iit

par la faute de l'un des. conei ptvmittendi, les mitres'
restent tenus, L. 18, îkdcduobtisreis, 48-2 ; ils soiil
ail contraire libérés, s'il périt après la mise ci) demeuré
déPuird'cux.h. 54,§4,1). de usiiris, 92-1.

Vlll. — La mtitutio in inicyrum de l'un dcsiw-
vet promitietkU lie.(il/oduit aucune Influence sur l'exis-

tence dé l'obligation des antres, mCiiic si les corra*sont
sém\ ;//-,

_

'-:;"-. ';';/'}" ';/, '-./;',.' ,.: ' "". '..

_" DROIT FRANÇAIS.

I.
— La créance de l'un des débiteurs solidaires ne

peut pas être Invoquée en cjétoensation par les antres.
débiteurs\ niéme pour la part du débiteur devenu cré-
ancier.

,
:/';

; ;
\.":-9 -:;'/'""/, ;-./;"-;'•;:;,

II.
"r-î La caution solidaire peut Invoqueren compen-

sattort la créance qui liait dans là personne du débiteur /
.principal. :-/y,;'./':'/ ';'/'-///'; '.:.// =>-':''"

III*—-r La prescription suspendueniiprofit dePun des
créanciersou h l'égard de l'un des débiteurs solidaires, '•;

ne cessepasde courircontre lés autres créanciersou au
proill des autresdébiteiirsi

: ; :
IV\ r- Quand lô créancier a Tait la remisé de la soli-

darité h l'iih des débiteurs solidaires, ses co-débllciu^

ne peuvent plus être poursuivis que déduction de lu part
du débiteur déchargé. / ; /

V.—L'art 1280 n'est pas en contradictionavec Part.
i&*t*5V ;-v-'"-.;

Vi.
— Un jugement Intervenu entre le créancier et
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l'un des débiteurs solidaires est mjttdtcaia it lYg/nd
tlosuiilres. ' .'''-•/'';.,':' :/,-,;;:-"

.

',.',''
Vil.--Le débiteur solidaire ne pèiiipas>epré\nktii'

de la déchéance édictée par la loi contre te'.créancier
dans Part. 2037.

VIII; - La caution solidaire le.'peii'i..
:

IX. —L'a responsabilitédu second mari de la liiêrç
qui n'a pas convoqué le conseil do famille pour déli-
bérer/si elle sera maintenue en lulelle, ne s'entend que
do la gestion postérieure(tu nïailage (iul. 35)8).

X. ^- L'ait. 1733 dit 1). civ. est une dérogation au
dioU conininn en matière do preuve,

MinrpniB DU DROIT.

l./~ L'origine des llcfs est germanique./

II. --/-
L'origine des justices seigneuriales se. .trouve

dans les chartes dïnimunlléaccordées par les rois;

;' T'"" DROIT CRIMINEL. /,/. V', .'

1. — La loi pénale lie peut pas punir ta tentatived'un ;
délit absolument Impossible.

II.: — l\mr caractériser la récidive il fan) s'attacher
non pas a la qualification ilu premier'foli, mais a ta
qiiailflcatloiidcliipremière peiné»

DROIT ADMtNl8ÎH\Tir.

t.
— Le locataire dont lé bail n'a pa* date certaine

a néanmoins lé droit a uneindemnité en cas d'espio^
prlaliou pour cause d^iillitépublique.

IL— Les voisins d'un atelier dangereux* ineonmioîlc

on Insalubre ijut lotir cause un dominage, peuvent, de



:
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mander ail propriétairedes dommages cl intérêts, bleu'

que cet atelier soit établi en vertu d'iUic autorisaiion
du Gouvernement.

'-_ / OROll" DES OLNS.

L'—. l/éliàiiger, qui n'a |Kts obtenu Paiilorisajioii du
{iolivernenienlde résider en Prançe, jouit dç tous les
droits, sauf ceux qui sjàiit êxclusivëînént attribués aux

' Prançais. "'- '-'; ;",-" •-'.",;/.

/ l|.— Pour qu'un jugeineul rendu par ïiii liibnnid
éiranger puisse produire en l-raiice une hypothèque,
la révision coinplfclcde ce jugement n'est pas néces-
saire et cela sans mienne distinction.

YH fntr te PrMhid de lu thèse:

COLMKT m: SÀ^TËitnrî.

Alla-, TJI». el I.0Ï1. il\\l|.|ioi>u tlBl«V.
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